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Quelques dates importantes :

1723 : Le 5 juin, naissance d'A. Smith en Écosse.

1759 : Publication de la Théorie des sentiments moraux.

1776 : Publication des Recherches sur la nature et les causes de la
richesse des nations.

1790 : Mort d'Adam Smith.

Retour à la table des matières



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 6

« Donnez-moi ce dont j'ai besoin, et vous aurez de moi ce dont vous avez
besoin vous-même. »

Adam Smith
Recherches. (Livre I. chap. II).

« Résumons en quatre mots le pacte social des deux. Vous avez besoin de moi,
car je suis riche et vous êtes pauvre. faisons donc un accord entre nous :je
permettrai que vous ayez l'honneur de me servir. à condition que vous me
donnerez le peu qui vous reste. pour la peine que je prendrai de vous com-
mander. »

J.-J. Rousseau art. Économie politique,

Retour à la table des matières
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Introduction
et plan de l'ouvrage
par Adam Smith

Retour à la table des matières

Le Travail annuel d'une nation est le fonds primitif qui fournit à sa consommation
annuelle toutes les choses nécessaires et commodes à la vie; et ces choses sont
toujours, ou le produit immédiat de ce travail, ou achetées des autres nations avec ce
produit.

Ainsi, selon que ce produit, ou ce qui est acheté avec ce produit, se trouvera être
dans une proportion plus ou moins grande avec le nombre des consommateurs, la
nation sera plus ou moins bien pourvue de toutes les choses nécessaires ou commodes
dont elle éprouvera le besoin.

Or, dans toute nation, deux circonstances différentes déterminent cette proportion.
Premièrement, l'habileté, la dextérité et l'intelligence qu'on y apporte généralement
dans l'application du travail; et deuxièmement, la proportion qui s'y trouve entre le
nombre de ceux qui sont occupés à un travail utile et le nombre de ceux qui ne le sont
pas. Ainsi, quels que puissent être le sol, le climat et J'étendue du territoire d'une
nation, nécessairement l'abondance ou la disette de son approvisionnement annuel,
relativement à sa situation particulière, dépendra de ces deux circonstances.

L'abondance ou l'insuffisance de cet approvisionnement dépend plus de la pre-
mière de ces deux circonstances que de la seconde. Chez les nations sauvages qui
vivent de la chasse et de la pêche, tout individu en état de travailler est plus ou moins
occupé à un travail utile, et tâche de pourvoir, du mieux qu'il peut, à ses besoins et à
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ceux des individus de sa famille ou de sa tribu qui sont trop jeunes, trop vieux ou trop
infirmes pour aller à la chasse ou à la pêche. Ces nations sont cependant dans un état
de pauvreté suffisant pour les réduire souvent, ou du moins pour qu'elles se croient
réduites, à la nécessité tantôt de détruire elles-mêmes leurs enfants, leurs vieillards et
leurs malades, tantôt de les abandonner aux horreurs de la faim ou à la dent des bêtes
féroces. Au contraire, chez les nations civilisées et en progrès, quoiqu'il y ait un grand
nombre de gens tout à fait oisifs et beaucoup d'entre eux qui consomment un produit
de travail décuple et souvent centuple de ce que consomme la plus grande partie des
travailleurs, cependant la somme du produit du travail de la société est si grande, que
tout le monde y est souvent pourvu avec abondance, et que l'ouvrier, même de la
classe la plus basse et la plus pauvre, s'il est sobre et laborieux, peut jouir, en choses
propres aux besoins et aux aisances de la vie, d'une part bien plus grande que celle
qu'aucun sauvage pourrait jamais se procurer.

Les causes qui perfectionnent ainsi le pouvoir productif du travail et l'ordre
suivant lequel ses produits se distribuent naturellement entre les diverses classes de
personnes dont se compose la société, feront la matière du premier livre de ces
Recherches.

Quel que soit, dans une nation, l'état actuel de son habileté, de sa dextérité et de
son intelligence dans l'application du travail, tant que cet état reste le même, l'abon-
dance ou la disette de sa provision annuelle dépendra nécessairement de la proportion
entre le nombre des individus employés à un travail utile, et le nombre de ceux qui ne
le sont pas. Le nombre des travailleurs utiles et productifs est partout, comme on le
verra par la suite, en proportion de la quantité du Capital employé à les mettre en
oeuvre, et de la manière particulière dont ce capital est employé. Le second livre
traite donc de la nature du capital et de la manière dont il s'accumule graduellement,
ainsi que des différentes quantités de travail qu'il met en activité, selon les différentes
manières dont il est employé.

Des nations qui ont porté assez loin l'habileté, la dextérité et l'intelligence dans
l'application du travail, ont suivi des méthodes fort différentes dans la manière de le
diriger ou de lui donner une impulsion générale, et ces méthodes n'ont pas toutes été
également favorables à l'augmentation de la masse de ses produits. La politique de
quelques nations a donné un encouragement extraordinaire à l'industrie des campa-
gnes; celle de quelques autres, à l'industrie des villes. Il n'en est presque aucune qui
ait traité tous les genres d'industrie avec égalité et avec impartialité. Depuis la chute
de l'empire romain, la politique de l'Europe a été plus favorable aux arts, aux manu-
factures et au commerce, qui sont l'industrie des villes, qu'à l'agriculture, qui est celle
des campagnes. Les circonstances qui semblent avoir introduit et établi cette politique
sont exposées dans le troisième livre.

Quoique ces différentes méthodes aient peut-être dû leur première origine aux
préjugés et à l'intérêt privé de quelques classes particulières, qui ne calculaient ni ne
prévoyaient les conséquences qui pourraient en résulter pour le bien-être général de la
société, cependant elles ont donné lieu à différentes théories d'Économie politique,
dont les unes exagèrent l'importance de l'industrie qui s'exerce dans les villes, et les
autres celle de l'industrie des campagnes. Ces théories ont eu une influence considé-
rable, non-seulement sur les opinions des hommes instruits, mais même sur la
conduite publique des princes et des États. J'ai tâché, dans le quatrième livre, d'expo-
ser ces différentes théories aussi clairement qu'il m'a été possible, ainsi que les divers
effets qu'elles ont produits en différents siècles et chez différents peuples.



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 9

Ces quatre premiers livres traitent donc de ce qui constitue le Revenu de la masse
du peuple, ou de la nature de ces Fonds qui, dans les différents âges et chez les
différents peuples, ont fourni à leur consommation annuelle.

Le cinquième et dernier livre traite du revenu du Souverain ou de la République.
J'ai tâché de montrer dans ce livre, - lº quelles sont les dépenses nécessaires du
souverain ou de la république, lesquelles de ces dépenses doivent être supportées par
une contribution générale de toute la société, et lesquelles doivent l'être par une
certaine portion seulement ou par quelques membres particuliers de la société; - 2º
quelles sont les différentes méthodes de faire contribuer la société entière à l'acquit
des dépenses qui doivent être supportées par la généralité du peuple, et quels sont les
principaux avantages et inconvénients de chacune de ces méthodes; - 3º enfin, quelles
sont les causes qui ont porté presque tous les gouvernements modernes à engager ou
hypothéquer quelque partie de ce revenu, c'est-à-dire à contracter des Dettes, et quels
ont été les effets de ces dettes sur la véritable richesse de la société, sur le profit
annuel de ses Terres et de son Travail.
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LIVRE PREMIER

DES CAUSES QUI ONT
PERFECTIONNÉ LES FACULTÉS
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Chapitre I
DE LA DIVISION DU TRAVAIL

Retour à la table des matières

Les plus grandes améliorations dans la puissance productive du travail, et la plus
grande partie de l'habileté, de l'adresse et de l'intelligence avec laquelle il est dirigé
ou appliqué, sont dues, à ce qu'il semble, à la Division du travail.

On se fera plus aisément une idée des effets de la division du travail sur l'industrie
générale de la société, si l'on observe comment ces effets opèrent dans

quelques manufactures particulières. On suppose communément que cette
division est portée le plus loin possible dans quelques-unes des manufactures où se
fabriquent des objets de peu de valeur. Ce n'est pas peut-être que réellement elle y
soit portée plus loin que dans des fabriques plus importantes; mais c'est que, dans les
premières, qui sont destinées à de petits objets demandés par un petit nombre de
personnes, la totalité des ouvriers qui y sont employés est nécessairement peu nom-
breuse, et que ceux qui sont occupés à chaque différente branche de l'ouvrage, peu-
vent souvent être réunis dans un atelier, et placés à la fois sous les veux de l'obser-
vateur. Au contraire, dans ces grandes manufactures destinées à fournir les objets de
consommation de la masse du peuple, chaque branche de l'ouvrage emploie un si
grand nombre d'ouvriers, qu'il est impossible de les réunir tous dans le même atelier.
On ne peut guère voir à la fois que les ouvriers employés à une seule branche de
l'ouvrage. Ainsi, quoique, dans ces manufactures, l'ouvrage suit peut-être en réalité
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divisé en un plus grand nombre de parties que dans celles de la première espèce,
cependant la division y est moins sensible, et, par cette raison, elle y a été moins bien
observée.

Prenons un exemple dans une manufacture de la plus petite importance, mais où
la division du travail s'est fait souvent remarquer : une manufacture d'épingles.

Un homme qui ne serait pas façonné à ce genre d'ouvrage, dont la division du
travail a fait un métier particulier, ni accoutumé à se servir des instruments qui y sont
en usage, dont l'invention est probablement due encore à la division du travail, cet
ouvrier, quelque adroit qu'il fût, pourrait peut-être à peine faire une épingle dans toute
sa journée, et certainement il n'en ferait pas une vingtaine. Mais de la manière dont
cette industrie est maintenant conduite, non seulement l'ouvrage entier forme un
métier particulier, niais même cet ouvrage est divisé en un grand nombre de branches,
dont la plupart constituent autant de métiers particuliers. Un ouvrier lire le fil à la
bobille, un autre le dresse, un troisième coupe la dressée, un quatrième empointe, un
cinquième est employé à émoudre le bout qui doit recevoir la tête. Cette tête est elle-
même l'objet de deux ou trois opérations séparées : la frapper est une besogne parti-
culière; blanchir les épingles en est une autre; c'est même un métier distinct et séparé
que de piquer les papiers et d'y bouter les épingles; enfin l'important travail de faire
une épingle est divisé en dix-huit opérations distinctes ou environ, lesquelles, dans
certaines fabriques, sont remplies par autant de mains différentes, quoique dans
d'autres le même ouvrier en remplisse deux ou trois. J'ai vu une petite manufacture de
ce genre qui n'employait que dix ouvriers, et où par conséquent quelques-uns d'eux
étaient chargés de deux ou trois opérations. Mais, quoique la fabrique fût fort pauvre
et, par cette raison, mal outillée, cependant, quand ils se mettaient en train, ils ve-
naient à bout de faire entre eux environ douze livres d'épingles par jour : or, chaque
livre contient au delà de quatre mille épingles de taille moyenne. Ainsi ces dix ou-
vriers pouvaient faire entre eux plus de quarante-huit milliers d'épingles dans une
journée; donc chaque ouvrier, faisant une dixième partie de ce produit, peut être
considéré comme faisant dans sa journée quatre mille huit cents épingles. Mais s'ils
avaient tous travaillé à part et indépendamment les uns des autres, et s'ils n'avaient
pas été façonnés à cette besogne particulière, chacun d'eux assurément n'eût pas fait
vingt épingles, peut-être pas une seule, dans sa, journée, c'est-à-dire pas, à coup sûr,
la deux cent quarantième partie, et pas peut-être la quatre mille huit centième partie
de ce qu'ils sont maintenant en état de faire, en conséquence d'une division et d'une
combinaison convenables de leurs différentes opérations.

Dans tout autre art et manufacture, les effets de la division du travail sont les mê-
mes que ceux que nous venons d'observer dans la fabrique d'une épingle, quoiqu'en
un grand nombre le travail ne puisse pas être aussi subdivisé ni réduit à des opéra-
tions d'une aussi grande simplicité. Toutefois, dans chaque art, la division du travail,
aussi loin qu'elle peut y être portée, donne lieu à un accroissement proportionnel dans
la puissance productive du travail. C'est cet avantage qui parait avoir donné naissance
à la séparation des divers emplois et métiers.

Aussi cette séparation est en général poussée plus loin dans les pays qui jouissent
du plus haut degré de perfectionnement : ce qui, dans une société encore un peu
grossière, est l'ouvrage d'un seul homme, devient, dans une société plus avancée, la
besogne de plusieurs. Dans toute société avancée, un fermier en général n'est que
fermier, un fabricant n'est que fabricant. Le travail nécessaire pour produire complè-
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tement un objet manufacturé est aussi presque toujours divisé entre un grand nombre
de mains. Que de métiers différents sont employés dans chaque branche des ouvrages
manufacturés, de toile ou de laine, depuis l'ouvrier qui travaille à faire croître le lin et
la laine jusqu'à celui qui est employé à blanchir et à lisser la toile ou à teindre et à
lustrer le drap!

Il est vrai que la nature de l'agriculture ne comporte pas une aussi grande subdi-
vision de travail que les manufactures, ni une séparation aussi complète des travaux.
Il est impossible qu'il y ait entre l'ouvrage du nourrisseur de bestiaux et du fermier,
une démarcation aussi bien établie qu'il y en a communément entre le métier du
charpentier et celui du forgeron. Le tisserand et le fileur sont presque toujours deux
personnes différentes; mais le laboureur, le semeur et le moissonneur sont souvent
une seule et même personne. Comme les temps propres à ces différents genres de tra-
vaux dépendent des différentes saisons de l'année, il est impossible qu'un homme
puisse trouver constamment à s'employer à chacun d'eux. C'est peut-être l'impossi-
bilité de faire une séparation aussi entière et aussi complète des différentes branches
du travail appliqué à l'agriculture, qui est cause que, dans cet art, la puissance pro-
ductive du travail ne fait pas des progrès aussi rapides que dans les manufactures. A
la vérité, les peuples les plus opulents l'emportent en général sur leurs voisins, aussi
bien en agriculture que dans les autres industries; mais cependant leur supériorité se
fait communément beaucoup plus sentir dans ces dernières. Leurs terres sont en
général mieux cultivées, et, y avant consacré plus de travail et de dépense, ils en
retirent un produit plus grand, eu égard à l'étendue et à la fertilité naturelle du sol.
Mais la supériorité de ce produit n'excède guère la proportion de la supériorité de
travail et de dépense. En agriculture, le travail du pays riche n'est pas toujours
beaucoup plus productif que celui du pays pauvre, ou du moins cette différence n'est
jamais aussi forte qu'elle l'est ordinairement dans les manufactures. Ainsi le blé d'un
pays riche, à égal degré de bonté, ne sera pas toujours, au marché, à meilleur compte
que celui d'un pays pauvre. Le blé de Pologne, à bonté égale, est à aussi bon marché
que celui de France, malgré la supériorité de ce dernier pays en opulence et en
industrie. Le blé de France, dans les provinces à blé, est tout aussi bon, la plupart des
années, presque au même prix que le blé d'Angleterre, quoique peut-être la France
soit inférieure à l'Angleterre du côté de l'opulence et de l'industrie. Toutefois les
terres d'Angleterre sont mieux cultivées que celles de France, et celles-ci sont, à ce
qu'on dit, beaucoup mieux cultivées que celles de Pologne. Mais quoique les pays
pauvres, malgré l'infériorité de leur culture, puissent, en quelque sorte, rivaliser avec
les pays riches pour la bonté et le bon marché du blé, cependant ils ne peuvent
prétendre à la même concurrence en fait de manufactures, du moins si ces manufac-
tures sont en rapport avec le sol, le climat et la situation du pays riche. Les soieries de
France sont plus belles et à meilleur compte que celles d'Angleterre, parce que les
manufactures de soie ne conviennent pas au climat d'Angleterre aussi bien qu'à celui
de France, du moins sous le régime des forts droits dont on a chargé chez nous
l'importation des soies écrues. Mais la quincaillerie d'Angleterre et ses gros lainages
sont sans comparaison bien supérieurs à ceux de France, et beaucoup moins chers à
qualité égale. En Pologne, dit-on, à peine y a-t-il des manufactures, si ce n'est
quelques fabriques où se font les plus grossiers ustensiles de ménage, et dont aucun
pays ne saurait se passer.

Cette grande augmentation dans la quantité d'ouvrage qu'un même nombre de bras
est en état de fournir, en conséquence de la division du travail, est due à trois circons-
tances différentes : - premièrement, à un accroissement d'habileté dans chaque
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ouvrier individuellement; - deuxièmement, à l'épargne du temps, qui se perd ordinai-
rement quand on passe d'une espèce d'ouvrage à une autre, - et troisièmement enfin, à
l'invention d'un grand nombre de machines qui facilitent et abrègent le travail, et qui
permettent à un homme de remplir la tâche de plusieurs.

Premièrement, l'accroissement de l'habileté dans l'ouvrier augmente la quantité
d'ouvrage qu'il peut accomplir, et la division du travail, en réduisant la tâche de
chaque homme à quelque opération très-simple et en faisant de cette opération la
seule occupation de sa vie, lui fait acquérir nécessairement une très-grande dextérité.
lin forgeron ordinaire qui, bien qu'habitué à manier le marteau, n'a cependant jamais
été dans l'usage de faire des clous, s'il est obligé par hasard de s'essayer à en faire,
viendra très difficile ment à bout d'en faire deux ou trois cents dans sa journée; encore
seront-ils fort mauvais. Un forgeron qui aura été accoutumé à en faire, mais qui n'en
aura pas fait son unique métier, aura peine, avec la plus grande. diligence, à en four-
nir dans un jour plus de huit cents ou d'un millier. Or, j'ai vu des jeunes gens au-
dessous de vingt ans, n'ayant jamais exercé d'autre métier que celui de faire des clous,
qui, lorsqu'ils étaient en train, pouvaient fournir chacun plus de deux mille trois cents
clous par jour. Toutefois la façon d'un clou n'est pas une des opérations les plus
simples. La même personne fait aller les soufflets, attise ou dispose le feu quand il en
est besoin, chauffe le fer et forge chaque partie du clou. En forgeant la tête, il faut
qu'elle change d'outils. Les différentes opérations dans lesquelles se subdivise la
façon d'une épingle ou d'un bouton de métal sont toutes beaucoup plus simples, et la
dextérité d'une personne qui n'a pas eu dans sa vie d'autres occupations que celles-là,
est ordinairement beaucoup plus grande. La rapidité avec laquelle quelques-unes de
ces opérations s'exécutent dans les fabriques, passe tout ce qu'on pourrait imaginer; et
ceux qui n'en ont pas été témoins ne sauraient croire que la main de l'homme fût
capable d'acquérir autant d'agilité.

En second lieu, l'avantage qu'on gagne à épargner le temps qui se perd communé-
ment en passant d'une sorte d'ouvrage à une autre, est beaucoup plus grand que nous
ne pourrions le penser au premier coup d’œil. Il est impossible de passer très-vite
d'une espèce de travail à une autre qui exige un changement de place et des outils
différents. Un tisserand de la campagne, qui exploite une petite ferme, perd une
grande partie de son temps à aller de son métier à son champ, et de son champ à son
métier. Quand les deux métiers peuvent être établis dans le même atelier, la perte de
temps est sans doute beaucoup moindre; néanmoins elle ne laisse pas d'être considé-
rable. Ordinairement un homme perd un peu de temps en passant d'une besogne à une
autre. Quand il commence à se mettre à ce nouveau travail, il est rare qu'il soit
d'abord bien en train; il n'a pas, comme on dit, le cœur à l'ouvrage, et pendant quel-
ques moments il niaise plutôt qu'il ne travaille de bon cœur. Cette habitude de flâner
et de travailler sans application et avec nonchalance. est naturelle à l'ouvrier de la
campagne, ou plutôt il la contracte nécessairement en étant obligé de changer d'ou-
vrage et d'outils à chaque demi-heure et de mettre la main chaque jour de sa vie à
vingt besognes différentes; elle le rend presque toujours paresseux et incapable d'un
travail sérieux et appliqué, même dans les occasions où il est le plus pressé d'ouvrage.
Ainsi, indépendamment de ce qui lui manque en dextérité, cette seule raison
diminuera considérablement la quantité d'ouvrage qu'il sera en état d'accomplir.
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En troisième et dernier lieu, tout le monde sent combien l'emploi de machines
propres à un ouvrage abrège et facilite le travail. Il est inutile d'en chercher des
exemples. Je ferai remarquer seulement qu'il semble que c'est à la division du travail
qu'est originairement due l'invention de toutes ces machines propres à abréger et à
faciliter le travail. Quand l'attention d'un homme est toute dirigée vers un objet, il est
bien plus propre à découvrir les méthodes les plus promptes et les plus aisées pour
l'atteindre, que lorsque cette attention embrasse une grande variété de choses. Or, en
conséquence de la division du travail, l'attention de chaque homme est naturellement
fixée tout entière sur un objet très-simple. On doit donc naturellement attendre que
quelqu'un de ceux qui sont employés à une branche séparée d'un ouvrage, trouvera
bientôt la méthode la plus courte et la plus facile de remplir sa tâche particulière, si la
nature de cette tâche permet de l'espérer. Une grande partie des machines employées
dans ces manufactures où le travail est le plus subdivisé, ont été originairement
inventées par de simples ouvriers qui, naturellement, appliquaient toutes leurs pen-
sées à trouver les moyens les plus courts et les plus aisés de remplir la tâche
particulière qui faisait leur seule occupation. Il n'y a personne accoutumé à visiter les
manufactures, à qui on n'ait fait voir une machine ingénieuse imaginée par quelque
pauvre ouvrier pour abréger et faciliter sa besogne. Dans les premières machines à
feu, il y avait un petit garçon continuellement occupé à ouvrir et à fermer alternative-
ment la communication entre la chaudière et le cylindre, suivant que le piston montait
ou descendait. L'un de ces petits garçons, qui avait envie de jouer avec ses camarades,
observa qu'en mettant un cordon au manche de la soupape qui ouvrait cette commu-
nication, et en attachant ce cordon à une autre partie de la machine, cette soupape
s'ouvrirait et se fermerait sans lui, et qu'il aurait la liberté de jouer tout à son aise.
Ainsi une des découvertes qui a le, plus contribué à perfectionner ces sortes de
machines depuis leur invention, est due à un enfant qui ne cherchait qu'à s'épargner
de la peine.

Cependant il s'en faut de beaucoup que toutes les découvertes tendant à perfec-
tionner les machines et les outils, aient été faites par les hommes destinés à s'en servir
personnellement. Un grand nombre est dû à l'industrie des constructeurs de machines,
depuis que cette industrie est devenue l'objet d'une profession particulière, et
quelques-unes à l'habileté de ceux qu'on nomme savants ou théoriciens, dont la pro-
fession est de ne rien faire, mais de tout observer, et qui, par cette raison, se trouvent
souvent en état de combiner les forces des choses les plus éloignées et les plus
dissemblables. Dans une société avancée, les fonctions philosophiques ou spécula-
tives deviennent, comme tout autre emploi, la principale ou la seule occupation d'une
classe particulière de citoyens. Cette occupation, comme toute autre, est. aussi
subdivisée en un grand nombre de branches différentes, chacune desquelles occupe
une classe particulière de savants, et cette subdivision du travail, dans les sciences
comme en toute autre chose, tend à accroître l'habileté et à épargner du temps.
Chaque individu acquiert beaucoup plus d'expérience et d'aptitude dans la branche
particulière qu'il a adoptée : il y a au total plus de travail accompli, et la somme des
connaissances en est considérablement augmentée.

 Cette grande multiplication dans les produits de tous les différents arts et métiers,
résultant de la division du travail, est ce qui, dans une société bien gouvernée, donne
lieu à cette opulence générale qui se répand jusque dans les dernières classes du
peuple. Chaque ouvrier se trouve avoir une grande quantité de son travail dont Il peut
disposer, outre ce qu'il en applique à ses propres besoins, et comme les autres
ouvriers sont aussi dans le même cas, il est à même d'échanger une grande quantité
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des marchandises fabriquées par lui, contre une grande quantité des leurs, ou, ce qui
est la même chose, contre le prix de ces marchandises. Il peut fournir abondamment
ces autres ouvriers de ce dont ils ont besoin, et il trouve également à s'accommoder
auprès d'eux, en sorte qu'il se répand, parmi les différentes classes de la société, une
abondance universelle.

[...]
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Chapitre II
DU PRINCIPE QUI DONNE LIEU
À LA DIVISION DU TRAVAIL

Retour à la table des matières

Cette division du travail, de laquelle découlent tant d'avantages, ne doit pas être
regardée dans son origine comme l'effet d'une sagesse humaine qui ait prévu et qui ait
eu pour but cette opulence générale qui en est le résultat, elle est la conséquence
nécessaire, quoique lente et graduelle, d'un certain penchant naturel à tous les
hommes, qui ne se proposent pas des vues d'utilité aussi étendues : c'est le penchant
qui les porte à trafiquer, à faire des trocs et des échanges d'une chose pour une autre.

Il n'est pas de notre sujet d'examiner si ce penchant est un de ces premiers
principes de la nature humaine dont on ne peut pas rendre compte, ou bien, comme
cela parait plus probable, s'il est une conséquence nécessaire de l'usage de la raison et
de la parole. Il est commun à tous les hommes, et on ne l'aperçoit dans aucune autre
espèce d'animaux, pour lesquels ce genre de contrat est aussi inconnu que tous les
autres. Deux lévriers qui courent le même lièvre ont quelquefois l'air d'agir de
concert. Chacun d'eux renvoie le gibier vers son compagnon ou bien tâche de le saisir
au passage quand il le lui renvoie. Ce n'est toutefois l'effet d'aucune convention entre
ces animaux. mais seulement du concours accidentel de leurs passions vers un même
objet. On n'a jamais vu de chien faire de propos délibéré l'échange d'un os avec un
autre chien. On n'a jamais vu d'animal chercher à faire entendre à un autre par sa voix
ou ses gestes: Ceci est à moi, cela est à loi; je le donnerai l'un pour l'autre. Quand un
animal veut obtenir quelque chose d'un autre animal ou d'un homme, il n'a pas d'autre
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moyen que de chercher à -gagner La faveur de celui dont il a besoin. Le petit caresse
sa mère, et le chien qui assiste au dîner de son maître, s'efforce par mille manières
d'attirer son attention pour en obtenir à manger. L'homme en agit quelquefois de
même avec ses semblables, et quand il n'a pas d'autre voie pour les engager à faire ce
qu'il souhaite, il tâche de gagner leurs bonnes grâces par des flatteries et par des
attentions serviles. Il n'a cependant pas toujours le temps de mettre ce moyen en
oeuvre. Dans une société civilisée, il a besoin à tout moment de l'assistance et du
concours d'une multitude d'hommes, tandis que toute sa vie suffirait à peine pour lui
gagner l'amitié de quelques personnes. Dans presque toutes les espèces d'animaux,
chaque individu, quand il est parvenu à sa pleine croissance, est tout à fait
indépendant, et, tant qu'il reste dans son état naturel, il peut se passer de l'aide de
toute autre créature vivante. Mais l'homme a presque continuellement besoin du
secours de ses semblables, et c'est en vain qu'il l'attendrait de leur seule bienveillance.
Il sera bien plus sûr de réussir, s'il s'adresse à leur intérêt personnel et s'il leur
persuade que leur propre avantage leur commande de faire ce qu'il souhaite d'eux.
C'est ce que fait celui qui propose à un autre un marché quelconque; le sens de sa
proposition est ceci : Donnez-moi ce dont j'ai besoin, et vous aurez de moi ce dont
vous avez besoin vous-même; et la plus grande partie de ces bons offices qui nous
sont si nécessaires, s'obtient de cette façon. Ce n'est pas de la bienveillance du
boucher, du marchand de bière ou du boulanger, que nous attendons notre dîner, mais
bien du soin qu'ils apportent à leurs intérêts. Nous ne nous adressons pas à leur
humanité, mais à leur égoïsme; et ce n'est jamais de nos besoins que nous leur
parlons, c'est toujours de leur avantage. Il n'y a qu'un mendiant qui puisse se résoudre
à dépendre de la bienveillance d'autrui; encore ce mendiant n'en dépend-il pas en
tout: c'est bien la bonne volonté des personnes charitables qui lui fournit le fond
entier de sa subsistance; mais quoique ce soit là en dernière analyse le principe d'où il
tire de quoi satisfaire aux besoins de sa vie, cependant ce n'est pas celui-là qui peut y
pourvoir à mesure qu'ils se font sentir. La plus grande partie de ses besoins du
moment se trouve satisfait comme ceux des autres hommes, par traité, par échange et
par achat. Avec l'argent que l'un lui donne, il achète du pain. Les vieux habits qu'il
reçoit d'un autre, il les troque contre d'autres vieux habits qui l'accommodent mieux,
ou bien contre un logement. contre des aliments, ou enfin contre de l'argent qui lui
servira à se procurer un logement, des aliments ou des habits quand il en aura besoin.

Comme c'est ainsi par traité, par troc et par achat que nous obtenons des autres la
plupart de ces bons offices qui nous sont mutuellement nécessaires, c'est cette même
disposition à trafiquer qui a dans l'origine donné lieu à la division du travail. Par
exemple, dans une tribu de chasseurs ou de bergers, un individu fait des ares et des
flèches avec plus de célérité et d'adresse qu'un autre. Il troquera fréquemment ces
objets avec ses compagnons contre du bétail ou du gibier, et il ne tarde pas à
s'apercevoir que, par ce moyen, il pourra se procurer plus de bétail et de gibier que s'il
allait lui-même à la chasse. Par calcul d'intérêt donc, il fait sa principale occupation
de fabriquer des ares et des flèches, et le voilà devenu une espèce d'armurier. Un
autre excelle à bâtir et à couvrir les petites huttes ou cabanes mobiles; ses voisins
prennent l'habitude de l'employer à cette besogne, et de lui donner en récompense du
bétail ou du gibier, de sorte qu'à la fin il trouve qu'il est de son intérêt de s'adonner
exclusivement à cette besogne et de se faire en quelque sorte charpentier et construc-
teur. Un troisième devient de la même manière forgeron ou chaudronnier; un quatriè-
me est le tanneur ou le corroyeur des peaux ou cuirs qui forment le principal
vêtement des sauvages. Ainsi la certitude de pouvoir troquer tout le produit de son
travail qui excède sa propre consommation, contre un pareil surplus du produit du
travail des autres qui peut lui être nécessaire, encourage chaque homme à s'adonner à
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une occupation particulière, et à cultiver et perfectionner tout ce qu'il peut avoir de
talent et d'intelligence pour cette espèce de travail.

Dans la réalité, la différence des talents naturels entre les individus est bien
moindre que nous ne le croyons, et les aptitudes si différentes qui semblent distinguer
les hommes de diverses professions quand ils sont parvenus à la maturité de l'âge, ne
sont pas tant la cause que l'effet de la division du travail, en beaucoup de circonstan-
ces. La différence entre les hommes adonnés aux professions les plus opposées, entre
un philosophe, par exemple, et un portefaix, semble provenir beaucoup moins de la
nature que de l'habitude et de l'éducation. Quand ils étaient l'un et l'autre au commen-
cement de leur carrière, dans les six ou huit premières années de leur vie, il y avait
peut-être entre eux une telle ressemblance que leurs parents ou camarades n'y au-
raient pas remarqué de différence sensible. Vers cet âge ou bientôt après, ils ont com-
mencé à être employés à des occupations fort différentes. Dès lors a commencé entre
eux cette disparité qui s'est augmentée insensiblement, au point qu'aujourd'hui la
vanité du philosophe consentirait à peine à reconnaître un seul point de ressemblance.
Mais, sans la disposition des hommes à trafiquer et à échanger, chacun aurait été
obligé de se procurer lui-même toutes les nécessités et commodités de la vie. Chacun
aurait eu la même tâche à remplir et le même ouvrage à faire, et il n'y aurait pas eu
lieu à cette grande différence d'occupations, qui seule peut donner naissance à une
grande différence de talents.

Comme c'est ce penchant à troquer qui donne lieu à cette diversité de talents, si
remarquable entre hommes de différentes professions, c'est aussi ce même penchant
qui rend cette diversité utile. Beaucoup de races d'animaux, qu'on reconnaît pour être
de la même espèce, ont reçu de la nature des caractères distinctifs et des aptitudes
différentes beaucoup plus sensibles que celles qu'on Pourrait observer entre les
hommes, antérieurement à l'effet des habitudes et de l'éducation. Par nature, un philo-
sophe n'est pas de moitié aussi différent d'un portefaix, en aptitude et en intelligence,
qu'un mâtin J'est d'un lévrier, un lévrier d'un épagneul, et celui-ci d'un chien de
berger. Toutefois ces différentes races d'animaux, quoique de même espèce, ne sont
presque d'aucune utilité les unes pour les autres. Le mâtin ne peut pas ajouter aux
avantages de sa force en s'aidant de la légèreté du lévrier, ou de la sagacité de
l'épagneul, ou de la docilité du chien de berger. Les effets de ces différentes aptitudes
ou degrés d'intelligence, faute d'une faculté ou d'un penchant au commerce et à
l'échange, ne peuvent être mis en commun, et ne contribuent pas le moins du monde à
l'avantage ou à la commodité commune de l'espèce. Chaque animal est toujours
obligé de s'entretenir et de se défendre lui-même à part et indépendamment des
autres, et il ne peut retirer la moindre utilité de cette variété d'aptitudes que la nature a
réparties entre ses pareils. Parmi les hommes, au contraire, les talents les plus
disparates sont utiles les uns aux autres; les différents produits de leur industrie
respective, au moyen de ce penchant universel à troquer et à commercer, se trouvent
mis, pour ainsi dire, en une masse commune où chaque homme peut aller acheter,
suivant ses besoins, une portion quelconque du produit de l'industrie des autres.
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Chapitre III
QUE LA DIVISION DU TRAVAIL
EST LIMITÉE PAR L'ÉTENDUE
DU MARCHÉ
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Puisque c'est la faculté d'échanger qui donne lieu à la division du travail, l'ac-
croissement de cette division doit par conséquent toujours être limité par l'étendue
de la faculté d'échanger, ou, en d'autres termes, par l'étendue du marché. Si le
marché est très-petit, personne ne sera encouragé à s'adonner entièrement à une
seule occupation, faute de pouvoir trouver à échanger tout le surplus du produit de
son travail qui excédera sa propre consommation, contre un pareil surplus du produit
du travail d'autrui qu'il voudrait se procurer.

Il y a certains genres d'industrie, même de l'espèce la plus basse, qui ne peuvent
s'établir ailleurs que dans une grande ville. Un portefaix, par exemple, ne pourrait pas
trouver ailleurs d'emploi ni de subsistance. Un village est une sphère trop étroite pour
lui; même une ville ordinaire est à peine assez vaste pour lui fournir constamment de
l'occupation. Dans ces maisons isolées et ces petits hameaux qui se trouvent épars
dans un pays très-peu habité, comme les montagnes d'Écosse, il faut que chaque
fermier soit le boucher, le boulanger et le brasseur de son ménage. Dans ces contrées,
il ne faut pas s'attendre à trouver deux forgerons, deux charpentiers, ou deux maçons
qui ne soient, pas au moins à vingt miles l'un de l'autre. Les familles éparses qui se
trouvent à huit ou dix miles du plus proche de ces ouvriers, sont obligées d'apprendre
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à faire elles-mêmes une quantité de menus ouvrages pour lesquels on aurait recours à
l'ouvrier dans des pays plus peuplés. Les ouvriers de la campagne sont presque
partout dans la nécessité de s'adonner à toutes les différentes branches d'industrie qui
ont quelque rapport entre elles par l'emploi des mêmes matériaux. Un charpentier de
village confectionne tous les ouvrages en bois, et un serrurier de village tous les
ouvrages en fer. Le premier n'est pas seulement charpentier, il est encore menuisier,
ébéniste; il est sculpteur en bois, en même temps qu'il fait des charrues et des
voitures. Les métiers du second sont encore bien plus variés. Il n'y a pas de place
pour un cloutier dans ces endroits reculés de l'intérieur des montagnes d'Écosse. A
raison d'un millier de clous par jour, et en comptant trois cents jours de travail par
année, cet ouvrier pourrait en fournir par an trois cents milliers. Or, dans une pareille
localité, il lui serait impossible de trouver le débit d'un seul millier, c'est-à-dire du
travail d'une seule journée, dans le cours d'un an.

Comme la facilité des transports par eau ouvre un marché plus étendu à chaque
espèce d'industrie que ne peut le faire le seul transport par terre, c'est aussi sur les
côtes de la mer et le long des rivières navigables que l'industrie de tout genre
commence à se subdiviser et à faire des progrès; et ce n'est ordinairement que long-
temps après, que ces progrès s'étendent jusqu'aux parties intérieures du pays. Un
chariot à larges roues, conduit par deux hommes et attelé de huit chevaux, mettra
environ six semaines de temps à porter et rapporter de Londres à Édimbourg près de
quatre tonneaux pesant de marchandises. Dans le même temps à peu près, un navire
de six à huit hommes d'équipage, faisant voile du port de Londres à celui de Leith,
porte et rapporte ordinairement le poids de deux cents tonneaux. Ainsi, à l'aide de la
navigation, six ou huit hommes pourront conduire et ramener dans le même temps,
entre Londres et Édimbourg, la même quantité de marchandises que cinquante cha-
riots à larges roues conduits par cent hommes et traînés par quatre cents chevaux. Par
conséquent deux cents tonneaux de marchandises transportées par terre de Londres à
Édimbourg, au meilleur compte possible, auront à supporter la charge de l'entretien
de cent hommes pendant trois semaines, et de plus, non-seulement de l'entretien, mais
encore, ce qui est à peu près aussi cher, l'entretien et la diminution de valeur de quatre
cents chevaux et de cinquante grands chariots : tandis que la même quantité de
marchandises, transportée par eau, ne se trouvera seulement chargée que de l'entretien
de six à huit hommes et de la diminution de capital d'un bâtiment du port de deux
cents tonneaux, en y ajoutant simplement la valeur du risque un peu plus grand, ou
bien la différence de l'assurance entre le transport par eau et celui par terre. S'il n'y
avait donc entre ces deux places d'autre communication que celle de terre, on ne
pourrait transporter de l'une à l'autre que des objets d'un prix considérable relative-
ment à leur poids, et elles ne comporteraient ainsi qu'une très petite partie du com-
merce qui subsiste présentement entre elles; par conséquent elles ne se donneraient
qu'une très-faible partie de l'encouragement qu'elles fournissent réciproquement à
leur industrie. A cette condition, il n'y aurait que peu ou point de commerce entre les
parties éloignées du monde. Quelle sorte de marchandise pourrait supporter les frais
d'un voyage par terre, de Londres à Calcutta? ou, en supposant qu'il y en eût d'assez
précieuse pour valoir une telle dépense, quelle sûreté y aurait-il à la voiturer à travers
les territoires de tant de peuples barbares? Cependant ces deux villes entretiennent
aujourd'hui entre elles un commerce très-considérable; et par le marché qu'elles
s'ouvrent l'une à l'autre, elles donnent un très-grand encouragement à leur industrie
respective.

Puisque le transport par eau offre de si grands avantages, il est donc naturel que
les premiers progrès de l'art et de l'industrie se soient montrés partout où cette facilité
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ouvre le monde entier pour marché au produit de chaque espèce de travail, et ces
progrès ne s'étendent que beaucoup plus tard dans les parties intérieures du pays.
L'intérieur des terres peut n'avoir pendant longtemps d'autre marché pour la grande
partie de ses marchandises, que le pays qui l'environne et qui le sépare des côtes de la
mer ou des rivières navigables.

Ainsi l'étendue de son marché doit, pendant longtemps, être en proportion de ce
pays, et par conséquent il ne peut faire de progrès que postérieurement à ceux du pays
environnant. Dans nos colonies de l'Amérique septentrionale, les plantations ont suivi
constamment les côtes de la mer ou les bords des rivières navigables, et elles se sont -
rarement étendues à une distance considérable des uns ou des autres.

[...]
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Chapitre IV
DE L'ORIGINE ET DE L'USAGE
DE LA MONNAIE
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La division du travail une fois généralement établie, chaque homme ne produit
plus par son travail que de quoi satisfaire une très-petite partie de ses besoins. La plus
grande partie ne peut être satisfaite que par l'échange du surplus de ce produit qui
excède sa consommation, contre un pareil surplus du travail des autres. Ainsi chaque
homme subsiste d'échanges ou devient une espèce de marchand, et la société elle-
même est proprement une société commerçante.

Mais dans les commencements de l'établissement de la division du travail, cette
faculté d'échanger dut éprouver de fréquents embarras dans ses opérations. Un
homme, je suppose, a plus d'une certaine denrée qu'il ne lui en faut, tandis qu'un autre
en manque. En conséquence le premier serait bien aise d'échanger une partie de ce
superflu, et le dernier ne demanderait pas mieux que de l'acheter. Mais si par malheur
celui-ci ne possède rien dont l'autre ait besoin, il ne pourra pas se faire d'échange
entre eux. Le boucher a dans sa boutique plus de viande qu'il n'en peut consommer; le
brasseur et le boulanger en achèteraient volontiers une partie, mais ils n'ont pas autre
chose à offrir en échange que les différentes denrées de leur négoce, et le boucher est
déjà pourvu de tout le pain et de toute la bière dont il a besoin pour le moment. Dans
ce cas-là, il ne peut y avoir lieu entre eux à un échange. Il ne peut être leur vendeur,
et ils ne peuvent être ses chalands; et tous sont dans l'impossibilité de se rendre
mutuellement service. Pour éviter les inconvénients de cette situation, tout homme
prévoyant, dans chacune des périodes de la société qui suivirent le premier établisse-
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ment de la division du travail, dut naturellement tâcher de s'arranger pour avoir par
devers lui, dans tous les temps, outre le produit particulier de sa, propre industrie, une
certaine quantité de quelque marchandise qui fût, selon lui, de nature à convenir à
tant de monde, que peu de gens fussent disposés à la refuser en échange du produit de
leur industrie.

Il est vraisemblable qu'on songea, pour cette nécessité, à différentes denrées qui
furent successivement employées. Dans les âges barbares, on dit que le bétail fut
l'instrument ordinaire du commerce; et quoique ce dût être un des moins commodes,
cependant, dans les anciens temps, nous trouvons souvent les choses évaluées par le
nombre de bestiaux donnés en échange pour les obtenir. L'armure de Diomède, dit
Homère, ne coûtait que neuf bœufs; mais celle de Glaucos en valait cent. On dit qu'en
Abyssinie, le sel est l'instrument ordinaire du commerce et des échanges; dans
quelques contrées de la côte de l'Inde, c'est une espèce de coquillage; à Terre-Neuve,
c'est de la morue sèche; en Virginie, du tabac; dans quelques-unes de nos colonies
des Indes occidentales, on emploie le sucre à cet usage, et dans quelques autres pays,
des peaux ou du cuir préparé; enfin il y a encore aujourd'hui un village en Écosse, où
il n'est pas rare, à ce qu'on m'a dit, de voir un ouvrier porter au cabaret ou chez le
boulanger, des clous au lieu de monnaie.

Cependant des raisons irrésistibles semblent, dans tous les pays, avoir déterminé
les hommes à adopter les métaux pour cet usage, par préférence à toute autre denrée.
Les métaux non-seulement ont l'avantage de pouvoir se garder avec aussi peu de
déchet que quelque autre denrée que ce soit, aucune n'étant moins périssable qu'eux,
mais encore ils peuvent se diviser sans perte en autant de parties qu'on veut, et ces
parties, à l'aide de la fusion, peuvent être de nouveau réunies en masse; qualité que ne
possède aucune autre denrée aussi durable qu'eux, et qui, plus que toute autre qualité,
en fait les instruments les plus propres au commerce et à la circulation. Un homme,
par exemple, qui voulait acheter du sel et qui n'avait que du bétail à donner en
échange, était obligé d'en acheter pour toute la valeur d'un bœuf ou d'un mouton à la
fois. Il était rare qu'il pût en acheter moins, parce que ce qu'il avait à donner en
échange pouvait très-rarement se diviser sans perte; et s'il avait eu envie d'en acheter
davantage, il était, par les mêmes raisons, forcé d'en acheter une quantité double ou
triple, c'est-à-dire, pour la valeur de deux ou trois bœufs ou bien de deux ou trois
moutons. Si, au contraire, au lieu de bœufs ou de moutons, il avait eu des métaux à
donner en échange, il lui aurait été facile de proportionner la quantité du métal à la
quantité précise de denrée dont il avait besoin pour le moment.

Différentes nations ont adopté pour cet usage différents métaux. Le fer fut
l'instrument ordinaire du commerce chez les Spartiates, le cuivre chez les premiers
Romains, l'or et l'argent chez les peuples riches et commerçants.

Il paraît que, dans l'origine, ces métaux furent employés à cet usage, en barres
informes, sans marque ni empreinte. Aussi Pline nous rapporte, d'après l'autorité de
Timée, ancien historien, que les Romains, jusqu'au temps de Servius Tullius,
n'avaient pas de monnaie frappée, mais qu'ils faisaient usage de barres de cuivre sans
empreinte, pour acheter tout ce dont ils avaient besoin. Ces barres faisaient donc alors
fonction de monnaie.

L'usage des métaux dans cet état informe entraînait avec soi deux grands incon-
vénients, d'abord l'embarras de les peser, et ensuite celui de les essayer. Dans les
métaux précieux, où une petite différence dans la quantité fait une grande différence
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dans la valeur, le pesage exact exige des poids et des balances fabriqués avec grand
soin. C'est, en particulier, une opération assez délicate que de peser de l'or. A la
vérité, pour les métaux grossiers, où une petite erreur serait de peu d'importance, il
n'est pas besoin d'une aussi grande attention. Cependant nous trouverions excessive-
ment incommode qu'un pauvre homme fût obligé de peser un liard chaque fois qu'il a
besoin d'acheter ou de vendre pour un liard de marchandise. Mais l'opération de
l'essai est encore bien plus longue et bien plus difficile; et à moins de fondre une
portion du métal au creuset avec des dissolvants convenables, on ne peut tirer de
l'essai que des conclusions fort incertaines. Pourtant, avant l'institution des pièces
monnayées, à moins d'en passer par cette longue et difficile opération, on se trouvait
à tout moment exposé aux fraudes et aux plus grandes friponneries, et on pouvait
recevoir en échange de ses marchandises, au lieu d'une livre pesant d'argent fin ou de
cuivre pur, une composition falsifiée avec les matières les plus grossières et les plus
viles, portant à l'extérieur l'apparence de ces métaux. C'est pour prévenir de tels abus,
pour faciliter les échanges et encourager tous les genres de commerce et d'industrie,
que les pays qui ont fait quelques progrès considérables vers l'opulence, ont trouvé
nécessaire de marquer d'une empreinte publique certaines quantités des métaux
particuliers dont ils avaient coutume de se servir pour l'achat des denrées. De là
l'origine de la monnaie frappée et des établissements publics destinés à la fabrication
des monnaies; institution qui est précisément de la même nature que les offices des
auneurs et marqueurs publics des draps et des toiles. Tous ces offices ont également
pour objet d'attester, par le moyen de l'empreinte publique, la qualité uniforme ainsi
que la quantité de ces diverses marchandises quand elles sont mises au marché.

Il paraît que les premières empreintes publiques qui furent frappées sur les métaux
courants, n'eurent, la plupart du temps, d'autre objet que de rectifier ce qui était à la
fois le plus difficile à connaître et ce dont il était le plus important de s'assurer, savoir
la bonté ou le degré de pureté du métal. Elles devaient ressembler à cette marque
sterling qu'on imprime aujourd'hui sur la vaisselle et les lingots d'argent, ou à cette
empreinte espagnole qui se trouve quelquefois sur les lingots d'or; ces empreintes,
n'étant frappées que sur un côté de la pièce et n'en couvrant pas toute la surface,
certifient bien le degré de fin, mais non le poids du métal. Abraham pèse à Éphron les
quatre cents sicles d'argent qu'il était convenu de lui payer pour le champ de
Macpelah. Quoiqu'ils passassent pour la monnaie courante du marchand, ils étaient
reçus néanmoins au poids et non par compte, comme le sont aujourd'hui les lingots
d'or et d'argent. On dit que les revenus de nos anciens rois saxons étaient payés, non
en monnaie, mais en nature, c'est-à-dire en vivres et provisions de toute espèce.
Guillaume le Conquérant introduisit la coutume de les payer en monnaie; mais
pendant longtemps cette monnaie fut reçue, à l'Échiquier, au poids et non par compte.

La difficulté et l'embarras de peser ces métaux avec exactitude donna lieu à
l'institution du coin, dont l'empreinte, couvrant entièrement les deux côtés de la pièce
et quelquefois aussi la tranche, est censée certifier, non-seulement le titre, mais
encore le poids du métal. Alors ces pièces furent reçues par compte, comme
aujourd'hui, sans qu'on prît la peine de les peser.

[...]

C'est de cette manière que la monnaie est devenue chez tous les peuples civilisés
l'instrument universel du commerce, et que les marchandises de toute espèce se
vendent et s'achètent, ou bien s'échangent l'une contre l'autre, par son intervention.
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Il s'agit maintenant d'examiner quelles sont les règles que les hommes observent
naturellement, en échangeant les marchandises l'une contre l'autre, ou contre de
l'argent. Ces règles déterminent ce qu'on peut appeler la Valeur relative ou échan-
geable des marchandises.

Il faut observer que le mot valeur a deux significations différentes; quelquefois il
signifie l'utilité d'un objet particulier, et quelquefois il signifie la faculté que donne la
possession de cet objet d'en acheter d'autres marchandises. On peut appeler l'une,
Valeur en usage, et l'autre, Valeur en échange. - Des choses qui ont la plus grande
valeur en usage n'ont souvent que peu ou point de valeur en échange; et, au contraire,
celles qui ont la plus grande valeur en échange n'ont souvent que peu ou point de
valeur en usage. Il n'y a rien de plus utile que l'eau, mais elle ne peut presque rien
acheter; à peine y a-t-il moyen de rien avoir en échange. Un diamant, au contraire, n'a
presque aucune valeur quant à l'usage, mais on trouvera fréquemment à l'échanger
contre une très-grande quantité d'autres marchandises.

[...]



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 27

Chapitre V
DU PRIX RÉEL ET DIT PRIX
NOMINAL DES MARCHANDISES,
OIT DE LEUR PRIX EN TRAVAIL
ET DE LEUR PRIX EN ARGENT

Retour à la table des matières

Un homme est riche ou pauvre, suivant les moyens qu'il a de se procurer les
besoins, les commodités et les agréments de la vie. Mais la division une fois établie
dans toutes les branches du travail, il n'y a qu'une partie extrêmement petite de toutes
ces choses qu'un homme puisse obtenir directement par son travail; c'est du travail
d'autrui qu'il lui faut attendre la plus grande partie de toutes ces jouissances; ainsi il
sera riche ou pauvre, selon la quantité de travail qu'il pourra commander ou qu'il sera
en état d'acheter.

Ainsi la valeur d'une denrée quelconque pour celui qui la possède, et qui n'entend
pas en user ou la consommer lui-même, mais qui a intention de l'échanger pour autre
chose, est égale à la quantité de travail que cette denrée le met en état d'acheter ou de
commander.

Le travail est donc la mesure réelle de la valeur échangeable de toute marchan-
dise.
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Le prix réel de chaque chose, ce que chaque chose coûte réellement à celui qui
veut se la procurer, c'est le travail et la peine qu'il doit s'imposer pour l'obtenir. Ce
que chaque chose vaut réellement pour celui qui l'a acquise, et qui cherche à en
disposer ou à l'échanger pour quelque autre objet, c'est la peine et l'embarras que la
possession de cette chose peut lui épargner et qu'elle lui permet d'imposer à d'autres
personnes. Ce qu'on achète avec de l'argent ou des marchandises est acheté par du
travail, aussi bien que ce que nous acquérons à la sueur de notre front. Cet argent et
ces marchandises nous épargnent, dans le fait, cette fatigue. Elles contiennent la
valeur d'une certaine quantité de travail, que nous échangeons pour ce qui est supposé
alors contenir la valeur d'une quantité égale de travail. Le travail a été le premier prix,
la monnaie payée pour l'achat primitif de toutes choses. Ce n'est point avec de l'or ou
de l'argent, c'est avec du travail, que toutes les richesses du monde ont été achetées
originairement; et leur valeur pour ceux qui les possèdent et qui cherchent à les
échanger contre de nouvelles productions, est précisément égale à la quantité de
travail qu'elles les mettent en état d'acheter ou de commander.

« Richesse c'est pouvoir », a dit Hobbes; mais celui qui acquiert une grande
fortune ou qui l'a reçue par héritage, n'acquiert par là nécessairement aucun pouvoir
politique, soit civil, soit militaire. Peut-être sa fortune pourra-t-elle lui fournir les
moyens d'acquérir l'un ou l'autre de ces pouvoirs, mais la simple possession de cette
fortune ne les lui transmet pas nécessairement. Le genre de pouvoir que cette
possession lui transmet immédiatement et directement, c'est le pouvoir d'acheter; c'est
un droit de commandement sur tout le travail d'autrui, ou sur tout le produit de ce
travail existant alors au marché. Sa fortune est plus ou moins grande exactement en
proportion de l'étendue de ce pouvoir, en proportion de la quantité du travail d'autrui
qu'elle le met en état de commander, ou, ce qui est la même chose, du produit du
travail d'autrui qu'elle le met en état d'acheter. La valeur échangeable d'une chose
quelconque doit nécessairement toujours être précisément égale à la quantité de cette
sorte de pouvoir qu'elle transmet à celui qui la possède.

Mais quoique le travail soit la mesure réelle de la valeur échangeable de toutes les
marchandises, ce n'est pourtant pas celle qui sert communément à apprécier cette
valeur. Il est souvent difficile de fixer la proportion entre deux différentes quantités
de travail. Cette proportion ne se détermine pas toujours seulement par le temps qu'un
a mis à deux différentes sortes d'ouvrages. Il faut aussi tenir compte des différents
degrés de fatigue qu'on a endurés, et de l'habileté qu'il a fallu déployer. Il peut y avoir
plus de travail dans une heure d'ouvrage pénible que dans deux heures de besogne
aisée, ou dans une heure d'application à un métier qui a coûté dix années de travail à
apprendre, que dans un mois d'application d'un genre ordinaire et à laquelle tout le
monde est propre. Or, il n'est pas aisé de trouver une mesure exacte applicable au
travail ou au talent. Dans le fait, on tient pourtant compte de l'une et de l'autre quand
on échange ensemble les productions de deux différents genres de travail. Toutefois
ce compte-là n'est réglé sur aucune balance exacte; c'est en marchandant et en
débattant les prix de marché qu'il s'établit, d'après cette grosse équité qui, sans être
fort exacte, l'est bien assez pour le train des affaires communes de la vie.

D'ailleurs, chaque marchandise est plus fréquemment échangée, et par conséquent
comparée, avec d'autres marchandises qu'avec du travail. Il est donc plus naturel
d'estimer sa valeur échangeable par la quantité de quelque autre denrée que par celle
du travail qu'elle peut acheter. Aussi la majeure partie du peuple entend bien mieux
ce qu'on veut dire par telle quantité d'une certaine denrée, que par telle quantité de
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travail. La première est un objet simple et palpable; l'autre est une notion abstraite,
qu'un peut bien rendre assez intelligible, mais qui n'est d'ailleurs ni aussi commune ni
aussi évidente.

Mais quand les échanges ne se font plus immédiatement, et que l'argent est deve-
nu l'instrument général du commerce, chaque marchandise particulière est plus
souvent échangée contre de l'argent que contre toute autre marchandise. Le boucher
ne porte guère son bœuf ou son mouton au boulanger ou au marchand de bière pour
l'échanger contre du pain ou de la bière; mais il le porte au marché, où il l'échange
contre de l'argent, et ensuite il échange cet argent contre du pain et de la bière. La
quantité d'argent que sa viande lui rapporte, détermine aussi la quantité de pain et de
bière qu'il pourra ensuite acheter avec cet argent. Il est donc plus clair et plus simple
pour lui d'estimer la valeur de sa viande par la quantité d'argent, qui est la
marchandise contre laquelle il l'échange immédiatement, que par la quantité de pain
et de bière, qui sont des marchandises contre lesquelles il ne peut l'échanger que par
l'intermédiaire d'une autre marchandise; il est plus naturel pour lui de dire que sa
viande vaut trois ou quatre pence la livre, que de dire qu'elle vaut trois ou quatre
livres de pain, ou trois ou quatre pots de petite bière. - De là vient qu'on estime plus
souvent la valeur échangeable de chaque marchandise par la quantité d'Argent, que
par la quantité de Travail ou de toute autre Marchandise qu'on pourrait avoir en
échange.

Cependant l'Or et l'Argent, comme toute autre marchandise, varient dans leur
valeur; ils sont tantôt plus chers et tantôt à meilleur marché; ils sont quelquefois plus
faciles à acheter, quelquefois plus difficiles. La quantité de travail que peut acheter ou
commander une certaine quantité de ces métaux, ou bien la quantité d'autres
marchandises qu'elle peut obtenir en échange, dépend toujours de la fécondité ou de
la stérilité des mines exploitées dans le temps où se font ces échanges. Dans le
seizième siècle, la découverte des mines fécondes de l'Amérique réduisit la valeur de
l'or et de l'argent, en Europe, à un tiers environ de ce qu'elle avait été auparavant. Ces
métaux, coûtant alors moins de travail pour être apportés de la mine au marché, ne
purent plus acheter ou commander, quand ils y furent venus, qu'une moindre quantité
de travail, et cette révolution dans leur valeur, quoique peut-être la plus forte, n'est
pourtant pas la seule dont l'histoire nous ait laissé des témoignages. Or, de même
qu'une mesure de quantité, telle que le pied naturel, la coudée ou la poignée, qui varie
elle-même de grandeur dans chaque individu, ne saurait jamais être une mesure
exacte de la quantité des autres choses, de même une marchandise qui varie elle-mê-
me à tout moment dans sa propre valeur, ne saurait être non plus une mesure exacte
de la valeur des autres marchandises.

Des quantités égales de travail doivent être, dans tous les temps et dans tous les
lieux, d'une valeur égale pour le travailleur. Dans son état habituel de santé, de force
et d'activité, et d'après le degré ordinaire d'habileté ou de dextérité qu'il peut avoir, il
faut toujours qu'il sacrifie la même portion de son repos, de sa liberté, de son
bonheur. Quelle que soit la quantité de denrées qu'il reçoive en récompense de son
travail, le prix qu'il paye est toujours le même. Ce prix, à la vérité, peut acheter tantôt
une plus grande, tantôt une moindre quantité de ces denrées; mais c'est la valeur de
celle-ci qui varie, et non celle du travail qui les achète. En tous temps et en tous lieux,
ce qui est difficile à obtenir ou ce qui coûte beaucoup de travail à acquérir est cher, et
ce qu'on peut se procurer aisément ou avec peu de travail est à bon marché.
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Ainsi le travail, ne variant jamais dans sa valeur propre, est la seule mesure réelle
et définitive qui puisse servir, dans tous les temps et dans tous les lieux, à apprécier et
à comparer la valeur de toutes les marchandises. Il est leur prix réel, l'argent n'est que
leur prix nominal.

Mais quoique les quantités égales de travail soient toujours d'une valeur égale
pour celui qui travaille, cependant pour celui qui emploie l'ouvrier elles paraissent
tantôt d'une plus grande, tantôt d'une moindre valeur. Le dernier achète ces quantités
de travail, tantôt avec une plus grande, tantôt avec une plus petite quantité de
marchandises; et pour lui le prix du travail paraît varier comme celui de toute autre
chose. Il lui semble cher dans un cas, et à bon marché dans l'autre. Dans la réalité
pourtant, ce sont les marchandises qui sont à bon marché dans un cas, et chères dans
l'autre.

Ainsi, dans cette acception vulgaire, on peut dire du travail, comme des autres
marchandises, qu'il a un prix réel et un prix nominal. On peut dire que son prix réel
consiste dans la quantité de choses nécessaires et commodes qu'on donne pour le
payer, et son prix nominal dans la quantité d'argent. L'ouvrier est riche ou pauvre, il
est bien ou mal récompensé, en proportion du prix réel, et non du prix nominal, de
son travail.

La distinction entre le prix réel et le prix nominal des marchandises et du travail
n'est pas une affaire de pure spéculation, mais elle peut être quelquefois d'un usage
important dans la pratique. Le même prix réel est toujours de même valeur; mais au
moyen des variations dans la valeur de l'or et de l'argent, le même prix nominal
exprime souvent des valeurs fort différentes. Ainsi quand une propriété foncière est
aliénée sous la réserve d'une rente perpétuelle, si on veut que cette rente conserve
toujours la même valeur, il est important pour la famille au profit de laquelle la rente
est réservée, que cette rente ne soit pas stipulée en une somme d'argent fixe. Sa
valeur, dans ce cas, serait sujette à éprouver deux espèces de variations : première-
ment, celles qui proviennent des différentes quantités d'or et d'argent qui sont conte-
nues en différents temps, dans des monnaies de même dénomination; secondement,
celles qui proviennent des différences, dans la valeur des quantités égales d'or et,
d'argent à différentes époques.

Les princes et les. gouvernements se sont souvent imaginé qu'il était de leur
intérêt du moment de diminuer la quantité de métal pur contenue dans leurs mon-
naies; mais on ne voit guère qu'ils se soient jamais imaginé avoir quelque intérêt à
l'augmenter. En conséquence, je crois que chez toutes les nations, la quantité de métal
pur contenue dans les monnaies a été à peu près continuellement en diminuant, et
presque jamais en augmentant. Ainsi les variations de cette espèce tendent presque
toujours à diminuer la valeur d'une rente en argent.

[...]

Dans des temps très-éloignés l'un de l'autre, en trouvera que des quantités égales
de travail se rapportent de bien plus près dam leur valeur à des quantités égales de
blé, qui est la subsistance de l'ouvrier, qu'elles ne le font à des quantités égales d'or et
d'argent, ou peut-être de toute autre marchandise. Ainsi des quantités égales de blé, à
des époques très distantes l'une de l'autre, approcheront beaucoup plus entre elles de
la même valeur réelle, ou bien elles mettront beaucoup plus celui qui les possédera en
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état d'acheter ou de commander une même quantité de travail, que ne le feraient des
quantités égales de presque toute autre marchandise que ce puisse être. Je dis qu'elles
le feront beaucoup plus que des quantités égales de toute autre marchandise; car
même des quantités égales de blé ne le feront pas exactement. La subsistance de
l'ouvrier, ou le prix réel du travail. diffère beaucoup en diverses circonstances,
comme je tâcherai de le faire voir par la suite. Il est plus libéralement payé dans une
société qui marche vers l'opulence, que dans une société qui reste stationnaire, il est
plus libéralement payé dans une société stationnaire, que dans une société rétrograde.
Une denrée quelconque, en quelque temps que ce soit, achètera une plus grande ou
une moindre quantité de travail, en proportion de la quantité de subsistances qu'elle
pourra acheter à cette époque. Par conséquent, une rente réservée en blé ne sera
sujette qu'aux variations dans la quantité de travail que telle quantité de blé peut
acheter; mais une rente stipulée en toute autre denrée sera sujette, non-seulement aux
variations dans la quantité de travail que telle quantité de blé peut acheter, mais
encore aux variations qui surviendront dans la quantité de blé que telle quantité de
cette denrée stipulée pourra acheter.

Il est bon d'observer que, quoique la valeur réelle d'une rente en blé varie
beaucoup moins que celle d'une rente en argent, d'un siècle à un autre, elle varie
pourtant beaucoup plus d'une année à l'autre. Le prix du travail en argent, comme je
tâcherai de le faire voir plus loin, ne suit pas, d'une année à l'autre, toutes les
fluctuations du prix du blé en argent, mais il parait se régler partout sur le prix moyen
ou ordinaire de ce premier besoin de la vie, et non pas sur son prix temporaire ou
accidentel. Le prix moyen ou ordinaire du blé se règle, comme je tâcherai pareille-
ment de le démontrer plus bas, sur la valeur de l'argent, sur la richesse ou la stérilité
des mines qui fournissent le marché de ce métal, ou bien sur la quantité de travail
qu'il faut employer et, par conséquent, de blé qu'il faut consommer pour qu'une
certaine quantité d'argent soit transportée de la mine jusqu'au marché. Mais la valeur
de l'argent, quoiqu'elle varie quelquefois extrêmement d'un siècle à un autre, ne varie
cependant guère d'une année à l'autre, et même continue très-souvent à rester la
même ou à peu près la même pendant un demi-siècle ou un siècle entier. Ainsi le prix
moyen ou ordinaire du blé en argent peut continuer aussi, pendant toute cette longue
période, à rester le même ou à peu près le même, et avec lui pareillement le prix du
travail, pourvu toutefois que la société, à d'autres égards, continue à rester dans la
même situation ou à peu près. Pendant le même temps, le prix temporaire ou acciden-
tel du blé pourra souvent doubler d'une année à l'autre : par exemple, de vingt-cinq
schellings le quarter, s'élever à cinquante. Mais lorsque le blé est à ce dernier prix,
non seulement la valeur nominale, mais aussi la valeur réelle d'une rente en blé sont
au premier prix, ou bien elles pourront acheter une quantité double, soit de travail,
soit de toute autre marchandise, le prix du travail en argent, et avec lui le prix de la
plupart des choses, demeurant toujours le même au milieu de toutes ces fluctuations.

Il paraît donc évident que le travail est la seule mesure universelle, aussi bien que
la seule exacte, des valeurs, le seul étalon qui puisse nous servir à comparer les
valeurs de différentes marchandises à toutes les époques et dans tous les lieux.

On sait que nous ne pouvons pas apprécier les valeurs réelles de différentes
marchandises, d'un siècle à un autre, d'après les quantités d'argent qu'on a données
pour elles. Nous ne pouvons pas les apprécier non plus d'une année à l'autre, d'après
les quantités de blé qu'elles ont coûté. Mais, d'après les quantités de travail, nous
pouvons apprécier ces valeurs avec la plus grande exactitude, soit d'un siècle à un
autre, soit d'une année à l'autre. D'un siècle à l'autre, le blé est une meilleure mesure
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que l'argent, parce que, d'un siècle à l'autre, des quantités égales de blé seront bien
plus près de commander la même quantité de travail, que ne le seraient des quantités
égales d'argent. D'une année à l'autre, au contraire, l'argent est une meilleure mesure
que le blé, parce que des quantités égales d'argent seront bien plus près de comman-
der la même quantité de travail.

Mais quoique la distinction entre le prix réel et le prix nominal puisse être utile
dans des constitutions de rentes perpétuelles, ou même dans des baux à très-longs
termes, elle ne l'est nullement pour les achats et les ventes, qui sont les contrats les
plus communs et les plus ordinaires de la vie.

Au même temps et au même lieu, le prix réel et le prix nominal d'une marchan-
dise quelconque sont dans une exacte proportion l'un avec l'autre. Selon qu'une
denrée quelconque vous rapportera plus ou moins d'argent au marché de Londres, par
exemple, elle vous mettra aussi en état d'acheter ou de commander plus ou moins de
travail au même temps et au même lieu.

Ainsi, quand il y a identité de temps et de lieu, l'argent est la mesure exacte de la
valeur échangeable de toutes les marchandises; mais il ne l'est que dans ce cas
seulement.

Quoique, à des endroits éloignés l'un de l'autre, il n'y ait pas de proportion
régulière entre le prix réel des marchandises et leur prix en argent, cependant le
marchand qui les transporte de l'un de ces endroits à l'autre, n'a pas autre chose à
considérer que leur prix en argent, ou bien la différence entre la quantité d'argent pur
qu'il donne pour les acheter, et celle qu'il pourra retirer en les vendant. Il se peut
qu'une demi-once d'argent à Canton, en Chine, achète une plus grande quantité, soit
de travail, soit de choses utiles ou commodes, que 'ne le ferait une once à Londres.
Toutefois une marchandise qui se vend une demi-once d'argent à Canton, peut y être
réellement plus chère, être d'une importance plus réelle pour la personne qui la
possède en ce lieu, qu'une marchandise qui se vend à Londres une once ne l'est pour
la personne qui la possède à Londres. Néanmoins, si un commerçant de Londres peut
acheter à Canton, pour une demi-once d'argent, une marchandise qu'il revendra
ensuite une once à Londres, il gagne à ce marché cent pour cent, tout comme si l'once
d'argent avait exactement la même valeur à Londres et à Canton. Il ne s'embarrasse
pas de savoir si une demi-once d'argent à Canton aurait mis à sa disposition plus de
travail et une plus grande quantité de choses propres aux besoins et aux commodités
de la vie, qu'une once ne pourrait le faire à Londres. A Londres, pour une once
d'argent, il aura à sa disposition une quantité de toutes ces choses double de celle qu'il
pourrait y avoir pour une demi-once, et c'est là précisément ce qui lui importe.

Comme c'est le prix nominal ou le prix en argent des marchandises, qui détermine
finalement pour tous les acheteurs et les vendeurs, s'ils font une bonne ou mauvaise
affaire, et qui règle par là presque tout le train des choses ordinaires de la vie dans
lesquelles il est question de prix. il n'est pas étonnant qu'on ait fait beaucoup plus
d'attention à ce prix qu'au prix réel.

[...]
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Chapitre VI
DES PARTIES CONSTITUANTES
DU PRIX DES MARCHANDISES
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Dans ce premier état informe de la société, qui précède l'accumulation des
capitaux et l'appropriation du sol, la seule circonstance qui puisse fournir quelque
règle pour les échanges, c'est, à ce qu'il semble, la quantité de travail nécessaire pour
acquérir les différents objets d'échange. Par exemple, chez un peuple de chasseurs,
s'il en coûte habituellement deux fois plus de peine pour tuer un castor que pour tuer
un daim, naturellement un castor s'échangera contre deux daims ou vaudra deux
daims. Il est naturel que ce qui est ordinairement le produit de deux jours ou de deux
heures de travail, vaille le double de ce qui est ordinairement le produit d'un jour ou
d'une heure de travail.

Si une espèce de travail était plus rude que l'autre, on tiendrait naturellement
compte de cette augmentation de fatigue, et le produit d'une heure de ce travail plus
rude pourrait souvent s'échanger contre le produit de deux heures de l'autre espèce de
travail. De même, si une espèce de travail exige un degré peu ordinaire d'habileté ou
d'adresse, l'estime que les hommes ont pour ces talents ajoutera naturellement à leur
produit une valeur supérieure à ce qui serait dû pour le temps employé au travail. Il
est rare que de pareils talents s'acquièrent autrement que par une longue application,
et la valeur supérieure qu'on attribue à leur produit n'est souvent qu'une compensation
raisonnable du temps et de la peine qu'on a mis à les acquérir.



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 34

Dans l'état avancé de la société, on tient communément compte dans les salaires
du travail, de ce qui est dû à la supériorité d'adresse ou de fatigue, et il est vraisembla-
ble qu'on en a agi à peu près de même dans la première enfance des sociétés.

Dans cet état de choses, le produit du travail appartient tout entier au travailleur,
et la quantité de travail communément employée à acquérir ou à produire un objet
échangeable est la seule circonstance qui puisse régler la quantité de travail que cet
objet devra communément acheter, commander ou obtenir en échange.

Aussitôt qu'il y aura des capitaux accumulés dans les mains de quelques particu-
liers, certains d'entre eux emploieront naturellement ces capitaux à mettre en oeuvre
des gens industrieux, auxquels ils fourniront des matériaux et des substances, afin de
faire un Profit sur la vente de leurs produits, ou sur ce que le travail de ces ouvriers
ajoute de valeur aux matériaux. Quand l'ouvrage fini est échangé, ou contre de
I'argent, ou contre du travail, ou contre d'autres marchandises, il faut bien qu'en outre
de ce qui pourrait suffire à paver le prix des matériaux et les salaires des ouvriers, À y
ait encore quelque chose de donné pour les Profits je l'entrepreneur de l'ouvrage, qui
hasarde ses capitaux dans cette affaire. Ainsi la valeur que les ouvriers ajoutent à la
matière se résout alors en deux parties, dont l'une paye leurs salaires, et l'autre les
profits que fait I'entrepreneur sur la somme des fonds qui lui ont servi à avancer ces
salaires et la matière à travailler. Il n'aurait pas d'intérêt à employer ces ouvriers, s'il
n'attendait pas de la vente de leur ouvrage quelque chose de plus que le remplacement
de son capital, et il n'aurait pas d'intérêt à employer un grand capital plutôt qu'un
petit, si ses profits n'étaient pas en rapport avec l'étendue du capital employé.

Les Profits, dira-t-on peut-être, ne sont autre chose qu'un nom différent donné aux
salaires d'une espèce particulière de travail, le travail d'inspection et de direction. Ils
sont cependant d'une nature absolument différente des salaires; ils se règlent sur des
principes entièrement différents, et ne sont nullement en rapport avec la quantité et la
nature de ce prétendu travail d'inspection et de direction. Ils se règlent en entier sur la
valeur du capital employé, et ils sont plus ou moins forts, à proportion de l'étendue de
ce capital. Supposons, par exemple, que dans une certaine localité où les profits des
fonds employés dans les manufactures sont communément de 10 % par an, il y ait
deux manufactures différentes, chacune desquelles emploie vingt ouvriers à raison de
15 livres par an chacun, soit une dépense de 300 livres par an pour chaque atelier;
supposons encore que la matière première de peu de valeur employée annuellement
dans l'une, coûte seulement 700 livres, tandis que dans l'autre on emploie des
matières plus précieuses qui coûtent 7 000 livres: le capital employé annuellement
dans l'une sera, dans ce cas, de 1 000 livres seulement, tandis que celui employé dans
l'autre s'élèvera à 7 300 livres. Or, au taux de 10 %, l'entrepreneur de l'une comptera
sur un profit annuel d'environ 100 livres seulement, tandis que l'entrepreneur de
l'autre s'attendra à un bénéfice d'environ 730 livres. Mais malgré cette différence
énorme dans leurs profits, il se peut que leur travail d'inspection et de direction soit
tout à fait le même ou à peu près équivalent. Dans beaucoup de grandes fabriques
souvent presque tout le travail de ce genre est confié à un premier commis. Ses
appointements expriment réellement la valeur de ce travail d'inspection et de direc-
tion. Quoique, en fixant ce salaire, on ait communément quelque égard, non-
seulement à son travail et à son degré d'intelligence, mais encore au degré de
confiance que son emploi exige, cependant ses appointements ne sont jamais en
proportion réglée avec le capital dont il surveille la régie; et le propriétaire de ce
capital, bien qu'il se trouve par là débarrassé de presque tout le travail, n'en compte
pas moins que ses profits seront en proportion réglée avec son capital. Ainsi, dans le
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prix des marchandises, les profits des fonds ou capitaux sont une part constituante
dans la valeur, entièrement différente des salaires du travail, et réglée sur des
principes tout à fait différents.

Dans cet état de choses, le produit du travail n'appartient pas toujours tout entier à
l'ouvrier. Il faut, le plus souvent, que celui-ci le partage avec le propriétaire du
capital qui le fait travailler. Ce n'est plus alors la quantité de travail communément
dépensée pour acquérir ou pour produire une marchandise, qui est la seule circons-
tance sur laquelle on doive régler la quantité de travail que cette marchandise pourra
communément acheter, commander ou obtenir en échange. Il est clair qu'il sera
encore dû à une quantité additionnelle pour le profit du capital qui a avancé les
salaires de ce travail et qui en a fourni les matériaux.

Dès l'instant que le sol d'un pays est devenu propriété privée, les propriétaires,
comme tous les autres hommes, aiment à recueillir où ils n'ont pas semé, et ils
demandent une Rente, même pour le .produit naturel de la terre. Il s'établit un prix
additionnel sur le bois des forêts, sur l'herbe des champs et sur tous les fruits naturels
de la terre, qui, lorsqu'elle était possédée en commun, ne coûtaient à l'ouvrier que la
peine de les cueillir, et lui coûtent maintenant davantage. Il faut qu'il pave pour avoir
la permission de les recueillir, et il faut qu'il cède au propriétaire du sol une portion
de ce qu'il recueille ou de ce qu'il produit par son travail. Cette portion ou, ce qui
revient au même. le prix de cette portion constitue la Rente de la terre (rent of land)
et dans le prix de la plupart des marchandises, elle forme une troisième partie
constituante.

Il faut observer que la valeur réelle de toutes les différentes parties constituantes
du prix se mesure par la quantité du travail que chacune d'elles peut acheter ou
commander. Le travail mesure la valeur, non seulement de cette partie du prix qui se
résout en travail, mais encore de celle qui se résout en rente, et de celle qui se résout
en profil.

Dans toute société, le prix de chaque marchandise se résout définitivement en
quelqu'une de ces trois parties ou en toutes trois, et dans les sociétés civilisées, ces
parties entrent toutes trois, plus ou moins, dans le prix de la plupart des marchandises,
comme parties constituantes de ce prix.

Dans le prix du blé, par exemple, une partie paye la rente du propriétaire, une
autre paye les salaires ou l'entretien des ouvriers, ainsi que des bêtes de labour et de
charroi employées à produire le blé, et la troisième paye le profit du fermier.

A mesure qu'une marchandise particulière vient à être plus manufacturée, cette
partie du prix qui se résout en salaires et en profits, devient plus grande à proportion
de la partie qui se résout en rente. A chaque transformation nouvelle d'un produit,
non-seulement le nombre des profits augmente, mais chaque profit subséquent est
plus grand que le précédent, parce que le capital d'où il procède est nécessairement
toujours plus grand. Le capital qui met en oeuvre les tisserands, par exemple, est
nécessairement plus grand que celui qui fait travailler les fileurs, parce que non-
seulement il remplace ce dernier capital avec ses profits, mais il paye encore en outre
les salaires des tisserands; et, comme nous l'avons vu, il faut toujours que les profits
soient en certaine proportion avec le capital.
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Néanmoins, dans les sociétés les plus avancées, il y a toujours quelques
marchandises, mais en petit nombre, dont le prix se résout en deux parties seulement,
les salaires du travail et le profit du capital; et d'autres, en beaucoup plus petit nombre
encore, dont le prix consiste uniquement en salaires de travail. Dans le prix du
poisson de mer, par exemple, une partie paye le travail des pêcheurs, et l'autre les
profits du capital placé dans la pêcherie. Il est rare que la rente fasse partie de ce prix,
quoique cela arrive quelquefois, comme je le ferai voir par la suite. Il en est autre-
ment, au moins dans la plus grande partie de l'Europe, quant aux pèches de rivière.
Une pêcherie de saumon paye une rente, et cette rente, quoiqu'on ne puisse pas trop
l'appeler rente de terre, fait une des parties du prix du saumon, tout aussi bien que les
salaires et les profits. Dans quelques endroits de l'Écosse, il y a de pauvres gens qui
font le métier de chercher le long des bords de la mer ces petites pierres tachetées,
connues vulgairement sous le nom de cailloux d'Écosse. Le prix que leur paye le
lapidaire est en entier le salaire de leur travail; il n'y entre ni rente ni profit.

Mais la totalité du prix de chaque marchandise doit toujours, en dernière analyse,
se résoudre en quelqu'une de ces parties ou en toutes trois, attendu que, quelque partie
de ce prix qui reste après le payement de la rente de la terre et le prix de tout le travail
employé à la faire croître, à la manufacturer et à la conduire au marché, il faut de
toute nécessité que cette partie soit le profit de quelqu'un.

De même que le prix ou la valeur échangeable de chaque marchandise prise
séparément, se résout en l'une ou l'autre de ces parties constituantes ou en toutes trois;
de même le prix de toutes les marchandises qui composent la somme totale du pro-
duit annuel de chaque pays, prises collectivement et en masse, se résout nécessaire-
ment en ces mêmes trois parties, et doit se distribuer entre les différents habitants du
pays, soit comme salaire de leur travail, soit comme profit de leurs capitaux, soit
comme rente de leurs terres. La masse totale de ce que chaque société recueille ou
produit annuellement par son travail, ou, ce qui revient au même, le prix entier de
cette masse, est primitivement distribuée de cette manière entre les différents
membres de la société.

Salaire, profit et rente sont les trois sources primitives de tout revenu, aussi bien
que de toute valeur échangeable. Tout autre revenu dérive, en dernière analyse, de
l'une ou de l'autre de ces trois sources.

Quiconque subsiste d'un revenu qui lui appartient en propre, doit tirer ce revenu,
ou de son travail, ou d'un capital qui est à lui, ou d'une terre qu'il. possède. Le revenu
qui procède du travail se nomme salaire. Celui qu'une personne retire d'un capital
qu'elle dirige ou qu'elle emploie, est appelé profil. Celui qu'en retire une personne qui
n'emploie pas elle-même ce capital, mais qui le prête à une autre, se nomme intérêt.
C'est une compensation que l'emprunteur paye au préteur, pour le profit que l'usage
de l'argent lui donne occasion de faire. Naturellement une partie de ce profit
appartient à l'emprunteur, qui court les risques de l'emploi et qui en a la peine, et une
partie au préteur, qui facilite au premier les moyens de faire ce profit. L'intérêt de
l'argent est toujours un revenu secondaire qui, s'il ne se prend pas sur le profit que
procure l'usage de l'argent, doit être pavé par quelque autre source de revenu, à moins
que l'emprunteur ne soit un dissipateur qui contracte une seconde dette pour payer
l'intérêt de la première, Le revenu qui procède entièrement de la terre est appelé rente
(rent), et appartient au propriétaire. Le revenu du fermier provient en partie de son
travail, et en partie de son capital. La terre n'est pour lui que l'instrument qui le met à
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portée de gagner les salaires de ce travail et de faire profiter ce capital. Tous Les
impôts et tous les revenus qui en proviennent, les appointements, pensions et annuités
de toutes sortes, sont, en dernière analyse, dérivés de l'une ou de l'autre de ces trois
sources primitives de revenu, et sont payés, soit immédiatement, soit médiatement, ou
avec des salaires de travail, ou avec des profits de capitaux, ou avec des rentes de
terre.

Quand ces trois différentes sortes de revenus appartiennent à différentes
personnes, on les distingue facilement; mais quand ils appartiennent à la même
personne, on les confond quelquefois l'un avec l'autre au moins dans le langage
ordinaire.
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Chapitre VII
DU PRIX NATUREL DES
MARCHANDISES,
ET DE LEUR PRIX DE MARCHÉ
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Dans chaque société, dans chaque localité, il y a un taux moyen ou ordinaire pour
les profits dans chaque emploi différent du travail nu des capitaux. Ce taux se règle
naturellement comme je le ferai voir par la suite, en partie par les circonstances
générales dans lesquelles se trouve la société, c'est-à-dire sa richesse ou sa pauvreté,
son état progressif vers l'opulence, on stationnaire ou décroissant, et en partie par la
nature particulière de chaque emploi.

Il y a aussi, dans chaque sodé-té ou canton, un taux moyen ou ordinaire pour les
fermages (rents), qui est aussi réglé, comme je le ferai voir, en partie par les circons-
tances générales dans lesquelles se trouve la société ou la localité dans laquelle la
terre est située, et en partie par la fertilité naturelle ou industrielle du sol.

On peut appeler ce taux moyen et ordinaire le taux naturel du salaire, du profit et
du fermage, pour le temps et le lieu dans lesquels ce taux domine communément.

Lorsque le prix d'une marchandise n'est ni plus ni moins ce qu'il faut pour payer,
suivant leurs taux naturels, et le fermage de la terre, et les salaires du travail, et les
profits du capital employé à produire cette denrée, la préparer et la conduire au mar-
ché, alors cette marchandise est vendue ce qu'on peut appeler son prix naturel.
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La marchandise est alors vendue précisément ce qu'elle vaut ou ce qu'elle coûte
réellement à celui qui la porte au marché; car, bien que, dans le langage ordinaire, on
ne comprenne pas dans le prix primitif d'une marchandise le profit de celui qui fait
métier de la vendre, cependant, s'il la vendait à un prix qui ne lui rendit pas son profit
au taux ordinaire de la localité, il est évident qu'il perdrait à ce métier, puisqu'il aurait
pu faire ce profit en employant son capital d'une autre manière. D'ailleurs, son profit
constitue son revenu; c'est, pour le marchand, le fonds d'où il tire sa subsistance. De
même que le vendeur avance à ses ouvriers leurs salaires ou leur subsistance pendant
que la marchandise se prépare et est conduite au marché; de même il se fait aussi à
lui-même l'avance de sa propre subsistance, laquelle en général est en raison du profit
qu'il peut raisonnablement attendre de la vente de sa marchandise. Ainsi, à moins de
lui concéder ce profit, on ne lui aura pas payé le prix qu'on peut regarder, à juste titre,
comme celui que cette marchandise lui coûte réellement.

En conséquence, quoique le prix qui lui donne ce profit ne soit pas toujours le
plus bas prix auquel un vendeur puisse quelquefois céder sa marchandise, c'est cepen-
dant le plus bas auquel, pendant un temps un peu considérable, il soit en état de le
faire, au moins s'il jouit d'une parfaite liberté, ou s'il est le maître de changer de
métier quand il lui plait.

Le prix actuel auquel une marchandise se vend communément, est ce qu'on
appelle son prix de marché. Il peut être ou au-dessus, ou au-dessous, ou précisément
au niveau du prix naturel.

Le prix de marché de chaque marchandise particulière est déterminé par la
proportion entre la quantité de cette marchandise existant actuellement au marché, et
les demandes de ceux qui sont disposés à en payer le prix naturel ou la valeur entière
des fermages, profits et salaires qu'il faut payer pour l'attirer au marché. On .peut les
appeler demandeurs effectifs, et leur demande, demande effective, puisqu'elle suffit
pour attirer effectivement la marchandise au marché. Elle diffère de la demande
absolue. Un homme pauvre peut bien, dans un certain sens, faire la demande d'un
carrosse à six chevaux, c'est-à-dire qu'il voudrait l'avoir; mais sa demande n'est pas
une demande effective, capable de faire jamais arriver cette marchandise au marché
pour le satisfaire.

Quand la quantité d'une marchandise quelconque, amenée au marché, se trouve
au-dessous de la demande effective, tous ceux qui sont disposés à payer la valeur
entière des fermages, salaires et profits qu'il en coûte pour mettre cette marchandise
sur le marché, ne peuvent pas, se procurer la quantité qu'ils demandent. Plutôt que de
s'en passer tout à fait, quelques-uns d'eux consentiront à donner davantage. Une
concurrence s'établira aussitôt entre eux, et le prix de marché s'élèvera plus ou moins
au-dessus du prix naturel, suivant que la grandeur du déficit, la richesse ou la
fantaisie des concurrents viendront animer plus ou moins cette concurrence. Le même
déficit, donnera lieu généralement à une concurrence plus ou moins active entre d'es
compétiteurs égaux en richesse ou en luxe, selon que la marchandise à acheter se
trouvera être alors d'une plus ou moins grande importance pour eux : de là l'élévation
exorbitante dans le prix des choses nécessaires à la vie, pendant le siège d'une ville ou
dans une famine.
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Lorsque la quantité mise sur le marché excède la demande effective, elle ne peut
être entièrement vendue à ceux qui consentent à payer la valeur collective des
fermages, salaires et profits qu'il en a coûté pour l'y amener. Il faut bien qu'une partie
soit vendue à ceux qui veulent payer moins que cette valeur entière, et le bas prix que
donnent ceux-ci réduit nécessairement le prix du tout. Le prix de marché tombera
alors plus ou moins au-dessous du prix naturel, selon que la quantité de l'excédent
augmentera plus ou moins la concurrence des vendeurs, ou suivant qu'il leur impor-
tera plus ou moins de se défaire sur-le-champ de la marchandise. Le même excédent
dans l'importation d'une denrée périssable donnera lieu à une concurrence beaucoup
plus vive à cet égard, que dans l'importation d'une marchandise durable; dans une
importation d'oranges, par exemple, que dans une de vieux fer.

Lorsque la quantité mise sur le marché suffit tout juste pour remplir la demande
effective, et rien de plus, le prix de marché se trouve naturellement être avec exacti-
tude, du moins autant qu'il est possible d'en juger, le même que le prix naturel. Toute
la quantité à vendre sera débitée à ce prix, et elle ne saurait l'être à un plus haut prix.
La concurrence des différents vendeurs les oblige à accepter ce prix, mais elle ne les
oblige pas à accepter moins.

La quantité de chaque marchandise mise sur le marché, se proportionne naturelle-
ment d'elle-même à la demande effective. C'est l'intérêt de tous ceux qui emploient
leur terre, leur travail ou leur capital à faire venir quelque marchandise au marché,
que la quantité n'en excède jamais la demande effective; et c'est l'intérêt de tous les
autres, que cette quantité ne tombe jamais au-dessous.

Si cette quantité excède pendant quelque temps la demande effective, il faut que
quelqu'une des parties constituantes de son prix soit payée au-dessous de son prix
naturel. Si c'est le fermage, l'intérêt des propriétaires les portera sur-le-champ à retirer
une partie de leur terre de cet emploi; et si ce sont les salaires ou les profits, l'intérêt
des ouvriers, dans le premier cas, et de ceux qui les emploient, dans le second, les
portera à en retirer une partie de leur travail ou de leurs capitaux.

La quantité amenée au marché ne sera bientôt plus que suffisante pour répondre à
la demande effective. Toutes les différentes parties du prix de cette marchandise se
relèveront à leur taux naturel. et le prix total reviendra au prix naturel.

Si au contraire la quantité amenée au marché restait pendant quelque temps au-
dessous de la demande effective, quelques-unes des parties constituantes de son prix
hausseraient nécessairement au-dessus de leur taux naturel. Si c'est le fermage,
l'intérêt de tous les autres propriétaires les portera naturellement à disposer une plus
grande quantité de terre pour la production de cette marchandise. si ce sont les salai-
res ou les profits, l'intérêt de tous les autres ouvriers et entrepreneurs les portera
bientôt à employer plus de travail et de capitaux à la préparer et à la faire venir au
marché. La quantité qui y sera portée sera bientôt suffisante pour répondre à la
demande effective. Toutes les différentes parties de son prix baisseront bientôt à leur
taux naturel, et le prix total retombera au prix naturel.

Le prix naturel est donc, pour ainsi dire, le point central vers lequel gravitent
continuellement les prix de toutes les marchandises. Différentes circonstances acci-
dentelles peuvent quelquefois les tenir un certain temps élevés au-dessus, et quel-
quefois les forcer à descendre un peu au-dessous de ce prix. Mais, quels que soient
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les obstacles qui les empêchent de se fixer dans ce centre de repos et de permanence,
ils ne tendent pas moins constamment vers lui.

La somme totale d'industrie employée annuellement pour mettre au marché une
marchandise, se proportionne ainsi naturellement à la demande effective. Elle tend
naturellement à porter toujours au marché cette quantité précise qui peut suffire à la
demande, et rien de plus.

Mais, dans certaines branches de productions, la même quantité d'industrie pro-
duira, en différentes années, des quantités fort différentes de marchandises, pendant
que, dans d'autres branches, elle produira la même quantité ou à peu près. Le même
nombre d'ouvriers employés à la culture produira, en différentes années, des quantités
fort différentes de blé, de vin, d'huile, de houblon, etc. Mais le même nombre de
fileurs et de tisserands produira chaque année la même quantité ou à peu près, de toile
ou de drap. Il n'y a que le produit moyen de la première espèce d'industrie qui puisse,
en quelque manière, se proportionner à la demande effective; et comme son produit
actuel est souvent beaucoup plus grand et souvent beaucoup moindre que ce produit
moyen, la quantité de ces sortes de denrées qui sera mise au marché, tantôt excédera
de beaucoup la demande effective, tantôt sera fort au-dessous. Aussi, même en
supposant que cette demande continue à rester la même, le prix de ces denrées, au
marché, ne sera pas moins sujet à de grandes fluctuations; il tombera quelquefois bien
au-dessous du prix naturel, et quelquefois s'élèvera beaucoup au-dessus. Dans l'autre
espèce d'industrie, le produit de quantités égales de travail étant toujours le même ou
à peu près, il s'accordera plus exactement avec la demande effective. Tant que cette
demande reste la même, le prix de marché pour ces denrées doit vraisemblablement
aussi rester le même, et être tout à fait le même que le prix naturel, ou du moins,
aussi rapproché qu'il est permis d'en juger. Il n'y a personne qui ne sache par expé-
rience que le prix du drap ou de la toile n'est sujet ni à d'aussi fréquentes ni à d'aussi
fortes variations que le prix du blé. Le prix des premiers varie seulement en propor-
tion des variations qui surviennent dans la demande; celui des produits naturels varie
non seulement en proportion des variations de la demande, mais encore il suit les
variations beaucoup plus fortes et beaucoup plus fréquentes qui surviennent dans la
quantité de ces denrées mise sur le marché pour répondre à la demande.

Les fluctuations accidentelles et momentanées qui surviennent dans le prix de
marché d'une denrée, tombent principalement sur les parties de son prix, qui se
résolvent en salaires et en profits. La partie qui se résout en rente en est moins
affectée. Une rente fixe en argent n'en est pas le moins du monde affectée, ni dans
son taux ou sa quotité, ni dans sa valeur. Une rente qui consiste, ou dans une certaine
portion, ou dans une quantité fixe du produit brut, est, sans aucun doute, affectée dans
sa valeur annuelle par toutes les fluctuations momentanées et accidentelles qui
surviennent dans le prix de marché de ce produit brut; mais il est rare qu'elles influent
sur le taux annuel de cette rente. Quand il s'agit de régler les conditions du bail, le
propriétaire et le fermier tâchent, chacun du mieux qu'il peut, de déterminer ce taux
d'après le prix moyen et ordinaire du produit, et non pas d'après un prix momentané et
accidentel.

Ces sortes de fluctuations affectent les salaires et les profits, tant dans leur valeur
que dans leur taux, selon que le marché vient à être surchargé ou à être trop peu
fourni de marchandises ou de travail, d'ouvrage fait ou d'ouvrage à faire. Un deuil
publie fait hausser le prix du drap noir, dont le marché se trouve presque toujours trop
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peu fourni dans ces occasions, et il augmente les profits des marchands qui en
possèdent quelque quantité considérable. Il n'a pas d'effet sur les salaires des ouvriers
qui fabriquent le drap. C'est de marchandises et non pas de travail, que le marché se
trouve trop peu fourni, d'ouvrage fait et non pas d'ouvrage à faire. Mais ce même
événement fait hausser les salaires des tailleurs. Dans ce cas, le marché est trop peu
fourni de travail : il y a demande effective de travail, demande d'ouvrage à faire pour
plus qu'on ne peut en fournir. Ce deuil fait baisser le prix des soieries et draps de
couleur, et par là il diminue les profits des marchands qui en ont en main une quantité
considérable. Il réduit aussi les salaires des ouvriers employés à préparer ces sortes de
marchandises dont la demande est arrêtée pour six mois, peut-être pour un an. Dans
ce cas, le marché est surchargé, tant de marchandise que de travail.

Mais quoique le prix de marché de chaque marchandise particulière tende ainsi,
par une gravitation continuelle, s'il est permis de s'exprimer ainsi, vers le prix naturel,
cependant, tantôt des causes accidentelles, tantôt des causes naturelles et tantôt des
règlements de police particuliers peuvent, à l'égard de beaucoup de marchandises,
tenir assez longtemps de suite le prix de marché au-dessus du prix naturel.

Lorsque, par une augmentation dans la demande effective, le prix de marché de
quelque marchandise particulière vient à s'élever considérablement au-dessus du prix
naturel, ceux qui emploient leurs capitaux à fournir le marché de cette marchandise,
ont en général grand soin de cacher ce changement. S'il était bien connu, leurs grands
profits leur susciteraient tant de nouveaux concurrents engagés par là à employer
leurs capitaux de la même manière, que la demande effective étant pleinement rem-
plie, le prix de marché redescendrait bientôt au prix naturel, et peut-être même au-
dessous pour quelque temps. Si le marché est à une grande distance de ceux qui le
fournissent, ils peuvent quelquefois être à même de garder leur secret pendant
plusieurs années de suite, et jouir pendant tout ce temps de leurs profits extraordi-
naires sans éveiller de nouveaux concurrents. Cependant il est reconnu que des
secrets de ce genre sont rarement gardés longtemps, et le profit extraordinaire ne dure
guère plus longtemps que le secret.

Les secrets de fabrique sont de nature à être gardés plus longtemps que les secrets
de commerce. Un teinturier qui a trouvé le moyen de produire une couleur
particulière avec des matières qui ne lui coûtent que la moitié du prix de celles qu'on
emploie communément, peut, avec quelques précautions, jouir du bénéfice de sa
découverte pendant toute sa vie et la laisser même en héritage à ses enfants. Son gain
extraordinaire procède du haut prix qu'on lui paye pour son travail particulier; ce gain
consiste proprement dans les hauts salaires de ce travail. Mais comme ils se trouvent
être répétés sur chaque partie de son capital, et que leur somme totale conserve ainsi
une proportion réglée avec ce capital, on les regarde communément comme des
profits extraordinaires du capital.

[...]
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Chapitre VIII
DES SALAIRES DU TRAVAIL
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Ce qui constitue la récompense naturelle ou le salaire du travail, c'est le produit du
travail.

Dans cet état primitif qui précède l'appropriation des terres et l'accumulation des
capitaux, le produit entier du travail appartient à l'ouvrier. Il n'a ni propriétaire ni
maître avec qui il doive partager.

Si cet état eût été continué, le salaire du travail aurait augmenté avec tout cet
accroissement de la puissance productive du travail, auquel donne lieu la division du
travail. Toutes les choses seraient devenues, par degrés, de moins en moins chères.
Elles auraient été produites par de moindres quantités de travail, et elles auraient été
pareillement achetées avec le produit de moindres quantités, puisque, dans cet état de
choses, des marchandises produites par des quantités égales de travail se seraient
naturellement échangées l'une contre l'autre.

Mais quoique, dans la réalité, toutes les choses fussent devenues à meilleur
marché, cependant il y aurait eu beaucoup de choses qui, en apparence, seraient deve-
nues plus chères qu'auparavant, et qui auraient obtenu en échange une plus grande
quantité d'autres marchandises. Supposons, par exemple, que, dans la plupart des
branches d'industrie, la puissance productive du travail ait augmenté dans la propor-
tion de dix à un, c'est-à-dire que le travail d'un jour produise actuellement dix fois
autant d'ouvrage qu'il en aurait produit dans l'origine; supposons en outre que, dans
un emploi particulier, ces facultés n'aient fait de progrès que comme deux à un, c'est-
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à-dire que, dans une industrie particulière, le travail d'une journée produise seulement
deux fois plus d'ouvrage qu'il n'aurait fait anciennement. En échangeant le produit du
travail d'un jour, dans la plupart des industries, contre le produit du travail d'un jour
dans cet emploi particulier, on donnera dix fois la quantité primitive d'ouvrage que
produisaient ces industries, pour acheter seulement le double de la quantité primitive
de l'autre. Ainsi une quantité particulière, une livre pesant, par exemple, de cette
dernière espèce d'ouvrage, paraîtra être cinq fois plus chère qu'auparavant. Dans le
fait, pourtant, elle est deux fois à meilleur marché qu'elle n'était dans l'origine.
Quoique, pour l'acheter, il faille donner cinq fois autant d'autres espèces de marchan-
dises, cependant il ne faut que la moitié seulement du travail qu'elle coûtait ancienne-
ment, pour l'acheter ou la produire actuellement : elle est donc deux fois plus aisée à
acquérir qu'elle n'était alors.

Mais cet état primitif, dans lequel l'ouvrier jouissait de tout le produit de son
propre travail, né put pas durer au delà de l'époque où furent introduites l'appropria-
tion des terres et l'accumulation des capitaux. Il y avait donc longtemps qu'il n'existait
plus, quand la puissance productive du travail parvint à un degré de perfection
considérable, et il serait sans objet de rechercher plus avant quel eût été l'effet d'un
pareil état de choses sur la récompense ou le salaire du travail.

Aussitôt que la terre devient une propriété privée, le propriétaire demande pour sa
part presque tout le produit que le travailleur peut y faire croître ou y recueillir. Sa
rente est la première déduction que souffre le produit du travail appliqué à la terre.

Il arrive rarement que l'homme qui laboure la terre possède par devers lui de quoi
vivre jusqu'à ce qu'il recueille la moisson. En général sa subsistance lui est avancée
sur le capital d'un maître, le fermier qui l'occupe, et qui n'aurait pas d'intérêt à le faire
s'il ne devait pas prélever une part dans le produit de son travail, ou si son capital ne
devait pas lui rentrer avec un profit. Ce profit forme une seconde déduction sur le
produit du travail appliqué à la terre.

Le produit de presque tout autre travail est sujet à la même déduction en faveur du
profit. Dans tous les métiers, dans toutes les fabriques, la plupart des ouvriers ont
besoin d'un maître qui leur avance la matière du travail, ainsi que leurs salaires et leur
subsistance, jusqu'à ce que leur ouvrage soit tout à fait fini. Ce maître prend une part
du produit de leur travail ou de la valeur que ce travail ajoute à la matière à laquelle il
est appliqué, et c'est cette part qui constitue son profit.

A la vérité, il arrive quelquefois qu'un ouvrier qui vit seul et indépendant, a assez
de capital pour acheter à la fois la matière du travail et pour s'entretenir jusqu'à ce que
son ouvrage soit achevé. Il est en même temps maître et ouvrier, et il jouit de tout le
produit de son travail personnel ou de toute la valeur que ce travail ajoute à la matière
sur laquelle il s'exerce. Ce produit renferme ce qui fait d'ordinaire deux revenus
distincts appartenant à deux personnes distinctes, les profits du capital et les salaires
du travail.

Ces cas-là toutefois ne sont pas communs, et dans tous les pays de l'Europe, pour
un ouvrier indépendant. il y en a vingt qui servent sous un maître; et Partout on
entend, par salaires du travail, ce qu'ils sont communément quand l'ouvrier et le pro-
priétaire du capital qui lui donne de l'emploi sont deux personnes distinctes.
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C'est par la convention qui se fait habituellement entre ces deux personnes, dont
l'intérêt n'est nullement le même, que se détermine le taux commun des salaires. Les
ouvriers désirent gagner le plus possible; les maîtres, donner le moins qu'ils peuvent;
les premiers sont disposés à se concerter pour élever les salaires, les seconds pour les
abaisser.

Il n'est pas difficile de prévoir lequel des deux partis, dans toutes les circonstances
ordinaires, doit avoir l'avantage dans le débat, et imposer forcément à l'autre toutes
ses conditions. Les maîtres. étant en moindre nombre, peuvent se concerter plus
aisément; et de plus, la loi les autorise à se concerter entre eux, ou au moins ne le leur
interdit pas, tandis qu'elle l'interdit aux ouvriers. Nous n'avons point d'actes du
parlement contre les lignes qui tendent à abaisser le prix du travail; mais nous en
avons beaucoup contre celles qui tendent à le faire hausser. Dans toutes ces luttes, les
maîtres sont en état de tenir ferme plus longtemps. Un propriétaire, un fermier, un
maître fabricant ou marchand, pourraient en général, sans occuper un seul ouvrier,
vivre un an ou deux sur les fonds qu'ils ont déjà amassés. Beaucoup d'ouvriers ne
pourraient pas subsister sans travail une semaine, très-peu un mois, et à peine un seul
une année entière. A la longue, il se peut que le maître ait autant besoin de l'ouvrier,
que celui-ci a besoin du maître; mais le besoin du premier n'est pas si pressant.

On n'entend guère parler, dit-on, de Coalitions entre les maîtres, et tous les jours
on parle de celles des ouvriers. Mais il faudrait ne connaître ni le monde, ni la matière
dont il s'agit, pour s'imaginer que les maîtres se liguent rarement entre eux. Les
maîtres sont en tout temps et partout dans une sorte de ligue tacite, mais constante et
uniforme, pour ne pas élever les salaires au-dessus du taux actuel. Violer cette règle
est partout une action de faux frère, et un sujet de reproche pour un maître parmi ses
voisins et ses pareils. A la vérité, nous n'entendons jamais parler de cette ligue, parce
qu'elle est l'état habituel, et on peut dire l'état naturel de la chose, et que personne n'y
fait attention. Quelquefois les maîtres font entre eux des complots particuliers pour
faire baisser au-dessous du taux habituel les salaires du travail. Ces complots sont
toujours conduits dans le plus grand silence et dans le plus grand secret jusqu'au
moment de l'exécution; et quand les ouvriers cèdent comme ils font quelquefois, sans
résistance, quoiqu'ils sentent bien le coup et le sentent fort durement, personne n'en
entend parler. Souvent cependant les ouvriers opposent à ces coalitions particulières
une ligue défensive; quelquefois aussi, sans aucune provocation de cette espèce, ils se
coalisent de leur propre mouvement, pour élever le prix de leur travail. Leurs
prétextes ordinaires sont tantôt le haut prix des denrées, tantôt le gros profit que font
les maîtres sur leur travail. Mais que leurs ligues soient offensives ou défensives,
elles sont toujours accompagnées d'une grande rumeur. Dans le dessein d'amener
l'affaire à une prompte décision, ils ont toujours recours aux clameurs les plus empor-
tées, et quelquefois ils se portent à la violence et aux derniers excès. Ils sont désespé-
rés, et agissent avec l'extravagance et la fureur de gens au désespoir, réduits à l'alter-
native de mourir de faim ou d'arracher à leurs maîtres, par la terreur, la plus prompte
condescendance à leurs demandes. Dans ces occasions, les maîtres ne crient pas
moins haut de leur côté; ils ne cessent de réclamer de toutes leurs forces l'autorité des
magistrats civils, et l'exécution la plus rigoureuse de ces lois si sévères portées contre
les ligues des ouvriers, domestiques et journaliers. En conséquence, il est rare que les
ouvriers tirent aucun fruit de ces tentatives violentes et tumultueuses, qui, tant par
l'intervention du magistrat civil que par la constance mieux soutenue des maîtres et la
nécessité où sont la plupart des ouvriers de céder pour avoir leur subsistance du
moment, n'aboutissent en général à rien autre chose qu'au châtiment ou à la ruine des
chefs de l'émeute.
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Mais quoique les maîtres aient presque toujours nécessairement l'avantage dans
leurs querelles avec leurs ouvriers, cependant il y a un certain taux au-dessous duquel
il est impossible de réduire, pour un temps un peu considérable, les salaires ordi-
naires, même de la plus basse espèce de travail.

Il faut de toute nécessité qu'un homme vive de son travail, et que son salaire
suffise au moins à sa subsistance; il faut même quelque chose de plus dans la plupart
des circonstances, autrement il serait impossible au travailleur d'élever une famille, et
alors la race de ces ouvriers ne pourrait pas durer au delà de la première génération. A
ce compte, M. Cantillon paraît supposer que la plus basse classe des simples manœu-
vres doit partout gagner au moins le double de sa subsistance, afin que ces travail-
leurs soient généralement en état d'élever deux enfants; on suppose que le travail de
la femme suffit seulement à sa propre dépense, à cause des soins qu'elle est obligée
de donner à ses enfants. Mais on calcule que la moitié des enfants qui naissent, meu-
rent avant l'âge viril. Il faut, par conséquent, que les plus pauvres ouvriers tâchent,
l'un dans l'autre, d'élever au moins quatre enfants, pour que deux seulement aient la
chance de parvenir à cet âge. Or, on suppose que la subsistance nécessaire de quatre
enfants est à peu près égale à celle d'un homme fait. Le même auteur ajoute que le
travail d'un esclave bien constitué est estimé valoir le double de sa subsistance, et il
pense que celui de l'ouvrier le plus faible ne peut pas valoir moins que celui d'un
esclave bien constitué. Quoi qu'il en soit, il paraît au moins certain que, pour élever
une famille, même dans la plus basse classe des plus simples manœuvres, il faut
nécessairement que le travail du mari et de la femme puisse leur rapporter quelque
chose de plus que ce qui est précisément indispensable pour leur propre subsistance;
mais, dans quelle proportion? Est-ce dans celle que j'ai citée, ou dans toute autre?
C'est ce que je ne prendrai pas sur moi de décider. C'est peu consolant pour les
individus qui n'ont d'autre moyen d'existence que le travail.

Il y a cependant certaines circonstances qui sont quelquefois favorables aux
ouvriers, et les mettent dans le cas de hausser beaucoup leurs salaires au-dessus de ce
taux, qui est évidemment le plus bas qui soit compatible avec la simple humanité.

Lorsque, dans un pays, la demande de ceux qui vivent de salaires, ouvriers,
journaliers, domestiques de toute espèce, va continuellement en augmentant; lorsque
chaque année fournit de l'emploi pour un nombre plus grand que celui qui a été
employé l'année précédente, les ouvriers n'ont pas besoin de se coaliser pour faire
hausser leurs salaires. La rareté des bras occasionne une concurrence parmi les
maîtres, qui mettent à l'enchère l'un sur l'autre pour avoir des ouvriers, et rompent
ainsi volontairement la ligue naturelle des maîtres contre l'élévation des salaires.

Évidemment la demande de ceux qui vivent de salaires ne peut augmenter qu'à
proportion de l'accroissement des fonds destinés à payer des salaires. Ces fonds sont
de deux sortes: la première consiste dans l'excédant du revenu sur les besoins; la
seconde, dans l'excédant du capital nécessaire pour tenir occupés les maîtres du
travail,

Quand un propriétaire, un rentier, un capitaliste a un plus grand revenu que celui
qu'il juge nécessaire à l'entretien de sa famille, il emploie tout ce surplus ou une partie
de ce surplus à entretenir un ou plusieurs domestiques. Augmentez ce surplus, et
naturellement il augmentera le nombre de ses domestiques.
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Quand un ouvrier indépendant, tel qu'un tisserand ou un cordonnier, a amassé
plus de capital qu'il ne lui en faut pour acheter la matière première de son travail
personnel et pour subsister lui-même jusqu'à la vente de son produit, il emploie
naturellement un ou plusieurs journaliers avec ce surplus, afin. de bénéficier sur leur
travail. Augmentez ce surplus. et naturellement il augmentera le nombre de ses
ouvriers.

[...]

L'augmentation qui survient dans les salaires du travail, augmente nécessairement
le prix de beaucoup de marchandises en haussant cette partie du prix qui se résout en
salaires, et elle tend d'autant à diminuer la consommation tant intérieure qu'extérieure
de ces marchandises. Cependant la même cause qui fait hausser les salaires du travail,
l'accroissement des capitaux, tend à augmenter sa puissance productive, et à faire
produire à une plus. petite quantité de travail une plu 3 grande quantité d'ouvrage. Le
propriétaire du capital qui alimente un grand nombre d'ouvriers, essaye nécessaire-
ment, pour son propre intérêt, de combiner entre eux la division et la distribution des
tâches de telle façon qu'ils produisent la plus grande quantité possible d'ouvrage. Par
le même motif il s'applique à les fournir des meilleures machines que lui ou eux
peuvent imaginer. Ce qui s'opère parmi les ouvriers d'un atelier particulier, s'opérera
pour la même raison parmi ceux de la grande société. Plus leur nombre est grand,
plus ils tendent naturellement à se partager en différentes classes et à subdiviser leurs
tâches. Il y a un plus grand nombre d'intelligences occupées à inventer les machines
les plus propres à exécuter la tâche dont chacun est chargé, et dès lors il y a d'autant
plus de probabilités que l'on viendra à bout de les inventer. Il y a donc une infinité de
marchandises qui, en conséquence de tous ces perfectionnements de l'industrie, sont
obtenues par un travail tellement inférieur à celui qu'elles coûtaient auparavant, que
l'augmentation dans le prix de ce travail se trouve plus que compensée par la
diminution dans la quantité du même travail.
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Chapitre IX
DES PROFITS DU CAPITAL
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La hausse et la baisse dans les profits du capital dépendent des mêmes causes que
la hausse et la baisse dans les salaires du travail, c'est-à-dire de l'état croissant ou
décroissant de la richesse nationale; mais ces causes agissent d'une manière très-
différente sur les uns et sur les autres.

L'accroissement des capitaux qui fait hausser les salaires, tend à abaisser les
profits. Quand les capitaux de beaucoup de riches commerçants sont versés dans un
même genre de commerce, leur concurrence mutuelle tend naturellement à en faire
baisser les profits, et quand les capitaux se sont pareillement grossis dans tous les
différents commerces établis dans la société, la même concurrence doit produire le
même effet sur tous.

Nous avons déjà observé qu'il était difficile de déterminer quel est le taux moyen
des salaires du travail, dans un lieu et dans un temps déterminés. On ne peut guère,
même dans ce cas, déterminer autre chose que le taux le plus habituel des salaires;
mais cette approximation ne peut guère s'obtenir à l'égard des profits des capitaux. Le
profit est si variable, que la personne qui dirige un commerce particulier, ne pourrait
pas toujours vous indiquer le taux moyen de son profit annuel. Ce profit est affecté,
non-seulement de chaque variation qui survient dans le prix des marchandises qui
sont l'objet de ce commerce, mais encore de la bonne ou mauvaise fortune des
concurrents et des pratiques du commerçant, et de mille autres accidents auxquels les
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marchandises sont exposées, soit dans leur transport par terre ou par mer, soit même
quand on les tient en magasin. Il varie donc, non-seulement d'une année à l'autre,
mais même d'un jour à l'autre, et presque d'heure en heure. Il serait encore plus
difficile de déterminer le profit moyen de tous les différents commerces établis dans
un grand royaume, et, quant à prétendre juger avec un certain degré de précision de
ce qu'il peut avoir été anciennement ou à des époques reculées, c'est ce que nous
regardons comme absolument impossible.

Mais quoiqu'il soit peut-être impossible de déterminer avec quelque précision
quels sont ou quels ont été les profits moyens des capitaux, soit à présent, soit dans
les temps anciens, cependant on peut s'en faire une idée approximative d'après
l'intérêt de l'argent. On peut établir pour maxime que partout où on pourra faire
beaucoup de profits par le moyen de l'argent, on donnera communément beaucoup
pour avoir la faculté de s'en servir, et qu'on donnera en général moins quand il n'y
aura que peu de profits à faire par son emploi. Ainsi, suivant que le taux ordinaire de
l'intérêt varie dans un pays, nous pouvons compter que les profits ordinaires des
capitaux varient en même temps; qu'ils baissent quand il baisse, et qu'ils montent
quand il monte. Les progrès de l'intérêt peuvent donc nous donner une idée du profit
du capital.

[...]

Dans un pays qui aurait atteint le dernier degré de richesse auquel la nature de son
sol et de son climat et sa situation à l'égard des autres pays peuvent lui permettre
d'atteindre, qui, par conséquent, ne pourrait plus ni avancer ni reculer; dans un tel
pays, les salaires du travail et les profits des capitaux seraient probablement très-bas
tous les deux. Dans un pays largement peuplé en proportion du nombre d'hommes
que peut nourrir son territoire ou que peut employer son capital, la concurrence, pour
obtenir de l'occupation, serait nécessairement telle, que les salaires y seraient réduits
à ce qui est purement suffisant pour entretenir le même nombre d'ouvriers; et comme
le pays serait déjà pleinement peuplé, ce nombre ne pourrait jamais augmenter. Dans
un pays richement pourvu de capitaux en proportion des affaires qu'il peut offrir en
tout genre, il y aurait, dans chaque branche particulière de l'industrie, une aussi gran-
de quantité de capital employé, que la nature et l'étendue de ce commerce pourraient
le permettre : la concurrence y serait donc partout aussi grande que possible, et consé-
quemment les profits ordinaires aussi bas que possible.

Mais peut-être aucun pays n'est encore parvenu à ce degré d'opulence. La Chine
parait avoir été longtemps stationnaire, et il y a probablement longtemps qu'elle est
arrivée au comble de la mesure de richesse qui est compatible avec la nature de ses
lois et de ses institutions; mais cette mesure peut être fort inférieure à celle dont la
nature de son sol, de son climat et de sa situation serait susceptible avec d'autres lois
et d'autres institutions. Un pays qui néglige ou qui méprise tout commerce étranger,
et qui n'admet les vaisseaux des autres nations que dans un ou deux de ses ports
seulement, ne peut pas faire la même quantité d'affaires qu'il ferait avec d'autres lois
et d'autres institutions. Dans un pays d'ailleurs où, quoique les riches et les posses-
seurs de gros capitaux jouissent d'une assez grande sûreté, il n'y en existe presque
aucune pour les pauvres et pour les possesseurs de petits capitaux, où ces derniers
sont au contraire exposés en tout temps au pillage et aux vexations des mandarins
inférieurs, il est impossible que la quantité du capital engagée dans les différentes
branches d'industrie, soit jamais égale à ce que pourraient comporter la nature et
l'étendue de ces affaires. Dans chacune des différentes branches d'industrie, l'oppres-
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sion qui frappe les pauvres établit nécessairement le monopole des riches, qui, en se
rendant les maîtres de tout le commerce, se mettent à même de faire de très-gros
profits; aussi dit-on que le taux ordinaire de l'intérêt de l'argent à la Chine est de 12
%, et il faut que les profits ordinaires des capitaux soient assez forts pour solder cet
intérêt exorbitant.

Un vice dans la loi peut quelquefois faire monter le taux de l'intérêt fort au-dessus
de ce que comporterait la condition du pays, quant à sa richesse ou à sa pauvreté.
Lorsque la loi ne protège pas l'exécution des contrats, elle met alors tous les
emprunteurs dans une condition équivalente à celle de banqueroutiers ou d'individus
sans crédit, dans les pays mieux administrés. Le prêteur, dans l'incertitude où, il est
de recouvrer son argent, exige cet intérêt énorme qu'on exige ordinairement des
banqueroutiers. Chez les peuples barbares qui envahirent les provinces occidentales
de l'empire romain, l'exécution des contrats fut, pendant plusieurs siècles, abandon-
née à la bonne foi des contractants. Il était rare que les cours de justice de leurs rois
en prissent connaissance. Il faut peut-être attribuer en partie à cette cause le haut
intérêt qui régna dans les anciens temps.

Lorsque la loi défend toute espèce d'intérêt, elle ne l'empêche pas. Il y a toujours
beaucoup de gens dans la nécessité d'emprunter, et personne ne consentira à leur
prêter sans retirer de son argent un intérêt proportionné, non-seulement au service que
cet argent peut rendre, mais encore aux risques auxquels on s'expose en éludant la loi.
M. de Montesquieu attribue le haut intérêt de l'argent chez tous les peuples maho-
métans, non pas à leur pauvreté, mais en partie au danger de la contravention, et en
partie à la difficulté de recouvrer la dette.

Le taux le plus bas des profits ordinaires des capitaux doit toujours dépasser un
peu ce qu'il faut pour compenser les pertes accidentelles auxquelles est exposé
chaque emploi de capital. Ce surplus constitue seulement, à vrai dire, le profit ou le
bénéfice net. Ce qu'on nomme profil brut comprend souvent, non-seulement ce sur-
plus, mais encore ce qu'on retient pour la compensation de ces pertes extraordinaires.
L'intérêt que l'emprunteur peut payer, est en proportion du bénéfice net seulement.

Il faut aussi que le taux le plus bas de l'intérêt ordinaire dépasse aussi de quel-
que chose ce qui est nécessaire pour compenser les pertes accidentelles qui résultent
du prêt, même quand il est fait sans imprudence. Sans ce surplus, il n'y aurait que
l'amitié ou la charité qui pourrait engager a prêter.

Dans un pays qui serait parvenu au comble de la richesse, où il y aurait dans
chaque branche particulière d'industrie la plus grande quantité de capital qu'elle
puisse absorber, le taux ordinaire du profit net serait très-peu élevé; par conséquent le
taux de l'intérêt ordinaire que ce profit pourrait payer, serait trop bas pour qu'il fût
possible, excepté aux personnes riches, extrêmement riches, de vivre de l'intérêt de
leur argent. Tous les gens de fortune bornée ou médiocre seraient obligés de diriger
eux-mêmes l'emploi de leurs capitaux. Il faudrait absolument que tout homme à peu
près fût dans les affaires ou intéressé dans quelque genre d'industrie. Tel est, à peu
près, à ce qu'il paraît, l'état de la Hollande. Là le bon ton ne défend pas à un homme
de pratiquer lés affaires. La nécessité en a fait presque à tout le monde une habitude,
et partout c'est la coutume générale qui règle le bon ton. S'il est  ridicule de ne pas
s'habiller comme les autres, il ne l'est pas moins de ne pas faire la chose que tout le
monde fait. De même qu'un homme d'une profession civile paraît fort déplacé dans
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un camp ou dans une garnison, et court même risque d'y être peu respecté; il en est de
même d'un homme désœuvré au milieu d'une société de gens livrés aux affaires.

Le taux le plus élevé auquel puissent monter les profits ordinaires, est celui qui,
dans le prix de la grande partie des marchandises, absorbe la totalité de ce qui devrait
revenir à la rente de la terre, et qui réserve seulement ce qui est nécessaire pour
salarier le travail de préparer la marchandise et de la conduire au marché, au taux le
plus bas auquel le travail puisse jamais être payé, c'est-à-dire la simple subsistance de
l'ouvrier. Il faut toujours que, d'une manière ou d'une autre, l'ouvrier ait été nourri
pendant le temps que le travail lui a pris; mais il peut très-bien se faire que le
propriétaire de la terre n'ait pas eu de rente. Les profits du commerce que pratiquent
au Bengale les employés de la Compagnie des Indes orientales, ne sont peut-être pas
très-éloignés de ce taux excessif.

La proportion que le taux ordinaire de l'intérêt, au cours de la place, doit garder
avec le taux ordinaire du profit net, varie nécessairement, selon que le profit hausse
ou baisse. Dans la Grande-Bretagne, on porte au double de l'intérêt ce que les com-
merçants appellent un profit honnête, modéré, raisonnable,- toutes expressions qui, à
mon avis, ne signifient autre chose qu'un profit commun et d'usage. Dans un pays où
le taux ordinaire du profit net est de 8 ou 10 %, il peut être raisonnable qu'une moitié
de ce profit aille à l'intérêt, toutes les fois que l'affaire se fait avec de l'argent
d'emprunt. Le capital est au risque de l'emprunteur, qui pour ainsi dire est l'assureur
de celui qui prête; et dans la plupart des genres de commerce, 4 ou 5 % peuvent être à
la fois un profit suffisant pour le risque de cette assurance, et une récompense
suffisante pour la peine d'employer le capital. Mais dans le pays où le taux ordinaire
des profits est beaucoup plus bas ou beaucoup plus élevé, la proportion entre l'intérêt
et le profit net ne saurait être la même; s'il est beaucoup plus bas, peut-être ne
pourrait-on pas en retrancher une moitié pour l'intérêt; s'il est plus élevé, il faudra
peut-être aller au delà de la moitié.

Dans les pays qui vont en s'enrichissant avec rapidité, le faible taux des profits
peut compenser le haut prix des salaires du travail dans le prix de beaucoup de
denrées, et mettre ces pays à portée de vendre à aussi bon marché que leurs voisins,
qui s'enrichiront moins vite, et chez lesquels les salaires seront plus bas.

Dans le fait, des profits élevés tendent, beaucoup plus que des salaires élevés, à
faire monter le prix de l'ouvrage. Si, par exemple, dans la fabrique des toiles, les
salaires des divers ouvriers, tels que les séranceurs du lin, les fileuses, les tisserands,
etc., venaient tous à hausser de deux deniers par journée, il deviendrait nécessaire
d'élever le prix d'une pièce de toile, seulement d'autant de fois deux deniers qu'il y
aurait eu d'ouvriers employés à la confectionner, en multipliant le nombre des ou-
vriers par le nombre des journées pendant lesquelles ils auraient été ainsi employés.
Dans chacun des différents degrés de main-d’œuvre que subirait la marchandise, cette
partie de son prix, qui se résout en salaires, hausserait seulement dans la proportion
arithmétique de cette hausse des salaires. Mais si les profits de tous les différents
maîtres qui emploient ces ouvriers venaient à monter de 5 %, cette partie du prix de la
marchandise qui se résout en profits, s'élèverait dans chacun des différents degrés de
la main-d'œuvre, en raison progressive de cette hausse du taux des profits ou en
proportion géométrique. Le maître des séranceurs demanderait, en vendant son lin, un
surcroît de 5 % sur la valeur totale de la matière et des salaires par lui avancés à ses
ouvriers. Le maître des fileuses demanderait un profit additionnel de 5 %, tant sur le
prix du lin sérancé dont il aurait fait l'avance, que sur le montant du salaire des
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fileuses. Et enfin le maître des tisserands demanderait aussi 5 %, tant sur le prix par
lui avancé du fil de lin, que sur les salaires de ses tisserands.

La hausse des salaires opère sur le prix d'une marchandise, comme l'intérêt simple
dans l'accumulation d'une dette. La hausse des profits opère comme l'intérêt composé.
Nos marchands et nos maîtres manufacturiers se plaignent beaucoup des mauvais
effets des hauts salaires, en ce que l'élévation des salaires renchérit leurs marchan-
dises, et par là en diminue le débit, tant à l'intérieur qu'à l'étranger : ils ne parlent pas
des mauvais effets des hauts profits; ils gardent le silence sur les conséquences
fâcheuses de leurs propres gains; ils ne se plaignent que de celles du gain des autres.
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Chapitre X
DES SALAIRES ET DES PROFITS
DANS LES DIVERS EMPLOIS
DU TRAVAIL ET DU CAPITAL
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Chacun des divers emplois du travail et du capital, dans un même canton, doit
nécessairement offrir une balance d'avantages et de désavantages qui établisse ou qui
tende continuellement à établir une parfaite égalité entre tous ces emplois. Si, dans un
même canton, il y avait quelque emploi qui fût évidemment ou plus ou moins
avantageux que tous les autres, tant de gens viendraient à s'y jeter dans un cas, ou à
l'abandonner dans l'autre, que ses avantages se remettraient bien vite de niveau avec
ceux des autres emplois. Au moins en serait-il ainsi dans une société où les choses
suivraient leur cours naturel, où on jouirait d'une parfaite liberté, et où chaque
individu serait entièrement le maître de choisir l'occupation qui lui conviendrait le
mieux, et d'en changer aussi souvent qu'il le jugerait à propos. L'intérêt individuel
porterait chacun à rechercher les emplois avantageux, et à négliger ceux qui seraient
désavantageux.

A la vérité les salaires et les profits pécuniaires sont, dans tous les pays de
l'Europe, extrêmement différents, suivant les divers emplois du travail et des
capitaux. Mais cette différence vient en partie de certaines circonstances attachées
aux emplois mêmes, lesquelles, soit en réalité, soit du moins aux veux de l'imagina-
tion, suppléent, dans quelques-uns de ces emplois, à la modicité du gain pécuniaire,
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ou en contre-balancent la supériorité dans d'autres; elle résulte aussi en partie de la
police de l'Europe, qui nulle part ne laisse les choses en pleine liberté.

Section I
Des inégalités qui procèdent

de la nature même des emplois.

Retour à la table des matières

Autant qu'il m'a été possible de l'observer, les circonstances principales qui
suppléent à la modicité du gain pécuniaire dans quelques emplois, et contrebalancent
sa supériorité dans d'autres, sont les cinq suivantes : 1º l'agrément ou le désagrément
des emplois en eux-mêmes; 2º la facilité ou le bon marché avec lequel on peut les
apprendre, ou la difficulté et la dépense qu'ils exigent pour cela; 3º l'occupation
constante qu'ils procurent, ou les interruptions auxquelles ils sont exposés; 4º le plus
ou moins de confiance dont il faut que soient investis ceux qui les exercent, et 5'º la
probabilité ou improbabilité d'y réussir.

Premièrement, les salaires du travail varient suivant que l'emploi est aisé ou
pénible, propre ou malpropre, honorable ou méprisé.

Ainsi, dans la plupart des endroits, à prendre l'année en somme, un garçon tailleur
gagne moins qu'un tisserand : son ouvrage est plus facile. Le tisserand gagne moins
qu'un forgeron; l'ouvrage du premier n'est pas toujours plus facile, mais il est
beaucoup plus propre: le forgeron, quoiqu'il soit un artisan, gagne rarement autant en
douze heures de temps, qu'un charbonnier travaillant aux mines, qui n'est qu'un
journalier, gagne en huit. Son ouvrage n'est pas tout à fait aussi malpropre; il est
moins dangereux, il ne se fait pas sous terre et loin de la clarté du jour. La considé-
ration entre pour beaucoup dans le salaire des professions honorables. Sous le rapport
de la rétribution pécuniaire, tout bien considéré, elles sont en général trop peu payées,
comme je le ferai voir bientôt. La défaveur attachée à un état produit un effet
contraire. Le métier de boucher a quelque chose de cruel et de repoussant; mais dans
la plupart des endroits, c'est le plus lucratif de presque tous les métiers ordinaires. Le
plus affreux de tous les emplois, celui d'exécuteur publie, est, en proportion de la
quantité de travail, mieux rétribué que quelque autre métier que ce soit.

La chasse et la pêche, les occupations les plus importantes de l'homme dans la
première enfance des sociétés, deviennent, dans l'état de civilisation. ses plus agréa-
bles amusements, et il se livre alors par plaisir à ce qu'il faisait par nécessité. Ainsi,
dans une société civilisée, il n'y a que de très-pauvres gens qui fassent par métier ce
qui est pour les autres l'objet d'un passe-temps. Telle a été la condition des pêcheurs
depuis Théocrite. Dans la Grande-Bretagne, un braconnier est un homme fort pauvre.
Dans le pays où la rigueur des lois ne permet pas le braconnage, le sort d'un homme
qui fait son métier de la chasse, moyennant une permission, n'est pas beaucoup
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meilleur. Le goût naturel des hommes pour ce genre d'occupation y porte beaucoup
plus de gens qu'elle ne peut en faire vivre dans l'aisance, et ce que produit un tel
travail, en proportion de sa quantité, se vend toujours à trop bon marché pour fournir
aux travailleurs au delà de la Plus chétive subsistance.

Le désagrément et la défaveur de l'emploi influent de la même manière sur les
profits des capitaux. Le maître d'une auberge ou d'une taverne, qui n'est jamais le
maître chez lui, et qui est exposé aux grossièretés du premier ivrogne, n'exerce pas
une industrie très agréable ni très-considérée; mais il y a peu de commerces ordinai-
res dans lesquels on puisse, avec un petit capital, réaliser d'aussi gros profits.

Secondement, les salaires du travail varient suivant la facilité et le bon marché de
l'apprentissage, ou la difficulté et la dépense qu'il exige.

Quand on a établi une machine coûteuse, on espère que la quantité extraordinaire
de travail qu'elle accomplira avant d'être tout à fait hors de service, remplacera le
capital employé à l'établir, avec les profits ordinaires tout au moins. Un homme qui a
dépensé beaucoup de temps et de travail pour se rendre propre à une profession qui
demande une habileté et une expérience extraordinaires, peut être comparé à une de
ces machines dispendieuses. On doit espérer que la fonction à laquelle il se prépare,
lui rendra, outre les salaires du simple travail, de quoi l'indemniser de tous les frais de
son éducation, avec au moins les profits ordinaires d'un capital de la même valeur. Il
faut aussi que cette indemnité se trouve réalisée dans un temps raisonnable, en ayant
égard à la durée très-incertaine de la vie des hommes, tout comme on a égard à la
durée plus certaine de la machine.

C'est sur ce principe qu'est fondée la différence entre les salaires du travail qui
demande une grande habileté, et ceux du travail ordinaire.

La police de l'Europe considère comme travail demandant de l'habileté celui de
tous les ouvriers, artisans et manufacturiers, et comme travail commun celui de tous
les travailleurs de la campagne. Elle parait supposer que le travail des premiers est
d'une nature plus délicate et plus raffinée que celui des autres. Il peut en être ainsi
dans certains cas; mais le plus souvent il en est tout autrement, comme je tâcherai
bientôt de le faire voir. Aussi les lois et coutumes d'Europe, afin de rendre l'ouvrier
capable d'exercer la première de ces deux espèces de travail, lui imposent la nécessité
d'un apprentissage, avec des conditions plus ou moins rigoureuses, selon les diffé-
rents pays; l'autre reste libre et ouvert à tout le monde, sans condition. Tant que dure
l'apprentissage, tout le travail de l'apprenti appartient à son maître : pendant ce même
temps, il faut souvent que sa nourriture soit payée par ses père et mère ou quelque
autre de ses parents, et presque toujours il faut au moins qu'ils l'habillent. Ordinaire-
ment aussi on donne au maître quelque argent pour qu'il enseigne son métier à
l'apprenti. Les apprentis qui ne peuvent donner d'argent, donnent leur temps, ou
s'engagent pour un plus grand nombre d'années que le temps d'usage; convention
toujours très-onéreuse pour l'apprenti, quoiqu'elle ne soit pas toujours, à cause de
l'indolence habituelle de celui-ci, très-avantageuse pour le maître. Dans les travaux de
la campagne, au contraire, le travailleur se prépare peu à peu aux fonctions les plus
difficiles tout en s'occupant des parties les plus faciles de la besogne; et son travail
suffit à sa subsistance dans tous les différents degrés de sa profession. Il est donc
juste qu'en Europe les -salaires des artisans, gens de métier et ouvriers de manufac-
tures soient un peu plus élevés que ceux des ouvriers ordinaires; ils le sont aussi, et, à
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cause de la supériorité de leurs salaires, les artisans sont regardés presque partout
comme faisant partie d'une classe plus relevée. Cependant cette supériorité est bien
peu considérable : le salaire moyen d'un ouvrier à la journée, dans les fabriques les
plus communes, comme celles de draps et de toiles unies, n'est guère supérieur, dans
la plupart des lieux, aux salaires journaliers des simples manœuvres. A la vérité,
l'artisan est plus constamment et plus uniformément occupé, et la supériorité de son
gain paraîtra un peu plus forte si on le calcule pour toute l'année ensemble. Toutefois
cette supériorité ne s'élève pas au-dessus de ce qu'il faut pour compenser la dépense
plus forte de son éducation.

L'éducation est encore bien plus longue et plus dispendieuse dans les arts qui
exigent une grande habileté, et dans les professions libérales. La rétribution pécu-
niaire des peintres, des sculpteurs, des gens de loi et des médecins doit donc être
beaucoup plus forte, et elle l'est aussi.

Quant aux profits des capitaux, ils semblent être très peu affectés par la faculté ou
la difficulté d'apprentissage de la profession dans laquelle ils sont employés. Les
différents emplois des capitaux dans les grandes villes, paraissent offrir communé-
ment chacun la même somme de facilités et de difficultés. Une branche quelconque
de commerce, soit étranger, soit domestique, ne saurait être beaucoup plus compli-
quée qu'une autre.

Troisièmement, les salaires du travail varient dans les différentes professions,
suivant la constance ou l'incertitude de l'occupation.

Dans certaines professions, l'occupation est plus constante que dans d'autres. Dans
la plus grande partie des ouvrages de manufacture, un journalier est à peu près sûr
d'être occupé tous les jours de l'année où il sera en état de travailler: un maçon en
pierres ou en briques, au contraire, ne peut pas travailler dans les fortes gelées ou par
un très-mauvais temps, et, dans tous les autres moments, il ne peut compter sur de
l'occupation qu'autant que ses pratiques auront besoin de lui; conséquemment il est
sujet à se trouver souvent sans occupation. Il faut donc que ce qu'il gagne quand il est
occupé, non-seulement l'entretienne pour le temps où il n'a rien à faire, mais le
dédommage encore en quelque sorte des moments de souci et de décourage ment que
lui cause quelquefois la pensée d'une situation aussi précaire. Aussi, dans les lieux où
le gain de la plupart des ouvriers de manufacture se trouve être presque au niveau des
salaires journaliers des simples manœuvres, celui des maçons est en général de la
moitié ou du double plus élevé. Quand les simples manœuvres gagnent 4 et 5
schellings par semaine, les maçons en gagnent fréquemment 7 et 8; quand les pre-
miers en gagnent 6, les autres en gagnent souvent 9 et 10; et quand ceux-là en
gagnent 9 ou 10, comme à Londres, ceux-ci communément en gagnent 15 et 18.
Cependant il n'y a aucune espèce de métier qui paraisse plus facile à apprendre que
celui d'un maçon. On dit que pendant l'été, à Londres, on emploie quelquefois les
porteurs de chaises, comme maçons en briques. Les hauts salaires de ces ouvriers
sont donc moins une récompense de leur habileté, qu'un dédommagement de
l'interruption qu'ils éprouvent dans leur emploi.

Le métier de charpentier en bâtiment parait exiger plus de savoir et de dextérité
que celui de maçon. Cependant, en plusieurs endroits, car il n'en est pas de même
partout, le salaire journalier du charpentier est un peu moins élevé. Quoique son
occupation dépende, beaucoup du besoin accidentel que ses pratiques ont de lui,
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cependant elle n'en dépend pas entièrement, et elle n'est pas sujette à être interrompue
par les mauvais temps.

Quand il arrive que, en certaines localités, l'ouvrier n'est pas occupé constamment
dans les mêmes métiers où en général il l'est constamment ailleurs, alors son salaire
s'élève bien au-dessus de la proportion ordinaire avec le salaire du simple travail. A
Londres, presque tous les compagnons de métier sont sujets à être arrêtés et renvoyés
par leurs maîtres, d'un jour à l'autre ou de semaine en semaine, de la même manière
que les journaliers dans les autres endroits. La plus basse classe d'artisans, celle des
garçons tailleurs, y gagne en conséquence une demi-couronne par jour, quoique 18
deniers y puissent passer pour le salaire du simple travail. Dans les petites villes et les
villages, au contraire, les salaires des garçons tailleurs sont souvent à peine au niveau
de ceux des simples manœuvres; mais c'est qu'à Londres ils restent souvent plusieurs
semaines sans occupation, particulièrement pendant l'été.

Quand l'incertitude de l'occupation se trouve réunie à la fatigue, au désagrément et
à la malpropreté de la besogne, alors elle élève quelquefois les salaires du travail le
plus grossier au-dessus de ceux du métier le plus difficile. Un charbonnier des mines,
qui travaille à la pièce, passe pour gagner communément, à Newcastle, environ le
double, et dans beaucoup d'endroits de l'Écosse environ le triple des salaires du
travail de manœuvre. Ce taux élevé provient entièrement de la dureté, du désagré-
ment et de la malpropreté de la besogne. Dans la plupart dés cas cet ouvrier peut être
occupé autant qu'il le veut. Le métier des déchargeurs de charbon à Londres égale
presque celui des charbonniers pour la fatigue, le désagrément et la malpropreté; mais
l'occupation de la plupart d'entre eux est nécessairement très-peu constante, à cause
de l'irrégularité dans l'arrivée des bâtiments de charbon. Si donc les charbonniers des
mines gagnent communément le double et le triple des salaires du manœuvre, il ne
doit pas sembler déraisonnable que les déchargeurs de charbon gagnent quatre et cinq
fois la valeur de ces mêmes salaires. Aussi dans les recherches que l'on fit, il y a
quelques années, sur le sort des ouvriers, on trouva que sur le pied auquel on les
payait alors, ils pouvaient gagner 6 à 10 schellings par jour : or, 6 schellings sont
environ le quadruple des salaires, du simple travail à Londres, et dans chaque métier
particulier on peut toujours regarder les salaires les plus bas, comme ceux de la très-
majeure partie des ouvriers de ce métier. Quelque exorbitants que ces gains puissent
paraître, s'ils étaient plus que suffisants pour compenser toutes les circonstances
désagréables qui accompagnent cette besogne, il se jetterait bientôt tant de concur-
rents dans ce métier, qui n'a aucun privilège exclusif, que les gains y baisseraient bien
vite au taux le plus bas.

Les profits ordinaires des capitaux ne peuvent, dans aucune industrie, être affectés
par la constance ou l'incertitude de l'emploi. C'est la faute du commerçant, et non
celle des affaires, si le capital n'est pas constamment employé.

Quatrièmement, les salaires du travail peuvent varier suivant la confiance plus ou
moins grande qu'il faut accorder à l'ouvrier.

Les orfèvres et les joailliers, en raison des matières précieuses qui leur sont
confiées, ont partout des salaires supérieurs à ceux de beaucoup d'autres ouvriers dont
le travail exige non-seulement autant, mais même beaucoup plus d'habileté.
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Nous confions au médecin notre santé, à l'avocat et au procureur notre fortune, et
quelquefois notre vie et notre honneur : dés dépôts aussi précieux ne pourraient pas,
avec sûreté, être remis dans les mains de gens pauvres et peu considérés. Il faut donc
que la rétribution soit capable de leur donner dans la société le rang qu'exige une
confiance si importante. Lorsque à cette circonstance se joint encore celle du long
temps et des grandes dépenses consacrées à leur éducation, on sent que le prix de leur
travail doit s'élever encore beaucoup plus haut.

Quand une personne n'emploie au commerce d'autres capitaux que les siens
propres, il n'y a pas lieu à confiance, et le crédit qu'elle peut d'ailleurs se faire dans. le
publie, ne dépend pas de la nature de son commerce, mais de l'opinion qu'on a de sa
fortune, de sa probité et de sa prudence. Ainsi les différents taux du profit dans les
diverses branches d'industrie ne peuvent pas résulter des différents degrés de
confiance accordés à ceux qui les exercent.

[...]

Dans les divers emplois du capital, le taux ordinaire du profit varie plus ou moins,
suivant le plus ou moins de certitude des rentrées. Il y a en général moins d'incer-
titude dans le commerce intérieur que dans le commerce étranger, et dans certaines
branches du commerce étranger que dans d'autres; dans le commerce de l'Amérique
septentrionale, par exemple, que dans celui de la Jamaïque. Le taux ordinaire du
profit s'élève toujours plus ou moins avec le risque. Il ne paraît pas pourtant qu'il
s'élève en proportion du risque, ou de manière à le compenser parfaitement. C'est
dans les commerces les plus hasardeux que les banqueroutes sont les plus fréquentes.
Le métier du contrebandier, le plus hasardeux de tous, mais aussi le plus lucratif
quand l'affaire réussit, conduit infailliblement à la banqueroute. Cette confiance
présomptueuse dans le succès paraît agir comme partout ailleurs, et entraîner tant de
gens à s'aventurer dans les affaires périlleuses, que la concurrence y réduit le profit
au-dessous de ce qui serait nécessaire pour compenser le risque. Pour le compenser
tout à fait, il faudrait que les rentrées ordinaires, outre les profits ordinaires du capital,
pussent non-seulement remplacer toutes les pertes accidentelles, mais encore qu'elles
rapportassent aux coureurs d'aventures un surcroît de profit du même genre que le
profit des assureurs. Mais si les rentrées ordinaires suffisaient à tout cela, les
banqueroutes ne seraient pas plus fréquentes dans ce genre de commerce que dans les
autres.

[...]

C'est l'étendue du marché qui, offrant de l'emploi à de plus gros capitaux, diminue
le profit apparent; mais aussi c'est elle qui, obligeant de se fournir à de plus grandes
distances, augmente le premier coût. Cette diminution d'une part, et cette augmenta-
tion de l'autre, semblent, en beaucoup de cas, se contrebalancer à peu près; et c'est là
probablement la raison pour laquelle les prix du pain et de la viande de boucherie
sont en général, à très-peu de chose près, les mêmes dans la plus grande partie du
royaume, quoiqu'en différents endroits il y ait ordinairement de grandes différences
dans les prix du blé et du bétail.

Quoique les profits des capitaux, tant pour la vente en détail que pour la vente en
gros, soient en général plus faibles dans la capitale que dans de petites villes ou dans
des villages, cependant on voit fort souvent dans la première de grandes fortunes
faites avec de petits commencements, et on n'en voit presque jamais dans les autres.
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Dans de petites villes et dans des villages, le peu d'étendue du marché empêche le
commerce de s'étendre à mesure que grossit le capital : aussi, dans de pareils lieux,
quoique le taux des profits d'une personne en particulier puisse être très-élevé,
cependant la masse ou la somme totale de ces profits, et par conséquent le montant de
son accumulation annuelle, ne peuvent pas être très-considérables. Au contraire, dans
les grandes villes, on peut étendre son commerce à mesure que le capital augmente, et
le crédit d'un homme qui est économe et en prospérité, augmente encore bien plus
vite que son capital. Suivant que l'un et l'autre augmentent, il agrandit la sphère de ses
opérations; la somme ou le montant total de ses profits est en proportion de l'étendue
de son commerce, et ce qu'il accumule annuellement est proportionné à la somme
totale de ses profits. Toutefois il arrive rarement que, même dans les grandes villes,
on fasse des fortunes considérables dans une industrie régulière fixée et bien connue,
si ce n'est par une longue suite d'années d'une vie appliquée, économe et laborieuse.
A la vérité il se fait quelquefois, dans  ces endroits, des fortunes soudaines dans ce
qu'on appelle proprement le commerce ou la spéculation. Le négociant qui s'aban-
donne à ce genre d'affaires n'exerce pas d'industrie fixe, régulière, ni bien connue. Il
est cette année marchand de blé, il sera marchand de vin l'année prochaine, et
marchand de sucre, de tabac ou de thé l'année suivante. Il se livre à toute espèce de
commerce qu'il présume pouvoir donner quelque profit extraordinaire, et il l'aban-
donne quand il prévoit que les profits en pourront retomber au niveau de ceux des
autres affaires : ses profits et ses pertes ne peuvent donc garder aucune proportion
régulière avec ceux de toute autre branche de commerce fixe et bien connue. Un
homme qui ne craint pas de s'aventurer, peut quelquefois faire une fortune considé-
rable en deux ou trois spéculations heureuses; mais il est tout aussi probable qu'il -en
perdra autant par deux ou trois spéculations malheureuses. Un tel commerce ne peut
s'entreprendre que dans les grandes villes. Ce n'est que dans des endroits où les
affaires et les correspondances sont extrêmement étendues, qu'on peut se procurer
toutes les connaissances qu'il exige.

[...]
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Chapitre XI
DE LA RENTE DE LA TERRE

Retour à la table des matières

La Rente (Reni), considérée comme le prix payé pour l'usage de la terre, est natu-
rellement le prix le plus élevé que le fermier est en état de payer, dans les cir-
constances où se trouve la terre pour le moment. Lors de la stipulation des clauses du
bail, le propriétaire fait tout ce qu'il peut pour ne lui laisser d'autre part dans le
produit que celle qui est nécessaire pour remplacer le capital qui fournit la semence,
paye le travail, achète et entretient les bestiaux et autres instruments de labourage, et
pour lui donner en outre les profits ordinaires que rendent les fermes dans le canton.
Cette part est évidemment la plus petite dont le fermier puisse se contenter sans être
en perte, et le propriétaire entend rarement lui en laisser davantage. Tout ce qui reste
du produit ou de son prix, ce qui est la même chose, au delà de cette portion, quel que
puisse être ce reste, le propriétaire tâche de se le réserver comme rente de sa terre; ce
qui est évidemment la rente la plus élevée que le fermier puisse payer, dans l'état
actuel de la terre. Quelquefois, à la vérité, par générosité, et plus souvent par igno-
rance, le propriétaire consent à recevoir quelque chose de moins que ce surplus, et
quelquefois aussi, quoique plus rarement, le fermier se soumet par ignorance a payer
quelque chose de plus que ce reste, ou se contente de quelque chose de moins que les
profits ordinaires des fermes du canton. Néanmoins, ce surplus peut toujours être
regardé comme la rente naturelle de la terre, ou la rente moyennant laquelle on peut
naturellement penser que seront louées la plupart des terres.

On pourrait se figurer que la Rente de la terre n'est souvent autre chose qu'un
Profil ou un Intérêt raisonnable du capital que le propriétaire a employé à l'améliora-
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tion de la terre. Sans doute il y a des circonstances où la rente pourrait être regardée
en partie comme telle; car il ne peut presque jamais arriver que cela ait lieu pour plus
que pour une partie. Le propriétaire exige une rente même pour la terre non amélio-
rée, et ce qu'on pourrait supposer être intérêt ou profit des dépenses d'amélioration,
n'est en général qu'une addition à cette rente primitive. D'ailleurs, ces améliorations
ne sont pas toujours faites avec les fonds du propriétaire, mais quelquefois avec ceux
du fermier : cependant, quand il s'agit de renouveler le bail, le propriétaire exige
ordinairement la même augmentation de rente que si toutes ces améliorations eussent
été faites de ses propres fonds.

Il exige quelquefois une rente pour ce qui est tout à fait incapable d'être amélioré
par la main des hommes. La salicorne est une espèce de plante marine qui donne,
quand elle est brûlée, un sel alcalin dont on se sert pour faire du verre, du savon, et
pour plusieurs autres usages; elle croît en différents endroits de la Grande-Bretagne,
particulièrement en Écosse, et seulement sur des rochers situés au-dessous de la haute
marée, qui sont, deux fois par jour, couverts par les eaux de la mer, et dont le produit,
par conséquent, n'a jamais été augmenté par l'industrie des hommes. Cependant le
propriétaire d'un domaine borné par un rivage où croît cette espèce de salicorne, en
exige une rente tout aussi bien que de ses terres à blé.

Dans le voisinage des îles Shetland, la mer est extraordinairement abondante en
poisson, ce qui fait une grande partie de la subsistance des habitants; mais, pour tirer
parti du produit de la mer, il faut avoir une habitation sur la terre voisine. La rente du
propriétaire est en proportion, non de ce que le fermier peut tirer de la terre, mais de
ce qu'il peut tirer de la terre et de la mer ensemble. Elle se paye partie en poisson, et
ce pays nous offre un de ces exemples, très-peu communs, où la rente constitue une
des parties du prix de cette espèce de denrée.

La rente de la terre, considérée comme le prix payé pour l'usage de la terre, est
donc naturellement un prix de monopole. - Il n'est nullement en proportion des
améliorations que le propriétaire peut avoir faites sur sa terre, ou de ce qu'il lui
suffirait de prendre pour ne pas perdre, mais bien de ce que le fermier peut consentir
à donner.

On ne peut porter ordinairement au marché que les parties seulement du produit
de la terre dont le prix ordinaire suffit à remplacer le capital qu'il faut employer pour
les y porter, et les profits ordinaires de ce capital. Si le prix ordinaire est plus que
suffisant, le surplus en ira naturellement à la rente de la terre. S'il n'est juste que
suffisant, la marchandise pourra bien être portée au marché, mais elle ne pourra
fournir une rente au propriétaire. Le prix sera-t-il ou ne sera-t-il pas plus que suffi-
sant? C'est ce qui dépend de la demande.

Il y a certaines parties du produit de la terre dont la demande doit toujours être
telle, qu'elles rapporteront un prix plus élevé que ce qui suffit pour les faire venir au
marché; il en est d'autres dont la demande peut être alternativement telle, qu'elles
rapportent ou ne rapportent pas ce prix plus fort que le prix suffisant. Les premières
doivent toujours fournir de quoi payer une rente au propriétaire; les dernières quel-
quefois suffiront à l'acquittement d'une rente, et d'autres fois, non, suivant la diffé-
rence des circonstances,

Il faut donc observer que la rente entre dans la composition du prix des marchan-
dises d'une tout autre manière que les salaires et les profits. Le taux élevé ou bas des
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salaires et des profits est la cause du prix élevé ou bas des marchandises : le taux
élevé ou bas de la rente est l'effet du prix; le prix d'une marchandise particulière est
élevé ou bas, parce qu'il faut, pour la faire venir au marché, payer des salaires et des
profits élevés ou bas; mais c'est parce que son prix est élevé ou bas, c'est parce qu'il
est ou beaucoup ou très-peu plus, ou pas du tout plus élevé que ce qui suffit pour
payer ces salaires et ces profits, que cette denrée fournit de quoi payer une forte ou
une faible rente. ou ne permet pas d'en acquitter une.

Conclusion

Je terminerai ce chapitre en remarquant que toute amélioration qui se fait dans
l'état de la société tend. d'une manière directe ou indirecte. à faire hausser la rente
réelle de la terre, à augmenter la richesse réelle du propriétaire, c'est-à-dire, son pou-
voir d'acheter le travail d'autrui ou le produit du travail d'autrui.

L'extension de l'amélioration des terres et de la culture y tend d'une manière direc-
te. La part du propriétaire dans le produit augmente nécessairement à mesure que le
produit augmente.

La hausse qui survient dans le prix réel de ces sortes de produits bruts, dont le
renchérissement est d'abord reflet de l'amélioration et de la culture et devient ensuite
la cause de leurs progrès ultérieurs, la hausse, par exemple, du prix du bétail tend
aussi à élever, d'une manière directe, la rente du propriétaire et dans une proportion
encore plus forte. Non-seulement la valeur réelle de la part du propriétaire, le pouvoir
réel que cette part lui donne sur le travail d'autrui, augmentent avec la valeur réelle du
produit, mais encore la proportion de cette part, relativement un produit total.
augmente aussi avec cette valeur. Ce produit. après avoir haussé dans son prix réel,
n'exige pas plus de travail, pour être recueilli, qu'il n'en exigeait auparavant. Par
conséquent il faudra une moindre portion qu'auparavant de ce produit pour suffire à
remplacer le capital qui fait mouvoir ce travail, y compris les profits ordinaires de ce
capitaL La portion restante du produit, qui est la part du propriétaire, sera donc plus
grande, relativement au tout, qu'elle ne l'était auparavant.

Tous les progrès, dans la puissance productive du travail, qui tendent directement
à réduire le prix réel des ouvrages de manufacture, tendent indirectement à élever la
rente réelle de la terre. C'est contre des produits manufacturés que le propriétaire
échange cette partie de son produit brut qui excède sa consommation personnelle, ou,
ce qui revient au même, le prix de cette partie. Tout ce qui réduit le prix réel de ce
premier genre de produit élève le prix réel du second; une même quantité de ce
produit brut répand dès )ors à une plus grande quantité de ce produit manufacturé, et
le propriétaire se trouve à portée d'acheter une plus grande quantité des choses de
commodité, d'ornement cru de luxe qu'il désire se procurer.

Toute augmentation dans la richesse réelle de la société, toute augmentation dans
la masse de travail utile qui y est mis en oeuvre, tend indirectement à élever la rente
réelle de la terre. Une certaine portion de ce surcroît de travail va naturellement à la
terre. Il y a un plus grand nombre d'hommes et de bestiaux employés à sa culture; le
produit croît à mesure que s'augmente ainsi le capital destiné à le faire naître, et la
rente grossit avec le produit.
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Les circonstances opposées, c'est-à-dire le défaut d'amélioration, la culture
négligée, la baisse du prix réel de quelque partie du produit brut de la terre, la hausse
du prix réel des manufactures, causée par le déclin de l'industrie et de l'art des
fabricants, enfin le décroissement de la richesse réelle de la société, toutes ces choses
tendent, d'un autre côté, à faire baisser la rente réelle de la terre, à diminuer la
richesse réelle du propriétaire, c'est-à-dire à lui retrancher de son pouvoir sur le
travail d'autrui ou sur le produit de ce travail.

La masse totale du produit annuel de la terre et du travail d'un pays, on, ce qui
revient, au même, la somme totale du prix de ce produit annuel, se divise naturelle
ment, comme on l'a déjà observé, en trois parties : la Rente de la terre, les Salaires du
travail et les Profits des capitaux, et elle constitue un revenu à trois différentes classes
du peuple : à ceux qui vivent de rentes, à ceux qui vivent de salaires et à ceux qui
vivent de profits. Ces trois grandes classes sont les classes primitives et constituantes
de toute société civilisée, du revenu desquelles toute autre classe tire en dernier
résultat le sien.

Ce que nous venons de dire plus haut fait voir que l'intérêt de la première de ces
trois grandes classes est étroitement et inséparablement lié à l'intérêt général de la
société. Tout ce qui porte profit ou dommage à l'un de ces intérêts, en porte aussi
nécessairement à l'autre. Quand la nation délibère sur quelque règlement de com-
merce ou d'administration, les propriétaires des terres ne la pourront jamais égarer,
même en n'écoutant que la voix de l'intérêt particulier de leur classe, au moins si on
leur suppose les plus simples connaissances sur ce qui constitue cet intérêt. A la
vérité, il n'est que trop ordinaire qu'ils manquent même de ces simples connaissances.
Des trois classes, c'est la seule à laquelle son revenu ne coûte ni travail ni souci, mais
à laquelle il vient, pour ainsi dire, de lui-même, et sans qu'elle y apporte aucun
dessein ni plan quelconque. Cette insouciance, qui est l'effet naturel d'une situation
'aussi tranquille et aussi commode, ne laisse que trop souvent les gens de cette classe,
non-seulement dans l'ignorance des conséquences que peut avoir un règlement géné-
ral, mais, les rend même incapables de cette application d'esprit qui est nécessaire
pour comprendre et pour prévoir ces conséquences.

L'intérêt de la seconde classe, celle qui vit de salaires, est tout aussi étroitement
lié que celui de la première à l'intérêt général de la société. On a déjà fait voir que les
salaires de l'ouvrier n'étaient jamais si élevés que lorsque la demande d'ouvriers va
toujours en croissant, et quand la quantité de travail mise en oeuvre augmente consi-
dérablement d'année en année. Quand cette richesse réelle de la société est dans un
état stationnaire, les salaires de l'ouvrier sont bientôt réduits au taux purement
suffisant pour le mettre en état d'élever des enfants et de perpétuer leur race. Quand la
société vient à déchoir, ils tombent même au-dessous de ce taux. La classe des
propriétaires peut gagner peut-être plus que celle-ci à la prospérité de la société; mais
aucune ne souffre aussi cruellement de son déclin que la classe des ouvriers. Cepen-
dant, quoique l'intérêt de l'ouvrier soit aussi étroitement lié avec celui de la société, il
est incapable, ou de connaître l'intérêt général, ou d'en sentir la liaison avec le sien
propre. Sa condition ne lui laisse pas le temps de prendre les informations néces-
saires; et en supposant qu'il pût se les procurer complètement, son éducation et ses
habitudes sont telles, qu'il n'en serait pas moins hors d'état de bien décider. Aussi,
dans les délibérations publiques, ne lui demande-t-on guère son avis, bien moins
encore y a-t-on égard, si ce n'est dans quelques circonstances particulières où ses
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clameurs sont excitées, dirigées et soutenues par les gens qui l'emploient, et pour
servir en cela leurs vues particulières plutôt que les siennes.

Ceux qui emploient l'ouvrier constituent la troisième classe, celle des gens qui
vivent de profits. C'est le capital qu'on emploie en vue d'en retirer du profit, qui met
en mouvement la plus grande partie du travail utile d'une société. Les opérations les
plus importantes du travail sont réglées et dirigées d'après les plans et les spéculations
de ceux qui emploient les capitaux; et le but qu'ils se proposent dans tous ces plans et
ces spéculations, c'est le profit. Or, le taux des profits ne hausse point, comme la
rente et les salaires, avec la prospérité de la société, et ne tombe pas, comme eux,
avec sa décadence. Au contraire, ce taux est naturellement bas dans les pays riches, et
élevé dans les pays pauvres; jamais il n'est aussi élevé que dans ceux qui se
précipitent le plus rapidement vers leur ruine. L'intérêt de cette troisième classe n'a
donc pas la même liaison que celui des deux autres avec l'intérêt général de la société.
Les marchands et les maîtres manufacturiers sont, dans cette classe, les deux sortes
de gens qui emploient communément les plus gros capitaux, et qui, par leurs
richesses, s'y attirent le plus de considération. Comme dans tout le cours de leur vie
ils sont occupés de projets et de spéculations, ils ont en général plus de subtilité dans
l'entendement que la majeure partie des propriétaires de la campagne. Cependant,
comme leur intelligence s'exerce ordinairement plutôt sur ce qui concerne l'intérêt de
la branche particulière d'affaires dont ils se mêlent, que sur ce qui touche le bien
général de la société, leur avis, en le supposant donné de la meilleure foi du monde
(ce qui n'est pas toujours arrivé), sera beaucoup plus sujet à l'influence du premier de
ces deux intérêts, qu'à celle de l'autre. Leur supériorité sur le propriétaire de la
campagne ne consiste pas tant dans une plus parfaite connaissance de l'intérêt géné-
ral. que dans une connaissance de leurs propres intérêts, plus exacte que celui-ci n'en
a des siens. C'est avec cette connaissance supérieure de leurs propres intérêts qu'ils
ont souvent surpris sa générosité, et qu'ils l'ont induit à abandonner à la fois la
défense de son propre intérêt et celle de l'intérêt publie, en persuadant à sa trop
crédule honnêteté que c'était leur intérêt, et non le sien, qui était le bien général.

Cependant l'intérêt particulier de ceux qui exercent une branche particulière de
commerce ou de manufacture est toujours, à quelques égards, différent et même
contraire à celui du publie. L'intérêt du marchand est toujours d'agrandir le marché et
de restreindre la concurrence des vendeurs. Il peut souvent convenir assez au bien
général d'agrandir le marché, mais de restreindre la concurrence des vendeurs lui est
toujours contraire, et ne peut servir à rien, sinon à mettre les marchands à même de
hausser leur profit au-dessus de ce qu'il serait naturellement, et de lever, pour leur
propre compte, un tribut injuste sur leurs concitoyens. Toute proposition d'une loi
nouvelle ou d'un règlement de commerce, qui vient de la part de cette classe de gens,
doit toujours être reçue avec la plus grande défiance, et ne doit jamais être adoptée
qu'après un long et sérieux examen, auquel il faut apporter, je ne dis pas seulement la
plus scrupuleuse, mais la plus soupçonneuse attention. Cette proposition vient d'une
classe de gens dont l'intérêt ne saurait jamais être exactement le même que l'intérêt de
la société, qui ont en général intérêt à tromper le publie et même à le surcharger, et
qui en conséquence ont déjà fait l'un et l'autre en beaucoup d'occasions.
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Quand la société est encore dans cet état d'enfance où il n'y a aucune division de
travail, où il ne se fait presque point d'échanges, et où chaque individu pourvoit lui-
même à tous ses besoins, il n'est pas nécessaire qu'il existe aucun fonds accumulé ou
amassé d'avance pour faire marcher les affaires de la société. Chaque homme
cherche, dans sa propre industrie, les moyens de satisfaire aux besoins du moment, à
mesure qu'ils se font sentir. Quand la faim le presse, il s'en va chasser dans la forêt;
quand son vêtement est usé, il s'habille avec la peau du premier animal qu'il tue; et si
sa hutte commence à menacer ruine, il la répare, du mieux qu'il peut, avec les
branches d'arbres et la terre qui se trouvent sous sa main.

Mais quand une fois la division du travail est généralement établie, un homme ne
peut plus appliquer son travail personnel qu'à une bien petite partie des besoins qui
lui surviennent. Il pourvoit à la plus grande partie de ces besoins par les produits du
travail d'autrui achetés avec le produit de son travail, ou, ce qui revient au même,
avec le prix de ce produit. Or, cet achat ne peut se faire à moins qu'il n'ait eu le temps,
non seulement d'achever tout à fait, mais encore de vendre le produit de son travail. Il
faut donc qu'en attendant il existe quelque part un fonds de denrées de différentes
espèces, amassé d'avance pour le faire subsister et lui fournir en outre la matière et les
instruments nécessaires à son ouvrage. Un tisserand ne peut pas vaquer entièrement à
sa besogne particulière s'il n'y a quelque part, soit en sa possession, soit en celle d'un
tiers, une provision faite par avance, où il trouve de quoi subsister et de quoi se
fournir des outils de son métier et de la matière de son ouvrage, jusqu'à ce que sa toile
puisse être non-seulement achevée, mais encore vendue. Il est évident qu'il faut que
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l'accumulation précède le moment où il pourra appliquer son industrie à entreprendre
et achever cette besogne.

Puis donc que, dans la nature des choses, l'accumulation d'un capital est un préala-
ble nécessaire à la division du travail, le travail ne peut recevoir des subdivisions
ultérieures qu'en proportion de l'accumulation progressive des capitaux. A mesure
que le travail se subdivise, la quantité de matières qu'un même nombre de personnes
peut mettre en oeuvre augmente dans une grande proportion; et comme la tâche de
chaque ouvrier se trouve successivement réduite à un plus grand degré de simplicité,
il arrive qu'on invente une foule de nouvelles machines pour faciliter et abréger ces
tâches. A mesure donc que la division du travail devient plus grande, il faut, pour
qu'un même nombre d'ouvriers soit constamment occupé, qu'on accumule d'avance
une égale provision de vivres, et une provision de matières et d'outils plus forte que
celle qui aurait été nécessaire dans un état de choses moins avancé. Or, le nombre des
ouvriers augmente en général dans chaque branche d'industrie en même temps qu'y
augmente la division du travail, ou plutôt c'est l'augmentation de leur nombre qui les
met à portée de se classer et de se subdiviser de cette manière.

De même que le travail ne peut acquérir cette grande extension de puissance
productive sans une accumulation préalable de capitaux, de même l'accumulation des
capitaux amène naturellement cette extension. La personne qui emploie son capital à
faire travailler cherche nécessairement à l'employer de manière à ce qu'il produise la
plus grande quantité possible d'ouvrage : elle tâche donc à la fois d'établir entre ses
ouvriers la distribution de travaux la plus convenable, et de les fournir des meilleures
machines qu'elle puisse imaginer ou qu'elle soit à même de se procurer. Ses moyens
pour réussir dans ces deux objets sont proportionnés en général à l'étendue de son
capital ou au nombre de gens que ce capital peut tenir occupés. Ainsi, non-seulement
la quantité d'industrie augmente dans un pays en raison de l'accroissement du capital
qui la met en activité, mais encore, par une suite de cet accroissement, la même
quantité d'industrie produit une beaucoup plus grande quantité d'ouvrage.

Tels sont en général les effets de l'accroissement des capitaux sur l'industrie et sur
la puissance productive.

 Dans le livre suivant, j'ai cherché à expliquer la nature des fonds, les effets qui
résultent de leur accumulation en capitaux de différentes espèces, et les effets qui
résultent des divers emplois de ces capitaux. Ce livre est divisé en cinq chapitres.

Dans le premier Chapitre, j'ai tâché d'exposer quelles sont les différentes parties
ou branches dans lesquelles se divise naturellement le Fonds accumulé d'un individu,
ainsi que celui d'une grande société.

Dans le second, j'ai traité de la nature et des opérations de l'argent considéré
comme une branche particulière du capital général de la société.

Le fonds qu'on a accumulé pour en faire un capital peut être employé par la
personne à qui il appartient, ou il peut être prêté à un tiers; la manière dont il opère
dans l'une et l'autre de ces circonstances est examinée dans les troisième et quatrième
Chapitres.
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Le cinquième et dernier Chapitre traite des différents effets que les emplois
différents des capitaux produisent immédiatement, tant sur la quantité d'industrie
nationale mise en activité, que sur la quantité du produit annuel des terres et du
travail de la société.
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Chapitre I
DES DIVERSES BRANCHES
DANS LESQUELLES
SE DIVISENT LES CAPITAUX
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Quand le fonds accumulé qu'un homme possède suffit tout au plus pour le faire
subsister pendant quelques jours ou quelques semaines, il est rare qu'il songe à en
tirer un revenu. Il le consomme en le ménageant le plus qu'il peut, et il tâche de
gagner par son travail de quoi le remplacer avant qu'il soit entièrement consommé.
Dans ce cas, tout son revenu procède de son travail seulement; c'est la condition de la
majeure partie des ouvriers pauvres dans tous les pays.

Mais quand un homme possède un fonds accumulé suffisant pour le faire vivre
des mois ou des années, il cherche naturellement à tirer un revenu de la majeure
partie de ce fonds, en en réservant seulement pour sa consommation actuelle autant
qu'il lui en faut pour le faire subsister jusqu'à ce que son revenu commence à lui
rentrer. On peut donc distinguer en deux parties la totalité de ce fonds : celle dont il
espère tirer un revenu s'appelle son capital; l'autre est celle. qui fournit immédiate-
ment à sa consommation, et qui consiste, ou bien, en premier lieu, dans cette portion
de son fonds accumulé qu'il a originairement réservée pour cela; ou bien, en second
lieu, dans son revenu, de quelque source qu'il provienne, à mesure qu'il lui rentre
successivement; ou bien, en troisième lieu, dans les effets par lui achetés les années
précédentes avec l'une ou l'autre de ces choses, et qui ne sont pas encore entièrement
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consommés, tels qu'un fonds d'habits, d'ustensiles de ménage et autres effets sem-
blables. L'un ou l'autre de ces trois articles, ou tous les trois, composent toujours le
fonds que les hommes réservent d'ordinaire pour servir immédiatement à leur
consommation personnelle.

Il y a deux manières différentes d'employer un capital pour qu'il rende un revenu
ou profit à celui qui l'emploie.

D'abord, on peut l'employer à faire croître des denrées, à les manufacturer ou à les
acheter pour les revendre avec profit. Le capital employé de cette manière ne peut
rendre à son maître de revenu ou de profit tant qu'il reste en sa possession ou tant
qu'il garde la même forme. Les marchandises d'un négociant ne lui donneront point
de revenu ou de profit avant qu'il les ait converties en argent, et cet argent ne lui en
donnera pas davantage avant qu'il l'ait de nouveau échangé contre des marchandises.
Ce capital sort continuellement de ses mains sous une forme pour y rentrer sous une
autre, et ce n'est qu'au moyen de cette circulation ou de ces échanges successifs qu'il
peut lui rendre quelque profit. Des capitaux de ce genre peuvent donc être très-
proprement nommés CAPITAUX CIRCULANTS.

En second lieu, on peut employer un capital à améliorer des terres ou à acheter
des machines utiles et des instruments d'industrie, ou d'autres choses semblables qui
puissent donner un revenu ou profit, sans changer de maître ou sans qu'elles aient
besoin de circuler davantage : ces sortes de capitaux peuvent donc très-bien être
distingués par le nom de CAPITAUX FIXES.

Des professions différentes exigent des proportions très-différentes entre le capital
fixe et le capital circulant qu'on y emploie.

Le capital d'un marchand, Par exemple, est tout entier en capital circulant. Il n'a
pas besoin de machines ou d'instruments d'industrie, à moins qu'on ne regarde comme
tels sa boutique ou son magasin.

Le maître artisan ou manufacturier a toujours nécessairement une partie de son
capital qui est fixe, celle qui compose les instruments de son métier. Cependant, pour
certains artisans, ce n'en est qu'une très-petite partie; pour d'autres, c'en est une très-
grande. Les outils d'un maître tailleur ne consistent qu'en quelques aiguilles; ceux
d'un maître cordonnier sont un peu plus coûteux, mais de bien peu; ceux du maître
tisserand sont beaucoup plus chers que ceux du cordonnier. Tous ces artisans ont la
plus grande partie de leur capital qui circule, soit dans les salaires de leurs ouvriers,
soit dans le prix de leurs matières, et qui ensuite leur rentre avec profit dans le prix de
l'ouvrage.

Il y a d'autres genres de travail qui exigent un capital fixe beaucoup plus
considérable. Dans une fabrique de fer en gros, par exemple, le fourneau pour fondre
la mine, la forge, les moulins de la fonderie sont des instruments d'industrie qui ne
peuvent s'établir qu'à très-grands frais. Dans les travaux des mines de charbon et des
mines de toute espèce, les machines nécessaires pour détourner l'eau et pour d'autres
opérations sont souvent encore plus dispendieuses.
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Cette partie du capital du fermier qu'il emploie aux instruments d'agriculture est
un capital fixe; telle qu'il emploie en salaires et subsistances de ses valets de labour,
est un capital circulant. Il tire un profit de l'un en le gardant en sa possession, et de
l'autre en s'en dessaisissant. Le prix ou la valeur des bestiaux qu'il emploie à ses
travaux est un capital fixe tout comme le prix de ses instruments d'agriculture; leur
nourriture est un capital circulant tout comme celle de ses valets de labour. Il fait un
profit sur ses bestiaux de labourage et de charroi en les gardant, et sur leur nourriture
en la mettant hors de ses mains. Mais quant au bétail qu'il achète et qu'il engraisse,
non pour le faire travailler, mais pour le revendre, le prix et la nourriture de ce bétail
sont l'un et l'autre un capital circulant; car il n'en retire de profit qu'en s'en dessaisis-
sant. Dans les pays de pacages, un troupeau de moutons ou de gros bétail, qu'on
n'achète ni pour le faire travailler ni pour le revendre, mais pour faire un profit sur la
laine, sur le lait et sur le croît du troupeau, est un capital fixe. Le profit de ces
bestiaux se fait en les gardant; leur nourriture est un capital circulant : on en tire
profit en le mettant hors de ses mains, et ce capital revient ensuite avec son profit et
avec celui du prix total du troupeau, dans le prix de la laine, du lait et du croît. La
valeur entière des semences est aussi, à proprement parler, un capital fixe. Bien
qu'elles aillent et reviennent sans cesse du champ au grenier, elles ne changent néan-
moins jamais de maître, et ainsi on ne peut pas dire proprement qu'elles circulent. Le
profit qu'elles donnent au fermier procède de leur multiplication, et non de leur vente.

Pris en masse, le fonds accumulé que possède un pays ou une société est le même
que celui de ses habitants ou de ses membres, il se divise donc naturellement en ces
trois mêmes branches, dont chacune remplit une fonction distincte.

La première est cette portion réservée pour servir immédiatement à la consom-
mation, et dont le caractère distinctif est de ne point rapporter de revenu ou de profit.
Elle consiste dans ce fonds de vivres, d'habits, de meubles de ménage, etc., qui, ont
été achetés par leurs consommateurs, mais qui ne sont pas encore entièrement
consommés. Une partie encore de cette première branche, c'est le fonds total des
maisons de pure habitation, existant actuellement dans le pays. Le capital qu'on place
en une maison, si elle est destinée à être le logement du propriétaire, cesse dès ce
moment de faire fonction de capital ou de rapporter à son maître un revenu. Une
maison servant de logement ne contribue en rien, sous ce rapport, au revenu de celui
qui l'occupe; et quoique, sans contredit, elle lui soit extrêmement utile, elle l'est
comme ses habits et ses meubles de ménage, qui lui sont aussi très-utiles, mais qui
pourtant font une partie de sa dépense et non pas de son revenu. Si la maison est
destinée à être louée à quelqu'un, comme elle ne peut rien produire par elle-même, il
faut toujours que le locataire tire le loyer qu'il paye, de quelque autre revenu qui lui
vient ou de son travail, ou d'un capital, ou d'une terre. Ainsi, quoiqu'une maison
puisse donner un revenu à son propriétaire, et par là lui tenir lieu d'un capital, elle ne
peut donner aucun revenu au public, ni faire, à l'égard de la société, fonction de
capital; elle ne peut jamais ajouter la plus petite chose au revenu du corps de la
nation. Les habits et les meubles meublants rapportent bien aussi quelquefois un
revenu de la même manière à certains particuliers, auxquels ils tiennent lieu d'un
capital. Dans les pays où les mascarades sont beaucoup en usage, c'est un métier que
de louer des habits de masque pour une nuit. Les tapissiers louent fort souvent des
ameublements au mois ou à l'année. Les entrepreneurs des convois louent, au jour ou
à la semaine, l'attirail qui sert aux funérailles. Beaucoup de gens louent des maisons
garnies et tirent un revenu, non-seulement du loyer de la maison, mais encore de celui
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des meubles. Toutefois le revenu qu'on retire de toutes les choses de cette espèce
provient toujours, en dernière analyse, de quelque autre source de revenu. De toutes
les parties de son fonds accumulé qu'un individu ou qu'une société réserve pour servir
immédiatement à sa consommation, celle qui est placée en maisons est celle qui se
consomme le plus lentement : un fonds de garde-robe peut durer plusieurs années; un
fonds de meubles meublants peut durer un demi-siècle ou un siècle; mais un fonds de
maisons bien bâties et bien entretenues peut en durer plusieurs. En outre, quoique le
terme de leur consommation totale soit plus éloigné, elles n'en sont pas moins un
fonds destiné à servir immédiatement à la consommation, tout aussi réellement que
les habits ou les meubles.

La seconde des trois branches dans lesquelles se divise le fonds général d'une
société, est le CAPITAL FIXE, dont le caractère distinctif est de rapporter un revenu
ou profit sans changer de maître. Il consiste principalement dans les quatre articles
suivants :

1º Toutes les Machines utiles et instruments d'industrie qui facilitent et abrègent le
travail;

2º Tous les bâtiments destinés à un objet utile, et qui sont des moyens de revenu,
non-seulement pour le propriétaire qui en retire un loyer en les louant, mais même
pour la personne qui les occupe et qui en paye le loyer; tels que les boutiques, les
magasins, les ateliers, les bâtiments d'une ferme, avec toutes leurs dépendances
nécessaires, étables, granges. etc. Ces bâtiments sont fort différents des maisons
purement d'habitation : ce sont des espèces d'instruments d'industrie, et on peut les
considérer sous le même point de vue que ceux-ci.

3º Les améliorations des Terres : tout ce qu'on a dépensé d'une manière profitable
à les défricher, dessécher, enclore, marner, fumer et mettre dans l'état le plus propre à
la culture et au labourage. Une ferme améliorée peut, avec grande raison, être consi-
dérée sous le même point de vue que ces machines utiles qui facilitent et abrègent le
travail, et par le moyen desquelles le même capital circulant peut rapporter à son
maître un bien plus grand revenu. Une ferme améliorée est aussi avantageuse et
beaucoup plus durable qu'aucune de ces machines; le plus-souvent les seules répara-
tions qu'elle exige, c'est que le fermier applique de la manière la plus profitable le
capital qu'il emploie à la faire valoir.

4º Les Talents utiles acquis par les habitants ou membres de la société.
L'acquisition de ces talents coûte toujours une dépense réelle produite par l'entretien
de celui qui les acquiert, pendant le temps de son éducation, de son apprentissage ou
de ses études, et cette dépense est un capital fixé et réalisé pour ainsi dire dans sa
personne. Si ces talents composent une partie de sa fortune, ils composent pareille-
ment une partie de la fortune de la société à laquelle il appartient. La dextérité
perfectionnée, dans un ouvrier, peut être considérée sous le même point de vue qu'une
machine ou un instrument d'industrie qui facilite et abrège le travail, et qui, malgré la
dépense qu'il a coûtée, restitue cette dépense avec un profit.

La troisième et dernière des trois branches dans lesquelles se divise naturellement
le fonds général que possède une, société. c'est son CAPITAL CIRCULANT, dont le
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caractère distinctif est de ne rapporter de revenu qu'en circulant ou changeant de
maître. Il est aussi composé de quatre articles.

lº L'Argent, par le moyen duquel les trois autres circulent et se distribuent à ceux
qui en font usage et consommation.

2º Ce fonds de Vivres qui est dans la possession des bouchers, nourrisseurs de
bestiaux, fermiers, marchands de blé, brasseurs, etc., et de la vente desquels ils espè-
rent tirer un profit.

3º Ce fonds de Matières, ou encore tout à fait brutes, ou déjà plus ou moins
manufacturées, destinées à l'habillement, à l'ameublement et à la bâtisse, qui ne sont
préparées sous aucune de ces trois formes, mais qui sont encore dans les mains des
producteurs, des manufacturiers, des merciers, des drapiers, des marchands de bois en
gros, des charpentiers, des menuisiers, des maçons, etc.

4º Enfin l'Ouvrage fait et parfait, mais qui est encore dans les mains du marchand
ou manufacturier, et qui n'est pas encore débité ou distribué à celui qui doit en user
ou le consommer; tel que ces ouvrages tout faits que nous voyons souvent exposés
dans les boutiques du serrurier, du menuisier en meubles, de l'orfèvre, du joaillier, du
faïencier, etc.

Ainsi le Capital circulant se compose des Vivres, des Matières et de l'Ouvrage fait
de toute espèce, tant qu'ils sont dans les mains de leurs marchands respectifs, et enfin
de l'Argent qui est nécessaire pour la circulation de ces choses et pour leur distri-
bution dans les mains de ceux qui doivent en définitive s'en servir ou les consommer.

De ces quatre articles, il y en a trois, les vivres, les matières et l'ouvrage fait, qui
sont régulièrement, soit dans le cours de l'année, soit dans une période plus longue ou
plus courte, retirés de ce capital circulant, pour être placés, ou en capital fixe, ou en
fonds de consommation.

Tout capital fixe provient originairement d'un capital circulant, et a besoin d'être
continuellement entretenu aux dépens d'un capital circulant. Toutes les machines
utiles et instruments d'industrie sont, dans le principe, tirés d'un capital circulant, qui
fournit les matières dont ils sont fabriqués et la subsistance des ouvriers qui les font.
Pour les tenir constamment en bon état, il faut encore recourir à un capital du même
genre.

Aucun capital fixe ne peut donner de revenu que par le moyen d'un capital
circulant. Les machines et les instruments d'industrie les plus utiles ne produiront rien
sans un capital circulant qui leur fournisse la matière qu'ils sont propres à mettre en
oeuvre, et la subsistance des ouvriers qui les emploient. Quelque améliorée que soit la
terre, elle ne rendra pas de revenu sans un capital circulant qui fasse subsister les
ouvriers qui la cultivent et ceux qui recueillent son produit.

Les capitaux tant fixes que circulants n'ont pas d'autre but ni d'autre destination
que d'entretenir et d'augmenter le fonds de consommation. C'est ce fonds qui nourrit,
habille et loge le peuple. Les gens sont riches ou pauvres., selon que le fonds destiné
à servir immédiatement à leur consommation se trouve dans le cas d'être approvi-
sionné, avec abondance ou avec parcimonie, par ces deux capitaux.



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 74

Puisqu'on retire continuellement une si grande partie du capital circulant pour être
versée dans les deux autres branches du fonds général de la société, ce capital a
besoin à son tour d'être renouvelé par des approvisionnements continuels, sans quoi il
serait bientôt réduit à rien. Ces approvisionnements sont tirés de trois sources
principales : le produit de la terre, celui des mines et celui des pêcheries. Ces sources
ramènent continuellement de nouvelles provisions de vivres et de matières, dont une
partie. est ensuite convertie en ouvrage fait, et qui remplace ainsi ce qu'on puise con-
tinuellement de vivres, de matières et d'ouvrage fait, dans le capital circulant. C'est
aussi des mines que l'on tire ce qui est nécessaire pour entretenir et pour augmenter
cette partie du capital circulant, qui consiste dans ce qu'on nomme l'argent; car bien
que. dans le cours ordinaire des affaires, cette partie ne soit pas, comme les trois
autres, nécessairement retirée du capital circulant, pour être placée dans les deux
autres branches du fonds général de la société, elle a toutefois le sort de toutes les
autres choses, qui est de s'user et de se détruire à la fin. et en outre elle est sujette à se
perdre ou à être envoyée au dehors, et par conséquent il faut aussi qu'elle reçoive des
remplacements continuels, quoique sans contredit dans une bien moindre proportion.

La terre, les mines et les pêcheries ont toutes besoin. pour être exploitées, de
capitaux fixes et circulants. et leur produit remplace avec profit non-seulement ces
capitaux mais tous les autres capitaux de la société. Ainsi le fermier remplace annuel-
lement au manufacturier les vivres que celui-ci a consommés et les matières qu'il a
mises en oeuvre l'année précédente. et le manufacturier remplace au fermier l'ouvrage
fait que celui-ci a usé ou détruit pendant le même temps. C'est là l'échange qui se fait
réellement chaque année entre ces deux classes de producteurs, quoiqu'il arrive
rarement que le produit brut de l'un et le produit manufacturé de l'autre soient troqués
directement l'un contre l'autre, parce qu'il ne se trouve guère que le fermier vende son
blé et son bétail, son lin et sa laine justement à la même personne chez laquelle il juge
à propos d'acheter les habits, les meubles et les outils dont il a besoin. Il vend donc
son produit brut pour de l'argent, moyennant lequel il peut acheter partout où bon lui
semble le produit manufacturé qui lui est nécessaire. La terre elle-même remplace, au
moins en partie, les capitaux qui servent à exploiter les mines et les pêcheries. C'est le
produit de la terre qui sert à tirer le poisson des eaux, et c'est avec le produit de la
surface de la terre qu'on extrait les minéraux de ses entrailles.

En supposant des terres, des mines et des pêcheries d'une égale fécondité, le
produit qu'elles rendront sera en proportion de l'étendue des capitaux qu'on emploiera
à leur culture et exploitation, et de la manière plus ou moins convenable dont ces
capitaux seront appliqués. En supposant des capitaux égaux et également bien appli-
qués, ce produit sera en proportion de la fécondité naturelle des terres, des mines et
des pêcheries.

Dans tous les pays où les personnes et les propriétés sont un peu protégées, tout
homme ayant ce qu'on appelle le sens commun, cherchera à employer le fonds accu-
mulé qui est à sa disposition, quel qu'il soit, de manière à en retirer, ou une jouissance
pour le moment, ou un profit pour l'avenir. S'il l'emploie à se procurer une jouissance
actuelle, c'est alors un fonds destiné à servir immédiatement à la consommation. S'il
l'emploie à se procurer un profit pour l'avenir, il ne peut obtenir ce profit que de deux
manières, ou en gardant ce fonds, ou en s'en dessaisissant. Dans le premier cas, c'est
un capital fixe; dans le second, c'est un capital circulant. Dans un pays qui jouit de
quelque sécurité, il faut qu'un homme soit tout à fait hors de son bon sens, pour qu'il
n'emploie pas de l'une ou l'autre de ces trois manières, tout le fonds accumulé qui est
à sa disposition, soit qu'il l'ait en propre, soit qu'il l'ait emprunté d'un tiers.
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A la vérité, dans ces malheureuses contrées où les hommes ont à redouter sans
cesse les violences de leurs maîtres, il arrive souvent d'enfouir ou de cacher une
grande partie des fonds accumulés, afin de les avoir en tout temps sous la main pour
les emporter avec soi dans quelque asile, au moment où Fun de ces revers auxquels
on se voit continuellement exposé, viendra à menacer l'existence.

Cette pratique est, dit-on, très-commune en Turquie, dans l'Hindoustan, et sans
doute dans la plupart des autres gouvernements d'Asie. Il paraît qu'elle a été fort en
vogue chez nos ancêtres, pendant les désordres du gouvernement féodal. Les trésors
trouvés ne fournissaient pas alors une branche peu importante du revenu des plus
grands souverains de l'Europe. On comprenait sous ce nom les trésors qu'on trouvait
cachés en terre, et auxquels personne ne pouvait prouver avoir droit. Cet article
formait une branche de revenu assez importante pour être toujours réputé appartenir
au souverain et non pas à celui qui avait trouvé le trésor, ni au propriétaire de la terre,
à moins que celui-ci, par une clause expresse de sa chartre, n'eût obtenu la concession
de ce droit régalien. La découverte des trésors était assimilée aux mines d'or et
d'argent qui, à moins d'une clause spéciale. n'étaient jamais censées ,comprises dans
la cession générale de la terre, quoique l'es mines de plomb, de cuivre, d'étain et de
charbon y fussent comprises, comme étant de moindre importance.
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Chapitre II
DE L'ARGENT, CONSIDÉRÉ
COMME UNE BRANCHE
PARTICULIÈRE DU CAPITAL
GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ, OU DE
LA DÉPENSE QU'EXIGE
L'ENTRETIEN DU CAPITAL
NATIONAL DES BANQUES

Retour à la table des matières

On a fait voir dans le premier livre, que le prix de la plupart des marchandises se
résout en trois parties qui ont concouru à produire la marchandise et à la mettre au
marché, et que l'une paye les Salaires du travail, l'autre les Profits du capital, et la
troisième la Rente de la terre; qu'il y a à la vérité quelques marchandises dont le prix
se compose de deux de ces parties seulement, les salaires du travail et les profits du
capital, et un très-petit nombre dans lesquelles il consiste entièrement en une seule,
les salaires du travail; mais que le prix de toute marchandise quelconque se résout
nécessairement en l'une ou l'autre de ces parties, ou en toutes trois, puisque la portion
de prix qui ne va ni à la rente ni aux salaires, va de toute nécessité au profit de
quelqu'un.

On a observé que puisqu'il en était ainsi pour toute marchandise quelconque prise
séparément, il fallait nécessairement qu'il en fût de même pour les marchandises qui
composent la totalité du produit de la terre et du travail d'un pays, prises en masse. La
somme totale du prix ou de la valeur échangeable de ce produit annuel doit se
résoudre de même en ces trois parties et se distribuer entre les différents habitants du
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pays, ou comme salaires de leur travail, ou comme profits de leur capital, ou comme
rentes de leur terre.

Mais quoique la valeur totale du produit annuel des terres et du travail d'un pays
soit ainsi partagée entre les différents habitants, et leur constitue un revenu, cepen-
dant, de même que dans le revenu d'un domaine particulier nous distinguons le
revenu brut et le revenu net, nous pouvons aussi faire une pareille distinction à l'égard
du revenu de tous les habitants d'un grand pays.

Le revenu brut d'un domaine particulier comprend généralement tout ce que
débourse le fermier; le revenu net est ce qui reste franc et quitte de toutes charges au
propriétaire, après la déduction des frais de régie, des réparations et tous les autres
prélèvements nécessaires, ou bien ce qu'il peut, sans nuire à sa fortune, placer dans le
fonds qu'il destine à servir immédiatement à sa consommation, c'est-à-dire dépenser
pour sa table, son train, les ornements et l'ameublement de sa maison, ses jouissances
et amusements personnels. Sa richesse réelle n'est pas en proportion de son revenu
brut, mais bien de son revenu net.

Le revenu brut de tous les habitants d'un grand pays comprend la masse totale du
produit, annuel de leur terre et de leur travail; leur revenu net est ce qui leur reste
franc et quitte, déduction faite de ce qu'il faut pour entretenir premièrement leur
capital fixe; secondement, leur capital circulant, ou bien ce qu'ils peuvent placer, sans
empiéter sur leur capital, dans leur fonds de consommation, c'est-à-dire ce qu'ils
peuvent dépenser pour leur subsistance, commodités et amusements. Leur richesse
réelle est aussi en proportion de leur revenu net, et non pas de leur revenu brut.

Il est évident qu'il faut retrancher du revenu net de la société toute la dépense
d'entretien du capital fixe. Les matières nécessaires pour l'entretien des machines
utiles, des instruments d'industrie, bâtiments d'exploitation, etc., pas plus que le
produit du travail nécessaire pour donner à ces matières la forme convenable, ne
peuvent jamais faire partie de ce revenu net. Le prix de ce travail, à la vérité, peut
bien en faire partie, puisque les ouvriers qui y sont employés peuvent placer la valeur
entière de leurs salaires dans leur fonds de consommation : mais la différence
consiste en ce que, dans les autres sortes de travail, et le prix et le produit vont l'un et
l'autre à ce fonds; le prix va à celui des ouvriers, et le produit à celui d'autres person-
nes dont la subsistance, les commodités et les agréments se trouvent augmentés par le
travail de ces ouvriers.

La destination du capital fixe est d'accroître la puissance productive du travail, ou
de mettre le même nombre d'ouvriers à portée de faire une beaucoup plus grande
quantité d'ouvrage. Dans une ferme où tous les bâtiments d'exploitation, où les
clôtures, les cours d'eau, les communications, etc., sont dans le meilleur ordre possi-
ble, le même nombre d'ouvriers et les bestiaux de labour produiront une bien plus
grande récolte que dans un terrain tout aussi bon et tout aussi étendu, mais qui ne sera
pas pourvu des mêmes avantages. Dans des manufactures, le même nombre d'ou-
vriers, à l'aide des meilleures machines possibles, fournira une bien plus grande
quantité de produits que s'ils avaient des outils moins perfectionnés. Ce qu'on dépen-
se d'une manière judicieuse pour le placer dans un capital fixe quelconque est
toujours remboursé avec un gros profit, et il ajoute au produit annuel une valeur bien
supérieure à celle qu'exige l'entretien de ces sortes d'améliorations. Cet entretien
cependant emporte nécessairement une portion du produit. Une certaine quantité de
matières et le travail d'un certain nombre d'ouvriers qui auraient pu l'un et l'autre être



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 78

employés immédiatement à augmenter la quantité des vivres, habits et logements, à
rendre plus abondantes la subsistance et les commodités de la société, se trouvent par
là détournés vers un autre emploi extrêmement avantageux, il est vrai, mais toujours
différent de celui-là. C'est sous ce rapport qu'on regarde toujours comme un grand
avantage pour une société tous les nouveaux procédés en mécanique, qui mettent un
même nombre d'ouvriers en état de faire la même quantité d'ouvrage avec des machi-
nes plus simples et moins coûteuses que celles dont on faisait usage précédemment. Il
se trouve alors une certaine quantité de matériaux et un certain nombre d'ouvriers qui
avaient été employés auparavant à entretenir des machines plus compliquées et plus
dispendieuses, et qui maintenant peuvent l'être à augmenter la quantité de l'ouvrage
pour lequel ces machines ou d'autres ont été faites. Si l'entrepreneur d'une grande
manufacture qui dépense par an 1000 livres à l'entretien de ses machines, peut trouver
le moyen de réduire cette dépense à 500 livres, il emploiera naturellement les autres
500 livres à acheter une quantité additionnelle de matières pour être mises en oeuvre
par un nombre additionnel d'ouvriers. Ainsi la quantité de l'ouvrage particulier pour
lequel ces machines ont été faites, et qui constitue toute leur utilité, se trouvera
naturellement augmentée, ainsi que les commodités et les avantages que cet ouvrage
peut procurer à la société.

La dépense d'entretien du capital fixe d'un grand pays peut très-bien se comparer à
celle des réparations d'un domaine particulier. La dépense des réparations peut
souvent être nécessaire pour maintenir le produit du domaine, et par conséquent pour
conserver tant le revenu brut que le revenu net du propriétaire. Cependant, lorsqu'en
la dirigeant d'une manière mieux entendue, on peut la diminuer sans donner lieu à
aucune diminution de produit, le revenu brut reste tout au moins le même qu'aupa-
ravant, et le revenu net est nécessairement augmenté.

Mais quoique toute la dépense d'entretien du capital fixe se trouve ainsi nécessai-
rement retranchée du revenu net de la société, il n'en est pas de même à l'égard de la
dépense d'entretien du capital circulant. On a déjà observé que, des quatre articles qui
composent ce capital, qui sont l'argent, les vivres, les matières et l'ouvrage fait, les
trois derniers en sont régulièrement retirés pour être versés, soit dans le capital fixe de
la société, soit dans le fonds de consommation. De ces choses consommables, tout ce
qui ne se trouve pas employé à l'entretien du premier de ces deux fonds, va en entier à
l'autre, et fait partie du revenu net de la société : ainsi l'entretien de ces trois parties
du capital circulant ne retranche du revenu net de la société aucune autre portion du
produit annuel, que celle qui est nécessaire à l'entretien du capital fixe.

A cet égard, le capital circulant d'une société diffère de celui d'un individu. Celui
d'un individu ne peut entrer pour la moindre partie dans son revenu net, qui se
compose uniquement de ses profits. Mais, encore que le capital circulant de chaque
individu fasse une partie de celui de la société dont il est membre, il ne s'ensuit pas
que ce capital ne, puisse de même entrer polir quelque chose dans le revenu net de la
nation. Quoique les marchandises qui composent le fonds de boutique d'un marchand
ne puissent nullement être versées dans son fonds de consommation, elles peuvent
néanmoins aller à celui d'autres personnes qui, au moyen d'un revenu qu'elles tirent
de quelque autre source, sont en état d'en remplacer régulièrement la valeur au
marchand, ainsi que ses profits, sans qu'il en résulte aucune diminution ni dans le
capital du marchand ni dans le leur.

L'argent est donc la seule partie du capital circulant d'une société dont l'entretien
puisse occasionner quelque diminution dans le revenu net de la nation.
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Le capital fixe et cette partie du capital circulant qui consiste en argent, ont une
très-grande ressemblance l'un avec l'autre, sous le rapport de leur influence sur le
revenu de la société.

Premièrement, de même que les machines et instruments d'industrie, etc., exigent
une certaine dépense, d'abord pour les fabriquer et ensuite pour les entretenir,
lesquelles dépenses, bien qu'elles fassent partie du revenu brut de la société, sont
l'une et l'autre des déductions à faire sur un revenu net, de même le fonds d'argent
monnayé qui circule dans un pays exige une certaine dépense, d'abord pour le former,
et ensuite pour l'entretenir, lesquelles dépenses sont aussi à déduire l'une et l'autre du
revenu net de la société, bien qu'elles fassent partie de son revenu brut. Il se trouve
une certaine quantité de matières très-précieuses, l'or et l'argent, et une certaine quan-
tité de travail d'une nature très industrieuse, lesquelles, au lieu de servir à .augmenter
le fonds de consommation, à multiplier les subsistances, commodités et agréments
des individus, sont employées à entretenir ce grand mais dispendieux instrument de
commerce, au moyen duquel les subsistances, commodités et agréments de chaque
individu dans la société lui sont régulièrement distribués dans les justes proportions
auxquelles il a droit.

Secondement, de même que les machines et instruments d'industrie, etc., qui
composent le capital fixe, soit d'un individu, soit d'une société, ne font partie ni du
revenu brut ni du revenu net de l'un ou de l'autre, de même l'argent, au moyen duquel
tout le revenu de la société est régulièrement distribué entre ses différents membres,
ne fait nullement lui-même partie de ce revenu. La grande roue de la circulation est
tout à fait différente des marchandises qu'elle fait circuler. Le revenu de la société se
compose uniquement de ces marchandises, et nullement de la roue qui les met en
circulation. Quand nous calculons le revenu brut et le revenu net d'une société, nous
sommes toujours obligés de retrancher de la masse totale d'argent et de marchandises
qui compose sa circulation annuelle, la valeur entière de l'argent, dont il n'y a pas un
seul écu qui puisse jamais faire partie de l'un ni de l'autre de ces revenus.

Il n'y a que l'ambiguïté du langage qui puisse faire paraître cette proposition dou-
teuse ou paradoxale. Bien développée et bien entendue, elle est évidente par elle-
même.

Quand nous parlons d'une somme d'argent particulière, quelquefois nous n'enten-
dons autre chose que les pièces de métal qui la composent; quelquefois aussi nous
renfermons dans la signification du moi un rapport confus aux choses qu'on peut
avoir en échange pour cette somme, ou au pouvoir d'acheter que donne la possession
de cet argent. Par exemple, quand nous disons que l'argent qui circule en Angleterre a
été évalué à 18 millions sterl., nous voulons exprimer seulement le nombre des pièces
de métal que quelques écrivains, d'après leurs calculs ou plutôt leur imagination, ont
cru exister dans la circulation du pays. Mais quand nous disons qu'un homme a 50 ou
100 livres de rente, nous voulons ordinairement exprimer, non-seulement le montant
des pièces de métal qui lui sont payées  annuellement, mais la valeur des choses qu'il
peut acheter ou consommer annuellement. Nous entendons communément affirmer
quelle est ou doit être sa manière de vivre, ou bien quelle est la quantité et qualité des
choses propres aux besoins et commodités de la vie, dont il est maître de se procurer
la jouissance.
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Lorsque, par une certaine somme d'argent, nous voulons exprimer, non seulement
le montant des pièces de métal dont elle est composée, mais que nous entendons
encore renfermer dans la signification du mot quelque rapport confus aux choses
qu'on peut avoir en échange pour ces pièces, alors la richesse ou le revenu que cette
somme indique dans ce cas, est égal seulement à une des deux valeurs qui se trouvent
ainsi conjointes, par une sorte d'ambiguïté, dans le même mot, et plus promptement à
la dernière qu'à la première, à ce que vaut l'argent, plutôt qu'à l'argent même.

 Ainsi, si un particulier  a une guinée de pension par semaine, il peut acheter avec,
dans le cours d'une semaine, une certaine quantité de choses propres à sa subsistance,
ses commodités et agréments. Sa richesse réelle, son revenu réel de la semaine sera
grand ou petit, à proportion que sera grande ou petite la quantité de ces choses.
Certainement son revenu de la semaine n'est pas égal à la fois à la guinée et à ce qu'il
peut acheter avec, mais seulement à l'une ou l'autre de ces deux valeurs égales, et plus
proprement à la dernière qu'à la première; à ce que vaut la guinée, plutôt qu'à la
guinée elle-même.

Si la pension de ce particulier, au lieu de lui être payée en or, lui était payée en un
billet d'une guinée à toucher par semaine, à coup sûr ce serait bien moins ce morceau
de papier que ce qu'il pourrait acquérir par ce moyen, qui constituerait proprement
son revenu. Or, une guinée peut être regardée comme un billet au porteur sur tous les
marchands du voisinage, payable en une certaine quantité de choses propres aux
besoins et commodités de la vie. Le revenu de celui à qui on la paye consiste, à
proprement parler, bien moins dans la pièce d'or que dans ce qu'il peut acheter avec
ou dans ce qu'il peut avoir en échange. Si on ne pouvait l'échanger pour rien, elle
serait comme un billet sur un banqueroutier, et n'aurait pas plus de valeur que le
moindre chiffon de papier.

De même, quoique tous les différents habitants d'un pays puissent toucher ou
touchent en effet le plus souvent en argent leur revenu de la semaine ou de l'année,
néanmoins leur richesse réelle à tous, leur véritable revenu de la semaine ou de
l'année, pris collectivement, sera toujours grand ou petit, en proportion de la quantité
de choses consommables qu'ils peuvent tous acheter avec cet argent. Le revenu d'eux
tous, pris collectivement, est évidemment égal, non pas a la fois à l'argent et aux
choses consommables, mais seulement à l'une ou à l'autre de ces deux valeurs, et plus
proprement à la dernière qu'à la première.

Ainsi, si nous exprimons souvent le revenu d'une personne par les pièces de métal
qui lui sont payées annuellement, c'est parce que le montant de ces pièces détermine
l'étendue de son pouvoir d'acheter ou la valeur des marchandises qu'elle est en état de
consommer annuellement. Nous n'en considérons pas moins son revenu comme
consistant dans cette faculté d'acheter ou de consommer, et non pas dans les pièces
qui transportent cette faculté.

Mais si cette proposition est assez évidente à l'égard d'un individu, elle l'est
encore bien plus à l'égard d'une société. Le montant des pièces de métal qui sont
payées annuellement à un particulier est souvent précisément égal à son revenu, et,
sous ce rapport, il est la plus courte et la meilleure expression de la valeur de ce
revenu. Mais le montant des pièces de métal qui circulent dans une société ne peut
jamais être égal au revenu de tous ses membres. Comme la même guinée qui paye
aujourd'hui à un homme sa pension de la semaine peut payer demain celle d'un autre,
et après-demain celle d'un troisième, il faut de toute nécessité que le montant des
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pièces de métal qui circulent annuellement dans un pays, soit d'une bien moindre
valeur que la totalité des pensions qui se payent annuellement avec. Mais le pouvoir
d'acheter, mais les choses qui peuvent être achetées les unes après les autres avec la
totalité de ces pensions en argent, à mesure que celles-ci sont payées les unes après
les autres, doivent toujours être précisément de la même valeur que toutes ces
pensions, comme l'est pareillement le revenu total des personnes à qui ces pensions
sont payées. Par conséquent ce revenu total ne peut consister dans ces pièces de métal
dont le montant est si fort inférieur à sa valeur, mais il consiste dans la faculté
d'acheter, dans les choses consommables qu'on peut acheter les unes après les autres
avec ces pièces, à mesure qu'elles circulent de main en main.

Ainsi l'argent, cette grande roue de la circulation, ce grand instrument du com-
merce, tel que tous les autres instruments d'industrie, quoiqu'il compose une partie et
une partie très-précieuse du capital de la société à laquelle il appartient, n'entre pour
rien absolument dans son revenu; et quoique ce soient les pièces de métal dont il est
composé, qui, dans le cours de leur circulation annuelle, distribuent tout juste à
chacun la portion de revenu qui lui revient, elles ne font nullement elles-mêmes partie
de ce revenu.

Troisièmement enfin, cette partie du capital circulant, qui consiste en argent, a
encore une autre ressemblance avec les machines, instruments d'industrie, etc., qui
composent le capital fixe; c'est que si toute épargne dans les frais de fabrication et
d'entretien de ces machines, qui ne diminue pas la puissance productive du travail, est
une amélioration dans le revenu net de la société, toute épargne dans la formation et
l'entretien de cette partie du capital circulant, qui consiste en argent, est une améli-
oration exactement du même genre.

Il est assez évident (et d'ailleurs on l'a déjà expliqué en partie) que toute épargne
dans la dépense d'entretien du capital fixe est une amélioration du revenu net de la
société. La totalité du capital de l'entrepreneur d'un ouvrage quelconque est néces-
sairement partagée entre son capital fixe et son capital circulant. Tant que son capital
total reste le même, plus l'une des deux parts est petite, plus l'autre sera nécessaire-
ment grande. C'est le capital circulant qui fournit les matières et les salaires du
travail, et qui met l'industrie en activité. Ainsi toute épargne dans la dépense d'entre-
tien du capital fixe, qui ne diminue pas dans le travail la puissance productive, doit
augmenter le fonds qui met l'industrie en activité, et par conséquent accroître le
produit annuel de la terre et du travail, revenu réel de toute société.

La substitution du papier à la place de la monnaie d'or et d'argent est une manière
de remplacer un instrument de commerce extrêmement dispendieux, par un autre qui
coûte infiniment moins, et qui est quelquefois tout aussi commode. La circulation
s'établit ainsi sur une nouvelle roue qui coûte bien moins à la fois à fabriquer et à
entretenir que l'ancienne. Mais comment cette opération se fait-elle, et de quelle
manière tend-elle à augmenter ou le revenu brut, ou le revenu net de la société? C'est
ce qui n'est pas tout à fait si évident au premier coup d’œil, et ce qui mérite une plus
longue explication.

Il y a plusieurs sortes de papier-monnaie; mais les billets circulants des banques
et des banquiers sont l'espèce qui est la mieux connue et qui parait la plus propre à
remplir ce but.
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Lorsque les gens d'un pays ont assez de confiance dans la fortune, la probité et la
sagesse d'un banquier pour le croire toujours en état d'acquitter comptant et à vue ses
billets et engagements, en quelque quantité qu'il puisse s'en présenter à la fois, alors
ces billets finissent par avoir le même cours que la monnaie d'or et d'argent, en raison
de la certitude qu'on a d'en faire de l'argent à tout moment.

Un banquier prête aux personnes de sa connaissance ses propres billets,
jusqu'à concurrence, je suppose, de 100 000 livres. Ces billets faisant partout les
fonctions de l'argent, les emprunteurs lui en payent le même intérêt que s'il leur eût
prêté la même somme en argent. C'est cet intérêt qui est la source de son gain.
Quoique sans cesse il y ait quelques-uns de ces billets qui lui reviennent pour le
payement, il y en a toujours une partie qui continue de circuler pendant des mois et
des années de suite. Ainsi, quoiqu'il ait en général des billets en circulation jusqu'à
concurrence de 100 000 livres, cependant souvent 20 000 livres en or et argent se
trouvent faire un fonds suffisant pour répondre aux demandes qui peuvent survenir.
Par conséquent, au moyen de cette opération, 20 000 livres en or et argent font
absolument la fonction de 100 000. Les mêmes échanges peuvent se faire, la même
quantité de choses consommables peut être mise en circulation et être distribuée aux
consommateurs auxquels elle doit parvenir, par le moyen des billets de ce banquier,
montant à 100 000 livres, tout comme cela se serait fait avec la même valeur en
monnaie d'or et d'argent. On peut donc, de cette manière, faire une économie de 80
000 livres sur la circulation du pays, et si en même temps différentes opérations du
même genre venaient à s'établir par plusieurs banques et banquiers différents, la
totalité de la circulation pourrait ainsi être servie avec la cinquième partie seulement
de l'or et de l'argent qu'elle aurait exigé sans cela.

Supposons, par exemple, que la masse totale d'argent circulant dans un pays, à
une certaine époque, se monte à 1 million sterling, somme alors suffisante pour faire
circuler la totalité du produit annuel de ses terres et de son travail. Supposons encore
que, quelque temps après, différentes banques et banquiers viennent à émettre des
billets au porteur jusques à concurrence d'un million, en conservant dans leurs
différentes caisses 200 000 livres pour répondre aux demandes qui peuvent survenir :
il se trouverait donc alors dans la circulation 800 000 livres en or et argent, et un
million de billets de banque, ou bien 1 800 000 livres, tant argent que papier. Or, 1
million seulement suffisait auparavant pour faire circuler et pour distribuer aux
consommateurs tout le produit annuel des terres et du travail du pays, et ce produit ne
peut pas se trouver augmenté tout d'un coup par ces opérations de banque. Un million
suffira donc tout de même après pour le faire circuler. La quantité de marchandises
qu'il s'agit de vendre et d'acheter étant la même qu'auparavant, il ne faudra que la
même quantité d'argent pour toutes les ventes et tous les achats. Le canal de la
circulation, si je puis me permettre cette expression, restera précisément le même
qu'auparavant. Un million, d'après notre supposition, suffisait à remplir ce canal. Tout
ce qu'on y versera donc au delà de cette somme, ne pourra y prendre son cours, mais
sera forcé de déborder. Il se trouve qu'on y a versé 1 800 000 livres : donc il y a 800
000 livres qui vont nécessairement déborder, cette somme étant l'excédent de ce que
peut employer la circulation du pays. Mais si cette somme ne peut pas trouver à être
employée au dedans, elle est trop précieuse pour qu'on la tienne oisive. On l'enverra
donc au dehors pour y chercher cet emploi profitable qu'elle ne peut trouver au
dedans. Or, Je papier ne peut aller hors du pays, parce qu'éloigné des banques qui
l'ont émis et du pays où on peut recourir à la loi pour s'en faire payer, il ne serait pas
reçu dans les payements ordinaires. L'or et l'argent seront donc envoyés au dehors
jusqu'à concurrence de 800 000 livres, et le canal de la circulation intérieure demeu-
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rera rempli avec un million en papier, au lieu du million en métal qui le remplissait
auparavant.

Mais si une aussi forte somme d'or et d'argent est ainsi envoyée au dehors, il ne
faut pas s'imaginer qu'elle y soit envoyée pour rien, et que les propriétaires de cet
argent en fassent présent aux nations étrangères. Ils l'échangeront contre des mar-
chandises étrangères d'une espèce ou d'une autre, destinées à la consommation de
quelque autre nation ou à celle de leur propre pays.

S'ils l'emploient à acheter des marchandises dans un pays étranger pour fournir à
la consommation d'un autre, ou à faire ce qu'on appelle le commerce de transport,
tout le profit qu'ils pourront faire sera autant d'ajouté au revenu net de leur propre
pays. C'est comme un nouveau fondement créé pour servir de base à un nouveau
commerce, les affaires domestiques se faisant maintenant avec le papier, et l'or et
l'argent étant convertis en une matière qui fait le fondement de ce nouveau com-
merce.

S'ils l'emploient à acheter des marchandises étrangères pour la consommation
intérieure, ou bien, en premier lieu, ils achèteront des marchandises de nature à être
consommées par des gens oisifs qui ne produisent rien, telles que des vins étrangers,
des soieries étrangères, etc., ou bien, en second lieu, ils achèteront un fonds addition-
nel de matières, d'outils et de vivres, destiné à entretenir et employer un nombre
additionnel de ces gens industrieux qui reproduisent, avec un profit, la valeur de leur
consommation annuelle.

Employé de la première de ces deux manières, cet argent sert à développer la
prodigalité; il augmente la dépense et la consommation sans rien ajouter à la produc-
tion, ou sans établir un fonds permanent propre à entretenir cette dépense, et sous
tous les rapports il tourne au préjudice de la société.

Employé de la seconde manière, il agrandit d'autant les bornes de l'industrie; et
quoiqu'il augmente la consommation de la société, il ouvre une source permanente
pour entretenir cette consommation, les gens qui consomment reproduisant avec un
profit la valeur entière de leur consommation annuelle. Le revenu brut de la société,
le produit annuel de ses terres et de son travail s'augmentent de toute la valeur que le
travail de ces ouvriers ajoute aux matières sur lesquelles ils s'exercent, et son revenu
net, s'augmente de ce qui reste de cette valeur, déduction faite de ce qui est nécessaire
à l'entretien des outils et instruments de leur industrie.

Il paraît non-seulement probable, mais presque infaillible, que la majeure partie
de l'or et de l'argent, chassée au dehors par les opérations des banques, et employée à
l'achat de marchandises étrangères pour la consommation intérieure, est et doit être
employée à en acheter de la seconde de ces deux espèces. Quoiqu'il y ait bien quel-
ques particuliers capables d'augmenter considérablement leur dépense sans que leur
revenu ait augmenté de la moindre chose, cependant nous pouvons être assurés qu'il
n'y a pas de classe ou d'ordre de personnes qui soit d'humeur à se conduire ainsi,
parce que les principes de la prudence ordinaire, s'ils ne dirigent pas toujours la con-
duite de chaque individu, exercent constamment leur influence sur celle de la majo-
rité d'une classe ou ordre de personnes quelconques. Or, le revenu des gens oisifs, en
les considérant comme une classe ou ordre de gens, ne reçoit pas la plus légère
augmentation par ces opérations de banque. Ainsi ces opérations ne peuvent pas
beaucoup contribuer à augmenter en général leur dépense, quoique celle de quelques
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individus, parmi eux, puisse bien être augmentée et le soit en effet quelquefois. Par
conséquent la demande que les gens oisifs pourraient faire de -marchandises étran-
gères étant la même ou à peu près la même qu'auparavant, il est vraisemblable qu'une
très petite partie seulement de l'argent chassé au dehors par l'effet des banques et
employé à l'achat de marchandises étrangères pour la consommation intérieure, se
trouvera employée à acheter de celles qui sont à leur usage. La majeure partie de cet
argent sera naturelle ment destinée à fournir de l'emploi à l'industrie, et non pas des
jouissances à la fainéantise.

Quand nous cherchons à calculer la quantité d'industrie que peut employer le
capital circulant d'une société, il faut toujours n'avoir égard qu'aux trois parties
seulement de ce capital, qui consistent en vivres, matières et ouvrage fait; il faut
toujours en déduire l'autre, qui consiste en argent, et ne sert qu'à faire circuler les trois
premières. Pour mettre l'industrie en activité, trois choses sont nécessaires : des ma-
tières sur lesquelles on travaille, des outils avec lesquels on travaille, et des salaires
ou récompenses en vue desquelles on travaille. Or, l'argent n'est ni une matière à
travailler ni un outil avec lequel on puisse travailler, et quoique pour l'ordinaire ce
soit en argent que les salaires se payent à l'ouvrier, cependant le revenu réel de celui-
ci, comme celui des autres personnes, ne consiste pas dans l'argent même, mais dans
ce que vaut l'argent; non dans les pièces de métal, mais dans ce qu'on peut acheter
avec.

La quantité d'industrie que peut mettre en oeuvre un capital doit évidemment être
égale au nombre d'ouvriers auxquels il peut fournir des matériaux, des outils et une
subsistance convenable à la nature de l'ouvrage. L'argent peut être nécessaire pour
acheter les matériaux et les outils, aussi bien que la subsistance des ouvriers : mais
certainement la quantité d'industrie que la masse totale de ce capital peut mettre en
activité n'égale pas à la fois et l'argent qui achète, et les matériaux, outils et subsistan-
ces qui sont achetés avec l'argent; elle égale seulement l'une ou l'autre de ces deux
valeurs, et plus proprement la dernière que la première.

Quand le papier est substitué à la, monnaie d'or et d'argent, la quantité de matiè-
res, d'outils et de subsistances que peut fournir la masse totale du capital circulant,
peut être augmentée de toute la valeur de l'or et de l'argent qu'on avait coutume
d'employer pour les acheter. La valeur entière de la grande roue de circulation et de
distribution est ajoutée elle-même à la masse des marchandises qui circulaient et se
distribuaient par son moyen. C'est en quelque sorte une opération semblable à celle
de l'entrepreneur d'une grande fabrique, qui, par suite de quelque heureuse découverte
en mécanique, réforme ses anciennes machines, et profite de la différence qui existe
entre leur prix et celui des nouvelles, pour l'ajouter à son capital circulant, à la masse
où il puise de quoi fournir à ses ouvriers des matériaux et des salaires.

La proportion dans laquelle la somme d'argent en circulation dans un pays est à la
valeur totale du produit annuel qu'elle fait circuler, est peut-être impossible à
déterminer. Différents auteurs l'ont évaluée au cinquième, au dixième, au vingtième
et au trentième de cette valeur. Mais quelque petite qu'on suppose la proportion de la
somme d'argent en circulation relativement à la somme du produit annuel, comme il
n'y a jamais qu'une portion et souvent qu'une petite portion de ce produit qui soit
destinée au soutien de l'industrie, la somme d'argent en circulation doit toujours se
trouver très-considérable, relativement à cette portion. Ainsi quand, au moyen de la
substitution du papier, l'or et l'argent nécessaires à la circulation se trouvent réduits
peut-être à un cinquième de la première somme qui en existait, n'y eût-il seulement
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que la valeur des quatre autres cinquièmes d'ajoutée au fonds destiné au soutien de
l'industrie, ce doit toujours être une addition très-considérable à la quantité de cette
industrie, et par conséquent à la valeur du produit annuel de la terre et du travail.

[...]
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Chapitre III
DU TRAVAIL PRODUCTIF
ET DU TRAVAIL NON PRODUCTIF,
DE L'ACCUMULATION DU
CAPITAL

Retour à la table des matières

Il y a une sorte de travail qui ajoute à la valeur de l'objet sur lequel il s'exerce; il y
en a un autre qui n'a pas le même effet. Le premier, produisant une valeur, peut être
appelé travail productif, le dernier, travail non productif.

Ainsi le travail d'un ouvrier de manufacture ajoute en général, à la valeur de la
matière sur laquelle travaille cet ouvrier, la valeur de sa subsistance et du profit de
son maître. Le travail d'un domestique, au contraire, n'ajoute à la valeur de rien.
Quoique le premier reçoive des salaires que son maître lui avance, il ne lui coûte,
dans le fait, aucune dépense, la valeur de ces salaires se retrouvant en général avec un
profit de plus dans l'augmentation de valeur du sujet auquel ce travail a été appliqué.
Mais la subsistance consommée par le domestique ne se trouve nulle part. Un particu-
lier s'enrichit à employer une multitude d'ouvriers fabricants; il s'appauvrit à entrete-
nir une multitude de domestiques. Le travail de ceux-ci a néanmoins sa valeur, et
mérite sa récompense aussi bien que celui des autres. Mais le travail de l'ouvrier se
fixe et se réalise sur un sujet quelconque, ou sur une chose vénale qui dure au moins
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quelque temps après que le travail a cessé. C'est, pour ainsi dire, une quantité de
travail amassé et mis en réserve, pour être employé, s'il est nécessaire, dans quelque
autre occasion. Cet objet, ou ce qui est la même chose, le prix de cet objet peut
ensuite, s'il en est besoin, mettre en activité une quantité de travail égale à celle qui l'a
produit originairement. Le travail du domestique, au contraire, ne se fixe ou ne se
réalise sur aucun objet, sur aucune chose qu'on puisse vendre ensuite. En général, ses
services périssent à l'instant même où il les rend, et ne laissent presque jamais après
eux aucune trace ou aucune valeur qui puisse servir par la suite à procurer une
pareille quantité de services.

Le travail de quelques-unes des classes les plus respectables de la société, de
même que celui des domestiques, ne produit aucune valeur, il ne se fixe ni ne se
réalise sur aucun objet ou chose qui puisse se vendre, qui subsiste après la cessation
du travail et qui puisse servir à procurer par la suite une pareille quantité de travail.
Le souverain, par exemple, ainsi que tous les autres magistrats civils et militaires qui
servent sous lui, toute l'armée, toute la flotte, sont autant de travailleurs non
productifs. Ils sont les serviteurs de l'État, et ils sont entretenus avec une partie du
produit annuel de l'industrie d'autrui. Leur service, tout honorable, tout utile, tout
nécessaire qu'il est, ne produit rien avec quoi on puisse ensuite se procurer une
pareille quantité de service. La protection, la tranquillité, la défense de la chose publi-
que, qui sont le résultat du travail d'une année, ne peuvent servir à acheter la protec-
tion, la tranquillité, la défense qu'il faut pour l'année suivante. Quelques-unes des
professions les plus graves et les plus importantes, quelques unes des plus frivoles,
doivent être rangées dans cette même classe : les ecclésiastiques, les gens de loi, les
médecins et les gens de lettres de toute espèce, ainsi que les comédiens, les farceurs,
les musiciens, les chanteurs, les danseurs d'Opéra, etc. Le travail de la plus vile de ces
professions a sa valeur qui se règle sur les mêmes principes que toute autre sorte de
travail; et la plus noble et la plus utile ne produit par son travail rien avec quoi on
puisse ensuite acheter ou faire une pareille quantité de travail. Leur ouvrage à tous,
tel que la. déclamation de l'acteur, le débit de l'orateur ou les accords du musicien,
s'évanouit au moment même qu'il est produit.

Les travailleurs productifs et les non productifs, et ceux qui ne travaillent pas du
tout, sont tous également entretenus par le produit annuel de la terre et du travail du
pays. Ce produit, quelque grand qu'il puisse être, ne saurait être infini, et a nécessaire-
ment ses bornes. Suivant donc que, dans une année, une portion plus ou moins grande
de ce produit est employée à entretenir des gens non productifs, plus ou moins grande
sera la portion qui restera pour les gens productifs, et plus ou moins grand sera par
conséquent le produit de l'année suivante; la totalité du produit annuel, à l'exception
des productions spontanées de la terre, étant le fruit du travail productif.

Quoique la totalité du produit annuel des terres et du travail d'un pays soit, sans
aucun doute, destinée en définitive à fournir à la consommation de ses habitants et à
leur procurer un revenu, cependant à l'instant où il sort de la terre ou des mains des
ouvriers productifs, il se divise naturellement en deux parties. L'une d'elles, et c'est
souvent la plus forte, est, en premier lieu, destinée à remplacer un capital ou à renou-
veler la portion de vivres, de matières, ou d'ouvrage fait qui a été retirée d'un capital;
l'autre est destinée à former un revenu, ou au maître de ce capital, comme profit, ou à
quelque autre personne, comme rente de sa terre. Ainsi, du produit de la terre, une
partie remplace le capital du fermier; l'autre paye son profit et la rente du propriétaire,
et forme ainsi un revenu, et au maître de ce capital, comme profit de ses fonds, et à
quelque autre personne, comme rente de sa terre. De même, du produit d'une grande
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manufacture, une partie, et c'est toujours la plus forte, remplace le capital de l'entre-
preneur, l'autre paye son profit et forme ainsi un revenu au maître de ce capital.

Cette partie du produit annuel de la terre et du travail d'un pays qui remplace un
capital, n'est jamais immédiatement employée à entretenir d'autres salariés que des
salariés productifs; elle ne paye de salaires qu'au travail productif seulement. Celle
qui est destinée à former immédiatement un revenu, soit comme profit, soit comme
rente, peut indifféremment entretenir des salariés productifs ou des salariés non
productifs.

Toute partie de ses fonds qu'un homme emploie comme capital, il s'attend tou-
jours qu'elle lui rentrera avec un profit. Il ne l'emploie donc qu'à entretenir des
salariés productifs; et après avoir fait, à son égard, office de capital, cette même partie
de fonds forme un revenu à ces travailleurs. Toutes les fois qu'il emploie une partie
de ces mêmes fonds à entretenir des salariés non productifs, de quelque espèce que ce
soit, dès ce moment cette partie se trouve retirée de son capital et versée dans le fonds
réservé pour servir immédiatement à sa consommation.

Les travailleurs non productifs et les gens qui ne travaillent pas du tout sont tous
entretenus par un revenu : soit, en premier lieu, par cette partie du produit annuel qui
est, dès l'origine, destinée à former un revenu à quelques personnes particulières, ou
comme rente de terre, ou comme profit de capital; soit, en second lieu, par cette autre
partie qui, bien qu'elle soit destinée à remplacer un capital et à n'entretenir que des
ouvriers productifs, néanmoins, quand elle est une fois venue dans les mains de ceux-
ci, pour tout ce qui excède leur subsistance nécessaire, peut être employée indiffé-
remment à l'entretien de gens qui produisent ou de gens qui ne produisent pas. Ainsi,
le simple ouvrier, si ses salaires sont élevés, peut, tout comme un grand propriétaire
ou comme un riche marchand, entretenir un domestique à son service personnel, ou
bien il peut aller quelquefois à la comédie ou aux marionnettes, et par là contribuer
pour sa part à l'entretien d'une classe de travailleurs non productifs; ou enfin il peut
payer quelque impôt, et par là concourir à l'entretien d'une autre classe plus honorable
et plus utile à la vérité, mais également non productive. Néanmoins, de cette partie du
produit de la terre, destinée originairement à 'remplacer un capital, il n'en passe
jamais aucune portion à l'entretien de salariés non productifs, qu'après avoir mis en
activité sa mesure complète de travail productif, ou tout ce qu'elle pouvait en mettre
en activité, de la manière dont elle était employée. Il faut que l'ouvrier ait pleinement
gagné son salaire par de l'ouvrage fait, avant qu'il puisse en dépenser la moindre
chose en travail non productif. Ce qu'il dépense ainsi, d'ailleurs, ne peut être en géné-
ral que peu de chose. Ce ne peut être que l'épargne faite sur son revenu, épargne qui
n'est jamais bien grande chez les ouvriers productifs. Ils en font pourtant généra-
lement quelqu'une, et dans le payement des impôts la modicité de chaque contribu-
tion se trouve en quelque sorte bien compensée par le nombre des cotes.

La rente de la terre et les profits des capitaux sont donc partout les principales
sources où les salariés non productifs puisent leur subsistance. Ce sont les deux sortes
de revenu qui donnent à leurs maîtres le plus de matière à faire des épargnes. L'un et
l'autre de ces revenus peuvent indifféremment entretenir des salariés productifs et des
salariés non productifs; ils semblent pourtant avoir toujours pour les derniers quelque
prédilection. La dépense d'un grand seigneur fait vivre en général plus de gens oisifs
que de gens laborieux. Quoique le riche commerçant n'emploie son capital qu'à entre-
tenir des gens laborieux seulement, néanmoins sa dépense, c'est-à-dire l'emploi de
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son revenu, nourrit ordinairement des gens de la même espèce que ceux que nourrit le
grand seigneur.

Ainsi, ce qui contribue beaucoup à déterminer dans tout pays la proportion entre
les gens productifs et les gens non productifs, c'est principalement la proportion qui
s'y trouve entre cette partie du produit annuel, qui, au sortir même de la terre ou des
mains des ouvriers qui l'ont produite, est destinée à remplacer un capital,, et cette
autre partie qui est destinée à former un revenu soit comme rente, soit comme profit.
Or, cette proportion est très-différente, dans les pays riches, de ce qu'elle est dans les
pays pauvres.

Ainsi, de notre temps, chez les nations opulentes de l'Europe, une très-forte partie,
et souvent la plus forte du produit de la terre, est destinée à remplacer le capital d'un
fermier riche et indépendant; l'autre, à payer ses profits et la rente du propriétaire.
Mais anciennement, sous l'empire du gouvernement féodal, une très-petite portion du
produit suffisait à remplacer le capital employé à la culture. Ce capital consistait
ordinairement en quelques chétifs bestiaux entretenus en entier par le produit spon-
tané des terres incultes, et qu'on pourrait en conséquence regarder eux-mêmes comme
faisant partie de ce produit. En général aussi ils appartenaient au propriétaire, et celui-
ci les avançait aux gens qui faisaient valoir la terre. Tout le reste du produit lui
appartenait aussi, soit comme rente de sa terre, soit comme profit de son mince capi-
tal. Les cultivateurs de la terre, en général, étaient des serfs, dont les personnes et les
effets composaient aussi sa propriété. Ceux qui n'étaient pas serfs étaient des
tenanciers à volonté, et quoique la rente 'Par eux payée ne fût nominalement guère
plus qu'un simple cens, elle n'en égalait pas moins réellement la totalité du produit de
la terre. En tout temps leur seigneur pouvait leur commander du travail pendant la
paix, et du service pendant la guerre. Quoiqu'ils vécussent loin de sa maison, ils
dépendaient autant de lui que les gens de sa suite, vivant chez lui. Or, sans contredit,
celui qui peut disposer du travail et du service de tous ceux qu'une terre fait subsister,
a bien la totalité du produit de cette terre. Mais, dans l'état actuel de l'Europe, la part
du propriétaire ne va guère au delà du tiers de la totalité du produit, quelquefois pas
au quart. La rente de la terre, néanmoins, a dans le fait triplé et quadruplé depuis ces
anciens temps, dans toutes les parties de la campagne qui ont été améliorées; et ce
tiers ou quart du produit annuel est, à ce qu'il parait, trois ou quatre fois plus grand
que n'était auparavant le total. A mesure des progrès que fait l'amélioration, la rente
augmente bien relativement à l'étendue de la terre, mais elle diminue dans sa
proportion avec le produit.

Chez les peuples opulents de l'Europe, on emploie à présent de grands capitaux
dans le commerce et les manufactures. Dans l'ancien état de ces pays, le faible et
étroit commerce qui s'y faisait, et le petit nombre de fabriques simples et grossières
qui y étaient établies, n'exigeaient que de très-minces capitaux. Il fallait pourtant que
ces capitaux rendissent de très-gros profits. Nulle part l'intérêt n'était au-dessous de
10 %, et il fallait bien que les profits des fonds pussent suffire à payer un intérêt aussi
fort. A présent, dans les pays de l'Europe qui ont fait quelques progrès vers l'opu-
lence, le taux de l'intérêt n'est nulle part plus élevé que 6 et dans quelques-uns des
plus riches, il est même tombé jusques à 4, 3 et 2 %. Si cette partie du revenu des
habitants, qui provient de profits, est toujours beaucoup plus grande dans les pays
riches que dans les pays pauvres, c'est parce que le capital y est beaucoup plus consi-
dérable; mais les profits y sont en général dans une proportion beaucoup moindre,
relativement au capital.
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Ainsi cette partie du produit annuel qui, au sortir de la terre ou des mains des
ouvriers productifs, est destinée à remplacer un capital, est non-seulement beaucoup
plus grande dans les pays riches que dans les pays pauvres, mais encore elle s'y
trouve dans une proportion bien plus forte, relativement à la partie destinée immédia-
tement à former un revenu, soit comme rente, soit comme profit. Le fonds qui est
destiné à fournir de la subsistance au travail productif est non-seulement bien plus
abondant dans les premiers de ces pays qu'il ne l'est dans les autres, mais il l'est
encore dans une plus grande proportion, relativement au fonds qui, pouvant être
employé à entretenir des salariés productifs aussi bien que des salariés non productifs,
a néanmoins toujours en général plus de prédilection pour les derniers.

La proportion qui se trouve entre ces deux différentes espèces de fonds détermine
nécessairement, dans un pays, le caractère général des habitants, quant à leur
penchant à l'industrie ou à la paresse. Si nous sommes plus portés au travail que nos
ancêtres, c'est parce qu'à présent le fonds destiné à l'entretien du travail se trouve
relativement au fonds qui a de la tendance à aller à l'entretien de la classe fainéante,
beaucoup plus grand qu'il ne l'était il y a deux ou trois siècles. Nos pères étaient
paresseux faute d'avoir de quoi encourager suffisamment l'industrie. Il vaut mieux, dit
le proverbe, jouer pour rien, que de travailler pour rien. Dans les villes manufactu-
rières et commerçantes, où les classes inférieures du peuple subsistent principalement
par des capitaux employés, il est en général laborieux, frugal et économe, comme
dans beaucoup de villes d'Angleterre et la plupart de celles de la Hollande. Mais dans
ces villes qui se soutiennent principalement par la résidence permanente ou tempo-
raire d'une cour, et dans lesquelles les classes inférieures du peuple tirent surtout leur
subsistance de dépenses de revenu, il est en général paresseux, débauché et pauvre,
comme à Rome, Versailles, Compiègne et Fontainbleau. Si vous en exceptez Rouen
et Bordeaux, on ne trouve dans toutes les villes de parlement, en France, que peu de
commerce et d'industrie, et les classes inférieures du peuple, qui y vivent principale-
ment sur la dépense des officiers des cours de justice et de ceux qui viennent y
plaider, sont en général paresseuses et pauvres. Rouen et Bordeaux semblent devoir
absolument à leur situation leur grand commerce. Rouen est nécessairement l'entrepôt
de presque toutes les marchandises que les pays étrangers ou les provinces maritimes
de France fournissent à la consommation immense de Paris. Bordeaux est de même
l'entrepôt des vins récoltés le long de la Garonne et des rivières qui se jettent dans ce
fleuve, l'un des vignobles les plus riches du monde, et qui paraît produire le vin le
plus propre à l'exportation ou le plus conforme au goût des nations étrangères. Des
situations aussi avantageuses attirent nécessairement un grand capital par le grand
emploi qu'elles lui offrent, et l'emploi de ce capital est la source de l'industrie qui
règne dans ces villes. Dans les autres villes de parlement en France, il paraît qu'on n'y
emploie guère plus de capital que ce qu'il en faut pour entretenir la consommation du
lieu, c'est-à-dire guère plus que le moindre capital -possible. On peut dire la même
chose de Paris, de Madrid et de Vienne : de ces trois villes, Paris est sans contredit la
plus industrieuse; mais Paris est lui-même le principal marché de toutes ses manufac-
tures, et sa propre consommation est le grand objet de tout le commerce qui s'y fait.
Londres, Lisbonne et Copenhague sont peut-être les trois seules villes :de l'Europe
qui, étant la résidence permanente d'une cour, puissent en même temps être regardées
comme villes commerçantes ou comme villes faisant le commerce, non seulement
pour Leur propre consommation, mais encore pour celle des autres villes et des autres
pays. Leur situation à toutes trois est extrêmement avantageuse, et ,est naturellement
propre à en faire des entrepôts pour une grande partie des marchandises destinées à la
consommation des pays éloignés. Dans une ville où se dépensent de gros revenus, il
sera probablement plus difficile d'employer avantageusement un capital en
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entreprises étrangères à la consommation du lieu. qu'il ne le sera dans une ville où les
classes inférieures du peuple vivent uniquement de l'emploi des capitaux de cette
espèce. Dans la première de ces villes la fainéantise qu'y contracté la majeure partie
du peuple. en vivant sur des dépenses de revenus, corrompt nécessairement l'industrie
de ceux qu'entretiendrait l'emploi d'un capital, et fait qu'il y a moins d'avantages
qu'ailleurs à y employer des fonds. Il y avait à Édimbourg, avant l'union, peu de
commerce et d'industrie. Quand le parlement d'Écosse ne s'assembla plus dans cette
ville, quand elle cessa d’être la résidence nécessaire de la haute et de la petite nobles-
se d'Écosse, elle commença à avoir quelque commerce et quelque industrie. Elle
continue cependant d'être encore la résidence des principales cours de justice
d'Écosse, des chambres de la douane et de l'accise. Il s'y dépense donc encore une
masse considérable de revenus; aussi est-elle fort inférieure en commerce et en
industrie à Glasgow, dont les habitants vivent principalement sur des emplois de
capitaux. On a remarqué quelquefois que les  habitants d'un gros bourg, après de
grands progrès dans l'industrie manufacturière, avaient tourné ensuite à la fainéantise
et à la pauvreté, parce que quelque grand seigneur avait établi son séjour dans leur
voisinage.

C'est donc la proportion existante entre la somme des capitaux et celle des
revenus qui détermine partout la proportion dans laquelle se trouveront l'industrie et
)a fainéantise : partout où les capitaux l'emportent, c'est l'industrie qui domine; par-
tout où ce sont les revenus, la fainéantise prévaut. Ainsi toute augmentation ou dimi-
nution dans la masse des capitaux tend naturellement à augmenter ou à diminuer
réellement la somme de l'industrie, le nombre des gens productifs, et par conséquent
la valeur échangeable du produit annuel des terres et du travail du pays, la richesse et
le revenu réel de tous ses habitants.

Les capitaux augmentent par l'économie, ils diminuent par la prodigalité et la
mauvaise conduite.

Tout ce qu'une personne épargne sur son revenu, elle l'ajoute à son capital; alors,
ou elle l'emploie elle-même à entretenir un nombre additionnel de, gens productifs.
ou elle met quelque autre personne en état de le faire, en lui prêtant ce capital moyen-
nant un intérêt, c'est-à-dire une part dans les profits. De même que le capital d'un
individu ne peut s'augmenter que par le fonds que cet individu épargne sur son revenu
annuel ou sur ses gains annuels, de même le capital d'une société, lequel n'est autre
chose que celui de tous les individus qui la composent ne peut s'augmenter que par la
même voie.

La cause. immédiate de l'augmentation du capital, c'est l'économie, et non l'indus-
trie. A la vérité, l'industrie fournit la matière des épargnes que fait. l'économie; mais,
quelques gains que fasse l'industrie, sans l'économie qui les épargne et les amasse, le
capital ne serait jamais plus grand.

L'économie, en augmentant le fonds destiné à l'entretien des salariés productifs,
tend à augmenter le nombre de ces salariés, dont le travail ajoute à la valeur du sujet
auquel il est appliqué; elle tend donc à augmenter la valeur échangeable du produit
annuel de la terre et du travail du pays; elle met en activité une quantité additionnelle
d'industrie, qui donne un accroissement de valeur au produit annuel.

Ce qui est annuellement épargné est aussi régulièrement consommé que ce qui est
annuellement dépensé, et il l'est aussi presque dans le même temps, mais il est
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consommé par une autre classe de gens. Cette portion de son revenu qu'un homme
riche dépense annuellement, est le plus souvent consommée par des bouches inutiles
et par 'des domestiques, qui ne laissent rien après eux en retour de leur consomma-
tion. La portion qu'il épargne annuellement, quand il l'emploie immédiatement en
capital pour en tirer un Profit, est consommée de même et presque en même temps
que l'autre, mais elle l'est par une classe de gens différente, par des ouvriers, des
fabricants et artisans qui reproduisent avec profit la valeur de leur consommation
annuelle. Supposons que le revenu de cet homme riche lui soit payé en argent. S'il
l'eût dépensé en entier, tout ce que ce revenu aurait pu acheter en vivres, vêtements et
logements, aurait été distribué parmi la première de ces deux classes de gens. S'il en
épargne une partie, et que cette partie soit immédiatement employée comme capital,
soit par lui-même, soit par quelque autre, alors ce qu'on achètera avec en vivres,
vêtements et logement, sera nécessairement réservé pour l'autre classe. La consom-
mation est la même, mais les consommateurs sont différents.

Un homme économe, par ses épargnes annuelles, non seulement fournit de l'entre-
tien à un nombre additionnel de gens productifs pour cette année ou pour la suivante,
mais il est comme le fondateur d'un atelier publie, et établit en quelque sorte un fonds
pour l'entretien à perpétuité d'un même nombre de gens productifs. A la vérité, la
destination et l'emploi à perpétuité de ce fonds ne sont pas toujours assurés par une
loi expresse, une substitution ou un acte d'amortissement. Néanmoins un principe
très-puissant en garantit l'emploi; c'est l'intérêt direct et évident de chaque individu
auquel pourra appartenir dans la suite quelque partie de ce fonds. Aucune partie n'en
pourra plus à l'avenir être détournée à un autre emploi qu'à l'entretien des salariés
productifs, sans qu'il en résulte une perte évidente pour la personne qui en changerait
ainsi la véritable destination.

C'est ce que fait le prodigue. En ne bornant pas sa dépense à son revenu, il entame
son capital. Comme un homme qui dissipe à quelque usage profane les revenus d'une
fondation pieuse, il paye des salaires à la fainéantise avec ces fonds que la frugalité
de nos pères avait pour ainsi dire consacrés à l'entretien de l'industrie. En diminuant
la masse des fonds destinés à employer le travail productif, il diminue nécessaire-
ment, autant qu'il est en lui, la somme de ce travail qui ajoute une valeur au sujet
auquel il est appliqué, et par conséquent la valeur du produit annuel de la terre et du
travail du pays, la richesse et le revenu réel de ses habitants. Si la prodigalité de
quelques-uns n'était pas compensée par la frugalité des autres, tout prodigue, en
nourrissant ainsi la paresse avec le pain de l'industrie, tendrait, par sa conduite, à
appauvrir son pays.

Quand même toute la dépense du prodigue serait en consommation de marchan-
dises faites dans le pays et nullement en marchandises étrangères, ses effets sur les
fonds productifs de la société seraient toujours les mêmes. Chaque année il y aurait
une certaine quantité de vivres et d'habits qui auraient dû entretenir les salariés
productifs, et qui auraient été employés à nourrir et vêtir des salariés non productifs.
Chaque année, par conséquent, il y aurait quelque diminution dans la valeur qu'aurait
eue sans cela le produit annuel de la terre et du travail du pays.

On peut dire, à la vérité, que cette dépense n'étant pas faite en denrées étrangères,
et n'occasionnant aucune exportation d'or ni d'argent, il resterait dans le pays la même
quantité d'espèces qu'auparavant; mais si cette quantité de vivres et d'habits ainsi
consommés par des gens non productifs, eût été distribuée entre des gens productifs,
ceux-ci auraient reproduit, avec un profit en plus, la valeur entière de leur consom-
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mation. Dans ce cas comme dans l'autre, la même quantité d'argent serait également
restée dans le pays, et de plus il y aurait eu une reproduction d'une valeur égale en
choses consommables : il y aurait eu deux valeurs dans ce dernier cas; dans l'autre, il
n'y en aura qu'une.

D'ailleurs, il ne peut pas rester longtemps la même quantité d'argent dans un
pays où la valeur du produit annuel va en diminuant. L'argent n'a d'autre fonction que
de faire circuler les choses consommables. C'est par son moyen que les vivres, les
matières et l'ouvrage fait se vendent et s'achètent, et qu'ils vent se distribuer à leurs
consommateurs. Ainsi, la quantité d'argent qui peut annuellement être employée dans
un pays est nécessairement déterminée par la valeur des choses consommables qui y
circulent annuellement. Celles-ci consistent ou en produit immédiat de la terre et du
travail du pays même, ou en quelque chose qui a été acheté avec partie de ce produit.
Ainsi leur valeur doit diminuer à mesure que diminue celle de ce produit, et avec leur
valeur encore, la quantité, d'argent qui peut être employée à les faire circuler. Mais
I'argent qui, au moyen de cette diminution annuelle de produit, est annuellement jeté
hors de la circulation intérieure, ne restera pas inutile pour cela, l'intérêt de quiconque
le possède est qu'il soit employé. Or, n'avant pas d'emploi au dedans, il sera envoyé à
l'étranger en dépit de toutes les lois et prohibitions, et il sera employé à y acheter des
choses consommables qui puissent être de quelque usage dans l'intérieur. Son expor-
tation annuelle continuera à ajouter ainsi, pendant quelque temps, à la consommation
annuelle du pays, quelque chose au delà du produit annuel du même pays. Ce qui
avait été épargné sur ce produit annuel, dans les jours de prospérité, et employé à
acheter de l'or et de l'argent, contribuera pour quelque peu de temps à soutenir la con-
sommation du pays dans les jours d'adversité : dans ce cas. l'exportation de l'or et de
l'argent n'est pas la cause, mais l'effet de la décadence du pays, et cette exportation
peut même soulager pendant quelque temps sa misère au moment de sa décadence.

Au contraire, à mesure qu'augmente la valeur du produit annuel d'un pays, la
quantité d'argent doit naturellement y augmenter aussi. La valeur des choses consom-
mables qui doivent circuler annuellement dans la société étant plus grande, il faudra
une plus grande somme d'argent pour les faire circuler. Ainsi une partie de ce surcroît
de produit sera naturellement employée à acheter, partout où on pourra s'en procurer,
la quantité additionnelle d'or et d'argent nécessaire pour faire circuler le reste. L'aug-
mentation de ces métaux sera, dans ce ras, l’effet et non la cause de la prospérité
,générale. Partout l'or et l'argent s'achètent de la même manière. Au Pérou comme en
Angleterre, le prix qu'on paye pour en avoir représente la nourriture, le vêtement et le
logement, en un mot, le revenu et la subsistance de tous ceux dont le travail ou le
capital s'emploie à les faire venir de la mine au marché. Le pays qui a de quoi payer
ce prix ne sera jamais longtemps sans avoir la quantité de ces métaux dont il a besoin,
et jamais aucun pays n'en retiendra longtemps la quantité qui ne lui est pas néces-
saire.

Ainsi, de quelque manière que nous concevions la richesse et le revenu réel d'un
pays, soit que nous les fassions consister, comme le simple bon sens parait le dicter,
dans la valeur du produit annuel de ses terres et de son travail, soit, comme le
supposent les préjugés vulgaires, que nous les fassions consister dans la quantité de
métaux précieux qui y circulent, sous l'un ou l'autre de ces points de vue, tout prodi-
gue parait être un ennemi du repos publie, et tout homme économe un bienfaiteur de
la société.



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 94

Les effets d'une conduite peu sage sont souvent les mêmes que ceux de la prodi-
galité. Tout projet imprudent et malheureux en agriculture, en mines, en pêcheries, en
commerce ou manufactures, tend de même à diminuer les fonds destinés à l'entretien
du travail productif. Quoique dans un projet de cette nature le capital ne soit consom-
mé que par des gens productifs seulement, cependant, comme la manière imprudente
dont on les emploie fait qu'ils ne reproduisent point la valeur entière de leur consom-
mation, il résulte toujours quelque diminution dans ce qu'aurait été sans cela la masse
des fonds productifs de la société

Il est rare, à la vérité, que la prodigalité ou la conduite imprudente des individus
dans leurs affaires puisse jamais beaucoup influer sur la fortune d'une grande nation,
la profusion ou l'imprudence de quelques-uns se trouvant toujours plus que compen-
sée par l'économie et la bonne conduite des autres.

Quant à la profusion, le principe qui nous porte à dépenser, c'est la passion pour
les jouissances actuelles, passion qui est, à la vérité, quelquefois très-forte et très
difficile à réprimer, mais qui est en général passagère et accidentelle. Mais le principe
qui nous porte à épargner, c'est le désir d'améliorer notre sort; désir qui est en général,
à la vérité, calme et sans passion, mais qui naît avec nous et ne nous quitte qu'au
tombeau. Dans tout l'intervalle qui sépare ces deux termes de la vie, il n'y a peut-être
pas un seul instant où un homme se trouve assez pleinement satisfait de son sort, pour
n'y désirer aucun changement ni amélioration quelconque. Or, une augmentation de
fortune est le moyen par lequel la majeure partie des hommes se propose d'améliorer
son sort, c'est le moyen le plus commun et qui leur vient le premier à la pensée, et la
voie la plus simple et la plus sûre d'augmenter sa fortune, c'est d'épargner et d'accu-
muler, ou régulièrement chaque année, ou dans quelques occasions extraordinaires,
une partie de ce qu'on gagne. Ainsi, quoique le principe qui porte à dépenser l'empor-
te dans presque tous les hommes en certaines occasions, et presque en toutes les
occasions dans certaines personnes, cependant dans la plupart des hommes, en
prenant en somme tout le cours de leur vie, il semble que le principe qui porte à l'éco-
nomie, non seulement prévaut à la longue, mais prévaut même avec force.

A l'égard de la conduite des affaires, le nombre des entreprises sages et heureuses
est partout beaucoup plus considérable que celui des entreprises imprudentes et
malheureuses. Malgré toutes nos plaintes sur la fréquence des banqueroutes, les mal-
heureux qui tombent dans ce genre d'infortune ne sont qu'en bien petit nombre,
comparés à la masse des personnes engagées dans le commerce et dans les affaires de
toute espèce, ils -ne sont peut-être pas plus d'un sur mille. La banqueroute est peut-
être la plus grande calamité et la plus forte humiliation à laquelle puisse être exposé
un innocent. Aussi la majeure partie des hommes prend-elle bien ses précautions pour
l'éviter. A la vérité, il y en a quelques-uns qui ne l'évitent pas, comme il y en a aussi
quelques-uns qui ne peuvent venir à bout d'éviter la potence.

Les grandes nations ne s'appauvrissent jamais par la prodigalité et la mauvaise
conduite des particuliers, mais quelquefois bien par celles de leur gouvernement.

Dans la plupart des pays, la totalité ou la presque totalité du revenu publie est
employée à entretenir des gens non productifs. Tels sont les gens qui composent une
cour nombreuse et brillante, un grand établissement ecclésiastique, de grandes flottes
et de grandes armées qui ne produisent rien en temps de paix, et qui. en temps de
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guerre, ne gagnent rien qui puisse compenser la dépense que coûte leur entretien,
même pendant la durée de la guerre. Les gens de cette espèce, ne produisant rien par
eux-mêmes, sont tous entretenus par le produit du travail d'autrui. Ainsi, quand ils
sont multipliés au delà du nombre nécessaire, ils peuvent, dans une année, consom-
mer une si grande part de ce produit, qu'ils n'en laissent pas assez de reste pour
l'entretien des ouvriers productifs, qui devraient le reproduire pour l'année suivante.
Le produit de l'année suivante sera donc moindre que celui de la précédente, et si le
même désordre allait toujours continuant, le produit de la troisième serait encore
moindre que celui de la seconde. Ces hommes non productifs, qui ne devraient être
entretenus que sur une partie des épargnes des revenus des particuliers, peuvent
quelquefois consommer une si grande portion de la totalité de ces revenus, et par là
forcer tant de gens à entamer leurs capitaux et à prendre sur le fonds destiné à
l'entretien du travail productif, que toute la frugalité et la sage conduite des individus
ne puissent jamais suffire à compenser les vides et les dommages qu'occasionne, dans
le produit annuel, cette dissipation violente et forcée des capitaux.

L'expérience semble pourtant nous faire voir que, dans presque toutes les circons-
tances, l'économie et la sage conduite privées suffisent, non-seulement pour compen-
ser l'effet de la prodigalité et de l'imprudence des particuliers, mais même pour balan-
cer celui des profusions excessives du gouvernement. Cet effort constant, uniforme et
jamais interrompu de tout individu pour améliorer son sort, ce principe, qui est la
source primitive de l'opulence publique et nationale, aussi bien que de l'opulence
privée, a souvent assez de puissance pour maintenir, en dépit des folies du gouverne-
ment et de toutes les erreurs de, l'administration, le progrès naturel des choses vers
une meilleure condition. Semblable à ce principe inconnu de vie, que portent avec
elles les espèces animales, il rend souvent à la constitution de l'individu, la santé et la
vigueur, non seulement malgré la maladie, mais même en dépit des absurdes ordon-
nances du médecin.

Pour augmenter la valeur du produit annuel de la terre et du travail dans une
nation, il n'y a pas d'autres moyens que d'augmenter, quant au nombre, les ouvriers
productifs, ou d'augmenter, quant à la puissance, la faculté productive des ouvriers
précédemment employés. A l'égard du nombre des ouvriers productifs, il est évident
qu'il ne peut jamais beaucoup s'accroître que par suite d'une augmentation des
capitaux ou des fonds destinés à les faire vivre. Quant à la puissance de produire, elle
ne peut _s'augmenter dans un même nombre d'ouvriers, qu'autant que l'on multiplie
ou que l'on perfectionne les machines et instruments qui facilitent et abrègent le
travail, ou bien qu'autant que l'on établit une meilleure distribution ou une division
mieux entendue dans le travail. Dans l'un et dans l'autre cas, il faut presque toujours
un surcroît de capital. Ce n'est qu'à l'aide d'un surcroît de capital, que l'entrepreneur
d'un genre d'ouvrage quelconque pourra pourvoir ses ouvriers de meilleures machines
ou établir entre eux une division de travail plus avantageuse. Quand l'ouvrage à faire
est composé de plusieurs parties, pour tenir chaque ouvrier constamment occupé à sa
tâche particulière, il faut un capital beaucoup plus étendu que lorsque chaque ouvrier
est employé indifféremment à toutes les parties de l'ouvrage, à mesure qu'elles sont à
faire. Ainsi, lorsque nous comparons l'état d'une nation à deux périodes différentes, et
que nous trouvons que le produit annuel de ses terres et de son travail est évidemment
plus grand à la dernière de ces deux périodes qu'à la première, que ses terres sont
mieux cultivées, ses manufactures plus multipliées et plus florissantes, et son
commerce plus étendu, nous pouvons être certains que, pendant l'intervalle qui a
séparé ces deux périodes, son capital a nécessairement augmenté, et que la bonne
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conduite de quelques personnes y a plus ajouté que la mauvaise conduite des autres
ou les folies et les erreurs du gouvernement n'en ont retranché. Or, nous verrons que
telle a été la marche de presque toutes les nations, dans les temps où elles ont joui de
quelque paix et de quelque tranquillité, même pour celles qui n'ont pas eu le bonheur
d'avoir le gouvernement le plus prudent et le plus économe. A la vérité, pour-porter
là-dessus un jugement un peu sûr, il faut comparer l'état du pays à des périodes assez
éloignées l'une de l'autre. Les progrès s'opèrent si lentement pour l'ordinaire, que dans
des périodes rapprochées, non-seulement l'avancement n'est pas sensible, mais que
souvent le déclin de quelque branche particulière d'industrie, ou de certaine localité
du pays (choses qui peuvent quelquefois arriver dans le temps même où le pays en
général est dans une grande prospérité), pourrait faire soupçonner que les richesses et
l'industrie générales sont en train de déchoir.

En Angleterre, par exemple, le produit de la terre et du travail est certainement
beaucoup plus grand qu'il ne l'était, il y a un peu plus d'un siècle, à la restauration de
Charles Il. Quoique aujourd'hui il y ait, à ce que je présume, très-peu de gens qui
révoquent ce fait en doute, cependant, pendant le cours de cette période-là, il ne s'est
guère écoulé cinq années de suite, dans lesquelles on n'ait pas publié quelque livre ou
quelque pamphlet, écrit même avec assez de talent pour faire impression dans le
publie, où l'auteur prétendait démontrer que la richesse de la nation allait rapidement
vers son déclin, que le pays se dépeuplait, que l'agriculture était négligée, les manu-
factures tombées et le commerce ruiné; et ces ouvrages n'étaient pas tous des libelles
enfantés par l'esprit de parti, cette malheureuse source de tant de productions vénales
et mensongères. Beaucoup d'entre eux étaient écrits par des gens fort intelligents et de
bonne foi, qui n'écrivaient que ce qu'ils pensaient, et uniquement parce qu'ils le
pensaient.

En Angleterre encore, le produit annuel de la terre et du travail était certaine-
ment beaucoup plus grand à la restauration que nous ne le pouvons supposer, environ
cent ans auparavant, à l'avènement d’Élisabeth. A cette dernière époque encore, il y a
tout lieu de présumer que le pays était beaucoup plus avancé en amélioration, qu'il ne
l'avait été environ un siècle auparavant, vers la fin des querelles entre les maisons
d'York et de Lancastre. Alors même il était vraisemblablement en meilleure situation
qu'il n'avait  été à l'époque de la conquête normande, et à celle-ci encore que durant
les désordres de l'heptarchie saxonne.  Enfin, à cette dernière période, c'était un pays
assurément plus avancé que lors de l'invasion de Jules César, où les habitants étaient
à peu près ce que sont les sauvages du nord de l'Amérique.

Dans chacune de ces périodes cependant, il y eut non seulement beaucoup de
prodigalité particulière et générale, beaucoup de guerres inutiles et dispendieuses, de
grandes quantités du produit annuel détournées de l'entretien des gens productifs,
pour en entretenir de non productifs, mais il y eut même quelquefois, dans les désor-
dres des guerres civiles, une destruction et un anéantissement si absolus des capitaux,
qu'on peut croire que non-seulement l'accumulation des richesses en a été retardée,
comme il n'y a pas à en douter, mais que même le pays en est resté, à la fin de cette
période, plus pauvre qu'il n'était au commencement. Même dans la plus heureuse et
plus brillante de toutes ces périodes, celle qui s'est écoulée depuis la restauration,
combien n'est-il pas survenu de troubles et de malheurs qui, si n'eût pu les prévoir,
auraient paru devoir entraîner à leur suite non-seulement l'appauvrissement du pays,
mais même sa ruine totale! L'incendie et la peste de Londres, les deux guerres de
Hollande, les troubles de la révolution, la guerre d'Irlande, les quatre guerres si dis-
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pendieuses avec la France en 1688, 1701, 1742, 1756, et en outre les deux rébellions
de 1715 et 1745. Dans le cours des quatre guerres de France, la nation a contracté
plus de 145 millions de livres sterling de dettes, outre toutes les autres dépenses
extraordinaires que ces guerres ont occasionnées annuellement, de manière qu'on ne
peut pas compter pour le tout moins de 200 millions de livres sterling.

Cette immense portion du produit annuel des terres et du travail du pays a été
employée, en différentes circonstances, depuis la révolution, à entretenir un nombre
extraordinaire de salariés non productifs. Or, si toutes ces guerres n'eussent pas fait
prendre cette direction particulière à un aussi énorme capital, la majeure partie en
aurait été naturellement consacrée à l'entretien de bras productifs, dont le travail
aurait remplacé, avec un profit en plus, la va  leur totale de leur consommation.
Chaque année, la valeur du produit annuel des terres et du travail du pays en aurait
considérablement augmenté, et l'augmentation de chaque année aurait contribué à
augmenter encore davantage le progrès de l'année suivante. On aurait bâti plus de
maisons, on aurait amélioré plus de terres, et celles qui étaient déjà améliorées
auraient été mieux cultivées; il se serait établi un plus grand nombre de manufactures,
et celles déjà établies auparavant auraient fait plus de progrès; enfin, il n'est peut-être
pas très-facile d'imaginer jusques à quel degré d'élévation se fussent portés la richesse
et le revenu réel du pays.

Mais quoique les profusions du gouvernement aient dû, sans contredit, retarder le
progrès naturel de l'Angleterre vers l'amélioration et l'opulence, elles n'ont pu néan-
moins venir à bout de l'arrêter. Le produit annuel des terres et du travail y est
aujourd'hui indubitablement beaucoup plus grand qu'il ne l'était ou à l'époque de la
restauration, ou à celle de la révolution. Il faut donc, par conséquent, que le capital
qui sert annuellement à cultiver ces terres et à maintenir ce travail soit aussi beaucoup
plus grand. Malgré toutes les contributions excessives exigées par le gouvernement,
ce capital s'est accru insensiblement et dans le silence par l'économie privée et la sage
conduite des particuliers, par cet effort universel, constant et non interrompu de
chacun d'eux pour améliorer leur sort individuel. C'est cet effort sans cesse agissant
sous la protection de la loi, et que la liberté laisse s'exercer dans tous les sens et com-
me il le juge à propos; c'est lui qui a soutenu les progrès de l'Angleterre vers l'amélio-
ration et l'opulence, dans presque tous les moments, par le passé, et qui fera de même
pour l'avenir, à ce qu'il faut espérer. Et pourtant, si l'Angleterre n'a jamais eu le
bonheur d'avoir un gouvernement très-économe, l'économie n'a jamais été non plus
dans aucun temps la vertu dominante de ses habitants.

C'est donc une souveraine inconséquence et une extrême présomption de la part
des princes et des ministres, que de prétendre surveiller l'économie des particuliers et
restreindre leur dépense par des lois somptuaires ou par des prohibitions sur
l'importation des denrées étrangères de luxe. Ils sont toujours, et sans exception, les
plus grands dissipateurs de la société. Qu'ils surveillent seulement leurs propres
dépenses, et ils pourront s'en reposer sans crainte sur chaque particulier pour régler la
sienne. Si leurs propres dissipations ne viennent pas à bout de ruiner l'État, certes
celles des sujets ne le ruineront jamais,

Si l'économie augmente la masse générale des capitaux, et si la prodigalité la
diminue, la conduite de ceux qui dépensent tout juste leur revenu, sans rien amasser
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ni sans entamer leurs fonds, ne l'augmente ni ne la diminue. En outre, il y a certaines
manières de dépenser, qui semblent contribuer plus que d'autres a l'accroissement de
l'opulence générale.

Le revenu d'un particulier peut se dépenser, ou en choses qui se consomment
immédiatement et pour lesquelles la dépense d'un jour ne peut être ni un soulagement
ni une augmentation pour celle d'un autre jour, ou bien en choses plus durables, et qui
par conséquent peuvent s'accumuler, et pour lesquelles la dépense de chaque jour
peut, au choix du maître, ou alléger la dépense du jour suivant, ou la relever et la
rendre plus apparente et plus magnifique. Par exemple, un homme riche peut dépen-
ser son revenu à tenir une table abondante et somptueuse, à entretenir un grand nom-
bre de domestiques, à avoir une multitude de chiens et de chevaux; ou bien, en se
contentant d'une table frugale et d'un domestique peu nombreux, il peut placer la plus
grande partie de son revenu à embellir ses maisons de ville et de campagne, à élever
des bâtiments pour son agrément ou sa commodité, à acheter des meubles pour
l'usage ou pour la décoration, à faire des collections de livres, de statues, de tableaux.
Il peut placer ce revenu en choses plus frivoles, en bijoux, en colifichets ingénieux de
différentes espèces, et enfin, dans la plus vaine de toutes les frivolités, en une immen-
se garde-robe de magnifiques habits, comme le ministre et le favori d'un grand prince
mort depuis peu d'années. Que deux hommes égaux en fortune dépensent chacun leur
revenu, l'un de la première de ces deux manières, l'autre de la seconde, la magnificen-
ce de celui dont la dépense aurait consisté surtout en choses durables, irait continuel-
lement en augmentant, parce que la dépense de chaque jour contribuerait en quelque
chose à rehausser et à agrandir l'effet de la dépense du jour suivant; la magnificence
de l'autre, au contraire, ne serait pas plus grande à la fin de sa carrière qu'au commen-
cement. Le premier se trouverait aussi, à la fin, le plus riche des deux. Il se trouverait
avoir un fonds de richesses d'une espèce ou d'une autre, qui, sans valoir ce qu'elles
auraient coûté, ne laisseraient pas cependant de valoir toujours beaucoup. De la
dépense de l'autre, il ne resterait ni indices ni vestiges quelconques, et l'effet de dix
ou de vingt ans de profusion serait aussi complètement anéanti que si elles n'eussent
jamais eu lieu.

Si l'une de ces deux manières de dépenser est plus favorable que l'autre à l'opu-
lence de l'individu, elle l'est pareillement à celle du pays. Les maisons, les meubles,
les vêtements du riche, au bout de quelque temps, servent aux classes moyennes ou
inférieures du peuple. Celles-ci sont à même de les acheter quand la classe supérieure
est lasse de s'en servir; quand cette manière de dépenser devient générale parmi les
gens de haute fortune, la masse du peuple se trouve successivement mieux fournie de
tous les genres de commodités. Il n'est pas rare de voir dans les pays qui ont été
longtemps riches, les classes inférieures du peuple en possession de logements et de
meubles encore bons et entiers, mais qui n'auraient jamais été ni construits ni
fabriqués pour l'usage de ceux qui les possèdent. Ce qui était autrefois un château de
la famille de Seymour est à présent une auberge sur la route de Bath. Le lit de noces
de Jacques 1er, roi d'Angleterre, qui lui fut apporté de Danemark par la reine son
épouse, comme un présent digne d'être offert à un souverain par un autre souverain,
servait d'ornement, il y a quelques années, dans un cabaret à bière de Dumferline.
Dans quelques anciennes villes, dont l'état a été longtemps stationnaire ou a été
quelque peu en déclinant, vous trouverez quelquefois à peine une seule maison qui ait
pu être bâtie pour l'espèce de gens qui l'habitent. Si vous entrez aussi dans ces
maisons, vous y trouverez encore fort souvent d'excellents meubles, quoique de
forme antique, mais très-bons pour le service, et qui n'ont pas été faits pour ceux qui
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s'en servent. De superbes palais, de magnifiques maisons de campagne, de grandes
bibliothèques, de riches collections de statues, de tableaux et d'autres curiosités de
l'art et de la nature font souvent l'ornement et la gloire, non-seulement de la localité
qui les possède, mais même de tout le pays. Versailles embellit la France et lui fait
honneur, comme Stowe et Wilton à l'Angleterre. L'Italie attire encore en quelque
sorte les respects du monde par la multitude de monuments qu'elle possède en ce
genre, quoique l'opulence qui les a fait naître ait bien déchu, et que le génie qui les a
créés semble tout à fait éteint, peut-être faute dé trouver autant d'emploi.

De plus, la dépense qu'on place en choses durables est favorable, non-seulement à
l'accumulation des richesses, mais encore à l'économie. Si la personne qui fait cette
dépense la portait une fois jusqu'à l'excès, elle peut aisément se réformer sans
s'exposer aux critiques du publie. Mais réduire de beaucoup le nombre de ses domes-
tiques, réformer une table somptueuse pour en tenir une simple et frugale, mettre bas
l'équipage après l'avoir eu quelque temps, tous ces changements ne peuvent manquer
d'être observés par les voisins, et ils semblent porter avec eux un aveu tacite qu'on
s'est précédemment conduit avec peu de sagesse. Aussi, parmi ceux qui ont été une
fois assez imprudents pour se laisser emporter trop loin dans ce genre de dépense, y
en a-t-il bien peu qui aient par la suite le courage de revenir sur leurs pas avant d'y
être contraints par la banqueroute et le désastre complet de leur fortune. Mais qu'une
personne se soit une fois laissée aller à de trop fortes dépenses en bâtiments, en
meubles, en livres ou en tableaux, elle pourra très-bien changer de conduite, sans
qu'on en infère pour cela qu'elle ait jamais manqué de prudence. Ce sont des choses
dans lesquelles la dépense précédemment faite est une raison pour qu'il soit inutile
d'en faire davantage; et quand une personne s'arrête tout à coup dans ce genre de
dépense, rien n'annonce que ce soit pour avoir dépassé les bornes de sa fortune, plutôt
que pour avoir satisfait ce genre de fantaisie.

D'un autre côté, la dépense consacrée à des choses durables fait vivre ordinaire-
ment une bien plus grande quantité de gens que celle qu'on emploie à tenir la table la
plus nombreuse. Sur deux ou trois cents livres pesant de vivres qui seront quelquefois
servies dans un grand repas, la moitié peut-être est jetée, et il y en a toujours une
grande quantité dont on fait abus ou dégât. Mais si la dépense de ce festin eût été
mise à faire travailler des maçons, des charpentiers, des tapissiers, des artistes, la
même valeur en vivres se serait trouvée distribuée entre un bien plus grand nombre
de gens qui les eussent achetés livre par livre, et n'en auraient ni gâté ni laissé perdre
une once. D'ailleurs, une dépense ainsi faite entretient des gens productifs; faite de
l'autre manière, elle nourrit des gens inutiles. Par conséquent, l'une augmente la va-
leur échangeable du produit annuel des terres et du travail du pays, et l'autre ne
l'augmente pas.

Il ne faut pourtant pas croire que je veuille dire par là que l'un de ces genres de
dépense annonce toujours plus de générosité et de noblesse dans le caractère que
l'autre. Quand un homme riche dépense principalement son revenu a tenir grande
table, il se trouve qu'il partage la plus grande partie de son revenu avec ses amis et les
personnes de sa société; mais quand il l'emploie à acheter de ces choses durables dont
nous avons parlé, il le dépense alors souvent en entier pour sa propre personne, et ne
donne rien à qui que ce soit sans recevoir l'équivalent. Par conséquent, cette dernière
façon de dépenser, quand elle porte surtout sur des objets de frivolité, sur de petits
ornements de parure et d'ameublement, sur des bijoux, des colifichets et autres baga-
telles, est souvent une indication non-seulement de légèreté dans le caractère, mais
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même de mesquinerie et d'égoïsme. Tout ce que j'ai prétendu dire, c'est que l'une de
ces manières de dépenser, occasionnant toujours quelque accumulation de choses
précieuses, étant plus favorable à l'économie privée, et par conséquent à l'accroisse-
ment du capital de la société; enfin, servant à l'entretien des gens productifs, plutôt
que des non productifs, tendait plutôt que l'autre à l'augmentation et aux progrès de la
fortune publique.
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Chapitre IV
DES FONDS PRÊTÉS
À INTÉRÊT

Retour à la table des matières

Les fonds prêtés à intérêt sont toujours regardés par le prêteur comme un capital.

Il s'attend qu'à l'époque convenue ces fonds lui seront rendus, et qu'en même
temps l'emprunteur lui payera une certaine rente annuelle pour les avoir eus a sa
disposition. L'emprunteur peut disposer de ses fonds. ou comme d'un capital, ou
comme de fonds destinés à servir immédiatement à sa consommation : s'il s'en sert
comme d'un capital, il les emploie à faire subsister des ouvriers productifs qui en
reproduisent la valeur avec un profit; dans ce cas, il peut et rendre le capital et payer
l'intérêt, sans aliéner ou sans entamer aucune autre source de revenu : s'il s'en sert
comme de fonds destinés immédiatement à sa consommation, il agit en prodigue et
dissipe en subsistances données à la fainéantise ce qui était destiné à l'entretien de
l'industrie; dans ce cas, il ne peut ni rendre le capital ni payer l'intérêt, sans aliéner ou
entamer quelque autre source de revenu, telle qu'une propriété ou une rente de terre.

Les fonds prêtés à intérêt sont sans contredit employés, suivant les circonstances,
tant de l'une que de l'autre de ces deux manières, mais bien plus fréquemment de la
première que de la seconde. Celui qui emprunte pour dépenser sera bientôt ruiné, et
celui qui lui prête aura lieu en général de se repentir de son imprudence : ainsi, dans
tous les cas où il West pas question de prêt à usure, il est contre l'intérêt des deux
parties d'emprunter, comme de prêter. pour une pareille destination; et quoique sans
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doute il y ait des gens à qui il arrive quelquefois de faire l'un et l'autre. toutefois,
d'après l'attention que tout homme porte à ses intérêts, nous pouvons être bien sûrs
que cela n'arrive pas aussi souvent que nous pourrions nous l'imaginer. Demandez à
tout homme riche qui ne sera pas plus imprudent qu'un autre, à qui de ces deux espè-
ces de gens il a prêté le plus de ses fonds, ou à ceux qu'il jugeait avoir intention d'en
faire un emploi profitable, ou à ceux qui étaient dans le cas de les dépenser en pure
perte; à coup sûr il trouvera votre question fort étrange, Ainsi, même parmi les
emprunteurs, qui ne forment pas la classe d'hommes où il faille chercher l'économie,
le nombre des économes et des laborieux surpasse de beaucoup celui des prodigues et
des fainéants.

Les seules gens à qui on prête communément des fonds, sans qu'on s'attende qu'ils
en feront un emploi très-profitable, ce sont les propriétaires ruraux qui empruntent
par hypothèque; encore n'empruntent-ils presque jamais purement en vue de dépen-
ser: on peut dire que ce qu'ils empruntent est ordinairement dépensé avant qu'ils
l'empruntent. C'est en général pour avoir consommé trop de marchandises qui leur
ont été avancées à crédit par des fournisseurs ou des artisans, qu'ils se voient enfin
dans la nécessité d'emprunter à intérêt pour s'acquitter. Le capital emprunté remplace
les capitaux de ces fournisseurs et de ces artisans, que jamais ces propriétaires n'au-
raient pu remplacer avec les rentes de leurs domaines : il n'est pas proprement
emprunté pour être dépensé, mais pour remplacer un capital déjà dépensé.

Presque tous les prêts à intérêt sont faits en argent, soit papier, soit espèces; mais
la chose dont vraiment l'emprunteur a besoin, celle que le prêteur lui fournit réelle-
ment, ce n'est pas l'argent, c'est la valeur de l'argent; ce sont les marchandises qu'on
peut acheter avec. Si l'emprunteur entend se servir de l'argent comme fonds destiné
immédiatement à sa consommation, il n'y a que ces marchandises qui soient de nature
à être mises à cet usage : s'il en a besoin comme d'un capital pour faire aller quelque
genre d'industrie, il n'y 2 encore que ces marchandises qui puissent servir aux gens de
travail, comme outils, matières et subsistances pour exécuter leur ouvrage. Par le prêt,
le prêteur délègue, pour ainsi dire, à l'emprunteur son droit à une certaine portion du
produit annuel de la terre et du travail du pays, pour en user comme il lui plaît.

Ce qui détermine donc la quantité de fonds, ou, comme on dit communément,
d'argent qui peut être prêtée à intérêt dans un pays, ce n'est pas la valeur de l'argent,
papier ou espèces, qui sert d'instrument aux différents prêts qui se font dans le pays,
mais c'est la valeur de cette portion du produit annuel qui, au sortir de la terre ou des
mains des ouvriers productifs, est non-seulement destinée à remplacer un capital,
mais encore un capital que le possesseur ne se soucie pas de prendre la peine
d'employer lui-même. Comme ces

capitaux sont ordinairement prêtés et remboursés en argent, ils constituent ce
qu'on nomme intérêt de l'argent. Cet intérêt est différent, non-seulement de celui que
donnent les fonds de terre, mais encore de celui que rendent les entreprises de
commerce et de manufacture, lorsque dans celles-ci les propriétaires des capitaux en
font eux-mêmes J'emploi. Cependant, même dans l'intérêt de l'argent, l'argent n'est
pour ainsi dire que le contrat de délégation qui transporte d'une main dans une autre
ces capitaux que les possesseurs ne se soucient pas d'employer, eux-mêmes. Ces
capitaux peuvent être infiniment plus grands que la somme d'argent qui sert comme
d'instrument pour en faire le transport; les mêmes pièces de monnaie servant
successivement pour plusieurs différents prêts, tout comme elles servent pour
plusieurs différents achats. Par exemple : A prête à X 1000 livres, avec lesquelles X
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achète immédiatement de B pour la valeur de 1 000 livres de marchandises. B n'ayant
pas besoin de cet argent pour lui-même, prête identiquement les mêmes pièces à Y,
avec lesquelles Y achète aussitôt de C pour 1 000 livres d'autres marchandises. C de
même, et pour la même raison, prête cet argent à Z, qui en achète aussi d'autres
marchandises de D. Par ce moyen, les mêmes pièces, soit de métal, soit de papier,
peuvent, dans le courant de quelques jours, servir d'instrument à trois différents prêts
et à trois différents achats, chacun desquels est de valeur égale au montant total de
ces pièces. Ce que les trois capitalistes A, B, C, transportent aux trois emprunteurs X,
Y, Z, c'est le pouvoir de faire ces achats : c'est dans ce pouvoir que consistent la
valeur du prêt et son utilité. Le capital prêté par ces trois capitalistes est égal à la
valeur des marchandises qu'on peut acheter avec, et il est trois fois plus grand que la
valeur de l'argent avec lequel se font les achats. Cependant ces prêts peuvent être tous
parfaitement bien assurés; les marchandises achetées par les différents débiteurs étant
employées de manière à rendre, au terme convenu, une valeur égale en argent ou en
papier, avec un profit en plus. Si ces mêmes pièces de monnaie peuvent ainsi servir
d'instrument à différents prêts pour trois fois, et par la même raison pour trente fois
leur valeur, elles peuvent pareillement servir autant de fois successivement d'instru-
ment de remboursement.

De cette manière on peut regarder un capital prêté à intérêt, comme une déléga-
tion, faite par le prêteur à l'emprunteur, d'une portion quelconque du produit annuel,
sous la condition qu'en retour l'emprunteur lui déléguera annuellement, pendant tout
le temps de la durée du prêt, une portion plus petite, appelée l'intérêt, et à l'échéance
du prêt, une portion pareille à celle qui a été originairement déléguée; ce qui s'appelle
le remboursement. Quoique l'argent, soit papier, soit espèces, serve en général d'ins-
trument de délégation, tant pour la petite portion que pour la grande, il n'en est pas
moins tout à fait distinct de la chose qu'on délègue par son moyen.

A mesure que s'augmente dans un pays cette partie du produit annuel qui, au sortir
de la terre ou des mains des ouvriers productifs, est destinée à remplacer un capital,
ce qu'on appelle capitaux pécuniaires ou argent à prêter, y grossit en même temps.
L'accroissement de ces fonds particuliers dont les possesseurs veulent tirer un béné-
fice, sans prendre la peine de les employer eux-mêmes, est une suite naturelle de
l'accroissement de la masse générale des capitaux, ou, pour parler autrement, à mesu-
re que les capitaux se multiplient, la quantité de fonds à prêter à intérêt devient
successivement de plus en plus grande.

A mesure que la quantité des fonds à prêter à intérêt vient à augmenter, l'intérêt ou
le prix qu'il faut payer pour l'usage du capital va nécessairement en diminuant, non-
seulement en vertu de ces causes générales qui font que le prix de marché de toutes
choses diminue à mesure que la quantité de ces choses augmente, mais encore en
vertu d'autres causes qui sont particulières à ce cas-ci. A mesure que les capitaux se
multiplient dans un pays, le profit qu'on peut faire en les employant diminue néces-
sairement : il devient successivement de plus en plus difficile de trouver dans ce pays
une manière profitable d'employer un nouveau capital. En conséquence, il s'élève une
concurrence entre les différents capitaux, le possesseur d'un capital faisant tous ses
efforts pour s'emparer de l'emploi qui se trouve occupé par un autre. Mais le plus
souvent il ne peut espérer d'obtenir l'emploi de cet autre capital, à moins d'offrir à de
meilleures conditions. Il se trouve obligé, non-seulement de vendre la chose sur
laquelle il commerce un peu meilleur marché, mais encore, pour trouver occasion de
la vendre, il est quelquefois aussi obligé de l'acheter plus cher. Le fonds destiné à
l'entretien du travail productif grossissant de jour en jour, la demande qu'on fait de ce
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travail devient aussi de jour en jour plus grande : les ouvriers trouvent aisément de
l'emploi, mais les possesseurs de capitaux ont de la difficulté à trouver des ouvriers à
employer. La concurrence des capitalistes fait hausser les salaires du travail et fait
baisser les profits. Or, lorsque le bénéfice qu'on peut retirer de l'usage d'un capital se
trouve pour ainsi dire rogné à la fois par les deux bouts, il faut bien nécessairement
que le prix qu'on peut payer pour l'usage de ce capital diminue en même temps que ce
bénéfice.

MM. Locke, Law et Montesquieu, ainsi que plusieurs autres écrivains, paraissent
s'être imaginé que l'augmentation survenue dans la quantité de l'or et de l'argent, en
conséquence de la découverte des Indes occidentales espagnoles, était la vraie cause
qui avait fait baisser le taux de l'intérêt dans la majeure partie de l'Europe. Ces
métaux, disent-ils, ayant baissé de valeur en eux-mêmes, l'usage d'une portion
quelconque de ces métaux eut aussi moins de valeur, et par conséquent le prix qu'il
fallait payer pour avoir droit à cet usage dut aussi baisser. Cette idée, qui semble tout
à fait plausible au premier coup d’œil, a été si bien approfondie par M. Hume, qu'il
est peut-être superflu d'en rien dire. Cependant un raisonnement très-court et très-
simple peut servir encore à faire voir plus. clairement l'erreur qui semble avoir fait
illusion à ces écrivains.

Il paraît qu'avant la découverte des Indes occidentales espagnoles, le taux
ordinaire de l'intérêt dans la majeure partie de l'Europe était à 10 %. Depuis cette
époque il est tombé, dans différents pays, à 6, 5, 4 et 3 %. Supposons que dans cha-
que pays en particulier la valeur de l'argent ait baissé exactement dans la même
proportion que le taux de l'intérêt, et que dans le pays, par exemple, où l'intérêt a été
réduit de 10 % à 5, la même quantité d'argent puisse maintenant acheter tout juste en
marchandises la moitié de ce qu'elle en aurait acheté auparavant. Je ne crois pas que
nulle part on trouve cette supposition conforme à la vérité des choses, mais elle est la
plus favorable à l'opinion que nous avons à examiner; cependant, dans cette suppo-
sition même, il est absolument impossible que la baisse de la valeur de l'argent ait la
moindre tendance à faire baisser le taux de l'intérêt. Si dans ces pays-là 100 livres
aujourd'hui n'ont pas plus de valeur que 50 livres n'en avaient alors, nécessairement
aussi 10 livres n'y ont pas aujourd'hui plus de valeur que 5 n'en avaient alors. Quelles
que soient les causes qui fassent baisser la valeur du capital, il faut de toute nécessité
qu'elles fassent baisser en même temps celle de l'intérêt, et précisément dans la même
proportion. La proportion entre la valeur du capital et celle de l'intérêt sera toujours
restée la même, si l'on ne change rien au taux de l'intérêt. En changeant le taux, au
contraire, la proportion entre ces deux valeurs se trouve nécessairement changée. Si
aujourd'hui 100 livres ne valent pas plus que 50 livres ne valaient alors, 5 livres
aujourd'hui ne vaudront pas plus que ne valaient alors 2 livres 10 sous. Ainsi, en
réduisant le taux de l'intérêt de 10 % à 5, nous donnons pour l'usage d'un capital qu'on
suppose égal à la moitié de sa première valeur, un intérêt qui ne vaut plus que le quart
du premier intérêt.

Toute augmentation survenue dans la quantité de l'argent, tant que la quantité des
marchandises qu'il fait circuler reste la même, ne pourrait produire d'autre effet que
de diminuer la valeur de ce métal. La valeur nominale de toute espèce de choses
serait plus grande, mais leur valeur réelle serait précisément la même qu'auparavant.
Elles s'échangeraient contre un plus grand nombre de pièces d'argent qu'auparavant,
mais la quantité de travail qu'elles pourraient commander, le nombre de gens qu'elles
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pourraient faire subsister et tenir employés, seraient toujours précisément les mêmes.
Le capital du pays serait toujours le même, encore que, pour en transporter la même
portion d'une main à l'autre, il fallût un plus grand nombre de pièces d'argent. Les
instruments de la délégation, semblables aux actes d'un notaire diffus dans son style,
seraient plus volumineux, mais la chose déléguée serait toujours exactement la même
qu'auparavant, et ne pourrait toujours produire que le même effet. Le fonds destiné à
l'entretien du travail productif étant le même, la demande qu'on ferait de ce travail
serait toujours la même. Ainsi son prix ou son salaire, quoique nominalement plus
grand, serait le même quant à sa valeur réelle. On le payerait, à la vérité, avec une
plus grande quantité de pièces d'argent, mais il n'achèterait toujours que la même
quantité de choses. Les profits des capitaux seraient toujours les mêmes, réellement et
même nominalement, car le salaire du travail se compte ordinairement par la quantité
d'argent qu'on paye à l'ouvrier; ainsi, quand cette quantité augmente, le salaire semble
en apparence avoir augmenté, quoiqu'il ne soit pas pour cela quelquefois plus fort
qu'auparavant; au lieu que les profits des capitaux ne se comptent pas par le nombre
de pièces d'argent avec lequel on les paye, mais par la proportion qu'il y a entre ces
pièces et le capital employé. Ainsi on dira que, dans tel endroit, le salaire du travail
est communément de 5 schellings par semaine, et les profits des capitaux à 10 %. Or,
la masse totale des capitaux du pays étant toujours la même qu'auparavant, la concur-
rence entre les différents capitaux des particuliers dans les mains desquels cette
masse est répandue, sera aussi la même. Les avantages et désavantages des différents
emplois de capitaux seront ce qu'ils étaient auparavant. Par conséquent le capital et
l'intérêt resteront en général, l'un à l'égard de l'autre, dans la même proportion où ils
étaient, et dès lors l'intérêt ordinaire de l'argent sera toujours le même; ce qu'on peut
communément donner pour avoir l'usage de l'argent se réglant nécessairement sur ce
qu'on peut communément faire de profit en l'empruntant.

Toute augmentation qui surviendrait dans la quantité des marchandises qui circu-
lent annuellement dans un pays, tant que la quantité d'argent qui les fait circuler reste
la même, produirait au contraire plusieurs autres effets importants, outre celui de faire
hausser la valeur de l'argent. Le capital du pays, quoiqu'il pût être le même nominale-
ment, serait dans la réalité augmenté. On pourrait bien continuer à en exprimer la
valeur par la même quantité de pièces d'argent; mais, dans le fait, il commanderait
une plus grande quantité de travail. La quantité de travail productif qu'il pourrait faire
subsister et tenir employé se trouverait augmentée, et par conséquent on demanderait
une plus grande quantité de ce travail. Le salaire de ce travail hausserait naturelle-
ment en raison de la multiplication des demandes, et malgré cela il pourrait en appa-
rence sembler avoir baissé. Il se pourrait qu'on le payât avec une moindre quantité
d'argent, mais cette moindre quantité achèterait plus de marchandises que la plus
grande quantité n'eût pu en acheter auparavant. Les profits des capitaux baisseraient
aussi bien en réalité qu'en apparence. La masse générale des capitaux du pays étant
augmentée, la concurrence entre les différents capitaux qui la composent augmen-
terait naturellement avec elle. Les possesseurs de ces capitaux particuliers seraient
bien obligés de se contenter d'une plus petite portion dans le produit du travail que
mettraient en activité leurs capitaux respectifs. Par ce moyen, l'intérêt de l'argent, qui
suit toujours le cours du profit des capitaux, pourrait se trouver extrêmement réduit,
encore que la valeur de l'argent, c'est-à-dire la quantité de choses qu'une somme
donnée d'argent pourrait acheter, fût très-augmentée.
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Chapitre V
DES DIFFÉRENTS EMPLOIS
DES CAPITAUX

Retour à la table des matières

Quoique tous les capitaux soient destinés à l'entretien du travail productif seule-
ment, cependant la quantité de ce travail que des capitaux égaux sont capables de
mettre en activité, varie extrêmement d'après la nature différente de l'emploi qu'on
leur donne, et il y a la même variation dans la valeur que cet emploi ajoute au produit
annuel des terres et du travail du pays.

Il y a quatre manières différentes d'employer un capital.

On peut l'employer, lº à fournir à la société le produit brut qu'il lui faut pour son
usage et sa consommation annuelle; ou bien, 2º à manufacturer et à préparer ce
produit brut, pour qu'il puisse immédiatement servir à l'usage et à la consommation
de la société; ou, 3º à transporter, soit le produit brut, soit le produit manufacturé, des
endroits où ils abondent à ceux où ils manquent; ou, 4º enfin, à diviser des portions de
l'un et de l'autre de ces produits en parcelles assez petites pour pouvoir s'accommoder
aux besoins journaliers des consommateurs.

C'est de la première manière que sont employés les capitaux de tous ceux qui
entreprennent la culture, l'amélioration ou l'exploitation des terres, mines et pêche-
ries; c'est de la seconde que le sont ceux de tous les maîtres manufacturiers et fabri-
cants; - c'est de la troisième que le sont ceux de tous les marchands en gros; - et c'est
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de la quatrième que le sont ceux de tous les marchands en détail. Il est difficile d'ima-
giner, pour un capital, un genre d'emploi qui ne puisse être classé sous l'une ou l'autre
de ces quatre divisions.

Chacun de ces quatre moyens d'employer un capital est essentiellement néces-
saire, tant à l'existence ou à l'extension des trois autres genres d'emploi, qu'à la
commodité générale de la société.

A moins qu'il n'y ait un capital employé à fournir le produit brut dans un certain
degré d'abondance, les manufactures et le commerce d'aucun genre ne pourraient
exister.

A moins qu'il n'y ait un capital employé à manufacturer cette partie du produit
brut qui exige un certain degré de préparation avant d'être propre à l'usage et à la
consommation, cette partie du produit brut ne serait jamais produite, Parce qu'il n'y
en aurait point de demande; ou, si elle était produite spontanément, elle n'aurait
aucune valeur échangeable et n'ajouterait rien à la richesse de la société.

A moins qu'il n'y ait un capital employé à transporter le produit brut ou manu-
facturé des endroits où il est abondant, à ceux où il manque, on ne produirait plus ni
de l'un ni de l'autre au delà de ce qui serait nécessaire pour la consommation locale
seulement. Le capital du marchand, en échangeant le superflu d'un pays contre le
superflu d'un autre, encourage l'industrie des deux pays et multiplie leurs jouissances.

A moins qu'il n'y ait un capital employé à morceler et à diviser des portions du
produit brut ou manufacturé, en parcelles assez petites pour s'accommoder aux
demandes actuelles des consommateurs, chaque personne serait obligée d'acheter les
marchandises qu'il lui faut, en plus grande quantité que ne l'exigent ses besoins du
moment. Par exemple, s'il n'y avait pas de commerce, tel que celui de boucher,
chacun serait obligé d'acheter un bœuf entier ou un mouton à la fois. Ce serait en
général un très-grand inconvénient pour les riches, et un beaucoup plus grand encore
pour les pauvres. Si un pauvre artisan était obligé d'acheter à la fois des vivres pour
un mois ou pour six, il y aurait une grande partie des fonds qu'il emploie, comme
capital, en instruments de son métier ou pour garnir sa boutique, et qui lui rapportent
un revenu, qu'il serait forcé de placer dans la partie de ses fonds réservée pour servir
immédiatement à sa consommation, et qui ne lui rapporte aucun revenu. Il n'y a rien
de plus commode, pour un homme de cette classe, que de pouvoir acheter sa subsis-
tance d'un jour à l'autre ou même d'heure en heure, à mesure qu'il en a besoin. Il se
trouve par là en état d'employer presque tous ses fonds comme capital; il peut, par ce
moyen, fournir à ses pratiques pour une plus grande valeur d'ouvrage, et le profit qu'il
y fait compense et bien au delà le surcroît de prix dont les marchandises qu'il achète
se trouvent chargées par le profit du détaillant.

Les préventions de certains écrivains politiques contre les petits détaillants et
ouvriers en boutique sont tout à fait mal fondées. Tant s'en faut qu'il soit nécessaire
d'en restreindre le nombre ou de les gêner par des impositions, qu'au contraire ils ne
sauraient jamais se multiplier de manière à nuire au public, bien qu'ils le puissent
assez pour se nuire les uns aux autres. La quantité de marchandises d'épicerie, par
exemple, qui peut se vendre dans une ville, est limitée, par la demande de cette ville
et de ses environs. Ainsi le capital qu'on peut employer au commerce d'épicerie ne
saurait excéder ce qu'il faut pour acheter cette quantité. Si ce capital se trouve partagé
entre deux différents épiciers, la concurrence fera que chacun d'eux vendra à meilleur
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marché que si le capital eût été dans les mains d'un seul; et s'il est divisé entre vingt,
la concurrence en sera précisément d'autant plus active, et il y aura aussi d'autant
moins de chances qu'ils puissent se concerter entre eux pour hausser le prix de leurs
marchandises. La concurrence pourra bien peut-être en ruiner quelqu'un, mais c'est
l'affaire des parties intéressées d'y prendre garde, et on peut, en toute sûreté, s'en
rapporter là-dessus à leur prudence. Le consommateur ni le producteur ne pourront
jamais y perdre; -au contraire, les détaillants seront dans le cas de vendre meilleur
marché, et d'acheter en même temps plus cher que si tout le commerce du même
genre était accaparé par une ou deux personnes qui pourraient en faire monopole. Il
pourra peut-être bien arriver une fois que quelqu'un d'eux trompe quelque chaland
trop facile, et lui fasse acheter des choses dont celui-ci n'a pas besoin. Mais c'est là un
trop petit inconvénient pour mériter l'attention du gouvernement, et ce ne serait pas
un moyen sûr de l'empêcher, que de restreindre le nombre de ces petits marchands;
car pour prendre un exemple dans la classe la plus suspecte, ce n'est pas la multitude
des cabarets qui engendre une disposition générale à l'ivrognerie parmi les gens du
peuple, mais c'est cette disposition même, produite par d'autres causes, qui fait qu'une
multitude de cabarets peut trouver de l'emploi.

Les personnes dont les capitaux sont employés de l'une de ces quatre manières
sont elles-mêmes des ouvriers productifs. Leur travail, -quand il est convenablement
dirigé, se fixe et se réalise dans l'objet ou la chose vénale sur laquelle il est appliqué,
et en général il ajoute au prix de cette chose la valeur au moins de leur subsistance et
consommation personnelle. Les profits du fermier, du manufacturier, du marchand,
du détaillant, sont tous tirés du prix des marchandises que produisent les deux pre-
miers, et dont trafiquent les deux autres. Cependant des capitaux égaux, selon qu'ils
seront employés de l'une ou de l'autre de ces quatre manières différentes, mettront en
activité des quantités très différentes de travail productif, et augmenteront aussi, dans
des proportions très-différentes, la valeur du produit annuel des terres et du travail de
la société à laquelle ils appartiennent.

Le capital du détaillant remplace, avec un profit en sus, le capital du marchand
dont il achète des marchandises, et met par là ce marchand à portée de continuer son
commerce. Ce capital n'emploie pas d'autre ouvrier productif que la personne du
détaillant lui-même. C'est dans le profit de celui-ci que consiste toute la valeur que le
capital ainsi employé ajoute au produit annuel de la terre et du travail de la société.

Le capital du marchand en gros ou en magasin remplace avec leurs profits les
capitaux des fermiers et des manufacturiers dont il achète le produit brut et le produit
manufacturé sur lesquels il commerce, et par là il les met les uns et les autres en état
de continuer leurs travaux respectifs. C'est principalement par ce service qu'il
contribue indirectement à soutenir le travail productif de la société, et à augmenter la
valeur du produit annuel de ce travail. Son capital emploie aussi les voituriers et
matelots qui transportent ses marchandises d'un lieu dans un autre, et, augmente le
prix de ces marchandises de la valeur des salaires de ces ouvriers, aussi bien que de
celle de ses propres profits. C'est là tout le travail productif que ce capital met
immédiatement en activité, et toute la valeur qu'il ajoute immédiatement au profit
annuel. Sous ces deux points de vue, ses opérations sont beaucoup au-dessus de celles
du capital du détaillant.

Une partie du capital du maître manufacturier est employée comme capital fixe
dans les instruments de son industrie, et remplace, avec un profit en plus, le capital de
quelque autre ouvrier dont il les achète. Une partie de son capital circulant est em-
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ployée à acheter des matières, et remplace, avec leurs profits en sus, les capitaux des
fermiers et des entrepreneurs des mines, qui lui vendent ces matières. Mais une
grande partie de ce même capital se distribue toujours annuellement, ou dans une
période beaucoup plus courte, entre les différents ouvriers qu'emploie le maître. Ce
capital ajoute à la valeur des matières celle des salaires des ouvriers et celle des
profits du maître sur la totalité du fonds de salaires, de matières et d'instruments de
fabrique employés dans l'entreprise. Ainsi il met en activité une bien plus grande
quantité de produit productif, et ajoute une bien plus grande valeur au produit annuel
des terres et du -travail de la société, que ne ferait un pareil capital entre les mains de
quelque marchand en gros que ce fût.

Mais aucun capital, à somme égale, ne met en captivité plus de travail productif
que celui du fermier. Ce sont non-seulement ses valets de ferme, mais ses bestiaux de
labour et de charroi qui sont autant d'ouvriers productifs. D'ailleurs, dans la culture de
la terre, la nature travaille conjointement avec l'homme; et quoique son travail ne
coûte aucune dépense, ce qu'il produit n'en a pas moins sa valeur, aussi bien que ce
que produisent les ouvriers les plus chers. Les opérations les plus importantes de
l'agriculture semblent moins avoir pour objet d'accroître la fertilité de la nature
(quoiqu'elles y parviennent aussi), que de diriger cette fertilité vers la production des
plantes les plus utiles à l'homme. Un champ couvert de ronces et de bruyères produit
souvent une aussi grande quantité de végétaux que la vigne ou la pièce de blé la
mieux cultivée. Le cultivateur qui plante et qui sème excite souvent moins l'active
fécondité de la nature, qu'il ne la détermine vers un objet, et après qu'il a terminé tous
ses travaux, c'est à elle que la plus grande partie de l'ouvrage reste à faire. Ainsi les
hommes et les bestiaux employés aux travaux de la culture, non-seulement comme
les ouvriers des manufactures, donnent lieu à la reproduction d'une valeur égale à leur
consommation ou au capital qui les emploie, en y joignant de plus les profits des
capitalistes, mais ils produisent encore une bien plus grande valeur. Outre le capital
du fermier et tous ses profits, ils donnent lieu à la reproduction régulière d'une rente
pour le propriétaire. On peut considérer cette rente comme le produit de cette
puissance de la nature, dont le propriétaire prête l'usage

-au fermier. Ce produit est plus ou moins grand, selon qu'on suppose à cette
puissance plus ou moins d'étendue, ou, en d'autres termes, selon qu'on suppose à la
terre plus ou moins de fertilité naturelle ou artificielle. C'est l’œuvre de la nature qui
reste après qu'on a fait la déduction ou la balance de tout ce qu'on peut regarder
comme l’œuvre de l'homme. te reste fait rarement moins du quart, et souvent plus du
tiers du produit total. Jamais une pareille quantité de travail productif, employé en
manufactures, ne peut occasionner une aussi riche reproduction. Dans celles-ci, la
nature ne fait rien; la main de l'homme fait tout, et la reproduction doit toujours être
nécessairement en raison de la puissance de l'agent. Ainsi, non-seulement le capital
employé à la culture de la terre met en activité une plus grande quantité de travail
productif que tout autre capital pareil employé en manufactures, mais encore, à
proportion de la quantité de travail productif qu'il emploie, il ajoute une beaucoup
plus grande valeur au produit annuel des terres et du travail du pays, à la richesse et
au revenu réel de ses habitants. De toute les manières dont un capital peut être
employé, c'est sans comparaison la plus avantageuse à la société.

Les capitaux qu'on emploie dans une société à la culture des terres ou au com-
merce de détail, restent toujours nécessairement dans le sein de cette société. Leur
emploi se fait presque toujours sur un point fixe, la ferme et la boutique du détaillant.
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En général aussi, quoiqu'il y ait quelques exceptions, ils appartiennent à des membres
résidents de la société.

Le capital du marchand en gros, au contraire, semble n'avoir nulle part de rési-
dence fixe ou nécessaire; mais il se promène volontiers de place en place, suivant
qu'il peut trouver à acheter meilleur marché ou à vendre plus cher.

Le capital du manufacturier doit sans contredit résider au lieu de l'établissement
de la manufacture; mais le local de cet établissement n'a pas sa place nécessairement
déterminée. Il peut être souvent à une grande distance, tant de l'endroit où croissent
les matières, que de celui où se consomme l'ouvrage fait. Lyon est fort éloigné, et du
lieu qui lui fournit la matière première de ses manufactures, et du lieu où elles se
consomment. En Sicile, les gens de bon ton sont habillés d'étoffes de soie fabriquées
à l'étranger, et dont la matière première a été produite chez eux. Une partie de la laine
d'Espagne est travaillée dans les manufactures d'Angleterre, et une partie du drap
qu'elle y produit retourne ensuite en Espagne.

Que le marchand dont le capital exporte le superflu d'un pays, soit naturel de ce
pays, ou soit étranger, c'est une chose fort peu importante. S'il est étranger, le nombre
des ouvriers productifs se trouve d'un individu seulement être moindre que s'il eût été
naturel du pays, et la valeur du produit annuel moindre de la valeur seulement du pro-
fit d'un individu. Les voituriers ou matelots qu'il. emploie peuvent toujours être, ou de
son propre pays ou du pays dont il s'agit, ou de quelque autre pays indifféremment,
de la même manière que s'il eût été lui-même un naturel du pays. Le capital d'un
étranger donne une valeur au superflu du produit de votre pays, tout comme le capital
d'un de vos compatriotes, en échangeant ce superflu contre une denrée dont il y a
demande chez vous. Il remplace tout aussi sûrement le capital de la personne qui pro-
duit ce superflu, et il la met tout aussi sûrement en état de continuer ses travaux; ce
qui est le genre principal de service par lequel le capital d'un marchand en gros con-
tribue à soutenir le travail productif de la société dont il est membre, et à augmenter
la valeur du produit annuel de cette société.

Il importe beaucoup plus que le capital du manufacturier réside dans le pays. Il
met alors nécessairement en activité une plus grande quantité de, travail productif, et
ajoute une plus grande valeur au produit annuel des terres et du travail de la société. Il
peut cependant être fort utile au pays encore qu'il n'y réside pas. Les capitaux des
manufacturiers anglais qui mettent en oeuvre le chanvre et le lin qui s'importent
annuellement des côtes de la mer Baltique, sont sûrement très-utiles aux pays qui
produisent ces denrées. Elles sont une partie du produit superflu de ces pays, et si ce
superflu n'était pas annuellement échangé contre quelque chose qui y est en demande,
il n'aurait plus aucune valeur, et cesserait bientôt d'être produit. Les marchands qui
l'exportent remplacent les capitaux des gens qui le produisent, et par là les encoura-
gent à continuer cette production. et les manufacturiers anglais remplacent les capi-
taux de ces marchands.

Il peut se faire souvent qu'un pays soit, comme le serait un particulier, dans le cas
de manquer d'un capital suffisant pour cultiver et améliorer toutes ses terres, manu-
facturer et préparer tout leur produit brut, tel que l'exigent l'usage et la consomma-
tion, et enfin transporter le superflu des deux produits brut et manufacturé, à des mar-
chés éloignés où on puisse l'échanger contre quelque chose qui soit en demande dans
le pays. Il y a beaucoup d'endroits dans la Grande Bretagne, où les habitants n'ont pas
de capitaux suffisants pour cultiver et améliorer leurs terres. La laine des provinces
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du midi de l'Écosse vient, en grande partie, faire un long voyage par terre dans de fort
mauvaises routes, pour être manufacturée dans le comté d'York, faute de capital pour
être manufacturée sur les lieux. Il y a en Angleterre plusieurs petites villes de fabri-
ques, dont les habitants manquent de capitaux suffisants pour transporter le produit de
leur propre industrie à ces marchés éloignés où il trouve des demandes et des
consommateurs. Si on  y voit quelques marchands, ce ne sont proprement que les
agents de marchands plus riches qui résident dans quelques-unes des grandes villes
commerçantes.

Quand le capital d'un pays ne peut suffire à remplir en entier ces trois fonctions,
plus sera grande la portion qui en sera employée à l'agriculture, et plus sera grande à
proportion la quantité de travail productif qu'il mettra en activité dans le pays, plus
sera grande pareillement la valeur que son emploi ajoute au produit annuel des terres
et du travail de la société. Après l'agriculture, ce sera le capital employé en manufac-
tures, qui mettra en activité la plus grande quantité de travail productif, et qui ajoutera
la plus grande valeur au produit annuel. Le capital employé au commerce d'expor-
tation est celui des trois qui produit le moins d'effet.

Il est vrai que le pays qui n'a pas un capital suffisant pour remplir en entier ces
trois fonctions, n'est pas encore parvenu au degré d'opulence auquel il semble être
naturellement destiné. Cependant, essayer, par des efforts prématurés et avec un capi-
tal insuffisant, de les remplir toutes les trois, certainement, pour une société comme
pour un individu, ce ne serait pas là la voie la plus courte d'en acquérir un qui fût
suffisant. Le capital de tous les individus d'une nation a ses limites comme celui d'un
seul de ces individus, et ses opérations ont aussi leurs bornes. Le capital de tous les
individus d'une nation se grossit, de la même manière que celui d'un seul individu, de
ce qu'ils accumulent sans cesse, et de ce qu'ils y ajoutent par les épargnes faites sur
leurs revenus. Il sera donc probablement dans le cas de grossir plus vite que jamais,
s'il est employé de manière à, fournir le plus gros revenu à tous les habitants du pays,
puisque par là il les mettra à même de faire les plus grandes épargnes. Or, le revenu
de tous les habitants du pays est nécessairement en raison de la valeur du produit
annuel des terres et du travail.

La principale cause des progrès rapides de nos colonies d'Amérique vers la
richesse et l'agrandissement, c'est que jusques à présent presque tous leurs capitaux
ont été employés à l'agriculture. Elles n'ont point de manufactures, si ce n'est ces
fabriques grossières et domestiques qui accompagnent nécessairement les progrès de
l'agriculture, et qui sont l'ouvrage des femmes et des enfants dans chaque ménage. La
plus grande partie, tant de leur exportation que de leur commerce de cabotage, se fait
avec des capitaux de marchands qui résident dans la Grande-Bretagne. Le fonds
même et les magasins de marchandises qui se vendent en détail dans quelques provin-
ces, particulièrement dans la Virginie et le Maryland, appartiennent la plupart à des
marchands qui résident dans la mère patrie, et c'est un de ces exemples rares d'un
commerce de détail fait dans un pays avec des capitaux étrangers. Si par un projet
concerté ou toute autre mesure forcée, les Américains venaient à arrêter l'importation
des manufactures d'Europe, et en donnant par là un monopole à ceux de leurs compa-
triotes qui fabriqueraient les mêmes espèces d'ouvrages, détourner pour ce genre
d'emploi une grande partie de leur capital actuel, ils retarderaient, par cette conduite,
les progrès ultérieurs de la valeur de leur produit annuel, bien loin de les accélérer, et
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ils entraveraient la marche de leur pays vers l'opulence et la grandeur, bien loin de la
favoriser.

Ce serait encore bien pis s'ils voulaient se donner de la même manière le mono-
pole de tout leur commerce d'exportation.

A la vérité, le cours des prospérités humaines ne paraît guère avoir jamais été
d'une durée assez constante pour avoir mis aucun grand peuple dans le cas d'acquérir
un capital qui ait pu suffire à remplir ces trois fonctions dans leur entier, à moins
peut-être que nous ne voulions ajouter foi aux récits merveilleux qu'on nous fait de la
richesse et de la culture de la Chine, de l'ancienne Égypte, et de l'Hindoustan dans
son ancien état : encore ces trois pays, les plus riches qui aient jamais existé, d'après
tous les rapports, sont principalement renommés pour leur supériorité en agriculture
et en manufactures. Il ne paraît pas qu'ils aient jamais brillé par le commerce avec
l'étranger. La superstition des anciens Égyptiens leur inspirait une grande horreur
pour la mer; une superstition à peu près de la même espèce règne chez les Indiens, et
les Chinois n'ont jamais porté bien loin leur commerce étranger. La plus grande partie
du superflu de ces trois pays paraît avoir été toujours exportée par des étrangers, qui
donnaient en échange quelque autre chose pour laquelle il y avait demande dans le
pays, souvent de l'or et de l'argent.

C'est ainsi que le même capital dans un pays mettra en activité plus ou moins de
travail productif, et ajoutera plus ou moins de valeur au produit annuel des terres et
du travail, selon les différentes proportions dans lesquelles on l'emploiera dans
l'agriculture, dans les manufactures ou dans le commerce en gros. Les différentes
espèces de commerce en gros, dans lesquelles il y en aura quelque partie d'employée,
amèneront aussi de très-grandes différences dans les effets.

[...]
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LIVRE III
DE LA MARCHE DIFFÉRENTE

DES PROGRÈS DE L'OPULENCE
CHEZ DIFFÉRENTES NATIONS
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Chapitre I
DU COURS NATUREL
DES PROGRÈS DE L'OPULENCE
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Le grand commerce de toute société civilisée est celui qui s'établit entre les
habitants de la ville et ceux de la campagne.

Il consiste dans l'échange du produit brut contre le produit manufacturé, échange
qui se fait soit immédiatement, soit par l'intervention de l'argent ou de quelque espèce
de papier qui représente l'argent. La campagne fournit à la ville des moyens de
subsistance et des matières pour ses manufactures. La ville rembourse ces avances en
renvoyant aux habitants de la campagne une partie du produit manufacturé. La ville,
dans laquelle il n'y a ni ne peut y avoir aucune reproduction de subsistances, gagne, à
proprement parler, toute sa subsistance et ses richesses sur la campagne. Il ne faut
pourtant pas s'imaginer pour cela que la ville fasse ce gain aux dépens de la
campagne. Les gains sont réciproques pour l'une et pour l'autre, et en ceci, comme en
toute autre chose, la division du travail tourne à l'avantage de chacune des différentes
personnes employées aux tâches particulières dans lesquelles le travail se subdivise.
Les habitants de la campagne achètent de la ville une plus grande quantité de denrées
manufacturées avec le produit d'une bien moindre quantité de leur propre travail
qu'ils n'auraient été obligés d'en employer s'ils avaient essayé de les préparer eux-
mêmes. La ville fournit un marché au surplus du produit de la campagne, c'est-à-dire
à ce qui excède la subsistance des cultivateurs, et c'est là que les habitants de la
campagne échangent ce surplus contre quelque autre chose qui est en demande chez
eux. Plus les habitants de la ville sont nombreux et plus ils ont de revenu, plus est
étendu le marché qu'ils fournissent à ceux de la campagne; et plus ce marché est
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étendu, plus il est toujours avantageux pour le grand nombre. Le blé qui croît à un
mile de la ville s'y vend au même prix que celui qui vient d'une distance de vingt
miles. Or, le prix de celui-ci en général doit non-seulement payer la dépense de le
faire croître et de l'amener au marché, mais rapporter encore au fermier les profits
ordinaires de la culture. Ainsi les propriétaires et cultivateurs qui demeurent dans le
voisinage de la ville gagnent, dans le prix de ce qu'ils vendent, outre les profits
ordinaires de la culture, toute la valeur du transport du pareil produit qui est apporté
d'endroits plus éloignés, et ils épargnent de plus toute la valeur d'un, pareil transport
sur le prix de ce qu'ils achètent. Comparez la culture des terres situées dans le voisi-
nage d'une ville considérable, avec celle des terres qui en sont à quelque distance, et
vous pourrez aisément vous convaincre combien la campagne tire d'avantage de son
commerce avec la ville. Parmi toutes les absurdités de cette théorie qu'on a imaginées
sur la balance du commerce, on ne s'est jamais avisé de prétendre, ou que la
campagne perd dans son commerce avec la ville, ou que la ville perd par son com-
merce avec la campagne qui la fait subsister.

La subsistance étant, dans la nature des choses, un besoin antérieur à ceux de
commodité et de luxe, l'industrie qui fournit au premier de ces besoins doit nécessai-
rement précéder celle qui s'occupe de satisfaire les autres. Par conséquent, la culture
et l'amélioration de la campagne, qui fournit la subsistance, doivent nécessairement
être antérieures aux progrès de la ville, qui ne fournit que les choses de luxe et de
commodité. C'est seulement le surplus du produit de la campagne, c'est-à-dire l'excé-
dent de la subsistance des cultivateurs, qui constitue la subsistance de la ville, laquel-
le par conséquent ne peut se peupler qu'autant que ce surplus de produit vient à
grossir. A la vérité, il se peut bien que la ville ne tire pas toujours la totalité de ses
subsistances de la campagne qui l'avoisine, ni même du territoire auquel elle appar-
tient, mais qu'elle les tire de campagnes fort éloignées; et cette circonstance, sans
faire exception à la règle générale, a néanmoins fait varier considérablement, chez
différents peuples et dans différents siècles, la marche des progrès de l'opulence.

Cet ordre de choses, qui est en général établi par la nécessité, quoique certains
pays puissent faire exception, se trouve, en tout pays, fortifié par le penchant naturel
de l'homme. Si ce penchant naturel n'eût jamais été contrarié par les institutions
humaines, nulle part les villes ne se seraient accrues au delà de la population que pou-
vait soutenir l'état de culture et d'amélioration du territoire dans lequel elles étaient
situées, au moins jusqu'à ce que la totalité de ce territoire eût été pleinement cultivée
et améliorée. A égalité de profits, ou à peu de différence près, la plupart des hommes
préféreront employer leurs capitaux à la culture et à l'amélioration de la terre, plutôt
que de les placer dans des manufactures ou dans le commerce étranger. Une personne
qui fait valoir son capital sur une terre l'a bien plus sous les yeux et à son commande-
ment, et sa fortune est bien moins exposée aux accidents que celle du commerçant;
celui-ci est souvent obligé de confier la sienne, non-seulement aux vents et aux flots,
mais à des éléments encore plus perfides, la folie et l'injustice des hommes, quand il
accorde de grands crédits, dans des pays éloignés, à des personnes dont il ne peut
guère bien connaître la situation ni le caractère. Au contraire, le capital qu'un proprié-
taire a fixé, par des améliorations, au sol même de sa terre, paraît être aussi assuré
que peut le comporter la nature des choses humaines. D'ailleurs, la beauté de la
campagne, les plaisirs de la vie champêtre, la tranquillité d'esprit dont on espère y
jouir, et l'état d'indépendance qu'elle procure réellement, partout où l'injustice des lois
ne vient pas s'y opposer, sont autant de charmes plus ou moins séduisants pour tout le
monde; et comme la destination de l'homme, à son origine, fut de cultiver la terre, il
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semble conserver dans toutes les périodes de sa vie une prédilection pour cette
occupation primitive de son espèce.

A la vérité, la culture de la terre, à moins d'entraîner avec soi beaucoup d'incom-
modités et de continuelles interruptions, ne saurait guère se passer de l'aide de
quelques artisans. Les forgerons, les charpentiers, les faiseurs de charrues et de
voitures, les maçons et briquetiers, les tanneurs, les cordonniers et les tailleurs, sont
tous gens aux services desquels le fermier a souvent recours. Ces artisans ont aussi,
de temps en temps, besoin les uns des autres; et leur résidence n'étant pas nécessaire-
ment attachée, comme celle du fermier, à tel coin de terre plutôt qu'à l'autre, ils
s'établissent naturellement dans le voisinage les uns des autres, et forment ainsi une
petite ville ou un village. Le boucher, le. brasseur et le boulanger viennent bientôt s'y
réunir, avec beaucoup d'autres artisans et de détaillants nécessaires ou utiles pour
leurs besoins journaliers, et qui contribuent encore d'autant à grossir la ville. Les
habitants de la ville et ceux de la campagne sont réciproquement les serviteurs les uns
des autres. La ville est une foire ou marché continuel où se rendent les habitants de la
campagne pour échanger leur produit brut contre du produit manufacturé. C'est ce
commerce qui fournit aux habitants de la ville et les matières de leur travail, et les
moyens de leur subsistance. La quantité d'ouvrage fait qu'ils vendent aux habitants de
la campagne détermine nécessairement la quantité de matières et de vivres qu'ils
achètent. Ainsi, ni leur occupation ni leur subsistance ne peuvent se multiplier en
raison de la demande que fait la campagne d'ouvrage fait, et cette demande ne peut
elle-même se multiplier qu'en raison de l'extension et de l'amélioration de la culture.
Si les institutions humaines n'eussent jamais troublé le cours naturel des choses, les
progrès des villes en richesses et en population auraient donc, dans toute société
politique, marché à la suite et en proportion de la culture et de l'amélioration de la
campagne ou du territoire environnant.

Dans nos colonies de l'Amérique septentrionale, où l'on peut encore se procurer
des terres à cultiver à des conditions faciles, il ne s'est encore établi, dans aucune de
leurs villes, de manufacture pour la vente au loin. Dans ce pays, quand un artisan a
amassé un peu plus de fonds qu'il ne lui en faut pour faire aller le commerce avec les
gens de la campagne voisine, en fournitures de son métier, il ne cherche pas à monter,
avec ce capital, une fabrique pour étendre sa vente plus au loin, mais il l'emploie à
acheter de la terre inculte et à la mettre en valeur. D'artisan il devient planteur: ni le
haut prix des salaires, ni les moyens que le pays offre aux artisans de se procurer de
l'aisance, ne peuvent le décider à travailler pour autrui plutôt que pour lui-même. Il
sent qu'un artisan est le serviteur des maîtres qui le font vivre; mais qu'un colon qui
cultive sa propre terre, et qui trouve dans le travail de sa famille de quoi satisfaire aux
premiers besoins de la vie, est vraiment son maître et vit indépendant du monde
entier.

Au contraire, dans les pays où il n'y a pas de terres incultes, ou du moins qu'on
puisse se procurer à des conditions faciles, tout artisan qui a amassé plus de fonds
qu'il ne saurait en employer dans les affaires qui peuvent se présenter aux environs,
cherche à créer des produits propres à être vendus sur un marché plus éloigné. Le
forgeron élève une fabrique de fer; le tisserand se fait manufacturier en toiles ou en
laineries. Avec le temps, ces différentes manufactures viennent à se subdiviser par
degrés, et par ce moyen elles se perfectionnent de mille manières dont on peut
aisément se faire idée, et qu'il est conséquemment inutile d'expliquer davantage.
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Quand on cherche à employer un capital, on préfère naturellement, à égalité de
profit ou à peu près, les manufactures au commerce étranger, par la même raison
qu'on préfère naturellement l'agriculture aux manufactures; si le capital du proprié-
taire ou du fermier est plus assuré que celui du manufacturier, le capital du manufac-
turier, qui est toujours sous ses yeux et à son commandement, est aussi plus assuré
que celui d'un marchand qui fait le commerce étranger. A la vérité, dans quelque
période que soit une société, il faut toujours que le surplus de ses produits bruts et
manufacturés, ou ce qui n'est point en demande chez elle, soit envoyé au dehors pour
y être, échangé contre quelque chose dont il y ait demande au dedans. Mais il importe
fort peu pour cela que le capital qui envoie à l'étranger ce produit superflu soit un
capital étranger ou un capital national. Si la société n'a pas encore acquis un capital
suffisant pour cultiver toutes ses terres et aussi pour manufacturer le plus complète-
ment possible tout son produit brut, il y a même pour elle un avantage considérable à
ce que son superflu soit exporté par un capital étranger, afin que tout le capital de la
société soit réservé pour les emplois les plus utiles. La richesse de l'ancienne Égypte,
celle de la Chine et de l'Hindoustan, suffisent pour démontrer qu'une nation peut
parvenir à un très-haut degré d'opulence, quoique la plus grande partie de son
exportation se fasse par des étrangers. Si nos colonies de l'Amérique septentrionale et
des Indes occidentales n'avaient eu d'autre capital que celui qui leur appartenait pour
exporter le surplus de leurs produits, leurs progrès eussent été bien moins rapides.

Ainsi, suivant le cours naturel des choses, la majeure partie du capital d'une socié-
té naissante se dirige d'abord vers l'agriculture, ensuite vers les manufactures, et en
dernier lieu vers le commerce étranger. Cet ordre de choses est si naturel, que dans
toute société qui a quelque territoire, il a toujours, à ce que je crois, été observé à un
certain point. On y a toujours cultivé des terres avant qu'aucune ville considérable y
ait été établie, et on a élevé dans les villes quelque espèce de fabriques grossières
avant qu'on ait pensé sérieusement à faire par soi-même le commerce étranger.

Mais quoique cet ordre naturel de choses ait eu lieu jusqu'à un certain point en
toute société possédant un territoire, cependant il a été tout à fait interverti, à beau-
coup d'égards, dans tous les États modernes de l'Europe. C'est le commerce étranger
de quelques-unes de leurs grandes villes qui a introduit toutes leurs plus belles
fabriques ou celles dont les produits sont destinés à être vendus au loin, et ce sont à la
fois les manufactures et le commerce étranger qui ont donné naissance aux princi-
pales améliorations de la culture des terres. Les mœurs et usages qu'avait introduits
chez ces peuples la nature de leur gouvernement originaire, et qu'ils conservèrent
encore après que ce gouvernement eut essuyé de grands changements, furent la cause
qui les mit dans la nécessité de suivre cette marche rétrograde et contraire à l'ordre
naturel.
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Chapitre IV
COMMENT LE COMMERCE
DES VILLES A CONTRIBUÉ
A L'AMÉLIORATION DES
CAMPAGNES
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L'accroissement et la richesse des villes commerçantes et manufacturières ont
contribué de trois manières différentes à l'amélioration et à la culture des campagnes
auxquelles elles appartenaient

Premièrement, en fournissant un marché vaste et rapproché pour le produit brut
du pays, elles ont encouragé sa culture et ont engagé à faire de nouvelles améliora-
tions. Cet avantage ne se borna pas même aux campagnes où la ville était située, mais
il s'étendit plus ou moins à tous les pays avec lesquels elle faisait quelque commerce.
Elle ouvrait à tous un marché pour quelque partie de leur produit, soit brut, soit
manufacturé, et par conséquent encourageait à un certain point, dans tous, l'industrie
et l'avancement. Cependant le pays même où la ville était située dut nécessairement,
par rapport à sa proximité, retirer le plus d'avantages de ce marché. Son produit brut
se trouvant le moins chargé de frais de transport, les marchands purent en donner aux
producteurs un meilleur prix, et néanmoins le fournir aux consommateurs à aussi bon
compte que celui des pays les plus éloignés.

Secondement, les richesses que gagnèrent les habitants des villes furent souvent
employées à acheter des terres qui se trouvaient à vendre, et dont une grande partie
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seraient souvent restées incultes. Les marchands sont en général jaloux de devenir
propriétaires de biens de campagne, et quand ils le sont, ce sont ordinairement ceux
qui s'occupent le plus d'améliorer leur propriété. Un marchand est habitué à employer
de préférence son argent en projets utiles, tandis qu'un simple propriétaire de biens de
campagne est le plus souvent accoutumé à employer le sien en pure dépense. L'un
voit journellement son argent sortir de ses mains et y rentrer avec profit; l'autre
s'attend rarement à voir revenir celui qu'il a une fois déboursé. Cette différence d'ha-
bitude influe naturellement, dans tous les genres d'affaires. sur leur caractère et sur
leurs dispositions. Un négociant est communément hardi en entreprises, et le proprié-
taire de biens-fonds est timide. Le premier n'aura pas peur de placer à la fois un gros
capital en améliorations sur sa terre, quand il aura la perspective probable qu'elle
gagnera en valeur proportionnellement à la dépense. Que l'autre ait un capital, ce qui
n'est pas fort ordinaire, il aura peine à se décider à en faire emploi de cette manière.
S'il fait tout au plus quelque faible amélioration, ce ne sera pas volontiers avec un
capital, mais avec ce qu'il aura épargné sur son revenu annuel. Quiconque a habité
quelque temps une ville commerçante située dans un pays où la culture est peu
avancée, a pu observer souvent combien, dans ce genre d'opérations, les gens de com-
merce sont plus entreprenants que les simples propriétaires de terres. D'ailleurs, les
habitudes d'ordre, d'économie et d'attention qu'un commerçant contracte naturelle-
ment dans la direction de ses affaires de commerce, le rendent bien plus propre à
exécuter avec succès et avec profit des projets d'amélioration de toute espèce.

Troisièmement enfin, le commerce et les manufactures introduisirent par degrés
un gouvernement régulier et le bon ordre, et avec eux la liberté et la sûreté indivi-
duelle, parmi les habitants de la campagne qui avaient vécu jusqu'alors dans un état
de guerre presque continuel avec leurs voisins, et dans une dépendance servile de
leurs supérieurs. De tous les effets du commerce et des manufactures, c'est sans com-
paraison le plus important, quoiqu'il ait été le moins observé. M. Hume est, autant
que je sache, le seul écrivain qui en ait parlé jusqu'ici.

Dans un pays où il n'existe ni commerce étranger ni manufactures importantes, un
grand propriétaire ne trouvant pas à échanger la plus grande partie du produit de ses
terres qui se trouve excéder la subsistance des cultivateurs, en consomme la totalité
chez lui, en une sorte d'hospitalité rustique. Si ce superflu est en état de faire vivre un
cent ou un millier de personnes, il n'a pas d'autre moyen de l'employer. que d'en
nourrir un cent ou un millier de personnes. Il est donc en tout temps environné d'une
foule de clients et de gens à sa suite, qui, n'ayant aucun équivalent à lui donner en
retour de leur subsistance, mais étant entièrement nourris par ses bienfaits, sont à ses
ordres, par la même raison qui fait que des soldats sont aux ordres du prince qui les
paye. Avant l'extension du commerce et des manufactures en Europe, l'hospitalité
qu'exerçaient les grands et les riches, depuis le souverain jusques au moindre baron,
est au-dessus de tout ce dont nous pourrions aujourd'hui nous faire idée. La salle de
Westminster était la salle à manger de Guillaume le Roux, et peut-être souvent
n'était-elle pas encore trop grande pour le nombre des convives qu'il y traitait. On a
cité comme un trait de magnificence de Thomas Becket, qu'il faisait garnir le plan-
cher de sa salle de paille fraîche ou de joncs dans la saison, afin que les chevaliers et
les écuyers qui ne pouvaient trouver de sièges ne gâtassent point leurs beaux habits
quand ils s'asseyaient à terre pour dîner. On dit que le grand comte de Warwick
nourrissait tous les jours dans ses différents châteaux trente mille personnes, et si on a
exagéré ce nombre, il faut toujours qu'il ait été très grand, pour comporter une telle
exagération. Il n'y a pas beaucoup d'années qu'en plusieurs endroits des montagnes
d'Écosse il s'exerçait une hospitalité du même genre. Il paraît qu'elle est commune à
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toutes les nations qui connaissent peu le commerce et les manufactures. Le docteur
Pocock raconte avoir vu un chef arabe dînant en pleine rue dans une ville où il était
venu vendre ses marchandises, et invitant tous les passants, même de simples men-
diants, à s'asseoir avec lui et à partager son repas.

Les cultivateurs des terres étaient à tous égards autant dans la dépendance d'un
grand propriétaire que les gens mêmes de sa suite. Ceux mêmes d'entre eux qui
n'étaient pas dans la condition de vilains étaient des tenanciers à volonté, qui payaient
une rente tout à fait disproportionnée à la subsistance que la terre leur fournissait. Il y
a quelques années que, dans les montagnes d'Écosse, une couronne, une demi-cour-
onne, une brebis, un agneau, étaient une rente ordinaire pour des portions de terre qui
nourrissaient toute une famille. Il en est encore de même dans quelques endroits, où
cependant l'argent n'achète pas plus de marchandises qu'ailleurs. Mais, dans un pays
où il faut que le produit superflu d'un vaste domaine soit consommé sur le domaine
même, il sera souvent plus commode pour le propriétaire qu'il y en ait une partie de
consommée hors de sa maison, pourvu que ceux qui la consomment soient autant
sous sa dépendance que ses domestiques ou les gens de sa suite. Cela lui épargne
l'embarras d'une compagnie trop nombreuse ou celui de tenir trop grande maison. Un
tenancier à volonté, qui tient autant de terre qu'il lui en faut pour nourrir sa famille,
sans en rendre guère plus qu'un simple cens, est autant sous la dépendance du pro-
priétaire qu'un domestique ou un suivant quelconque; il est, tout aussi bien que celui-
ci, obligé à une obéissance sans réserve. Ce propriétaire nourrit ses tenanciers dans
leurs maisons, tout comme il nourrit ses domestiques et suivants dans la sienne. Les
uns et les autres tiennent également leur subsistance de ses bienfaits; il est le maître
de la leur retirer quand il lui plaît.

L'autorité qu'a nécessairement un grand propriétaire, dans cet état de choses, sur
ses tenanciers et les gens de sa suite, fut le fondement de la puissance des anciens
barons. Ils devinrent nécessairement les juges en temps de paix et les chefs en temps
de guerre de tous ceux qui vivaient sur leurs terres. Ils pouvaient maintenir le bon
ordre et l'exécution de la loi dans leurs domaines respectifs, parce que chacun d'eux
pouvait faire agir contre l'indocilité d'un seul habitant la force réunie de tous les
autres. Aucune autre personne n'avait assez d'autorité pour cela. Le roi en particulier
ne l'avait pas. Dans ces anciens temps, le roi n'était guère autre chose que le plus
grand propriétaire du royaume, celui auquel les autres grands propriétaires rendaient
certains honneurs, à cause de la nécessité d'une défense commune contre les ennemis
communs. Pour contraindre quelqu'un au pavement d'une petite dette, dans les terres
d'un grand propriétaire, où tous les habitants étaient armés et habitués à se rassem-
bler, il en aurait coûté au roi, s'il avait essayé de le faire de sa propre autorité, autant
d'efforts que pour étouffer une guerre civile. Il fut donc obligé d'abandonner l'admi-
nistration de la justice, dans la plus grande partie des campagnes, à ceux qui étaient
en état de l'administrer, et par la même raison de laisser le commandement de la
milice des campagnes à ceux auxquels elle consentait d'obéir.

C'est une erreur de croire que ces juridictions territoriales prirent leur origine dans
les lois féodales. Non-seulement la justice la plus étendue, tant au civil qu'au crimi-
nel, mais même le pouvoir de lever des troupes, de battre monnaie, et même celui de
faire des espèces de lois pour le gouvernement de leurs vassaux, furent autant de
droits possédés allodialement par les grands propriétaires de terre plusieurs siècles
avant que le nom même des lois féodales fût connu en Europe. L'autorité et la
juridiction des seigneurs saxons en Angleterre paraissent avoir été tout aussi étendues
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avant la conquête que le furent après cette époque celles d'aucun seigneur normand.
Or, ce n'est que depuis la conquête, à ce qu'on croit, que les lois féodales devinrent le
droit commun de l'Angleterre. C'est un fait hors de doute que, longtemps avant
l'introduction des lois féodales en France, les grands seigneurs y possédaient allodia-
lement l'autorité et la juridiction les plus étendues. Cette autorité et cette multitude de
juridictions avaient toutes leur source dans l'état où étaient les propriétés, et dans -les
mœurs et usages que nous venons de décrire. Sans remonter aux époques les plus
reculées des monarchies de France et d'Angleterre, nous pourrons trouver dans des
temps plus récents que de semblables effets ont toujours été le résultat nécessaire de
cette même cause. Il n'y a pas trente ans qu'un gentilhomme du Lochabar, en Écosse,
M. Cameron de Lochiel, sans aucune espèce de titre légal quelconque, n'étant pas ce
qu'on appelait alors lord de royauté, ni même tenant en chef, mais vassal du due
d'Argyle, et moins qu'un simple juge de paix, avait pris néanmoins l'usage d'exercer
sur ses gens la juridiction criminelle la plus absolue. On prétend qu'il exerçait ce
pouvoir avec la plus stricte équité, quoique sans nulles formalités de justice, et il est
assez vraisemblable que l'état de cette partie de la province, à cette époque, le mit
dans la nécessité de s'emparer de cette autorité pour maintenir la tranquillité publique.
Ce gentilhomme, dont le revenu n'alla jamais au delà de 500 livres par an, entraîna
avec lui 800 hommes de sa suite dans la rébellion de 1745.

Bien loin d'avoir étendu l'autorité des grands seigneurs allodiaux, on doit regarder
l'introduction des lois féodales comme une tentative faite pour la réprimer. Elles
établirent une subordination réglée, avec une longue chaîne de services et de devoirs,
depuis le roi jusqu'au moindre propriétaire. Pendant la minorité du propriétaire, les
revenus et l'administration de sa terre tombaient dans les mains de son supérieur
immédiat, et par conséquent ceux des terres de tous les grands propriétaires tombaient
dans les mains du roi, qui était chargé de l'entretien et de l'éducation du pupille, et
qui, en sa qualité de gardien, était censé avoir le droit de le marier à sa volonté,
pourvu que ce fût d'une manière convenable à son rang. Mais quoique cette institu-
tion tendît nécessairement à renforcer l'autorité du roi et à affaiblir celle des grands
propriétaires, cependant elle ne pouvait pas remplir assez ces deux objets pour établir
l'ordre et un bon gouvernement parmi les habitants des campagnes, parce qu'elle
n'apportait pas assez de changement dans l'état des propriétés, ni dans ces mœurs et
usages qui étaient la source du désordre. L'autorité du gouvernement continua d'être
toujours, comme auparavant, trop faible dans le chef et trop forte dans les membres
subalternes, et c'était la force excessive de ces membres qui était cause de la faiblesse
du chef. Après l'institution de la subordination féodale, le roi fut aussi hors d'état
qu'auparavant de réprimer les violences des grands seigneurs. Ils continuèrent tou-
jours de faire la guerre selon leur bon plaisir, presque sans cesse l'un contre l'autre, et
très-souvent contre le roi, et les campagnes ouvertes furent toujours, comme aupara-
vant, un théâtre de violences, de rapines et de désordres.

Mais ce que les institutions féodales, toutes violentes qu'elles étaient, n'avaient pu
effectuer, l'action lente et insensible du commerce étranger et des manufactures le fit
graduellement. Ces deux genres d'industrie fournirent peu à peu aux grands proprié-
taires des objets d'échange à acquérir avec le produit superflu de leurs terres, objets
qu'ils pouvaient consommer eux-mêmes sans en faire part à leurs tenanciers et aux
gens de leur suite. Tout pour nous et rien pour les autres, voilà la vile maxime qui
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paraît avoir été, dans tous les âges, celle des maîtres de l'espèce humaine. Aussi, dès
qu'ils purent trouver une manière de consommer par eux-mêmes la valeur totale de
leurs revenus, ils ne furent plus disposés à en faire part à personne. Une paire de
boucles à diamants, ou quelque autre frivolité tout aussi vaine, fut l'objet pour lequel
ils donnèrent la subsistance, ou, ce qui est la même chose, le prix de la subsistance
d'un millier peut-être de personnes pour toute une année, et avec cette subsistance
toute l'influence et l'autorité qu'elle pouvait leur valoir; mais aussi les boucles étaient
pour eux seuls, aucune autre créature humaine n'en partageait la jouissance; au lieu
que, dans l'ancienne manière de dépenser, il fallait au moins faire part à mille person-
nes d'une dépense qui eût été de même valeur. Pour des hommes tels que ceux qui
avaient le choix à faire, cette différence était un motif absolument décisif : et c'est
ainsi que, pour gratifier la plus puérile, la plus vile et la plus sotte de toutes les vani-
tés, ils abandonnèrent par degrés tout ce qu'ils avaient de crédit et de puissance.

Dans un. pays qui ne fait point de commerce étranger et ne possède aucune manu-
facture importante, il n'est guère possible à un homme qui a 10 000 livres sterling de
rente d'employer autrement son revenu qu'à faire subsister un millier peut-être de
familles, qui dès lors sont toutes nécessairement à ses ordres. Mais, dans l'état actuel
de l'Europe, un homme qui a cette fortune peut dépenser tout son revenu, et en géné-
ral il le dépense sans entretenir directement vingt personnes, au sans avoir à ses
ordres plus de dix laquais qui ne valent pas la peine qu'on leur commande. Indirec-
tement peut-être fait-il subsister autant et même beaucoup plus de monde qu'il n'au-
rait fait par l'ancienne manière de dépenser; car si la quantité de productions précieu-
ses pour lesquelles il échange son revenu ne forme pas un grand volume, le nombre
d'ouvriers employés à les recueillir et à les préparer n'en est pas moins immense. Le
prix énorme qu'elles ont vient en général des salaires du travail de tous ces ouvriers et
des profits de ceux qui les ont mis immédiatement en oeuvre. En payant ce prix, il
rembourse ces salaires et ces profits, et ainsi il contribue indirectement à faire subsis-
ter tous ces ouvriers et ceux qui les mettent en oeuvre. Néanmoins il ne contribue en
général que pour une très-faible portion à la subsistance de chacun d'eux; il n'y en a
que très peu auxquels il fournisse même le dixième de toute leur subsistance annu-
elle; à plusieurs il n'en fournit pas la centième, et à quelques-uns pas la millième ni
même la dix-millième partie. Ainsi, quoiqu'il contribue à la subsistance de tous, ils
sont néanmoins tous plus ou moins indépendants de lui, parce qu'en général ils
peuvent tous subsister sans lui.

Quand les grands propriétaires fonciers dépensent leur revenu à faire vivre leurs
clients, vassaux et tenanciers, chacun d'eux fait vivre en entier tous ses clients, tous
ses tenanciers; mais quand ils dépensent leurs revenus à faire vivre des marchands et
des ouvriers, il peut bien se faire que tous ces propriétaires, pris collectivement,
fassent vivre un aussi grand nombre et peut-être même, à cause du gaspillage qui
accompagne une hospitalité rustique, un bien plus grand nombre de gens qu'aupara-
vant. Néanmoins, pris séparément, chacun de ces propriétaires ne contribue souvent
que pour une très-petite part à la subsistance d'un individu quelconque de ce grand
nombre. Chaque marchand ou ouvrier tire sa subsistance de l'occupation que lui
donnent, non pas une seule, mais cent ou mille pratiques différentes. Ainsi. quoique à
un certain point il leur ait à toutes ensemble obligation de sa subsistance, il n'est
néanmoins dans la dépendance absolue d'aucune d'elles.

La dépense personnelle des grands propriétaires s'étant successivement augmentée
par ce moyen, il leur fut impossible de ne pas aussi diminuer successivement le
nombre des gens de leur suite, jusqu'à finir par la réformer tout entière. La même
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cause les amena, aussi par degrés, à congédier toute la partie inutile de leurs tenan-
ciers. On étendit les fermes, et malgré les plaintes que firent les cultivateurs sur la
dépopulation des terres, ils furent réduits au nombre purement nécessaire pour culti-
ver, selon l'état imparfait de culture et d'amélioration où étaient les terres dans ce
temps-là. Le propriétaire, en écartant ainsi toutes les bouches inutiles, et en exigeant
du fermier toute la valeur de la ferme, obtint un plus grand superflu, ou, ce qui est la
même chose, le prix d'un plus grand superflu; et ce prix, les marchands et manufac-
turiers lui fournirent bientôt les moyens de le dépenser sur sa personne. de la même
manière qu'il avait déjà dépensé le reste. La même cause agissant toujours. il chercha
à faire monter ses revenus au-dessus de ce que ces-terres, dans l'état où était leur
culture, pouvaient lui rapporter. Ses fermiers ne purent s'accorder avec lui là-dessus,
qu'à la seule condition d'être assurés de leur possession pendant un terme d'années
assez long pour avoir le temps de recouvrer, avec profit, tout ce qu'ils pourraient pla-
cer sur la terre en améliorations nouvelles. La vanité dépensière du propriétaire le fit
souscrire à cette condition, et de là l'origine des longs baux.

Un tenancier, même un tenancier à volonté, qui paye de la terre tout ce qu'elle
vaut, n'est pas absolument sous la dépendance du propriétaire. Les gains que ces deux
personnes font l'une avec l'autre sont égaux et réciproques, et un pareil tenancier n'ira
exposer ni sa vie ni sa fortune au service du propriétaire. Si le tenancier a un bail à
long terme, il est alors tout à fait indépendant, et il ne faut pas que son propriétaire
s'avise d'en attendre le plus léger service au delà de ceux qui sont expressément
stipulés par le bail, ou auxquels le fermier sait bien être obligé par la loi du pays.

Les tenanciers étant ainsi devenus indépendants, et les clients congédiés, les
grands propriétaires ne furent plus en état d'interrompre le cours ordinaire de la justi-
ce, ni de troubler la tranquillité publique dans le pays. Après avoir ainsi vendu le droit
de leur naissance, non pas comme le fit Ésaü, dans un moment de faim et de
nécessité, pour un plat de lentilles, mais dans le délire de l'abondance, pour des colifi-
chets et des niaiseries plus propres à amuser des enfants qu'à occuper sérieusement
des hommes, ils devinrent aussi peu importants que l'est un bon bourgeois ou un bon
artisan d'une ville. Il s'établit dans la campagne une forme d'administration aussi bien
réglée que dans la ville, personne n'ayant plus dans l'une, non plus que dans l'autre, le
pouvoir de mettre des obstacles à l'action du gouvernement.

Je ne puis m'empêcher de faire ici une remarque qui est peut-être hors de mon
sujet, c'est qu'il est très-rare de trouver, dans des pays commerçants, de très anciennes
familles qui aient possédé de père en fils, pendant un grand nombre de générations,
un domaine considérable. Il n'y a, au contraire, rien de plus commun dans les pays
qui ont peu de commerce, tels que le pays de Galles ou les montagnes de l'Écosse.
Les histoires arabes sont, à ce qu'il paraît, toutes remplies de généalogies, et il y a une
histoire écrite par un khan de Tartares, qui a été traduite en plusieurs langues
d'Europe, et qui ne contient presque pas autre chose; preuve que chez ces peuples les
anciennes familles sont très communes. Dans des pays où un homme riche ne peut
dépenser son revenu qu'à faire vivre autant de gens qu'il en peut nourrir, il n'est pas
dans le cas de se laisser aller trop loin, et il est bien rare que sa bienveillance
l'emporte au point de lui en faire entretenir plus qu'il ne peut. Mais dans les pays où il
a occasion de dépenser sur sa personne les revenus les plus considérables, il arrive
souvent que sa dépense n'a pas de bornes, parce que souvent sa vanité ou son amour
pour sa personne n'en a aucune. C'est pourquoi, dans les pays commerçants, il arrive
rarement que les richesses demeurent longtemps dans la même famille, en dépit de
tous les moyens forcés que prend la loi pour en empêcher la dissipation. Chez les
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peuples simples, au contraire, cela se voit communément, et sans le secours de la loi;
car, parmi les nations de pasteurs, tels que les Tartares et les Arabes, la nature
périssable de leurs propriétés rend nécessairement impraticables toutes les lois de
cette espèce.

Ainsi, une révolution qui fut si importante pour le bonheur publie fut consommée
par le concours de deux différentes classes de gens qui étaient bien éloignés de penser
au bien général. Le motif des grands propriétaires fut de satisfaire une ridicule vanité.
Les marchands et manufacturiers, beaucoup moins ridicules, agirent purement en vue
de leur intérêt, et d'après ce principe familier à toute la classe marchande, qu'il ne faut
pas négliger un petit profit dès qu'il y a moyen de le réaliser. Pas un d'eux ne sentait
ni ne prévoyait la grande révolution que l'extravagance des uns et l'industrie des
autres amenaient insensiblement à sa fin.

C'est ainsi que, dans la majeure partie de l'Europe, le commerce et les manufac-
tures des villes, au lieu d'être l'effet de la culture et de l'amélioration des campagnes,
en ont été l'occasion et la cause.

Toutefois cet ordre, étant contraire au cours naturel des choses, est nécessaire-
ment lent et incertain. Que l'on compare la lenteur des progrès des pays de l'Europe,
dont la richesse dépend en grande partie de leur commerce "et de leurs manufactures,
avec la marche rapide de nos colonies américaines, dont la richesse est toute fondée
sur l'agriculture. Dans la majeure partie de l'Europe, il faut au moins, à ce qu'on
prétend, cinq cents ans pour doubler le nombre des habitants, tandis que dans plu-
sieurs de nos colonies de l'Amérique septentrionale, il double, dit-on, en vingt ou
vingt-cinq ans. En Europe, la loi de primogéniture et toutes celles qui tendent à
perpétuer les biens dans les familles empêchent la division des grands domaines, et
par là s'opposent à ce que les petits propriétaires se multiplient. Cependant un petit
propriétaire qui connaît tous les recoins de son petit territoire, qui les surveille tous
avec cette attention soigneuse qu'inspire la propriété, et surtout une petite propriété, et
qui, pour cette raison, se plaît non-seulement à la cultiver, mais même à l'embellir, est
en général, de tous ceux qui font valoir, celui qui  apporte le plus d'industrie et le plus
d'intelligence, et aussi celui qui réussit le mieux. D'ailleurs ces mêmes règlements
tiennent hors du marché une si grande quantité de terres, qu'il y a toujours plus de
capitaux qui en cherchent qu'il n'y a de terres à vendre, en sorte que celles qu'on vend
se vendent toujours à un prix de monopole 1. La rente ne paye jamais l'intérêt du prix
de l'achat, et d'ailleurs elle est diminuée par des frais de réparations et d'autres
charges accidentelles auxquelles l'intérêt de l'argent n'est pas assujetti. Une acquisi-
tion de bien-fonds est, dans toute l'Europe, le moins avantageux de tous les place-
ments pour de petits capitaux. A la vérité, un homme d'une fortune médiocre, qui se
retire des affaires, préférera quelquefois placer son petit capital en terres, parce qu'il y
trouve plus de sûreté. Souvent aussi un homme de profession, qui tire son revenu
d'une autre source, aime à assurer ses épargnes par un pareil placement. Mais un
jeune homme qui, au lieu de s'adonner au commerce ou à quelque profession,
emploierait un capital de 2 ou 3 000 livres sterling à acheter et à faire valoir une peti-
te propriété territoriale, pourrait, à la vérité, espérer de mener une vie fort heureuse et

                                                  
1 Les idées que le docteur Smith exprime dans ce passage scat d'une profondeur et d'une générosité

que l'on chercherait en vain dans le plus grand nombre de ses disciples et de ses commentateurs.
Citoyen d'un pays gouverné par une aristocratie dont le pouvoir et l'existence reposent sur la
grande propriété. Adam Smith n'en a pas moins reconnu les avantages et la justice de la division
des propriétés foncières. qui donne naissance à la petite propriété. (Note de A. Blanqui.)
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fort indépendante; mais fi faudra qu'il dise adieu pour jamais à tout espoir de grande
fortune ou de grande illustration, ce qu'un autre emploi de son capital eût pu lui
donner la perspective d'acquérir dans une autre sphère. - Il y a aussi telle personne
qui, ne pouvant pas aspirer à devenir propriétaire, dédaignera de se faire fermier.

Ainsi, la petite quantité de terres disponibles sur le marché, et le haut prix de
celles qui y sont mises, détournent de la culture et de l'amélioration de la terre un
grand nombre de capitaux qui, sans cela, auraient pris cette direction. Dans l'Améri-
que septentrionale, au contraire, on trouve souvent que 50 ou 60 livres sterling sont
un fonds suffisant pour commencer une plantation. Là, l'acquisition et l'amendement
d'une terre inculte sont l'emploi le plus avantageux pour les plus petits capitaux
comme pour les plus gros, et ils offrent le chemin le plus direct pour arriver à tout ce
que le pays peut offrir de fortune et d'honneurs. Ces sortes de terres, à la vérité,
s'obtiennent presque pour rien dans l'Amérique septentrionale, ou du moins à un prix
fort au-dessous de ce que vaut le produit naturel; chose impossible en Europe, et
véritablement dans tout pays où toutes les terres sont depuis longtemps des propriétés
privées. Cependant si les biens-fonds se partageaient par égales portions entre tous les
enfants, alors, à la mort d'un propriétaire, chef d'une famille nombreuse, le bien se
trouverait généralement mis en vente. Il viendrait au marché assez de terres pour
qu'elles ne fussent plus vendues à un prix de monopole; la rente nette de la terre se
rapprocherait bien davantage de l'intérêt du prix d'achat, et on pourrait employer un
petit capital en acquisition de biens-fonds, avec autant de profit que de toute autre
manière.

L'Angleterre, par la fertilité naturelle de son sol, la grande étendue de ses côtes,
relativement à celle de tout le pays, et par la quantité de rivières navigables qui la
traversent, et qui donnent à quelques-unes de ses parties les plus enfoncées dans les
terres la commodité du transport par eau, est un pays aussi bien disposé peut-être par
la nature, qu'aucun grand pays de l'Europe, pour être le siège d'un grand commerce
étranger, de manufactures destinées aux marchés éloignés, et de tous les autres genres
d'industrie qui peuvent en résulter. De plus, depuis le commencement du règne
d'Élisabeth, la législature a mis une attention particulière aux intérêts du commerce et
des manufactures, et, dans le fait, il n'y a pas de pays en Europe, sans en excepter
même la Hollande, dont les lois soient en somme plus favorables à cette espèce
d'industrie. Aussi, depuis cette période, le commerce et les manufactures ont-ils fait
des progrès continuels. La culture et l'amélioration des campagnes ont fait aussi, sans
contredit, des progrès successifs; mais ceux-ci semblent n'avoir fait que suivre
lentement et de loin la marche plus rapide du commerce et des manufactures. Vrai-
semblablement la majeure partie des terres étaient cultivées avant le règne d'Élisabeth
: il en reste encore une très grande quantité qui est inculte, et la culture de la très
majeure partie du reste est fort au-dessous de ce qu'elle pourrait être. Cependant la loi
d'Angleterre favorise l'agriculture, soit indirectement en protégeant le commerce, soit
même par plusieurs encouragements directs. Hors les temps de cherté, l'exportation
des grains est non-seulement libre, mais encouragée par une prime. Dans les temps
d'une abondance moyenne, l'importation du blé étranger est chargée de droits qui
équivalent à une prohibition. L'importation des bestiaux vivants, excepté d'Irlande,
est prohibée en tout temps, et ce n'est que récemment qu'elle a été permise de ce
dernier pays. Ainsi les cultivateurs des terres ont un privilège de monopole contre
leurs concitoyens, pour les deux articles les plus forts et les plus importants du
produit de la terre, le pain et la viande de boucherie. Ces encouragements, quoique
peut-être au fond absolument illusoires comme je tâcherai de le faire voir par la suite,
sont au moins une preuve de la bonne intention qu'a la législature de favoriser l'agri-
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culture. Mais un encouragement qui est d'une bien plus grande importance que tout le
reste, c'est qu'en Angleterre la classe des paysans jouit de toute la sûreté, de toute
l'indépendance et de toute la considération que lui peut procurer la loi. Ainsi, pour un
pays où le droit de primogéniture a lieu, où on paye la dîme, et où la méthode de
perpétuer les propriétaires, quoique contraire à l'esprit de la loi, est admise en certains
cas, il est impossible de donner à l'agriculture plus d'encouragement que ne lui en
donne l'Angleterre : tel est pourtant, malgré tout cela, l'état de sa culture. Que serait-il
donc si la loi n'eût pas donné d'encouragement direct à l'agriculture, outre celui qui
procède indirectement des progrès du commerce, et si elle eût laissé la classe des
paysans dans la condition où on les laisse dans la plupart des pays de l'Europe? Il y a
aujourd'hui plus de deux cents ans d'écoulés depuis le commencement du règne
d'Élisabeth, et c'est une période aussi longue que puisse la supporter habituellement le
cours des prospérités humaines.

La France paraît avoir eu une partie considérable du commerce étranger, près d'un
siècle avant que l'Angleterre fût distinguée comme pays commerçant. La marine de
France était importante, suivant les connaissances qu'on pouvait avoir alors, dès avant
l'expédition de Charles VIII à Naples. Néanmoins la culture et J'amélioration sont, en
France, généralement au-dessous de ce qu'elles sont en Angleterre. C'est que les lois
du pays n'ont jamais donné le même encouragement direct à l'agriculture.

Le commerce étranger de l'Espagne et du Portugal avec les autres nations de
l'Europe, quoiqu'il se fasse principalement par des vaisseaux étrangers, est néanmoins
considérable. Ces deux pays font le commerce de leurs colonies sur leurs propres
bâtiments, et ce commerce est encore beaucoup plus grand que l'autre, à cause de la
richesse et de l'étendue de ces colonies; mais tout ce commerce n'a jamais introduit,
dans aucun de ces deux pays, de manufactures considérables pour la vente au loin, et
la majeure partie de l'un et de l'autre reste encore sans culture. Le commerce étranger
du Portugal date d'une plus ancienne époque que celui d'aucun autre pays de l'Europe,
l'Italie exceptée.

L'Italie est le seul grand pays de l'Europe qui paraisse avoir été cultivé et amélioré
dans toutes ses parties, par le moyen du commerce étranger et des manufactures
destinées aux marchés éloignés. L'Italie, suivant Guichardin, était, avant l'invasion de
Charles VIII, aussi bien cultivée dans les endroits les plus montagneux et les plus
stériles, que dans les plus unis et les plus fertiles. La situation avantageuse du pays, et
le grand nombre d'États indépendants qui y subsistaient alors, ne contribuèrent pas
peu, vraisemblablement, à cette grande culture. Il n'est pas non plus impossible,
malgré cette expression générale d'un des plus judicieux et des plus circonspects de
nos historiens modernes, que l'Italie ne fût pas alors mieux cultivée que ne l'est
aujourd'hui l'Angleterre.

Cependant le capital acquis à un pays par le commerce et les manufactures n'est
toujours pour lui qu'une possession très-précaire et très incertaine, tant qu'il n'y en a
pas quelque partie d'assurée et de réalisée dans la culture et l'amélioration de ses
terres. Un marchand, comme on l'a très-bien dit, n'est nécessairement citoyen d'aucun
pays en particulier. Il lui est, en grande partie, indifférent en quel lieu il tienne son
commerce, et il ne faut que le plus léger dégoût pour qu'il se décide à emporter son
capital d'un pays dans un autre, et avec lui toute l'industrie que ce capital mettait en
activité. On ne peut pas dire qu'aucune partie en appartienne à un pays en particulier,
jusqu'à ce que ce capital y ait été répandu pour ainsi dire sur la surface de la terre en
bâtiments ou en améliorations durables. De toutes ces immenses richesses qu'on dit
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avoir été possédées par la plupart des villes hanséatiques, il ne reste plus maintenant
aucun vestige, si ce n'est dans les chroniques obscures des treizième et quatorzième
siècles. On ne sait même que très-imparfaitement où quelques-unes d'entre elles
furent situées, ou à quelles villes de l'Europe appartiennent les noms latins qui sont
donnés à certaines de ces villes. Mais quoique les calamités qui désolèrent l'Italie sur
la fin du quinzième siècle et au commencement du seizième aient extrêmement
diminué le commerce et les manufactures des grandes villes de la Lombardie et de la
Toscane, ces pays n'en sont pas moins encore au nombre des plus peuplés et des
mieux cultivés de l'Europe. Les guerres civiles de la Flandre et le gouvernement espa-
gnol qui leur succéda chassèrent le grand commerce qui se faisait dans les villes
d'Anvers, dé Gand et de Bruges. Mais la Flandre continue toujours d'être une des
provinces de l'Europe les plus riches, les plus peuplées et les mieux cultivées.

Les révolutions ordinaires de la guerre et des gouvernements dessèchent les sour-
ces de la richesse qui vient uniquement du commerce. Celle qui procède des progrès
plus solides de l'agriculture est d'une nature beaucoup plus durable, et pour la
détruire, il ne faut rien moins que ces convulsions violentes causées par un siècle ou
deux de déprédations continuelles et d'incursions de peuples guerriers et barbares,
telles que celles qui eurent lieu dans la partie occidentale de l'Europe, quelque temps
avant et après la chute de l'empire romain.
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L'Économie politique, considérée comme une branche des connaissances du
législateur et de l'homme d'État, se propose deux objets distincts : - le premier, de
procurer au peuple un revenu ou une subsistance abondante, ou, pour mieux dire, de
le mettre en état de se procurer lui-même ce revenu ou cette subsistance abondante; -
le second objet est de fournir à l'État ou à la communauté un revenu suffisant pour le
service public : elle se propose d'enrichir à la fois le peuple et le souverain.

La différence de la marche progressive de l'opulence dans des âges et chez des
peuples différents a donné naissance à deux systèmes différents d'économie politique
sur les moyens d'enrichir le peuple. On peut nommer l'un Système mercantile, et
l'autre Système de l'Agriculture.

Je vais tâcher de les exposer l'un et l'autre avec autant d'étendue et de clarté qu'il
me sera possible. Je commencerai par le Système mercantile, c'est le système
moderne et celui qui est le plus connu dans le pays et le siècle où j'écris.
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Chapitre I
DU PRINCIPE SUR LEQUEL
SE FONDE LE SYSTÈME
MERCANTILE
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La double fonction que remplit l'Argent, et comme instrument de commerce et
comme mesure des valeurs, a donné naturellement lieu à cette idée populaire, que
l'Argent fait la richesse, ou que la richesse consiste dans l'abondance de l'or et de l'ar-
gent. L'argent servant d'instrument de commerce, quand nous avons de l'argent, nous
pouvons bien plutôt nous procurer toutes les choses dont nous avons besoin, que nous
ne pourrions le faire par le moyen de toute autre marchandise. Nous trouvons à tout
moment que la grande affaire, c'est d'avoir de l'argent; quand une fois on en a, les
autres achats ne souffrent pas la moindre difficulté. D'un autre côté, l'argent servant
de mesure des valeurs, nous évaluons toutes les autres marchandises par la quantité
d'argent contre laquelle elles peuvent s'échanger. Nous disons d'un homme riche, qu'il
a beaucoup d'argent, et d'un homme pauvre qu'il n'a pas d'argent. On dit d'un homme
économe ou d'un homme qui a grande envie de s'enrichir, qu'il aime l'argent; et, en
parlant d'un homme sans soin, libéral ou prodigue, on dit que l'argent ne lui coûte
rien. S'enrichir, c'est acquérir de l'argent; en un mot, dans le langage ordinaire,
Richesse et Argent sont regardés comme absolument synonymes.

On raisonne de la même manière à l'égard d'un pays. Un pays riche est celui qui
abonde en argent, et le moyen le plus simple d'enrichir le sien, c'est d'y entasser l'or et
l'argent. Quelque temps après la découverte de l'Amérique, quand les Espagnols abor-
daient sur une côte inconnue, leur premier soin était ordinairement de s'informer si on
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trouvait de l'or et de l'argent dans les environs. Sur la réponse qu'ils recevaient, ils
jugeaient si le pays méritait qu'ils y fissent un établissement, ou bien s'il ne valait pas
la peine d'être conquis. Le moine Duplan Carpin, qui fut envoyé en ambassade par le
roi de France auprès d'un des fils du fameux Gengis khan, dit que les Tartares avaient
coutume de lui demander s'il y avait grande abondance de bœufs et de moutons dans
le royaume de France. Cette question avait le même but que celle des Espagnols. Ces
Tartares voulaient aussi savoir si le pays valait la peine qu'ils en entreprissent la
conquête. Le bétail est instrument de commerce et mesure de valeur chez les Tartares,
comme chez tous les peuples pasteurs, qui en général ne connaissent pas l'usage de
l'argent. Ainsi, suivant eux, la richesse consistait en bétail, comme, suivant les Espa-
gnols, elle consistait en or et en argent. De ces deux idées, celle des Tartares appro-
chait peut-être le plus de la vérité.

M. Locke observe qu'il y a une distinction à faire entre l'argent et les autres biens
meubles. Tous les autres biens meubles, dit-il, sont d'une nature si périssable, qu'il y a
peu de fond à faire sur la richesse qui consiste dans ce genre de biens, et une nation
qui en possède, dans une année, une grande abondance, peut sans aucune exportation,
mais par sa propre dissipation et son imprudence, en manquer l'année suivante.
L'argent, au contraire, est un ami solide qui, tout en voyageant beaucoup de côté et
d'autre et de main en main, ne court pas risque d'être dissipé ni consommé, pourvu
qu'on l'empêche de sortir du pays. Ainsi, suivant lui, l'or et l'argent sont la partie la
plus solide et la plus essentielle des richesses mobilières; et d'après cela il pense que
le grand objet de l'économie politique, pour un pays, ce doit être d'y multiplier ces
métaux.

D'autres conviennent que si une nation pouvait être supposée exister séparément
du reste du monde, il ne serait d'aucune conséquence pour elle qu'il circulât chez elle
beaucoup ou peu d'argent. Les choses consommables qui seraient mises en circulation
par le moyen de cet argent, s'y échangeraient seulement contre un plus grand ou un
plus petit nombre de pièces; la richesse ou la pauvreté du pays (comme ils veulent
bien en convenir) dépendrait entièrement de l'abondance ou de la rareté de ces choses
consommables. Mais ils sont d'avis qu'il n'en est pas de même à l'égard des pays qui
ont des relations avec les nations étrangères, et qui sont obligés de soutenir des
guerres à l'extérieur, et d'entretenir des flottes et des armées dans des contrées éloi-
gnées. Tout cela ne peut se faire, disent-ils, qu'en envoyant au dehors de l'argent pour
payer ces dépenses, et une nation ne peut pas envoyer beaucoup d'argent hors de chez
elle, à moins qu'elle n'en ait beaucoup au dedans. Ainsi toute nation qui est dans ce
cas doit tâcher, en temps de paix, d'accumuler de l'or et de l'argent, pour avoir, quand
le besoin l'exige, de quoi soutenir la guerre avec les étrangers.

Par une suite de ces idées populaires, toutes les différentes nations de l'Europe se
sont appliquées, quoique sans beaucoup de succès, à chercher tous les moyens
possibles d'accumuler l'or et l'argent dans leurs pays respectifs. L'Espagne et le Portu-
gal, possesseurs des principales mines qui fournissent l'Europe de ces métaux, en ont
prohibé l'exportation sous les peines les plus graves, ou l'ont assujettie à des droits
énormes. Il parait que la même prohibition a fait anciennement partie de la politique
de la plupart des autres nations de l'Europe. On la trouve même là où on devrait le
moins s'y attendre, dans quelques anciens actes du parlement d'Écosse, qui défendent,
sous de fortes peines, de transporter l'or et l'argent hors du royaume. La même politi-
que a eu lieu aussi autrefois en France et en Angleterre.
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Quand ces pays furent devenus commerçants, cette prohibition parut, en beau-
coup d'occasions, extrêmement incommode aux marchands. Il arrivait souvent que
ceux-ci auraient pu acheter plus avantageusement avec de l'or et de l'argent qu'avec
toute autre marchandise les denrées étrangères qu'ils voulaient importer dans leur
pays ou transporter dans quelque autre pays étranger. Ils réclamèrent donc contre
cette prohibition, comme nuisible au commerce.

Ils représentèrent d'abord que l'exportation de l'or et de l'argent, faite dans la vue
d'acheter des marchandises étrangères, ne diminuait pas toujours la quantité de ces
métaux dans le royaume. Qu'au contraire elle pouvait souvent augmenter, parce que
si la consommation du pays en denrées étrangères n'augmente pas pour cela, alors ces
denrées étrangères importées pourront être réexportées à d'autres pays étrangers, dans
lesquels étant vendues avec un gros profit, elles feront rentrer une somme d'argent
bien plus forte que celle qui est sortie primitivement pour les acheter. M. Mun com-
pare cette opération du commerce étranger à ce qui a lieu dans l'agriculture aux
époques des semailles et de la moisson. « Si nous ne considérons, dit-il, l'action du
laboureur qu'au moment des semailles seulement, où il répand à terre une si grande
quantité de bon blé, il nous semblerait agir en insensé plutôt qu'en cultivateur. Mais si
nous songeons en même temps aux travaux de la moisson, qui est le but de ses soins,
nous pouvons alors apprécier la valeur de son opération et le grand surcroît d'abon-
dance qui en résulte. »

En second lieu, ils représentèrent que cette prohibition ne pouvait pas prévenir
l'exportation de l'or et de l'argent qu'il était toujours facile de faire sortir en fraude,
par rapport à la petitesse de volume de ces métaux relativement à leur valeur. - Que le
seul moyen d'empêcher cette exportation, c'était de porter une attention convenable à
ce qu'ils appelaient la balance du commerce. - Que quand le pays exportait pour une
valeur plus grande que celle de ce qu'il importait, alors il lui était dû une balance pour
les nations étrangères, laquelle lui était nécessairement payée en or et en argent, et
par là augmentait la quantité de ces métaux dans le royaume; mais que lorsque le
pays importait pour une plus grande valeur que celle qu'il exportait, alors il était dû
aux nations étrangères une balance contraire qu'il fallait leur payer de la même
manière, et qui par là diminuait cette quantité de métaux. - Que dans ce dernier cas,
prohiber l'exportation de ces métaux, ce ne serait pas l'empêcher, mais seulement la
rendre plus coûteuse en y mettant plus de risques; que c'était un moyen de rendre le
change encore plus défavorable qu'il ne l'aurait été sans cela au pays débiteur de la
balance; le marchand qui achetait une lettre de change sur l'étranger étant obligé de
payer alors au banquier qui la lui vendait. non-seulement le risque ordinaire, la peine
et les frais du transport de l'argent, mais encore de plus le risque extraordinaire
résultant de la prohibition. - Que plus le change était contre un pays, et plus la balan-
ce du commerce devenait aussi nécessairement contre lui, l'argent de ce pays perdant
alors nécessairement d'autant de sa valeur, comparativement avec celui du pays
auquel la balance était due. - Qu'en effet, si le change entre l'Angleterre et la Hollan-
de, par exemple, était de 5 % contre l'Angleterre, il faudrait alors cent cinq onces
d'argent en Angleterre pour acheter une lettre de change-de cent onces payables en
Hollande; que or conséquent cent cinq onces d'argent en Angleterre ne vaudraient que
cent onces d'argent en Hollande, et ne pourraient acheter qu'une quantité proportion-
née de marchandises hollandaises; tandis qu'au contraire cent onces d'argent en
Hollande vaudraient cent cinq onces en Angleterre, et pourraient acheter une quantité
proportionnée de marchandises anglaises; que les marchandises anglaises vendues à
la Hollande en seraient vendues d'autant meilleur marché; et les marchandises hollan-
daises vendues à l'Angleterre le seraient d'autant plus cher, à raison de la différence
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du change entre les deux nations; que par ce moyen, d'une part, l'Angleterre tirerait
d'autant moins à soi de l'argent hollandais, et que de l'autre il irait d'autant plus d'ar-
gent anglais à la Hollande à proportion du montant de cette différence, et que par
conséquent la balance du commerce en serait nécessairement d'autant plus contraire à
l'Angleterre, et nécessiterait l'exportation en Hollande d'une somme plus forte en or et
en argent.

Ces raisonnements étaient en partie justes et en partie sophistiques. Ils étaient
justes en tant qu'ils affirmaient que l'exportation de l'or et de l'argent par le commerce
pouvait souvent être avantageuse au pays. Ils étaient justes aussi en soutenant qu'au-
cune prohibition ne pouvait empêcher l'exportation de ces métaux quand les particu-
liers trouvaient quelque bénéfice à les exporter. - Mais ils n'étaient que de purs
sophismes quand ils supposaient que le soin de conserver ou d'augmenter la quantité
de ces métaux appelait plus particulièrement l'attention du gouvernement, que ne le
fait le soin de conserver ou d'augmenter la quantité de toute autre marchandise utile
que la liberté du commerce ne manque jamais de procurer en quantité convenable,
sans qu'il soit besoin de la moindre attention de la part du gouvernement.

C'était encore un sophisme peut-être que de prétendre que le haut prix du change
augmentait nécessairement ce qu'ils appelaient la balance défavorable du commerce,
ou qu'il occasionnait une plus forte exportation d'or et d'argent. Ce haut prix du
change était, il est vrai, extrêmement désavantageux aux marchands qui avaient quel-
que argent a faire. remettre en pays étranger; ils payaient d'autant plus cher les lettres
de change que leurs banquiers leur donnaient sur des pays étrangers. Mais encore que
le risque procédant de la prohibition pût occasionner aux banquiers quelque dépense
extraordinaire, il ne s'ensuivait pas pour cela qu'il dût sortir du pays aucun argent de
plus. Cette dépense en général se faisait dans le pays même pour payer la fraude qui
opérait la sortie de l'argent en contrebande, et elle ne devait guère occasionner l'ex-
portation d'un seul écu au delà de la somme précise pour laquelle on tirait. De plus, le
haut prix du change devait naturellement disposer les marchands à faire tous leurs
efforts pour balancer le plus près possible leurs importations avec leurs exportations,
afin de n'avoir à payer ce haut prix du change que sur la plus petite somme possible.
Enfin le haut prix du change devait opérer sur le prix des marchandises étrangères
comme aurait fait un impôt, c'est-à-dire élever ce prix, et par là diminuer la consom-
mation de ces marchandises. Donc il ne devait pas tendre à augmenter, mais au
contraire à diminuer ce qu'ils appelaient la balance défavorable du commerce, et par
conséquent l'exportation de l'or et de l'argent.

Néanmoins ces arguments, tels qu'ils étaient, réussirent à convaincre ceux à qui
on les adressait : ils étaient présentés par des commerçants à des parlements, à des
conseils de princes, à des nobles et à des propriétaires de campagne; par des gens qui
étaient censés entendre parfaitement les affaires de commerce, à des personnes qui se
rendaient la justice de penser qu'elles ne connaissaient rien à ces sortes de matières.
Que le commerce étranger apportât des richesses dans le pays, c'était ce que l'expé-
rience démontrait à ces nobles, et à ces propriétaires, tout aussi bien qu'aux commer-
çants; mais comment et de quelle manière cela se faisait-il? c'est ce que pas un d'eux
ne savait bien. Les commerçants savaient parfaitement par quels moyens ce commer-
ce les enrichissait, c'était leur affaire de le savoir; mais pour connaître comment et par
quels moyens il enrichissait leur pays, c'est ce qui ne les regardait pas du tout; et ils
ne prirent jamais cet objet en considération, si ce n'est quand ils eurent besoin de
recourir à la nation pour obtenir quelques changements dans les lois relatives au
commerce étranger. Ce fut alors qu'il devint nécessaire de dire quelque chose sur les
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bons effets de ce commerce, et de faire voir comment son influence bienfaisante se
trouvait contrariée par les lois telles qu'elles existaient alors. Les juges auxquels on
avait affaire crurent que la question leur avait été présentée dans tout son jour quand
on leur eut dit que le commerce étranger apportait de l'argent dans le pays, mais que
les lois en question empêchaient qu'il -n'en fît entrer autant qu'il aurait fait sans cela :
aussi ces arguments produisirent-ils l'effet qu'on en désirait. La prohibition d'exporter
l'or et l'argent fut restreinte, en France et en Angleterre, aux monnaies du pays
seulement; l'exportation des lingots et monnaies étrangères fut laissée libre. En
Hollande et dans quelques autres pays, la liberté d'exporter fut étendue même aux
monnaies du pays. Les gouvernements, débarrassés tout à fait du soin de surveiller
l'exportation de l'or et de l'argent, tournèrent toute leur attention vers la balance du
commerce, comme sur la seule cause capable d'augmenter ou de diminuer dans le
pays la quantité de ces métaux. Ils se délivrèrent d'un soin fort inutile, pour se charger
d'un autre beaucoup plus compliqué, beaucoup plus embarrassant et tout aussi inutile.
Le titre du livre de Mun, Le Trésor de l’Angleterre dans le commerce étranger,
devint une maxime fondamentale d'économie politique, non-seulement pour l'Angle-
terre, dais pour tous les autres pays commerçants. Le commerce intérieur ou domes-
tique, le plus important de tous, celui dans lequel le même capital fournit au pays le
plus grand revenu et fait naître le plus d'occupation pour les nationaux, ne fut regardé
que comme inférieur au commerce étranger. Ce commerce, disait-on, ne fait entrer ni
sortir aucun argent du pays; il ne peut donc rendre le pays ni plus riche ni plus
pauvre, si ce n'est autant seulement que sa prospérité ou sa décadence pourrait avoir
une influence indirecte sur l'état du commerce étranger.

Sans contredit, un pays qui n'a pas de mines doit tirer son or et son argent des
pays étrangers, tout comme celui qui n'a pas de vignes est obligé de tirer ses vins de
l'étranger. Cependant il ne parait pas nécessaire que le gouvernement s'occupe plus
d'un de ces objets qu'il ne s'occupe de l'autre. Un pays qui a de quoi acheter du vin
aura toujours tout le vin dont il aura besoin, et un pays qui aura de quoi acheter de l'or
et de l'argent ne manquera jamais de ces métaux. On trouve à les acheter, pour leur
prix, comme toute autre chose; et s'ils servent de prix à toutes les autres marchan-
dises, toutes les autres marchandises servent aussi de prix à l'or. et à l'argent. Nous
nous reposons en toute sûreté sur la liberté du commerce, sans que le gouvernement
s'en mêle en aucune façon, pour nous procurer tout le vin dont nous avons besoin;
nous pouvons donc bien nous reposer sur elle, avec autant de confiance, pour nous
faire avoir tout l'or et l'argent que nous sommes dans le cas d'acheter ou d'employer,
soit pour la circulation de nos denrées, soit pour d'autres usages.

La quantité de chaque marchandise que l'industrie humaine peut produire ou
acheter dans un pays, s'y règle naturellement sur la demande effective qui s'en fait, ou
sur la demande de ceux qui sont disposés à payer, pour l'avoir, toute la rente, tout le
travail et tout le profit qu'il faut payer pour la préparer et la mettre au marché. Mais
aucune marchandise ne se règle plus aisément ou plus exactement sur cette demande
effective que l'or et l'argent, -parce que, vu le peu de volume de ces métaux en raison
de leur valeur, il n'y a pas de marchandise qui se transporte plus facilement d'un lieu,
à un autre; des lieux où ils sont à bas prix, à ceux où ils vendent plus cher; des lieux
où ils excèdent la demande effective, aux lieux où ils sont au-dessous de cette
demande. S'il y avait, par exemple en Angleterre, une demande effective pour une
nouvelle quantité d'or, un paquebot pourrait apporter de Lisbonne, ou de toute autre
part où l'on pourrait s'en procurer, une charge de cinquante tonneaux d'or, avec lequel
on frapperait plus de cinq millions de guinées. Mais s'il y avait une demande effective
de grains pour la même valeur, l'importation de ces grains, sur le pied de cinq guinées
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par tonneau, exigerait un million de tonneaux d'embarquement, ou bien mille bâti-
ments du port de mille tonneaux chacun : la marine d'Angleterre n'y pourrait pas
suffire.

Quand la quantité d'or et d'argent importée dans un pays excède la demande
effective, toute la vigilance du gouvernement ne saurait en empêcher l'exportation.
Toutes les lois sanguinaires de l'Espagne et du Portugal sont impuissantes pour
retenir dans ces pays leur or et leur argent. Les importations continuelles du Pérou et
du Brésil excèdent la demande effective de l'Espagne et du Portugal, et y font baisser
le prix de ces métaux au-dessous de celui des pays voisins. Au contraire si leur
quantité dans un pays se trouve au-dessous de la demande effective, de manière à
faire monter leur prix au-dessus de ce qu'il est dans les pays voisins, le gouvernement
n'a pas besoin de se mettre en peine pour en faire importer : il voudrait même empê-
cher cette importation, qu'il ne pourrait pas y réussir. Quand les Spartiates eurent
gagné de quoi acheter de ces métaux, l'or et l'argent surent bien se faire jour à travers
toutes les barrières que les lois de Lycurgue opposaient à leur entrée dans Lacédé-
mone. Toute la rigueur du code des douanes ne saurait empêcher l'importation du thé
des compagnies des Indes, de Hollande et de Gothembourg, parce que ce thé est un
peu à meilleur marché que celui de la compagnie anglaise. Cependant une livre de thé
a environ cent fois autant de volume que le prix le plus cher qu'on en paye ordinai-
rement en argent, qui est 16 schellings, et plus de deux mille fois le volume du même
prix en or; par conséquent elle est tout autant de fois plus difficile à passer en fraude.

C'est en partie à cause de la facilité qu'il y a à transporter l'or et l'argent des
endroits où ils abondent à ceux où ils manquent, que le prix de ces métaux n'est pas
sujet à des fluctuations continuelles comme celui de la plupart des autres marchan-
dises, qui, étant trop volumineuses, ne peuvent pas reprendre aisément leur équilibre
quand il arrive que le marché en est dégarni ou en est surchargé. A la vérité, le prix
de ces métaux n'est pas absolument exempt de variations : mais les changements aux-
quels il est sujet sont en général lents, successifs et uniformes. Par exemple on suppo-
se, peut-être sans trop de fondement, qu'en Europe, pendant le cours de ce siècle et du
précédent, ils ont été constamment, mais successivement, en baissant de valeur, à
cause de l'importation continuelle qui s'en est faite des Indes occidentales espagnoles.
Mais pour produire dans le prix de l'or et de l'argent un changement tellement brus-
que qu'il fasse hausser ou baisser à la fois, d'une manière sensible et remarquable, le
prix pécuniaire de toutes les autres marchandises, il ne faut pas moins qu'une révolu-
tion pareille à celle qu'a causée dans le commerce la découverte de l'Amérique.

Si, malgré tout ceci, l'or et l'argent pouvaient une fois venir à manquer dans un
pays qui aurait de quoi en acheter, ce pays trouverait plus d'expédients pour suppléer
à ce défaut, qu'à celui de presque toute autre marchandise quelconque. Si les matières
premières manquent aux manufactures, il faut que l'industrie s'arrête. Si les vivres
viennent à manquer, il faut que le peuple meure de faim. Mais si c'est l'argent qui
manque, on pourra y suppléer, quoique d'une manière fort incommode, par des trocs
et des échanges en nature. On pourra y suppléer encore, et d'une manière moins
incommode, en vendant et achetant sur crédit ou sur des comptes courants que les
marchands balancent respectivement une fois par mois ou une fois par an. Enfin, un
papier-monnaie bien réglé pourra en tenir lieu, non-seulement sans inconvénient,
mais encore avec de grands avantages. - Ainsi, sous tous les rapports, l'attention du
gouvernement ne saurait jamais être plus mal employée que quand il s'occupe de
surveiller la conservation ou l'augmentation de la quantité d'argent ,dans le pays.
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Cependant il n'y a rien dont on se plaigne plus communément que de la rareté de
l'argent. -L'argent, aussi bien que le vin, doit toujours être rare pour ceux qui n'ont ni
de quoi acheter ni crédit pour emprunter. Ceux qui auront ou l'un ou l'autre, ne
manqueront guère, soit d'argent, soit de vin, quand ils voudront s'en procurer. Cepen-
dant ces plaintes sur la rareté de l'argent ne sont pas particulières seulement à
d'imprudents dissipateurs; elles sont quelquefois générales dans toute une ville de
commerce et dans les pays environnants. La cause ordinaire en est dans la fureur
qu'on a souvent d'entreprendre plus qu'on ne peut accomplir. Les gens les plus écono-
mes qui auront fait des spéculations disproportionnées à leurs capitaux, peuvent se
trouver dans le cas de n'avoir ni de quoi acheter de l'argent, ni crédit pour en emprun-
ter, tout aussi bien que des prodigues qui auront fait des dépenses disproportion nées
à leurs revenus. Avant que leurs spéculations soient dans le cas de leur rapporter ce
qu'ils y ont mis, tout leur capital a, disparu avec leur crédit. Ils courent de tous les
côtés pour emprunter de l'argent, et ils n'en peuvent trouver nulle part. Ces plaintes
même générales sur la rareté de l'argent ne prouvent pas toujours qu'il ne circule pas
dans le pays le nombre habituel de pièces d'or et d'argent, mais seulement que beau-
coup de gens manquent de ces pièces, faute d'avoir rien à donner pour en acheter.
Quand les profits du commerce viennent à être plus forts qu'à l'ordinaire, l'envie
d'entreprendre au delà de ses forces est une maladie qui gagne les gros commerçants
comme les petits. Ce n'est pas qu'ils envoient toujours hors du pays une plus grande
quantité d'argent qu'à l'ordinaire, mais ils font, tant au dedans qu'au dehors du pays,
des achats à crédit pour plus de marchandises que de coutume, et envoient ces
marchandises à des marchés éloignés, dans l'espoir que les retours leur rentreront
avant les demandes de payement. Les demandes viennent avant que les retours soient
arrivés, et ils n'ont rien sous la main qui puisse leur servir, ou à acheter de l'argent, ou
à offrir comme sûreté pour en emprunter. Ce n'est pas la rareté de l'or ou de l'argent,
mais c'est la difficulté que ces gens-là trouvent à emprunter, et celle que leurs
créanciers trouvent à se faire payer, qui font dire à tout le monde que l'argent est rare.

Il serait vraiment trop ridicule de s'attacher sérieusement à prouver que la richesse
ne consiste pas dans l'argent ou dans la quantité des métaux précieux, mais bien dans
les choses qu'achète l'argent et dont fi emprunte toute sa valeur, par la faculté qu'il a
de les acheter. L'argent, sans contredit, fait toujours partie du capital national; mais
on a déjà fait voir qu'en général il n'en fait qu'une petite partie, et toujours la partie de
ce capital qui profite le moins à la société.

Si le marchand trouve en général plus de facilité à acheter des marchandises avec
de l'argent, qu'à acheter de l'argent avec des marchandises, ce n'est pas que la richesse
consiste plus essentiellement dans l'argent que dans les marchandises; c'est parce que
l'argent est l'instrument reçu et établi dans le commerce, celui pour lequel toutes cho-
ses se donnent sur-le-champ en échange, mais qu'on ne peut pas toujours avoir aussi
promptement en échange pour toute autre chose. D'ailleurs, la plupart des marchan-
dises sont plus. périssables que l'argent, et leur conservation petit souvent causer au
marchand une plus grande perte. De plus, quand il a ses marchandises dans sa
boutique, il est plus exposé à ce qu'il lui survienne des demandes d'argent auxquelles
il ne pourra pas faire honneur, que quand il a dans sa caisse le prix de ses marchan-
dises. Ajoutez encore à tout cela que son profit se fait plus immédiatement au
moment où il vend qu'au moment où il achète, et sous tous ces rapports il est beau-
coup plus empressé, en général, de changer ses marchandises pour de l'argent, que
son argent pour des marchandises. Mais quoiqu'un marchand, en particulier, puisse
quelquefois, avec une certaine abondance de marchandises en magasin, se trouver
ruiné faute de pouvoir s'en défaire à temps, une nation ou un pays ne peut pas avoir
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un semblable accident à redouter. Souvent tout le capital d'un marchand consiste en
marchandises périssables, destinées à faire de l'argent. Mais il n'y a qu'une bien petite
partie du produit annuel des terres et du travail, dans un pays, qui puisse jamais être
destinée à acheter de l'or et de l'argent des pays voisins. La très-grande partie est
destinée à circuler et à se consommer dans le pays même, et encore du superflu qui
s'envoie au dehors, la plus grande partie en général est destinée à acheter à J'étranger
d'autres marchandises consommables. Ainsi, quand même on ne pourrait se procurer
de l'or et, de l'argent avec les marchandises qui sont destinées à en acheter, la nation
ne serait pas ruinée pour ce motif. Elle pourrait bien en souffrir quelque dommage et
quelques incommodités, et se voir réduite à quelques-unes de ses ressources indispen-
sables pour suppléer au défaut d'argent; néanmoins le produit annuel de ses terres et
de son travail serait toujours le même ou à très-peu de chose près le même qu'à
l'ordinaire, parce qu'il y aurait encore le même ou à très-peu de chose près le même
capital consommable employé à entretenir ce produit. Et quoique la marchandise
n'attire pas à elle l'argent toujours aussi vite que l'argent attire à soi la marchandise, à
la longue elle l'attire à elle plus nécessairement encore qu'il ne le fait. La marchandise
peut servir à beaucoup d'autres choses qu'à acheter de l'argent, mais l'argent ne peut
servir à rien qu'à acheter la marchandise. Ainsi l'argent court nécessairement après la
marchandise, mais la marchandise ne court pas toujours ou ne court pas nécessaire-
ment après l'argent. Celui qui achète ne le fait pas toujours dans la vue de revendre;
c'est souvent dans la vue d'user de la chose ou de la consommer; tandis que celui qui
vend le fait toujours en vue de racheter quelque chose. Le premier peut souvent avoir
fait toute son affaire, mais l'autre ne peut jamais en avoir fait plus de la moitié. Ce
n'est pas pour sa seule possession que les hommes désirent avoir de J'argent, mais
c'est pour tout ce qu'ils peuvent acheter avec l'argent.

Les marchandises consommables, dit-on, sont bientôt détruites, tandis que l'or et
l'argent sont d'une nature plus durable, et que sans l'exportation continuelle qu'on en
fait, ces métaux pourraient s'accumuler pendant plusieurs siècles de suite, de manière
à augmenter incroyablement la richesse réelle d'un pays. En conséquence, on prétend
en conclure qu'il ne peut y avoir rien de plus désavantageux pour un pays que le com-
merce qui consiste à échanger une marchandise aussi durable contre les marchandises
périssables. Cependant nous n'imaginons pas de regarder comme un commerce
désavantageux celui qui consiste à échanger la quincaillerie d'Angleterre contre les
vins de France, quoique la quincaillerie soit une marchandise très durable, et que,
sans l'exportation continuelle qui s'en fait, elle puisse aussi s'accumuler pendant
plusieurs siècles de suite, de manière à augmenter incroyablement les poêlons et les
casseroles du pays. Mais s'il saute aux yeux que le nombre de ces ustensiles est, par
tous pays, limité à l'usage qu'on en fait et au besoin qu'on en a; qu'il serait absurde
d'avoir plus de poêlons et de casseroles qu'il n'en faut pour faire cuire tout ce qui se
consomme habituellement d'aliments dans ce pays; et que si la quantité des aliments à
consommer venait à augmenter, le nombre des poêlons et casseroles augmenterait
tout de suite, parce qu'une partie de ce surcroît d'aliments serait employée à acheter
de ces vases ou à entretenir un surcroît d'ouvriers dans les fabriques où ils se
travaillent; il devrait également sauter aux yeux que la quantité d'or ou d'argent est,
par tous pays, limitée à l'usage qu'on fait de ces métaux et au besoin qu'on en a; que
leur usage consiste à faire, comme monnaie, circuler des marchandises, et à fournir,
comme vaisselle, une espèce de meuble de ménage; que, par tous pays, la quantité de
monnaie est déterminée par la valeur de la masse de marchandises qu'elle a à faire
circuler; que si vous augmentez cette valeur, tout aussitôt une partie de ce surcroît de
valeur ira au dehors chercher à acheter, partout où il pourra en trouver, le surcroît de
monnaie qu'exige sa circulation; qu'à l'égard de la quantité de vaisselle, elle est
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déterminée par le nombre et la richesse des familles particulières qui sont dans le cas
de se donner ce genre de faste; que si vous augmentez le nombre et la richesse de ces
familles, alors très-vraisemblablement une partie de ce surcroît de richesse sera em-
ployée à acheter, partout où elle en pourra trouver, un surcroît de vaisselle d'argent;
que de prétendre augmenter la richesse d'un pays en y introduisant ou en y retenant
une quantité inutile d'or et d'argent, est tout aussi absurde que de prétendre augmen-
ter, dans des familles particulières, la bonne chère de leur table, en les obligeant de
garder chez elles un nombre inutile d'ustensiles de cuisine. De même que la dépense
faite pour acheter ces ustensiles inutiles, loin d'augmenter la quantité ou la qualité des
vivres de la famille, ne pourrait se faire sans prendre sur l'une ou sur l'autre, de même
l'achat d'une quantité inutile d'or ou d'argent ne peut se faire, dans un pays, sans
prendre nécessairement sur la masse de richesse qui nourrit, vêtit et loge le peuple,
qui l'entretient et qui l'occupe. Il ne faut pas perdre de vue que l'or et l'argent, sous
quelque forme qu'ils soient, sous celle de monnaie ou de vaisselle, ne sont jamais que
des ustensiles, tout aussi bien que les ustensiles de cuisine. Augmentez le service
qu'ils ont à faire, augmentez la masse des marchandises qui doivent être mises en cir-
culation par eux, disposées par eux, préparées par eux, et infailliblement vous verrez
qu'ils augmenteront aussi de quantité; mais si vous voulez essayer d'augmenter leur
quantité par des moyens extraordinaires, alors tout aussi infailliblement vous dimi-
nuez le nombre des services qu'ils ont à rendre et même leur quantité; la quantité de
ces métaux ne pouvant jamais rester au delà de ce qu'exige le service qu'ils ont à
faire. Fussent-ils même déjà accumulés au delà de cette quantité, leur transport se fait
si facilement, ils coûtent tant à garder oisifs et sans emploi, qu'il n'y aura pas de loi
capable d'empêcher qu'ils ne soient immédiatement envoyés au dehors.
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Chapitre II
DES ENTRAVES A L'IMPORTATION
SEULEMENT DES MARCHANDISES
ÉTRANGÈRES QUI SONT DE
NATURE A ÊTRE PRODUITES PAR
L'INDUSTRIE

Retour à la table des matières

En gênant, par de forts droits ou par une prohibition absolue, l'importation de ces
sortes de marchandises qui peuvent être produites dans le pays, on assure plus ou
moins à l'industrie nationale qui s'emploie à les produire, un monopole dans le
marché intérieur.

 Ainsi la prohibition d'importer. ou du bétail en vie, ou des viandes salées de
l'étranger, assure aux nourrisseurs de bestiaux, en Angleterre, le monopole du marché
intérieur pour la viande de boucherie. Les droits élevés mis sur l'importation du blé,
lesquels, dans les temps d'une abondance moyenne, équivalent à une prohibition,
donnent un pareil avantage aux producteurs de cette denrée. La prohibition d'importer
des lainages étrangers est également favorable à nos fabricants de lainages. La fabri-
que de soieries, quoiqu'elle travaille sur des matières tirées de l'étranger, vient d'obte-
nir dernièrement le même avantage. Les manufactures de toiles ne l'ont pas encore
obtenu, mais elles font de grands efforts pour y arriver. Beaucoup d'autres classes de
fabricants ont obtenu de la même manière, dans la Grande-Bretagne, un monopole
complet, ou à peu près, au détriment de leurs compatriotes. La multitude de marchan-
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dises diverses dont l'importation en Angleterre, est prohibée, d'une manière absolue,
ou avec des modifications, est fort au delà de tout ce que pourraient s'imaginer ceux
qui ne sont pas bien au fait des règlements de douanes.

Il n'y a pas de doute que ce monopole dans le marché intérieur ne donne souvent
un grand encouragement à l'espèce particulière d'industrie qui en jouit, et que souvent
il ne tourne vers ce genre d'emploi une portion du travail et des capitaux du pays, plus
grande que celle qui y aurait été employée sans cela. - Mais ce qui n'est peut-être pas
tout à fait aussi évident, c'est de savoir s'il tend à augmenter l'industrie générale de la
société, ou à lui donner la direction la plus avantageuse.

L'industrie générale de la société ne peut jamais aller au delà de ce que peut en
employer le capital de la société. - De même que le nombre d'ouvriers que peut
occuper un particulier doit être dans Une proportion quelconque avec son capital, - de
même le nombre de ceux que peuvent aussi constamment tenir occupés tous les
membres qui composent une grande société, doit être dans une proportion quelconque
avec la masse totale des capitaux de cette société, et ne peut jamais excéder cette pro-
portion. Il n'y a pas de règlement de commerce qui soit capable d'augmenter l'indus-
trie d'un pays au delà de ce que le capital de ce pays en peut entretenir : tout ce qu'il
peut faire, c'est de faire prendre à une portion de cette industrie une direction autre
que celle qu'elle aurait prise sans cela, et il n'est pas certain que cette direction artifi-
cielle promette d'être plus avantageuse à la société que celle que l'industrie aurait
suivie de son plein gré.

Chaque individu met sans cesse tous ses efforts à chercher, pour tout le capital
dont il peut disposer, l'emploi le plus avantageux : il est bien vrai que c'est son propre
bénéfice qu'il a en vue, et non celui de la société; mais les soins qu'il se donne pour
trouver son avantage personnel le conduisent naturellement, ou plutôt nécessaire-
ment, à préférer précisément ce genre d'emploi même qui se trouve être le plus
avantageux à la société.

Premièrement, chaque individu tâche d'employer son capital aussi près de lui qu'il
le peut, et par conséquent, autant qu'il le petit, il tâche de faire valoir l'industrie natio-
nale, pourvu qu'il puisse gagner par là les profits ordinaires que rendent les capitaux,
ou guère moins.

Ainsi, à égalité de profits ou à peu près, tout marchand en gros préférera naturel-
lement le commerce intérieur au commerce étranger de consommation, et le commer-
ce étranger de consommation au commerce de transport. Dans le commerce intérieur,
il ne perd jamais aussi longtemps son capital de vue que cela lui arrive fréquemment
dans le commerce étranger de consommation : il est bien plus à portée de connaître le
caractère des personnes auxquelles il a à se confier, ainsi que l'état de leurs affaires;
et s'il lui arrive d'avoir mal placé sa confiance, il connaît mieux les lois auxquelles il
est obligé de recourir. Dans le commerce de transport, le capital du marchand est
pour ainsi dire partagé entre deux pays étrangers, et il n'y en a aucune partie qui soit
dans la nécessité de revenir dans le sien, ni qui soit immédiatement sous ses yeux et à
son commandement. Le capital qu'un négociant d'Amsterdam emploie à transporter
du blé de Koenigsberg à Lisbonne, et des fruits et des vins de Lisbonne à Koenigs-
berg, doit en général demeurer moitié à Koenigsberg et moitié à Lisbonne. il n'y en a
aucune partie qui ait jamais besoin de venir à Amsterdam. La résidence naturelle de
ce négociant devrait être à Koenigsberg ou à Lisbonne, et il ne peut y avoir que des
circonstances particulières qui lui fassent préférer le séjour d'Amsterdam : en outre, le
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désagrément qu'il trouve à se voir toujours si éloigné de son capital le détermine en
général à faire venir à Amsterdam une partie, tant des marchandises de Koenigsberg
destinées pour le marché de Lisbonne, que de celles de Lisbonne qu'il destine pour le
marché de Koenigsberg; et quoique cette marche l'assujettisse nécessairement à un
double embarras de chargement et de déchargement, ainsi qu'au payement de quel-
ques droits et à quelques visites de douanes, cependant c'est une charge extraordinaire
à laquelle il se résigne volontiers, pour l'avantage seulement d'avoir toujours quelque
partie de son capital sous ses yeux et sous sa main; et c'est ainsi que tout pays qui a
une part considérable au commerce de transport devient toujours l'entrepôt ou le
marché général des marchandises de tous les  différents pays entre lesquels se fait son
commerce. Pour éviter les frais d'un second chargement et déchargement, le mar-
chand cherche toujours à vendre, dans le marché intérieur, le plus qu'il peut de
marchandises de tous ces différents pays; et ainsi, autant qu'il le peut, il convertit son
commerce de transport en commerce étranger de consommation. De même un mar-
chand qui fait le commerce étranger de consommation, et qui rassemble des marchan-
dises qu'il destine pour les marchés étrangers, se trouvera toujours bien aise, à égalité
de profits ou à peu près, d'avoir occasion de vendre autant de ces marchandises qu'il
pourra dans le marché intérieur; il s'épargne d'autant par là les risques et la peine de
l'exportation, et ainsi il convertit, autant qu'il est en lui, son commerce étranger de
consommation en commerce intérieur. Le marché intérieur est donc, si je puis
m'exprimer ainsi, le centre autour duquel les capitaux des habitants du pays vont tou-
jours circulant, et vers lequel ils tendent sans cesse, quoique des causes particulières
puissent quelquefois les en écarter et les repousser vers des emplois plus éloignés. Or,
comme on l'a déjà fait voir, un capital employé dans le commerce intérieur met
nécessairement en activité une plus grande quantité d'industrie nationale, et fournit de
l'occupation et du revenu à un plus grand nombre d'habitants du pays, qu'un pareil
capital employé au commerce étranger de consommation, et un capital employé dans
ce dernier genre de commerce a les mêmes avantages sur un pareil capital placé dans
le commerce de transport. Par conséquent à égalité ou presque égalité de profits,
chaque individu incline naturellement à employer son capital de la manière qui
promet de donner le plus d'appui à l'industrie nationale, et de fournir de l'occupation
et du revenu à un plus grand nombre d'habitants du pays.

En second lieu, chaque individu qui emploie son capital à faire valoir l'industrie
nationale, tâche nécessairement de diriger cette industrie de manière que le produit
qu'elle donne ait la plus grande valeur possible.

Le produit de l'industrie est ce qu'elle ajoute au sujet ou à la matière à laquelle
elle s'applique. Suivant que la valeur de ce produit sera plus grande ou plus petite, les
profits de celui qui met l'industrie en oeuvre seront aussi plus grands ou plus petits.
Or, ce n'est que dans la vue du profit qu'un homme emploie son capital à faire valoir
l'industrie, et par conséquent il tâchera toujours d'employer son capital à faire valoir
le genre d'industrie dont le produit promettra la plus grande valeur, ou dont on pourra
espérer le plus d'argent ou d'autres marchandises en échange.

Mais le revenu annuel de toute société est toujours précisément égal à la valeur
échangeable de tout le produit annuel de son industrie, ou plutôt c'est précisé ment la
même chose que cette valeur échangeable. Par conséquent, puisque chaque individu
tâche, le plus qu'il peut, lº d'employer son capital à faire valoir l'industrie nationale, et
- 2º de diriger cette industrie de manière à lui faire produire la plus grande valeur
possible, chaque individu travaille nécessairement à rendre aussi grand que possible
le revenu annuel de la société. A la vérité, son intention en général n'est pas en cela
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de servir l'intérêt publie, et il ne sait même pas jusqu'à quel point il peut être utile à la
société. En préférant le succès de l'industrie nationale à celui de l'industrie étrangère,
il ne pense qu'à se donner personnellement une plus grande sûreté; et en dirigeant
cette industrie de manière que son produit ait le plus de valeur possible, il ne pense
qu'à son propre gain; en cela, comme dans beaucoup d'autres cas, il est conduit par
une main invisible à remplir une fin qui n'entre nullement dans ses intentions; et ce
n'est pas toujours ce qu'il y a de plus mal pour la société, que cette fin n'entre pour
rien dans ses intentions. Tout  en ne cherchant que son intérêt personnel, il travaille
souvent d'une manière bien plus efficace pour l'intérêt de la société, que s'il avait
réellement pour but d'y travailler. Je n'ai jamais vu que ceux qui aspiraient, dans leurs
entreprises de commerce, à travailler pour le bien général, aient fait beaucoup de
bonnes 'choses. Il est vrai que cette belle passion n'est pas très-commune parmi les
marchands, et qu'il ne faudrait pas de longs discours pour les en guérir.

Quant à la question de savoir quelle est l'espèce d'industrie nationale que son
capital peut mettre en oeuvre, et de laquelle le produit promet de valoir davantage, il
est évident que chaque individu, dans sa position particulière, est beaucoup mieux à
même d'en juger qu'aucun homme d'État ou législateur ne pourra le faire pour lui.
L'homme d'État qui chercherait à diriger les particuliers dans la route qu'ils ont à tenir
pour l'emploi de leurs capitaux, non-seulement s'embarrasserait du soin le plus
inutile, mais encore il s'arrogerait une autorité qu'il ne serait pas sage de confier, je ne
dis pas à un individu, mais à un conseil ou à un sénat, quel qu'il pût être; autorité qui
ne pourrait jamais être plus dangereusement placée que dans les mains de l'homme
assez insensé et assez présomptueux pour se croire capable de l'exercer.

Accorder aux produits de l'industrie nationale, dans un art ou genre de manufac-
ture particulier, le monopole du marché intérieur, c'est en quelque sorte diriger les
particuliers dans la route qu'ils ont à tenir pour l'emploi de leurs capitaux, et, en pareil
cas, prescrire une règle de conduite est presque toujours inutile ou nuisible. Si le
produit de l'industrie nationale peut être mis au marché à aussi bon compte que celui
de l'industrie étrangère, le précepte est inutile; s'il ne peut pas y être mis à aussi bon
compte, le précepte sera en général nuisible. La maxime de tout chef de famille
prudent est de ne jamais essayer de faire chez soi la chose qui lui coûtera moins à
acheter qu'à faire. Le tailleur ne cherche pas à faire ses souliers, mais il les achète du
cordonnier; le cordonnier ne tâche pas de faire ses habits, mais il a recours au tailleur;
le fermier ne s'essaye point à faire les uns ni les autres, mais il s'adresse à ces deux
artisans et les fait travailler. Il n'y en a pas un d'eux tous qui ne voie qu'il y va de son
intérêt d'employer son industrie tout entière dans le genre de travail dans lequel il a
quelque avantage sur ses voisins, et d'acheter toutes les autres choses dont il peut
avoir besoin, avec une partie du produit de cette industrie, ou, ce qui est la même
chose, avec le prix d'une partie de ce produit.

Ce qui est prudence dans la conduite de chaque famille en particulier, ne peut
guère être folie dans celle d'un grand empire. Si un pays étranger peut nous fournir
une marchandise à meilleur marché que nous ne sommes en état de l'établir nous-
mêmes, il vaut bien mieux que nous la lui achetions avec quelque partie du produit de
notre propre industrie, employée dans le genre dans lequel nous avons quelque
avantage. L'industrie générale du pays étant toujours en proportion du capital qui la
met en oeuvre, elle ne sera pas diminuée pour cela, pas plus que ne l'est celle des
artisans dont nous venons de parler; seulement ce sera à elle à chercher la manière
dont elle peut être employée à son plus grand avantage. Certainement elle n'est pas
employée à son plus grand avantage quand elle est dirigée ainsi vers un objet qu'elle



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 143

pourrait acheter à meilleur compte qu'elle ne pourra le fabriquer. Certainement la
valeur de son produit annuel est plus ou moins diminuée quand on la détourne de
produire des marchandises qui auraient plus de valeur que celle qu'on lui prescrit de
produire. D'après la supposition qu'on vient de faire, cette marchandise pourrait
s'acheter de l'étranger à meilleur marché qu'on ne pourrait la fabriquer dans le pays,
par conséquent, on aurait pu l'acheter avec une partie seulement des marchandises, ou
ce qui revient au même, avec une partie seulement du prix des marchandises qu'aurait
produites l'industrie nationale, à l'aide du même capital, si on l'eût laissée suivre sa
pente naturelle. Par conséquent, l'industrie nationale est détournée d'un emploi plus
avantageux, pour en suivre un qui l'est moins, et la valeur échangeable de son produit
annuel, au lieu d'être augmentée, suivant l'intention du législateur, doit nécessaire-
ment souffrir quelque diminution à chaque règlement de cette espèce.

A la vérité, il peut se faire qu'à l'aide de ces sortes de règlements, un pays acquiè-
re un genre particulier de manufacture plutôt qu'il ne l'aurait acquis sans cela, et qu'au
bout d'un certain temps ce genre de manufacture se fasse dans le pays à aussi bon
marché ou à meilleur marché que chez l'étranger. Mais quoiqu'il puisse ainsi arriver
que l'on porte avec succès l'industrie nationale dans un canal particulier, plutôt qu'elle
ne s'y serait portée d'elle-même, il ne s'ensuit nullement que la somme totale de
l'industrie ou des revenus de la société puisse jamais recevoir aucune augmentation
de ces sortes de règlements. L'industrie de la société ne peut augmenter qu'autant que
son capital augmente, et ce capital ne peut augmenter qu'à proportion de ce qui peut
être épargné peu à peu sur les revenus de la société. Or, l'effet qu'opèrent immédiate-
ment les règlements de cette espèce, c'est de diminuer le revenu de la société, et, à
coup sûr, ce qui diminue son revenu, n'augmentera pas son capital plus vite qu'il ne se
serait augmenté de lui-même, si on eût laissé le capital de l'industrie chercher l'un et
l'autre leurs emplois naturels.

Encore que la société ne pût, faute de quelque règlement de cette espèce, acquérir
jamais le genre de manufacture en question, il ne s'ensuivrait pas pour cela qu'elle en
dût être un seul moment plus pauvre, dans tout le cours de sa carrière : il pourrait
toujours se faire que, dans tous les instants de sa durée, la totalité de son capital et de
son industrie eût été employée (quoique à d'autres objets) de la manière qui était,
pour le moment, la plus avantageuse. Ses revenus, dans tous ces instants, pourraient
avoir été les plus grands que son capital eût été en état de rapporter, et il se pourrait
faire que son capital et son revenu eussent toujours été l'un et l'autre en augmentant
avec la plus grande rapidité possible.

Les avantages naturels qu'un pays a sur un autre pour la production de certaines
marchandises sont quelquefois si grands, qu'au sentiment unanime de tout le monde,
il y aurait de la folie à vouloir lutter contre eux. Au moyen de serres chaudes, de
couches, de châssis de verre, on peut faire croître en Écosse de fort bons raisins, dont
on peut faire aussi de fort bon yin avec trente fois peut-être autant de dépense qu'il en
coûte rait pour s'en procurer de tout aussi bon de l'étranger. Or, trouverait-on bien
raisonnable un règlement qui prohiberait l'importation de tous les vins étrangers,
uniquement pour encourager à faire du vin de Bordeaux et du vin de Bourgogne en
Écosse? Mais s'il y a absurdité évidente à vouloir tourner vers un emploi trente fois
plus du capital et de l'industrie du pays, qu'il ne faudrait en mettre pour acheter à
l'étranger la même quantité de la marchandise qu'on veut avoir, nécessairement la
même absurdité existe (et quoique pas tout à fait aussi choquante, néanmoins exacte-
ment la même) à vouloir tourner vers un emploi de la même sorte un trentième, ou, si
l'on veut, un trois-centième de l'un et de l'autre, de plus qu'il n'en faut. Il n'importe
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nullement, à cet égard, que les avantages qu'un pays a sur l'autre soient naturels ou
acquis. Tant que l'un des pays aura ces avantages et qu'ils manqueront à l'autre, il sera
toujours plus avantageux pour celui-ci d'acheter du premier, que de fabriquer lui-
même. L'avantage qu'a un artisan sur son voisin qui exerce un autre métier, n'est
qu'un avantage acquis, et cependant tous les deux trouvent plus de bénéfice à acheter
l'un de l'autre, que de faire eux-mêmes ce qui ne concerne pas leur aptitude parti-
culière.

Les gens qui tirent le plus grand avantage de ce monopole du marché intérieur, ce
sont les marchands et les manufacturiers. La prohibition d'importer du bétail étranger
ou des viandes salées, ainsi que les gros droits mis sur le blé étranger, lesquels, dans
les temps d'abondance moyenne, équivalant à une prohibition, ne sont pas à beaucoup
près aussi avantageux aux nourrisseurs de bestiaux et aux fermiers de la Grande-
Bretagne, que le sont les autres règlements de la même sorte aux marchands et aux
manufacturiers. Les ouvrages de manufactures, et principalement ceux du genre le
plus fini, se transportent bien plus aisément d'un pays à un autre que le bétail ou le
blé. Aussi c'est à porter et à rapporter des articles de manufactures que le commerce
étranger s'emploie principalement. En fait de manufactures, il ne faut qu'un très-petit
bénéfice pour mettre les étrangers à même de vendre au-dessous de nos propres
ouvriers, même chez nous. - Il en faudrait un très-considérable pour les mettre dans le
cas d'en faire autant à l'égard du produit brut du sol. Si on venait à permettre la libre
importation des ouvrages des fabriques étrangères, plusieurs des manufactures de
l'intérieur en souffriraient vraisemblablement; peut-être quelques-unes d'elles en
seraient totalement ruinées, et une partie considérable des capitaux et de l'industrie
employés aujourd'hui dans nos fabriques serait forcée de chercher un autre emploi. -
Mais on permettrait la plus libre importation du produit brut du soi, que l'agriculture
du pays ne ressentirait aucun effet semblable.

[...]
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Chapitre III
DES ENTRAVES
EXTRAORDINAIRES
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A la vérité, il y a une autre balance dont j'ai déjà parlé, qui est très-différente de la
balance du commerce, et qui occasionne, selon qu'elle se trouve être favorable ou
défavorable, la prospérité ou la décadence d'une nation. C'est la balance entre le
produit annuel et la consommation. Comme on l'a déjà observé, si la valeur échan-
geable du produit annuel excède celle de la consommation annuelle, le capital doit
nécessairement grossir annuellement en proportion de cet excédent. Dans ce cas, la
société vit sur ses revenus, et ce qu'elle en épargne annuellement s'ajoute naturelle-
ment à son capital, et s'emploie de manière à faire naître encore un nouveau surcroît
dans le produit annuel. Si, au contraire, la valeur échangeable du produit annuel est
au-dessous de la consommation annuelle, le capital de la société doit dépérir annuel-
lement en proportion de ce déficit. Dans ce cas, la société dépense au delà de ses
revenus, et nécessairement entame son capital. Son capital doit donc nécessairement
aller en diminuant, et avec lui en même temps la valeur échangeable du produit
annuel de l'industrie nationale.
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Cette balance de la production-et de la consommation diffère totalement de ce
qu'on nomme la balance du commerce. Elle pourrait s'appliquer à une nation qui
n'aurait point de commerce étranger, mais qui serait entièrement isolée du reste du
monde. Elle peut s'appliquer à la totalité des habitants du globe pris en masse, dont la
richesse, la population et les progrès dans les arts et l'industrie peuvent aller en crois-
sant par degrés, ou en déclinant de plus en plus.

La balance entre la production et la consommation peut être constamment en
faveur d'une nation, quoique ce qu'on appelle la balance du commerce soit en général
contre elle. Il est possible qu'une nation importe pendant un demi-siècle de suite pour
une plus grande valeur que celle qu'elle exporte : l'or et l'argent qu'on lui apporte pen-
dant tout ce temps peut être en totalité immédiatement envoyé au dehors; la quantité
d'argent en circulation chez elle peut aller toujours en diminuant successivement, et
céder la place à différentes sortes de papier-monnaie; les dettes même qu'elle contrac-
te envers les autres nations avec lesquelles elle fait ses principales affaires de com-
merce peuvent aller toujours en grossissant, et cependant, malgré tout cela, pendant la
même période, sa richesse réelle, la valeur échangeable du produit annuel de ses ter-
res et de son travail, aller toujours en augmentant dans une proportion beaucoup plus
forte. Pour prouver qu'une telle supposition n'est nullement impossible, il suffit de
jeter les yeux sur l'état de nos colonies de l'Amérique septentrionale et de leur com-
merce avec la Grande-Bretagne avant l'époque des derniers troubles.
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Chapitre V
DES PRIMES ET DE LA
LÉGISLATION DES GRAINS
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Le parlement de la Grande-Bretagne reçoit de fréquentes pétitions tendant à
obtenir des Primes à l'exportation, et ces primes s'accordent quelquefois au produit de
certaines branches de l'industrie nationale.

Par ce moyen, dit-on, nos marchands et nos manufacturiers seront en état de
vendre leurs marchandises, sur les marchés étrangers, à aussi bon ou à meilleur
marché que leurs rivaux. Dès lors, il y en aura une plus grande quantité d'exportée, et
par conséquent la balance du commerce en sera d'autant plus en faveur de notre pays.
Nous ne pouvons pas accorder à nos ouvriers un monopole sur le marché étranger,
comme nous l'avons fait pour le nôtre. Nous ne pouvons pas forcer les étrangers à
leur acheter leurs marchandises, comme nous y avons forcé nos concitoyens. Par
conséquent, a-t-on dit, le meilleur expédient qui nous reste à employer, c'est de payer
les étrangers pour les décider à acheter de nous. Telle est la manière dont le système
mercantile se propose d'enrichir tout le pays et de nous remplir à tous les poches d'ar-
gent par le moyen de sa merveilleuse balance.

On convient, à la vérité, que les primes ne doivent s'accorder qu'à ces branches
d'industrie qui ne sauraient se soutenir sans elles. Mais toute branche de commerce
dans laquelle le marchand peut vendre ses marchandises à un prix qui lui remplace,
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avec le profit ordinaire, tout le capital employé à les préparer et à les mettre au
marché, sera en état de se soutenir sans le secours d'une prime. Une telle branche de
commerce se trouve évidemment au niveau de toutes les autres qui se soutiennent
sans prime, et par conséquent elle n'en a pas plus besoin qu'elles. Les seules branches
de commerce qui aient besoin de gratification, ce sont celles où le marchand est
obligé de vendre ses marchandises à un prix qui ne lui remplace pas son capital avec
le profit ordinaire, ou bien de les vendre pour moins qu'il ne lui en coûte réellement
pour les mettre au marché. La prime se donne en vue de compenser ce déficit, en vue
d'encourager le marchand à continuer ou peut-être à entreprendre un commerce dans
lequel la dépense est censée plus forte que les retours, dont chaque opération absorbe
une partie du capital qu'on y emploie; un commerce enfin de telle nature que, si tous
les autres lui ressemblaient, il ne resterait bientôt plus de capital dans le pays.

Il est à observer que les industries qui se soutiennent à l'aide de primes sont les
seules qui puissent se maintenir pendant un certain temps entre deux nations, avec
cette circonstance que l'une d'elles soit constamment et régulièrement en perte, ou
bien vende constamment ses marchandises pour moins qu'il ne lui en coûte réelle-
ment à les envoyer à ce marché : car si la prime ne remboursait pas au marchand ce
qu'il perdrait sans cela sur le prix de ses marchandises, son intérêt l'obligerait bientôt
à employer son capital d'une autre manière, et à chercher quelque autre industrie dans
laquelle le prix de ses marchandises pût lui remplacer, avec le profit ordinaire, le
capital employé à les mettre au marché. L'effet des primes, comme celui de tous les
autres expédients imaginés par le système mercantile, ne peut donc être que de
pousser par force l'industrie du pays dans un canal beaucoup moins avantageux que
celui dans lequel elle serait entrée naturellement de son plein gré.

A la vérité, si quelque fabrique particulière était nécessaire à la défense nationale,
il pourrait bien n'être pas très-sage de rester en tout temps dans la dépendance de ses
voisins pour l'approvisionnement; et si une fabrique de ce genre ne pouvait pas se
soutenir chez nous sans protection, il serait assez raisonnable que toutes les autres
branches d'industrie fussent imposées pour l'encourager. Peut-être pourrait-on justi-
fier, d'après ce principe, les primes à l'exportation des voiles de marine et de la
poudre de fabrique anglaise.

Mais quoiqu'il y ait très-peu de cas où il soit raisonnable de grever l'industrie
générale pour encourager celle de quelque classe particulière de manufacturiers, ce-
pendant, dans l'ivresse d'une grande prospérité, quand l'État jouit d'un revenu si grand
qu'il ne sait trop qu'en faire, de pareilles primes accordées à des genres de manufac-
tures qui sont en faveur, sont des dépenses aussi excusables que toute autre dépense
inutile à laquelle on pourrait se livrer. Dans les dépenses publiques, comme dans
celles des particuliers, de grandes richesses peuvent quelquefois légitimer de grandes
profusions. Mais assurément c'est quelque chose de plus qu'une folie ordinaire, que
de continuer de pareilles dépenses dans des moments de détresse et d'embarras
général.

Quelquefois ce qu'on nomme Prime n'est autre chose qu'une Restitution de droits,
et par conséquent n'est pas susceptible des mêmes objections que la prime propre-
ment dite. Par exemple, la prime sur l'exportation du sucre raffiné peut être regardée
comme une restitution des droits payés sur les sucres bruns ou moscouades avec
lesquels il est fait, La prime à l'exportation des soieries est une sorte de restitution des
droits payés à l'importation de la soie écrue, ou simplement filée; celle sur l'exporta-
tion de la poudre, une restitution des droits payés à l'importation du soufre ou du
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salpêtre. Dans la langue des douanes, on n'appelle Restitution (drawback) que ce qui
s'accorde à l'exportation des marchandises étant encore sous la même forme où elles
ont été importées. On l'appelle Prime dès que la marchandise exportée a subi par la
main-d’œuvre une modification qui lui a fait changer de dénomination.

Les prix que donne l'État à des artistes ou à des fabricants qui excellent dans leur
profession, ne sont pas susceptibles des mêmes objections que les primes.

En encourageant un talent ou une dextérité extraordinaire, ils servent à entretenir
l'émulation des ouvriers alors employés dans ces mêmes genres d'occupation, et ils ne
sont pas assez considérables pour détourner vers un de ces emplois une plus grande
portion du capital du pays, que celle qui y aurait été d'elle-même. Ils ne tendent pas à
renverser l'équilibre naturel entre les divers emplois, mais à rendre aussi fini et aussi
parfait que possible le travail qui se fait dans chacun d'eux. D'ailleurs, la dépense des
Prix n'est qu'une bagatelle, celle des primes est énorme; la seule Prime sur le blé a
coûté quelquefois à l'État plus de 300 000 livres dans une seule année.

Quelquefois les Primes sont appelées Prix, tout comme les Drawbacks sont
quelquefois appelés Primes. Mais il faut toujours s'attacher à la nature de la chose en
elle-même, sans s'embarrasser des termes.
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Chapitre VII
DES COLONIES
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L'établissement des colonies européennes dans l'Amérique et dans les Indes
occidentales n'a pas été un effet de la nécessité; et quoique l'utilité qui en est résultée
ait été très-grande, cependant elle n'est pas tout à fait si claire ni si évidente. Cette
utilité ne fut pas sentie lors de leur premier établissement; elle ne fut le motif ni de cet
établissement ni des découvertes qui y donnèrent occasion, et même encore aujour-
d'hui, la nature de cette utilité, son étendue et ses bornes ne sont peut-être pas des
choses parfaitement bien comprises.

Dans le cours des quatorzième et quinzième siècles, les Vénitiens faisaient un
commerce très-avantageux en épiceries et autres denrées des Indes orientales, qu'ils
répandaient chez les autres nations de l'Europe. Ils achetaient ces marchandises en
Égypte, qui était alors sous la domination des Mameluks, ennemis des Turcs, comme
l'étaient les Vénitiens, et cette union d'intérêt, aidée de l'argent de Venise, forma une
telle liaison, que les Vénitiens eurent presque le monopole de ce commerce.

Les grands profits des Vénitiens excitèrent la cupidité des Portugais. Pendant le
cours du. quinzième siècle, ceux-ci avaient tâché de trouver par mer une route qui les
conduisît aux pays d'où les Maures leur apportaient, à travers le désert, de l'ivoire et
de la poudre d'or. Ils découvrirent les îles de Madère, les Canaries, les Açores, les îles
du Cap-Vert, la côte de Guinée, celle de Loango, Congo, Angola et Benguela, et en-
fin le cap de Bonne-Espérance. Ils désiraient depuis longtemps avoir part au com-
merce avantageux des Vénitiens, et cette dernière découverte leur ouvrait une pers-
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pective probable d'en venir à bout. En 1497, Vasco de Gama fit voile du port de
Lisbonne avec une flotte de quatre vaisseaux, et après une navigation de onze mois, il
toucha la côte de l'Hindoustan et conduisit ainsi à son terme un cours de découvertes
suivi avec une grande constance et presque sans interruption pendant près d'un siècle.

Quelques années avant cet événement, tandis que l'Europe en suspens, attendait
l'issue des entreprises des Portugais, dont le succès paraissait encore être douteux, un
pilote génois formait le dessein encore plus hardi de faire voile aux Indes orientales
par l'ouest. La situation de ces pays était alors très-imparfaitement connue en Europe.
Le peu de voyageurs européens qui les avaient vus en avaient exagéré la distance,
peut-être parce qu'a des yeux simples et ignorants, ce qui était réellement très-grand,
et qu'ils ne pouvaient mesurer, paraissait presque infini, ou peut-être parce qu'en
représentant à une distance aussi immense de l'Europe les régions par eux visitées, ils
croyaient augmenter le merveilleux de leurs aventures. Colomb conclut avec justesse
que, plus la route était longue par l'est, moins elle devait l'être par l'ouest. Il proposa
donc de prendre cette route, comme étant à la fois la plus courte et la plus sûre, et il
eut le bonheur de convaincre Isabelle de Castille de la possibilité du succès. Il partit
du port de Palos en août 1492, près de cinq ans avant que la flotte de Vasco de Gama
sortît du Portugal; et, après un voyage de deux ou trois mois, il découvrit d'abord
quelques-unes des petites îles Lucayes ou de Bahama, et ensuite la grande île de
Saint-Domingue.

Mais les pays découverts par Colomb dans ce voyage ou dans ses voyages
postérieurs n'avaient aucune ressemblance avec ceux qu'il avait été chercher. Au lieu
de la richesse, de la culture et de la population de la Chine et de l'Hindoustan, il ne
trouva à Saint-Domingue et dans toutes les autres parties du Nouveau-Monde qu'il
put voir, qu'un pays couvert de bois, inculte et habité seulement par quelques tribus
de sauvages nus et misérables. Cependant il ne pouvait aisément se décider à croire
que ces pays ne fussent pas les mêmes que ceux décrits par Marco Polo, le premier
Européen qui eût vu les Indes orientales, ou du moins le premier qui en eût laissé
quelque description; et souvent, pour le ramener à l'idée favorite dont il était préoc-
cupé, quoiqu'elle fût démentie par la plus claire évidence, il suffisait de la plus légère
similitude, comme celle qui se trouve entre le nom de Cibao, montagne de Saint-
Domingue, et le Cipango, mentionné par Marco Polo. Dans ses lettres à Ferdinand et
Isabelle, il donnait le nom d'Indes aux pays qu'il avait découverts. Il ne faisait aucun
doute que ce ne fût l'extrémité de ceux visités par Marco Polo, et qu'il ne fût déjà peu
éloigné du Gange ou des contrées qui avaient été conquises par Alexandre. Même
quand il fut enfin convaincu que les pays où il était ne ressemblaient en rien à ceux-
là, il continua toujours de se flatter que ces riches contrées n'étaient pas à une grande
distance, et en conséquence, dans un autre voyage, il se mit à leur recherche le long
de la côte de Terre-Ferme et vers l'isthme de Darien.

Par une suite de cette méprise de Colomb, le nom d'Indes est toujours demeuré
depuis à ces malheureuses contrées, et quand à la fin il fut bien clairement démontré
que les nouvelles  Indes étaient totalement différentes des anciennes, les premières
furent appelées Indes occidentales, pour les distinguer des autres qu'on nomma Indes
orientales.

Il était néanmoins important pour Colomb que les pays qu'il avait découverts.
quels qu'ils fussent, pussent être représentés à la cour d'Espagne comme des pays de
très-grande importance; et à cette époque, ces contrées, pour ce qui constitue la



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 152

richesse réelle d'un pays, c'est-à-dire dans les productions animales ou végétales du
sol, n'offraient rien qui pût justifier une pareille description.

Le plus gros quadrupède vivipare de Saint-Domingue était le cori, espèce d'ani-
mal qui tient le milieu entre le rat et le lapin, et que M. de Buffon suppose être le
même que l'aperéa du Brésil. Il ne paraît pas que cette espèce ait jamais été très-nom-
breuse, et on dit qu'elle a été depuis longtemps presque entièrement détruite, ainsi que
quelques autres espèces d'animaux encore plus petits, par les chiens et les chats des
Espagnols. C'était pourtant, avec un très-gros lézard nommé ivana ou iguane, ce qui
constituait la principale nourriture animale qu'offrît le pays.

La nourriture végétale des habitants, quoique fort peu abondante par leur manque
d'industrie, n'était pas tout à fait aussi chétive. Elle consistait en blé d'Inde, ignames,
patates, bananes, etc., plantes qui étaient alors totalement inconnues en Europe et qui
n'y ont jamais été depuis très-estimées, ou dont on a supposé ne pouvoir jamais tirer
une substance aussi nourrissante que des espèces ordinaires de grains et de légumes
cultivés de temps immémorial dans cette partie du monde.

La plante qui donne le coton offrait, à la vérité, une matière de fabrication très-
importante, et c'était sans doute alors pour les Européens 'la plus précieuse de toutes
les productions végétales de ces îles. Mais, quoique à la fin du quinzième siècle les
mousselines et autres ouvrages de coton des Indes orientales fussent très recherchés
dans tous les pays de l'Europe, cependant il n'y avait nulle part de manufactures de
coton. Ainsi  cette production elle-même ne pouvait alors paraître d'une très-grande
importance aux  yeux des Européens.

Colomb ne trouvant donc rien, ni dans les végétaux ni dans les animaux des pays
de ses nouvelles découvertes, qui pût justifier la peinture très-avantageuse qu'il
voulait en faire, tourna son attention du côté des minéraux, et il se flatta d'avoir
trouvé, dans la richesse des productions de ce dernier règne, de quoi compenser large-
ment le peu de valeur de celles des deux autres. Les petits morceaux d'or dont les
habitants se faisaient une parure, et qu'ils trouvaient fréquemment, à ce qu'il apprit,
dans les ruisseaux et les torrents qui tombaient des montagnes, suffirent pour lui
persuader que ces montagnes abondaient en mines d'or des plus riches. En consé-
quence, il représenta Saint-Domingue comme un pays où l'or était en abondance, et
dès lors comme une source inépuisable de véritables richesses pour la couronne et
pour le royaume d'Espagne, conformément aux préjugés qui règnent aujourd'hui et
qui régnaient déjà à cette époque. Lorsque Colomb, au retour de son premier voyage,
fut admis, avec les honneurs d'une espèce de triomphe, en la présence des souverains
de Castille et d'Aragon, on porta devant lui, en pompe solennelle, les principales
productions des pays qu'il avait découverts. Les seules parties de ces productions qui
eussent quelque valeur consistaient en de petites lames, bracelets et autres ornements
d'or, et en quelques balles de coton. Le reste était des objets de pure curiosité, propres
à exciter l'étonnement du peuple : des joncs d'une taille extraordinaire, des oiseaux
d'un très-beau plumage et des peaux rembourrées du grand alligator et du manati; le
tout précédé par six ou sept des malheureux naturels du pays, dont la figure et la
couleur singulières ajoutaient beaucoup à la nouveauté de ce spectacle.

D'après le rapport de Colomb, le conseil de Castille résolut de prendre possession
d'un pays dont les habitants étaient évidemment hors d'état de se défendre. Le pieux
dessein de le convertir au christianisme sanctifia l'injustice du projet. Mais l'espoir d'y
puiser des trésors fut le vrai motif qui décida l'entreprise; et, pour donner le plus
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grand poids à ce motif, Colomb proposa que la moitié de tout l'or et de tout l'argent
qu'on y trouverait appartînt à la couronne. Cette offre fut acceptée par le conseil.

Tant que la totalité ou la plus grande partie de l'or que les premiers chefs de
l'entreprise importèrent en Europe ne leur coûta que la peine de piller des sauvages
sans défense, cette taxe, quelque lourde qu'elle fût, n'était peut-être pas très-difficile à
payer; mais quand les naturels furent une fois dépouillés de tout ce qu'ils en avaient,
ce qui fut complètement achevé en six ou huit ans à Saint-Domingue et dans les
autres pays de la découverte de Colomb, et quand, pour en trouver davantage, il fut
devenu nécessaire de fouiller les mines., alors il n'y eut plus aucune possibilité
d'acquitter cette taxe. Aussi dit-on que la manière rigoureuse dont on l'exigea fut la
première cause de l'abandon total des mines de Saint-Domingue, qui, depuis, n'ont
jamais été exploitées. Elle fut donc bientôt réduite à un tiers, ensuite à un cinquième,
puis à un dixième, et enfin à un vingtième du produit brut des mines d'or. La taxe sur
l'argent continua pendant longtemps à rester au cinquième du produit brut, et ce n'est
que dans le courant de ce siècle qu'elle a été réduite au dixième. Mais il ne paraît pas
que lés premiers entrepreneurs aient pris un grand intérêt à ce dernier métal. Tout ce
qui était moins précieux que l'or ne leur semblait pas digne d'attention.

Toutes les autres entreprises des Espagnols dans le Nouveau-Monde, postérieures
à celles de Colomb, paraissent avoir eu le même motif. Ce fut cette soif sacrilège de
l'or qui porta Oïeda, Nicuessa et Vasco Núfiez de Balboa à l'isthme de Darien, qui
porta Cortez au Mexique, Almagro et Pizarre au Chili et au Pérou. Quand ces aventu-
riers arrivaient sur quelque côte inconnue, leur premier soin était toujours de s'enqué-
rir si on pouvait y trouver de l'or, et, d'après les informations qu'ils se procuraient sur
cet article, ils se déterminaient à s'établir dans le pays ou à l'abandonner.

De tous les projets incertains et dispendieux qui mènent à la banqueroute la
plupart des gens qui s'y livrent, il n'y en a peut-être aucun si complètement ruineux
que la recherche de nouvelles mines d'or ou d'argent. C'est, à ce qu'il semble, la plus
inégale de toutes les loteries du monde, ou celle dans laquelle il y a le moins de pro-
portion entre le gain de ceux qui ont des lots, et la perte de ceux qui tirent des billets
blancs; car, quoique les lots soient en très-petite quantité et les billets blancs très-
nombreux, le prix ordinaire du billet est la fortune tout entière d'un homme très-riche.
Au lieu de remplacer le capital employé avec les profits ordinaires que rendent les
capitaux, les entreprises pour des recherches de mines absorbent communément et
profits et capitaux. De tous les projets, ce sont donc ceux auxquels un législateur pru-
dent, jaloux d'augmenter le capital de son pays, évitera de donner des encourage-
ments extraordinaires, ou vers lesquels il cherchera le moins à diriger une plus grande
partie de ce capital que celle qui s'y porterait d'elle-même. La folle confiance que les
hommes ont presque tous dans leur bonne fortune est telle, qu'il y a toujours une trop
grande quantité du capital du pays disposée à se porter à ces sortes d'emplois, pour
peu qu'il y ait la moindre probabilité de succès.

Mais quoique les projets de ce genre aient toujours été jugés très-défavorablement
par la saine raison et par l'expérience, la cupidité humaine les a, pour l'ordinaire,
envisagés d'un tout autre oeil. La même passion qui a fait adopter à tant de gens l'idée
absurde de la pierre philosophale, a suggéré à d'autres la chimère non moins absurde
d'immenses mines abondantes en or et en argent. Ils ne considèrent pas que la valeur
de ces métaux, dans tous les siècles et dans tous les pays, a procédé principalement de
leur rareté, et que leur rareté provient de ce que la nature les a déposés en quantités
extrêmement petites à la fois dans un même lieu; de ce qu'elle a presque partout en-
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fermé ces quantités si petites dans les substances les plus dures et les plus intraitables,
et par conséquent de ce qu'il faut partout des travaux et des dépenses proportionnées à
ces difficultés pour pénétrer jusqu'à eux et pour les obtenir. Ils se flattent qu'on pour-
rait trouver, en plusieurs endroits, des veines de ces métaux, aussi grandes et aussi
abondantes que celles qu'on rencontre communément dans les mines de plomb, de
cuivre, d'étain ou de fer. Le rêve de sir Walter Raleigh, sur la ville d'or et le pays
d'Eldorado, nous fait bien voir que les gens sages eux-mêmes ne sont pas toujours
exempts de se laisser entraîner à ces étranges illusions. Plus de cent ans après la mort
de ce grand homme, le jésuite Gumila était encore persuadé de l'existence de cette
contrée merveilleuse, et il témoignait avec la plus grande chaleur, je puis dire même
avec la plus grande franchise, combien il se trouverait heureux de pouvoir porter la
lumière de I'Évangile chez un peuple en état de récompenser aussi généreusement les
pieux travaux des missionnaires. On ne connaît aujourd'hui, dans les pays des
premières découvertes des Espagnols, aucune mine d'or ou d'argent qui soit censée
valoir la peine d'être exploitée. Il est vraisemblable que sur les quantités de ces
métaux qu'on a dit y avoir été trouvées par ces premiers aventuriers, ainsi que sur la
fertilité des mines qui y ont été exploitées immédiatement après la première
découverte, il y avait eu de très-grandes exagérations; toutefois le compte rendu de
tout ce qu'y trouvèrent ces aventuriers fut suffisant pour enflammer la cupidité de
tous leurs compatriotes. Chaque Espagnol qui faisait voile pour l'Amérique s'attendait
à rencontrer un Eldorado. La fortune aussi fit à cet égard ce qui lui est bien rarement
arrivé de faire en d'autres occasions : elle réalisa jusqu'à un certain point les espéran-
ces extravagantes de ses adorateurs, et dans la découverte et la conquête du Mexique
et du Pérou, dont l'un fut découvert environ trente ans, l'autre environ quarante ans
après la première expédition de Colomb, elle leur offrit ces métaux précieux avec une
profusion qui répondait en quelque sorte aux idées qu'ils s'en étaient faites.

Ce fut donc un projet de commerce aux Indes orientales qui donna lieu à la
première découverte des Indes occidentales. Un projet de conquête donna lieu à tous
les établissements des Espagnols dans ces contrées nouvellement découvertes. Les
motifs qui les portèrent à entreprendre ces conquêtes, ce furent des projets d'ouvrir
des mines d'or et d'argent; et une suite d'événements qu'aucune sagesse humaine n'au-
rait pu prévoir rendit ces projets beaucoup plus heureux, dans leur issue, que les
entrepreneurs ne pouvaient raisonnablement l'espérer.

Les premiers aventuriers qui, chez toutes les autres nations de l'Europe, tentèrent
d'acquérir des établissements en Amérique, y furent entraînés par de semblables
chimères; mais tous ne furent pas également fortunés. Il y avait plus d'un siècle que
les premiers établissements au Brésil étaient faits, qu'on n'y avait encore découvert
aucune mine d'argent, d'or, ni de diamants. Dans les colonies anglaises, françaises,
hollandaises et danoises, on n'en a encore découvert aucune, au moins aucune qui soit
actuellement censée valoir la peine d'être exploitée. Cependant les premiers Anglais
qui firent un établissement dans l'Amérique septentrionale offrirent au roi, comme un
motif pour obtenir leurs patentes, le cinquième de l'or et de l'argent qu'on pourrait y
trouver. En conséquence, ce cinquième fut réservé à la couronne dans les patentes
accordées à sir Walter Raleigh, aux compagnies de Londres et de Plymouth, au con-
seil de Plymouth, etc. A l'espoir de trouver des mines d'or et d'argent, ces premiers
entrepreneurs joignaient encore celui de découvrir un passage au nord, pour aller aux
Indes orientales. Jusqu'à ce moment ils n'ont pas été plus heureux dans l'un que dans
l'autre.
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La colonie française du Canada a été, pendant la plus grande partie du dernier
siècle et une partie de celui-ci, sous le régime d'une compagnie exclusive. Sous une
administration aussi nuisible, ses progrès furent nécessairement très-lents en compa-
raison de ceux des autres colonies nouvelles; mais ils devinrent beaucoup plus rapi-
des lorsque cette compagnie fut dissoute après la chute de ce qu'on appelle l'affaire
du Mississipi. Quand les Anglais prirent possession de ce pays, ils y trouvèrent près
du double d'habitants de ce que le père Charlevoix y en avait compté vingt à trente
ans auparavant. Ce jésuite avait parcouru tout le pays, et il n'avait aucun motif de le
représenter moins considérable qu'il ne l'était réellement.

La colonie française de Saint-Domingue fut fondée par des pirates et des flibus-
tiers qui y demeurèrent longtemps sans recourir à la protection de la France et même
sans reconnaître son autorité: et quand cette race de bandits eut assez pris le caractère
de citoyens pour reconnaître l'autorité de la mère patrie. pendant longtemps encore il
fut nécessaire d'exercer cette autorité avec beaucoup de douceur et de circonspection.
Durant le cours de cette période, la culture et la population de la colonie prirent un
accroissement extrêmement rapide. L'oppression même de la compagnie exclusive à
laquelle, ainsi que toutes les autres colonies françaises, elle fut assujettie pour
quelque temps. put bien sans doute ralentir un peu ses progrès, mais ne fut pas encore
capable de les. arrêter tout à fait. Le cours de sa prospérité reprit le même essor
qu'auparavant, aussitôt qu'elle fut délivrée de cette oppression. Elle est maintenant la
plus importante des colonies à sucre des Indes occidentales, et on assure que son
produit excède celui de toutes les colonies à sucre de l'Angleterre, prises ensemble.
Les autres colonies à sucre de la France sont toutes en général très-florissantes.

Mais il n'y a pas de colonies dont le progrès ait été plus rapide que celui des
colonies anglaises dans l'Amérique septentrionale.

L'abondance de terres fertiles et la liberté de diriger leurs affaires comme elles le
jugent à propos, voilà, à ce qu'il semble, les deux grandes sources de prospérité de
toutes les colonies nouvelles.

Du côté de la quantité de bonnes terres, les colonies anglaises de l'Amérique
septentrionale, quoique sans doute très-abondamment pourvues, sont cependant infé-
rieures aux colonies espagnoles et portugaises, et ne sont pas supérieures à quelques-
unes de celles possédées par les Français avant la dernière guerre. Mais les insti-
tutions politiques des colonies anglaises ont été bien plus favorables à la culture et à
l'amélioration de ces bonnes terres, que ne l'ont été les institutions d'aucune des colo-
nies des trois autres nations.

Premièrement, si l'accaparement des terres incultes est un abus qui n'a pu être, à
beaucoup près, totalement prévenu dans les colonies anglaises, au moins y a-t-il été
plus restreint que dans toute autre colonie. La loi coloniale, qui impose à chaque
propriétaire l'obligation de mettre en valeur et de cultiver, dans un temps fixé, une
portion déterminée de ses terres, et qui, en cas de défaut de sa part, déclare que ces
terres négligées pourront être adjugées à un propriétaire, est une loi qui, sans avoir été
peut-être très-rigoureusement exécutée, a néanmoins produit quelque effet.

Secondement, il n'y a pas en Pensylvanie de droit de primogéniture, et les terres
se partagent comme des biens meubles, par portions égales, entre tous les enfants.
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Dans trois des provinces de la Nouvelle-Angleterre, l'aîné a seulement double por-
tion, comme dans la loi de Moïse. Ainsi, quoique dans ces provinces il puisse arriver
quelquefois qu'une trop grande quantité de terres vienne se réunir dans les mains d'un
individu, il est probable que, dans le cours d'une ou deux générations, elle se retrou-
vera suffisamment divisée. A la vérité, dans les autres colonies anglaises, le droit de
primogéniture a lieu comme dans la loi d'Angleterre, Mais, dans toutes les colonies
anglaises, les terres étant toutes tenues à simple cens, cette nature de propriété facilite
les aliénations, et le concessionnaire d'une grande étendue de terrain trouve son inté-
rêt à en aliéner la plus grande partie le plus vite qu'il peut, en se réservant seulement
une petite redevance foncière. Dans les colonies espagnoles et portugaises, ce qu'on
nomme le droit de majorat (jus majoratus), a lieu dans la succession de tous ces
grands domaines auxquels il y a quelques droits honorifiques attachés. Ces domaines
passent tout entiers à une seule personne, et sont en effet substitués et inaliénables.
Les colonies françaises, il est vrai, sont régies par la coutume de Paris, qui est beau-
coup plus favorable aux puînés que la loi d'Angleterre, dans la succession des immeu-
bles. Mais, dans les colonies françaises, si une partie quelconque d'un bien noble ou
tenu à titre de foi et hommage est aliénée, elle reste assujettie, pendant un certain
temps, à un droit de retrait ou rachat, soit envers l'héritier du seigneur, soit envers
l'héritier de la famille, et tous les plus gros domaines du pays sont tenus en fief, ce
qui gêne nécessairement les aliénations. Or, dans une colonie nouvelle, une grande
propriété inculte sera bien plus promptement divisée par la vole de l'aliénation que
par celle de la succession. La quantité et le bon marché des bonnes terres, comme on
l'a déjà observé, sont les principales sources de la prospérité rapide des colonies
nouvelles. Or, la réunion des terres en grandes propriétés détruit, par le fait, et cette
quantité et ce bon marché. D'ailleurs, la réunion des terres incultes en grandes
propriétés est ce qui s'oppose le plus à leur amélioration. Or, le travail qui est em-
ployé à l'amélioration et à la culture des terres est celui qui rend à la société le produit
le plus considérable en quantité et en valeur. Le produit du travail, dans ce cas, paye
non seulement ses propres salaires et le profit du capital qui le met en oeuvre, mais
encore la rente de la terre sur laquelle il s'exerce. Ainsi le travail des colons anglais
étant employé, en plus grande quantité, à l'amélioration et à la culture des terres, est
dans le cas de rendre un plus grand produit, et un produit d'une plus grande valeur
que le travail de ceux d'aucune des trois autres nations, lequel, par le fait de l'accapa-
rement de la. terre, se trouve plus ou moins détourné vers des emplois d'une autre
nature.

Troisièmement, il est à présumer, non seulement que le travail des colons anglais
rend un produit plus considérable en quantité et en valeur, mais encore que, vu la
modicité des impôts, il leur reste une portion plus grande de ce produit, portion qu'ils
peuvent capitaliser et employer à entretenir un nouveau surcroît de travail. Les colons
anglais n'ont pas encore payé la moindre contribution pour la défense de la mère
patrie ou pour l'entretien de son gouvernement civil. Au contraire, jusqu'à présent les
frais de leur propre défense ont été presque entièrement à la charge de la métropole.
Or, la dépense qu'exigent l'armée et la marine est, sans aucune proportion, plus forte
que celle de l'entretien du gouvernement civil. D'ailleurs, la dépense de leur gouver-
nement civil a toujours été très-modique. Elle s'est bornée en général à ce qu'il fallait
pour payer des salaires convenables au gouverneur, aux juges et à quelques autres
officiers de police, et pour entretenir un petit nombre d'ouvrages publics de la pre-
mière utilité. La dépense de l'établissement civil de Massachusetts. avant le commen-
cement des derniers troubles, ne montait pour l'ordinaire qu'à environ 18 000 livres
sterling par année; celle de New Hampshire et de Rhode Island, à 3 500 livres pour
chacun; celle de Connecticut, à 4 000 livres; celle de New York et de la Pensylvanie,
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à 4 500 livres pour chacun; celle de New Jersey, à 1 200 livres; celle de la Virginie et
de la Caroline du Sud, à 8 000 livres pour chacune. La dépense de l'établissement
civil de la Nouvelle-Écosse et de la Géorgie est en partie couverte par une concession
annuelle du parlement; mais la Nouvelle-Écosse paye seulement environ 7 000 livres
par an pour les dépenses publiques de la colonie, et la Géorgie environ 2 500 livres.
En un mot, tous les différents établissements civils de l'Amérique septentrionale, à
l'exception de ceux du Maryland et de la Caroline du Nord, dont on n'a pu se procurer
aucun état exact, ne coûtaient pas aux habitants, avant le commencement des troubles
actuels, au delà de 64 700 livres par année; exemple à jamais mémorable du peu de
frais qu'exigent trois millions d'hommes pour être, non seulement gouvernés, mais
bien gouvernés. Il est vrai que la partie la plus importante des dépenses d'un gouver-
nement, celles de défense et de protection, ont été constamment défrayées par la mère
patrie. Et puis, le cérémonial du gouvernement civil dans les colonies, pour la récep-
tion d'un gouverneur, pour l'ouverture d'une nouvelle assemblée, etc., quoique rempli
avec la décence convenable, n'est accompagné d'aucun étalage ou pompe dispen-
dieuse. Leur gouvernement ecclésiastique est réglé sur un plan également économi-
que. Les dîmes sont une chose inconnue chez eux, et leur clergé, qui est loin d'être
nombreux, est entretenu, ou par de modiques appointements, ou par les contributions
volontaires du peuple.

Les puissances d'Espagne et de Portugal, au contraire, fournissent à une partie de
leur propre entretien, par des taxes levées sur leurs colonies. La France, à la vérité, n'a
jamais retiré aucun revenu considérable de ses colonies, les impôts qu'elle y lève
étant en général dépensés pour elles. Mais le gouvernement colonial de ces trois
nations est monté sur un pied beaucoup plus dispendieux, et est accompagné d'un
cérémonial bien plus coûteux. La réception d'un nouveau vice-roi du Pérou, par
exemple, a souvent absorbé des sommes énormes. Des cérémonies aussi coûteuses,
non seulement sont une taxe réelle que les colons riches ont à payer dans ces occa-
sions particulières, mais elles contribuent encore à introduire parmi eux des habitudes
de vanité et de profusion dans toutes les autres circonstances. Ce sont non-seulement
des impôts fort onéreux à payer accidentellement, mais c'est une source d'impôts
perpétuels du même genre, beaucoup plus onéreux encore, les impôts ruineux du luxe
et des folles dépenses des particuliers. D'ailleurs, dans les colonies de ces trois
nations, le gouvernement ecclésiastique est extrêmement oppressif. Dans toutes la
dîme est établie, et dans les colonies d'Espagne et de Portugal on la lève avec la der-
nière rigueur. Elles sont en outre surchargées d'une foule immense de moines men-
diants, pour lesquels l'état de mendicité est une chose non-seulement autorisée, mais
même consacrée par la religion; ce qui établit un impôt excessivement lourd sur la
classe pauvre du peuple, à laquelle on a grand soin d'enseigner que c'est un devoir
que de faire l'aumône à ces moines, et un très-grand péché de la leur refuser. Par-
dessus tout cela encore, dans toutes ces colonies, les plus grosses propriétés sont
réunies dans les mains du clergé.

Quatrièmement, pour la manière de disposer de leur produit surabondant ou de ce
qui excède leur propre consommation, les colonies anglaises ont été plus favorisées et
ont toujours joui d'un marché plus étendu que n'ont fait celles de toutes les autres
nations de l'Europe. Chaque nation de l'Europe a cherché plus ou moins à se donner
le monopole du commerce de ses colonies, et par cette raison elle a empêché les
vaisseaux étrangers de commercer avec elle, et leur a interdit l'importation des
marchandises d'Europe d'aucune nation étrangère; mais la manière dont ce monopole
a été exercé par les diverses nations a été très-différente.
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Quelques nations ont abandonné tout le commerce de leurs colonies à une compa-
gnie exclusive, obligeant les colons à lui acheter toutes les marchandises d’Europe
dont ils pouvaient avoir besoin, et à lui vendre la totalité de leur produit surabondant.
L'intérêt de la compagnie a donc été non-seulement de vendre les unes le plus cher
possible, et d'acheter l'autre au plus bas possible, mais encore de n'acheter de celui-ci,
même à ce bas prix, que la quantité seulement dont elle pouvait espérer de disposer
en Europe à un très-haut prix : son intérêt a été non-seulement de dégrader, dans tous
les, cas, la valeur du produit surabondant des colons, mais encore, dans la plupart des
circonstances, de décourager l'accroissement de cette quantité, et de la tenir au-des-
sous de son état naturel. De tous les expédients dont on puisse s'aviser pour compri-
mer les progrès de la croissance naturelle d'une nouvelle colonie, le plus, efficace,
sans aucun doute, c'est celui d'une compagnie exclusive. C'est cependant là la politi-
que qu'a adoptée la Hollande, quoique dans le cours de ce siècle sa compagnie ait
abandonné, à beaucoup d'égards, l'exercice de son privilège exclusif. Ce fut aussi la
politique du Danemark jusqu'au règne du feu roi. Accidentellement aussi ce fut celle
de la France, et récemment, depuis 1755, après que cette politique eut été abandonnée
par toutes les autres nations, à cause de son absurdité, eue a été adoptée par le
Portugal, au moins à l'égard de deux des principales provinces, du Brésil, celles de
Fernambouc, et de Maragnan.

D'autres nations, sans ériger de compagnie exclusive, ont restreint tout le com-
merce de leurs colonies à un, seul port de la mère patrie, duquel il n'était permis à.
aucun vaisseau de mettre à la voile, sinon à une époque déterminée, et de conserve
avec plusieurs autres, on bien s'il partait seul, qu'en vertu seulement d'une permission
spéciale, pour laquelle le plus souvent il fallait payer fort cher. Cette mesure politique
ouvrait, à la vérité, le commerce des colonies à tous les natifs de la mère patrie,
pourvu qu'ils s'astreignissent à commercer du port indiqué, à l'époque permise et dans
les vaisseaux permis., Mais comme tous les différents marchands qui associèrent
leurs capitaux pour expédier ces vaisseaux privilégiés durent trouver leur intérêt à
agir de concert, le commerce qui se fît de cette manière fut nécessairement conduit
sur les mêles principes que celui d'une compagnie exclusive; le profit de ces mar-
chands fut presque aussi exorbitant et fondé sur une oppression à peu près pareille;
les colonies furent mal pourvues, et se virent obligées à la fois de vendre à très-bon
marché et d'acheter fort cher. Cette politique avait pourtant toujours été suivie par
l'Espagne, et elle l'était encore il y a peu d'années; aussi dit-on que toutes les
marchandises d'Europe étaient à un prix énorme aux Indes occidentales espagnoles.
Ulloa rapporte qu'à Quito une livre de fer se vendait environ de 4 à 6 deniers sterling,
et une livre d'acier environ de 6 à 9 : or, c'est principalement pour se procurer les
marchandises d'Europe que les colonies se défont de leur produit surabondant. Par
conséquent, plus elles payent pour les premières, moins elles retirent réellement pour
le dernier, et la cherté des unes est absolument la même chose, pour elles, que le bas
prix de l'autre. Le système qu'a suivi le Portugal à l'égard de toutes ses colonies,
excepté celles de Fernambouc et  de Maragnan, est, sous ce rapport, le même que sui-
vait anciennement l'Es pagne; et quant à ces deux dernières provinces, le Portugal a
adopté des mesures encore bien plus mauvaises.

D'autres nations laissent le commerce de leurs colonies libre à tous leurs sujets,
lesquels peuvent le faire de tous les différents ports de la mère patrie, et n'ont besoin
d'autre permission que des formalités ordinaires de la douane. Dans ce cas, le nombre
et la position des différents commerçants répandus dans toutes les parties du pays les
met dans l'impossibilité de former entre eux une ligue générale, et la concurrence
suffit pour les empêcher de faire des profits exorbitants. Au moyen d'une politique
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aussi franche, les colonies sont à même de vendre leurs produits, ainsi que d'acheter
les marchandises de l'Europe, à des prix raisonnables. Or, depuis la dissolution de la
compagnie de Plymouth, arrivée à une époque où nos colonies n'étaient encore que
dans leur enfance, cette politique a toujours été celle de l'Angleterre : elle a été aussi
en général celle de la France, et c'est le système qu'a suivi constamment celle-ci de-
puis la dissolution de ce que nous appelons communément la Compagnie française
du Mississipi. Aussi les profits du commerce que font la France et l'Angleterre avec
leurs colonies ne sont-ils pas du tout exorbitants, quoique sans doute un peu plus forts
que si la concurrence était libre à toutes les autres nations; et le prix des marchandises
de l'Europe, dans la plupart des colonies de ces deux nations, ne monte pas non plus à
un taux excessif.

[…]

Il faut observer que ce sont les marchands qui font le commerce avec les colonies,
dont les avis ont principalement contribué à la création des règlements relatifs à ce
commerce. Il ne faut donc pas s'étonner si, dans la plupart de ces règlements, on a eu
plus d'égard à leur intérêt qu'à celui des colonies où à celui de la mère patrie. En
donnant à ces marchands le privilège exclusif de fournir aux colonies toutes les
marchandises d'Europe dont elles ont besoin, et d'acheter, dans le produit superflu des
colonies, tout ce qui n'est pas de nature à nuire à quelqu'un des trafics qu'ils font chez
eux, l'intérêt des colonies a été sacrifié à l'intérêt de ces marchands. Quand on a
accordé, sur la réexportation de la plupart des marchandises d'Europe et des Indes aux
colonies, les mêmes restitutions de droit que sur la réexportation de ces marchandises
dans tout autre pays étranger indépendant, en cela c'est l'intérêt de la mère patrie qui
lui a été sacrifié, mais suivant les idées que le système mercantile se forme de cet
intérêt. Ce furent les marchands qui eurent intérêt à payer le moins possible les
marchandises étrangères qu'ils envoyaient aux colonies, et par conséquent à retirer le
plus possible des droits par eux avancés lors de l'importation de ces marchandises
dans la Grande-Bretagne. Ils se trouvèrent par là à même de vendre dans les colonies,
ou la même quantité de marchandises avec un plus gros profit, ou bien une plus
grande quantité de marchandises avec le même profit, et par conséquent de gagner
quelque chose d'une façon ou de l'autre. C'était également l'intérêt des colonies de se
procurer toutes ces marchandises au meilleur compte et dans la plus grande abon-
dance possible; mais cela pouvait n'être pas toujours l'intérêt de la mère patrie. Elle
pouvait souvent en souffrir pour son revenu, en rendant ainsi une grande partie des
droits qui avaient été perçus à l'importation de ces marchandises, et en souffrir pour
ses manufactures dont les produits étaient supplantés sur le marché de la colonie, à
cause de la facilité des conditions auxquelles, au moyen de ces restitutions de droits,
on pouvait y porter les produits des fabriques étrangères. On croit communément que
les drawbacks sur la réexportation des toiles d'Allemagne aux colonies d'Amérique
ont retardé les progrès des manufactures de toiles dans la Grande-Bretagne.

Mais quoique la politique de la Grande-Bretagne, à l'égard du commerce de ses
colonies, ait été dictée par le même esprit mercantile que celle -des autres nations,
toutefois elle a été au total moins étroite et moins oppressive que celle d'aucune autre
nation.

Quant à la faculté de diriger leurs affaires comme ils le jugent à propos, les colons
anglais jouissent d'une entière liberté sur tous les points, à l'exception de leur com-
merce étranger. Leur liberté est égale, à tous égards, à celle de leurs concitoyens de la
mère patrie, et elle est garantie de la même manière par une assemblée de représen-
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tants du peuple, qui prétend au droit exclusif d'établir des impôts pour le soutien du
gouvernement colonial. L'autorité de cette assemblée tient en respect le pouvoir
exécutif, et le dernier colon, le plus suspect même, tant qu'il obéit à la loi, n'a pas la
moindre chose à craindre du ressentiment du gouverneur ou de celui de tout autre
officier civil ou militaire de la province. Si les assemblées coloniales, de même que la
Chambre des communes en Angleterre, ne sont pas toujours une représentation très-
légale du peuple, cependant elles approchent de plus près qu'elle de ce caractère; et
comme le pouvoir exécutif, ou n'a pas de moyens de les corrompre, on n'est pas dans
la nécessité de le faire, à cause de l'appui que lui donne la mère patrie, elles sont peut-
être, en général, plus sous l'influence de l'opinion et de la volonté de leurs commet-
tants. Les conseils qui, dans les législatures coloniales, répondent à la Chambre des
pairs dans la Grande-Bretagne, ne sont pas composés d'une noblesse héréditaire. En
certaines colonies, comme dans trois des gouvernements de la NouvelIe-Angleterre,
ces conseils ne sont pas nommés par le roi, mais ils sont élus par les représentants du
peuple. Dans aucune des colonies anglaises il n'y a de noblesse héréditaire. Dans
toutes, à la vérité, comme dans tout autre pays libre, un citoyen issu d'une ancienne
famille de la colonie est, à égalité de mérite et de fortune, plus considéré qu'un parve-
nu; mais son privilège se borne à être plus considéré, et il n'en a aucun qui puisse être
importun à ses voisins. Avant le commencement des troubles actuels, les assemblées
coloniales avaient non seulement la puissance législative, mais même une partie du
pouvoir exécutif. Dans les provinces de Connecticut et de Rhode Island, elles
élisaient le gouverneur. Dans les autres colonies, elles nommaient les officiers de
finances qui levaient les taxes établies par ces assemblées respectives devant
lesquelles ces officiers étaient immédiatement responsables. Il y a donc plus d'égalité
parmi les colons anglais que parmi les habitants de la mère patrie. Leurs mœurs sont
plus républicaines, et leurs gouvernements, particulièrement ceux de trois des
provinces de la Nouvelle-Angleterre, ont aussi jusqu'à présent été plus républicains.

Au contraire, la forme absolue du gouvernement qui domine en Espagne, en
Portugal et en France, s'étend à leurs colonies, et les pouvoirs arbitraires que ces
sortes de gouvernements délèguent en général à tous leurs agents subalternes, s'exer-
cent naturellement avec plus de violence dans des pays qui se trouvent placés à une
aussi grande distance. Dans tous les gouvernements absolus, il y a plus de liberté
dans la capitale que dans tout autre endroit de l'empire. Le souverain, personnel-
lement, ne peut jamais avoir d'intérêt ou de penchant à intervertir l'ordre de la justice
ou à opprimer la masse du peuple. Dans la capitale, sa présence tient plus ou moins
en respect tous ses officiers subalternes, qui, dans des provinces plus éloignées de lui,
où les plaintes du peuple sont moins à portée de frapper ses oreilles, peuvent se livrer
avec beau  coup plus d'assurance aux excès de leur esprit tyrannique. Or, les colonies
européennes de l'Amérique sont à une distance bien plus grande de leur capitale, que
les provinces les plus reculées des plus vastes empires qui aient jamais été connus au
monde jusqu'à présent. Le gouvernement des colonies anglaises est peut-être le seul,
depuis l'origine des siècles, qui ait donné à des provinces aussi éloignées une sécurité
parfaite. Toutefois, l'administration des colonies françaises a été conduite avec plus
de modération et de douceur que celle des colonies espagnoles et portugaises. Cette
supériorité dans la conduite de l'administration est conforme, à la fois, au caractère de
la nation française et à ce qui forme le caractère d'une nation, c'est-à-dire à son gou-
vernement. Or, le gouvernement de France, bien qu'en comparaison de celui de la
Grande-Bretagne il puisse passer pour violent et arbitraire, est néanmoins un gouver-
nement légal et libre, si on le compare à ceux d'Espagne et de Portugal.
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C'est principalement dans les progrès des colonies de l'Amérique septentrionale
que se font remarquer les avantages » du système politique de l'Angleterre. Le
progrès des îles à sucre de la France a été au moins égal, peut-être même supérieur à
celui de la plupart des îles à sucre de l'Angleterre, et celles-ci cependant jouissent
d'un gouvernement libre, de même nature à peu près que celui qui existe dans les
colonies anglaises de l'Amérique septentrionale. Mais on n'a pas, dans les îles à sucre
de la France, découragé la raffinerie de leurs sucres, comme on l'a fait dans celles de
l'Angleterre; et, ce qui est encore d'une bien plus grande importance, la nature du
gouvernement des îles françaises y amène naturellement un meilleur régime à l'égard
des nègres esclaves.

Dans toutes les colonies européennes, la culture de la canne à sucre se fait par des
esclaves noirs. On suppose que la constitution des hommes nés dans le climat tem-
péré de l'Europe ne pourrait pas supporter la fatigue de remuer la terre sous le ciel
brûlant des Indes occidentales; et la culture de la canne à sucre, telle qu'elle est diri-
gée à présent, est tout entière un travail de main, quoique, dans l'opinion de beaucoup
de monde, on pourrait y introduire, avec de grands avantages, l'usage de la charrue.
Or, de même que le profit et le succès d'une culture qui se fait au moyen de bestiaux
dépendent extrêmement de l'attention qu'on a de les bien traiter et de les bien soigner,
de même le produit et le succès d'une culture qui se fait au moyen d'esclaves doivent
dépendre également de l'attention qu'on apporte à bien les traiter et à les bien soigner;
et, du côté des bons traitements envers leurs esclaves, c'est une chose, je crois,
généralement reconnue, que les planteurs français l'emportent sur les anglais. La loi,
en tant qu'elle peut donner à l'esclave quelque faible protection contre la violence du
maître, sera mieux exécutée dans une colonie où le gouvernement est en grande partie
arbitraire, que dans une autre où il est totalement libre. Dans un pays où est établie la
malheureuse loi de l'esclavage, quand le magistrat veut protéger l'esclave, il s'immis-
ce jusqu'à un certain point dans le régime de la propriété privée du maître; et dans un
pays libre où le maître est peut-être un membre de l'assemblée coloniale ou un élec-
teur des membres de cette assemblée, il n'osera le faire qu'avec la plus grande réserve
et la plus grande circonspection. La considération et les égards auxquels il est tenu
envers le maître rendent plus difficile pour lui la protection de l'esclave. Mais dans un
pays où le gouvernement est en grande partie arbitraire, où il est ordinaire que le
magistrat intervienne dans le régime même des propriétés particulières des individus,
et leur envoie peut-être une lettre de cachet s'ils ne se conduisent pas, à cet égard,
selon son bon plaisir, il est bien plus aisé pour lui de donner à l'esclave quelque
protection, et naturellement la simple humanité le dispose à le faire. La protection du
magistrat rend l'esclave moins méprisable aux yeux de son maître, et engage celui-ci
à garder un peu plus de mesure dans sa conduite envers l'autre, et à le traiter avec plus
de douceur. Les bons traitements rendent l'esclave non-seulement plus fidèle, mais
plus intelligent, et par conséquent plus utile; sous ce double rapport il se rapproche
davantage de la condition d'un domestique libre, et il peut devenir susceptible de
quelque degré de probité et d'attachement aux intérêts de son maître, vertus qu'on
rencontre souvent chez des domestiques libres, mais qu'on ne doit jamais s'attendre à
trouver chez un esclave, quand il est traité comme le sont communément les esclaves
dans les pays où le maître est tout à fait libre et indépendant.

L'histoire de tous les temps et de tous les peuples viendra, je crois, à l'appui de
cette vérité, que le sort d'un esclave est moins dur dans les gouvernements arbitraires
que dans les gouvernements libres. Dans l'histoire romaine, la première fois que nous
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voyons le magistrat interposer son autorité pour protéger l'esclave contre les
violences du maître, c'est sous les empereurs, Lorsque Védius Pollion, en présence
d'Auguste, ordonna qu'un de ses esclaves qui avait commis quelque légère faute fût
coupé par morceaux et jeté dans un vivier pour servir de pâture à ses poissons,
l'empereur, indigné, lui commanda d'affranchir immédiatement, non-seulement cet
esclave mais tous les autres qui lui appartenaient. Sous la république, aucun magistrat
n'eût eu assez d'autorité pour protéger l'esclave, encore bien moins pour punir le
maître.

Il est à remarquer que le capital qui a servi à améliorer les colonies à sucre de la
France, et en particulier la grande colonie de Saint-Domingue, est provenu, presque
en totalité, de la culture et de l'amélioration successive de ces colonies. Il a été pres-
que en entier le produit du sol et de l'industrie des colons, ou, ce qui revient au même,
le prix de ce produit graduellement accumulé par une sage économie, et employé à
faire naître toujours un nouveau surcroît de produit. Mais le capital qui a servi à
cultiver et à améliorer les colonies à sucre de l'Angleterre a été en grande partie
envoyé d'Angleterre, et ne peut nullement être regardé comme le produit seul du
territoire et de l'industrie des colons. La prospérité des colonies à sucre de l'Angle-
terre a été, en grande partie, l'effet des immenses richesses de l'Angleterre, dont une
partie, débordant pour ainsi dire de ce pays, a reflué dans les colonies; mais la prospé-
rité des colonies à sucre de la France est entièrement l’œuvre de la bonne conduite
des colons, qui doit par conséquent l'avoir emporté de quelque chose sur celle des
colons anglais; et cette supériorité de bonne conduite s'est par-dessus tout fait remar-
quer dans leur manière de traiter les esclaves.

Tel est en raccourci le tableau général de la politique suivie par les différentes na-
tions de l'Europe, relativement à leurs colonies.

La politique de l'Europe n'a donc pas trop lieu de se glorifier, soit de l'établisse-
ment primitif des colonies de l'Amérique, soit de leur prospérité ultérieure, en ce qui
regarde le gouvernement intérieur qu'elle leur a donné.

L'extravagance et l'injustice sont, à ce qu'il semble, les principes qui ont conçu et
dirigé le premier projet de l'établissement de ces colonies; l'extravagance qui faisait
courir après des mines d'or et d'argent, et l'injustice qui faisait convoiter la possession
d'un pays dont les innocents et simples habitants, bien loin d'avoir fait aucun mal aux
Européens, les avaient accueillis avec tous les témoignages possibles de bonté et
d'hospitalité, quand ils avaient parti pour la première fois dans cette partie du monde.

A la vérité, les aventuriers qui ont formé quelques-uns des derniers établissements
ont joint au projet chimérique de découvrir des mines d'or et d'argent d'autres motifs
plus raisonnables et plus louables; mais ces motifs mêmes font encore très-peu d'hon-
neur à la politique de l'Europe.

Les puritains anglais, opprimés dans leur patrie, s'enfuirent en Amérique pour y
trouver la liberté, et ils y établirent les quatre gouvernements de la Nouvelle-
Angleterre. Les catholiques anglais, traités avec encore bien plus d'injustice, fondè-
rent celui de Maryland; les quakers, celui de Pensylvanie. Les juifs portugais, persé-
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cutés par l'Inquisition, dépouillés de leur fortune et bannis au Brésil, introduisirent,
par leur exemple, quelque espèce d'ordre et d'industrie parmi les brigands déportés et
les prostituées dont la colonie avait été peuplée originairement, et ils leur enseignè-
rent la culture de la canne à sucre. Dans toutes ces différentes circonstances, ce ne fut
pas par leur sagesse et leur politique, mais bien par leurs désordres et leurs injustices
que les gouvernements de l'Europe contribuèrent à la population et à la culture de
l'Amérique.

Les divers gouvernements de l'Europe ne peuvent pas plus prétendre au mérite
d'avoir donné naissance à quelques-uns des plus importants de ces établissements,
qu'à celui d'en avoir conçu le dessein.

La conquête du Mexique ne fut pas un projet imaginé par le conseil d'Espagne,
mais par un gouverneur de Cuba : et ce projet fut mis à exécution par le génie hardi et
entreprenant de l'aventurier qui en fut chargé, en dépit de tout ce que put faire pour le
traverser ce même gouverneur, qui se repentit bientôt d'avoir confié cette entreprise à
un pareil homme. Les conquérants du Chili et du Pérou, et de presque tous les autres
établissements espagnols sur le continent américain, n'emportèrent avec eux d'autre
encouragement de la part du gouvernement, qu'une permission générale de faire des
établissements et des conquêtes au nom du roi d'Espagne. Les hasards de toutes ces
entreprises étaient aux risques et aux frais personnels de ces aventuriers; à peine le
gouvernement d'Espagne contribua-t-il pour la moindre chose à aucune des dépenses.
Celui d'Angleterre n'a pas fait plus de frais pour la création des établissements qui
forment aujourd'hui quelques-unes de ses plus importantes colonies de l'Amérique
septentrionale.

Quand ces établissements furent formés et quand ils furent devenus assez consi-
dérables pour attirer l'attention de la mère patrie, les premiers règlements qu'elle fit à
leur égard eurent toujours pour objet de s'assurer le monopole de leur commerce, de
resserrer leur marché, d'agrandir le sien à leurs dépens, et par conséquent de décou-
rager et de ralentir le cours de leur prospérité, bien loin de l'exciter et de l'accélérer.
Les diverses manières dont a été exercé ce monopole sont ce qui constitue une des
différences les plus essentielles entre les systèmes politiques suivis par les différentes
nations de l'Europe, à l'égard de leurs colonies. Tout ce qu'on peut dire du meilleur de
ces systèmes, celui de l'Angleterre, c'est qu'il est seulement un peu moins mesquin et
moins oppressif qu'aucun de ceux des autres nations.

De quelle manière la politique de l'Europe a-t-elle donc contribué soit au premier
établissement, soit à la grandeur actuelle des colonies de l'Amérique? D'une seule
manière, et celle-là n'a pas laissé d'y contribuer beaucoup. Magna virum mater! Elle a
élevé, elle a formé les hommes qui ont été capables de mettre à fin de si grandes
choses, de poser les fondements d'un aussi grand empire, et il n'y a pas d'autre partie
du monde dont les institutions politiques soient en état de former de pareils hommes,
ou du moins en aient jamais formé de pareils jusqu'à présent. Les colonies doivent à
la politique de l'Europe l'éducation de leurs actifs et entreprenants fondateurs, et les
grandes vues qui les ont dirigés; et pour ce qui regarde leur gouvernement intérieur,
c'est presque là tout ce que lui doivent quelques-unes des plus puissantes et des plus
considérables.
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SECTION 3.
Des avantages qu'a retirés l'Europe

de la découverte de l’Amérique,
et de celle d'un passage aux Indes
par le cap de Bonne-Espérance.

Retour à la table des matières

On a vu quels sont les avantages que les colonies de l'Amérique ont retirés de la
politique de l'Europe.

Quels sont maintenant ceux que l'Europe a retirés de la découverte de l'Amérique
et des colonies qui s'y sont formées?

Ces avantages peuvent se diviser en deux classes premièrement, les avantages
généraux que l’Europe, considérée comme un seul vaste pays, a retirés de ces grands
événements; - et secondement, les avantages particuliers que chaque pays à colonies a
retirés des colonies particulières qui lui appartiennent, en conséquence de l'autorité et
de la domination qu'il exerce sur elles.

Les avantages généraux que l'Europe, considérée comme un seul grand pays, a
retirés de la découverte de l'Amérique et de sa formation en colonies, consistent, en
premier lieu, dans une augmentation de jouissances, et, en second lieu, dans un ac-
croissement d'industrie.

Le produit superflu de l'Amérique importé en Europe fournit aux habitants de ce
vaste continent une multitude de marchandises diverses qu'ils n'auraient jamais
possédées sans cela, les unes pour l'utilité et la commodité, d'autres pour l'agrément et
le plaisir, d'autres enfin pour la décoration et l'ornement et par là il contribue à
augmenter leurs jouissances.

On conviendra sans peine que la découverte de l'Amérique et sa formation en
colonies ont contribué à augmenter l'industrie, lº de tous les pays qui commercent
directement avec elle, tels que l'Espagne, le Portugal, la France et l'Angleterre, et 2º
de tous ceux qui, sans y faire de commerce direct, y envoient, par l'intermédiaire
d'autres pays, des marchandises de leur propre produit, tels que la Flandre autrichien-
ne et quelques provinces d'Allemagne, qui y font passer une quantité considérable de
toiles et d'autres marchandises par l'entremise des nations. qui y commercent
directement. Tous ces pays ont gagné évidemment un marché plus étendu pour
l'excédent de leurs produits, et par conséquent ont dû être encouragés à en augmenter
la quantité.

Mais ce qui n'est peut-être pas aussi évident, c'est que ces grands événements
aient dû pareillement contribuer à encourager l'industrie de pays qui peut-être n'ont



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 165

jamais envoyé en Amérique un seul article de leurs produits, tels que la Hongrie et la
Pologne. C'est cependant ce dont il n'est pas possible de douter. On consomme en
Hongrie et en Pologne une certaine partie du produit de l'Amérique; et il y a dans ces
pays une demande quelconque pour le sucre, le chocolat et le tabac de cette nouvelle
partie du monde. Or, ces marchandises, il faut les acheter, ou avec quelque chose qui
soit le produit de l'industrie de la Hongrie et de la Pologne, ou avec quelque chose qui
ait été acheté avec une partie de ce produit. Ces marchandises américaines sont de
nouvelles valeurs, de nouveaux équivalents survenus en Hongrie et en Pologne, pour
y être échangés contre l'excédent de produit  de ces pays. Transportées dans ces con-
trées, elles y créent un nouveau marché, un marché plus étendu pour cet excédent de
produit. Elles en font hausser la valeur, et contribuent par là à encourager l'augmen-
tation. Quand même aucune partie de ce produit ne serait jamais portée en Amérique,
il peut en être porté à d'autres nations qui l'achètent avec une partie de la portion
qu'elles ont dans l'excédent de produit de l'Amérique, et ainsi ces nations trouveront
un débit au moyen de la circulation du commerce nouveau que l'excédent de produit
de l'Amérique a primitivement mis en activité.

Ces grands événements peuvent même avoir contribué à augmenter les jouis-
sances et à accroître l'industrie de pays qui non-seulement n'ont jamais envoyé
aucune marchandise en Amérique, mais même n'en ont jamais reçu aucune de cette
contrée. Ces contrées-là même peuvent avoir reçu en plus grande abondance les
marchandises de quelque nation dont l'excédent de produit aura été augmenté par le
commerce de l'Amérique. Cette plus grande abondance ayant nécessairement ajouté à
leurs jouissances, a été pour eux un motif d'accroître leur industrie. Il leur a été
présenté un plus grand nombre de nouveaux équivalents, d'une espèce ou d'une autre,
pour être échangés contre l'excédent de produit de cette industrie. Il a été créé un
marché plus étendu pour ce produit surabondant, de manière à en faire hausser la
valeur, et par là à en encourager l'augmentation. Cette masse de marchandises qui est
jetée annuellement dans la sphère immense du commerce de l'Europe, et qui, par
l'effet de ses diverses révolutions, est distribuée annuellement entre toutes les diffé-
rentes nations comprises dans cette sphère, a dû être augmentée de tout excédent de
produit de l'Amérique. Il y a donc lieu de croire que chacune de ces nations a recueilli
une plus grande part dans cette masse ainsi grossie, que ses jouissances ont augmenté
et que son industrie a acquis de nouvelles forces.

Le commerce exclusif des métropoles tend à -diminuer à la fois les jouissances et
l'industrie de tous ces pays en général et de l'Amérique en particulier, ou au moins il
tend à les tenir au-dessous du degré auquel elles s'élèveraient sans cela. C'est un poids
mort qui pèse sur l'action d'un des principaux ressorts dont une grande partie des
affaires humaines reçoit son impulsion. En rendant le produit des colonies plus cher
dans tous les autres pays, il en rend la consommation moindre, et par là il affaiblit
l'industrie des colonies, et il retranche à la fois et des jouissances et de l'industrie de
tous les autres pays; ceux-ci se donnant moins de jouissances quand il faut les payer
plus cher, et en même temps produisant moins quand leur produit leur rapporte
moins. En rendant le produit de tous lies autres pays plus cher dans les colonies, il
affaiblit de la même manière l'industrie de tous ces autres pays, et il retranche de
même aux colonies et de leurs jouissances et de leur industrie. C'est une entrave qui,
pour le bénéfice prétendu de quelques pays particuliers, restreint les plaisirs et
comprime l'industrie de tous les autres pays mais encore plus des colonies que de tout
autre. Il ne fait qu'exclure tous les autres pays, autant qu'il est possible, d'un marché
particulier, mais il confine les colonies, autant qu'il est possible, à un marché
particulier; et il y a une extrême différence d'être exclu d'un marché particulier quand
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on a tous les autres ouverts, ou d'être confiné sur un marché particulier quand tous les
autres vous sont fermés. Néanmoins, c'est l'excédent de produit des colonies qui est
toujours la source primitive de ce surcroît de jouissances et d'industrie qui revient à
l'Europe de la découverte de l'Amérique et de sa formation en colonies, et le commer-
ce exclusif des métropoles tend seulement à rendre cette source beaucoup moins
abondante qu'elle n'aurait été sans cela.

La manière la plus avantageuse dont un capital puisse être employé pour le pays
auquel il appartient, c'est celle qui y entretient la plus grande quantité de travail
productif, et qui ajoute le plus au produit annuel de la terre et du travail de ce pays.
Or, nous avons fait voir, dans le second livre, que la quantité de travail productif que
peut entretenir un capital employé dans le commerce étranger de consommation est
exactement en proportion de la fréquence de ses retours. Un capital de 1 000 livres,
par exemple, employé dans un commerce étranger de consommation dont les retours
se font régulièrement une fois par an, peut tenir constamment en activité, dans le pays
auquel il appartient, une quantité de travail productif égale à ce que 1 000 livres
peuvent y cri faire subsister pour un an. Si les retours se font deux ou trois fois dans
l'année, il peut tenir constamment en activité une quantité de travail productif égale à
ce que 2 ou 3 000 livres peuvent y en faire subsister pour un an. Par cette raison un
commerce étranger de consommation qui se fait avec un pays voisin est en général
plus avantageux qu'un autre qui se fait dans un pays éloigné; et par la même raison,
un commerce étranger de consommation qui se fait par voie directe est en général,
comme on l'a fait voir pareillement dans le second livre, plus avantageux que celui
qui se fait par circuit.

Or, le monopole du commerce des colonies, autant qu'il a pu influer sur l'emploi
du capital de la Grande-Bretagne, a, dans toutes les circonstances, détourné forcé-
ment une partie de ce capital d'un commerce étranger de consommation fait avec un
pays voisin, pour la porter vers un pareil commerce avec un pays plus éloigné; et,
dans beaucoup de circonstances, il l'a détournée d'un commerce étranger de consom-
mation fait par voie directe, pour la porter vers un autre fait par circuit.

Premièrement, le monopole du commerce des colonies a, dans toutes les circons-
tances, enlevé quelque portion du capital de la Grande-Bretagne à un commerce
étranger de consommation fait avec un pays voisin, pour la porter vers un pareil
commerce fait avec un pays plus éloigné.

Il a, dans toutes les circonstances, enlevé quelque portion de ce capital au
commerce avec l'Europe et avec les pays environnant la Méditerranée, pour la porter
au commerce avec les contrées bien plus reculées de l'Amérique et des Indes occiden-
tales, commerce dont les retours sont nécessairement moins fréquents, non seulement
par rapport au grand éloignement, mais encore par rapport à la situation particulière
où se trouvent les affaires de ces contrées. De nouvelles colonies, comme on l'a déjà
observé, sont toujours dépourvues de capitaux : la masse de leurs capitaux est tou-
jours fort au-dessous de ce qu'elles pourraient employer avec beaucoup d'avantage et
de profit dans l'amélioration et la culture de leurs terres : elles ont donc constamment
chez elles une demande de capitaux pour plus que ce qu'elles en possèdent en propre,
et, pour suppléer au déficit de la masse de leurs propres capitaux, elles tâchent d'em-
prunter, autant qu'elles le peuvent, de la mère patrie, envers laquelle, par ce moyen,
elles sont toujours endettées. La manière la plus ordinaire dont les colons contractent
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ces dettes, ce n'est pas en empruntant par obligation aux riches capitalistes de la mé-
tropole, quoiqu'ils le fassent aussi quelquefois, mais c'est en traînant leurs payements
en longueur avec leurs correspondants qui leur expédient des marchandises d'Europe,
aussi longtemps que ces correspondants veulent bien le leur laisser faire. Leurs
retours annuels très-souvent ne montent pas à plus d'un tiers de ce qu'ils doivent,
quelquefois moins; par conséquent, la totalité du capital que leur avancent leurs
correspondants ne rentre guère dans la Grande-Bretagne avant trois ans, et quelque-
fois pas avant quatre ou cinq. Or, un capital anglais de 1000 livres, par exemple, qui
ne rentre en Angleterre qu'une fois dans un espace de cinq ans, ne peut tenir constam-
ment en activité qu'un cinquième seulement de l'industrie anglaise qu'il aurait pu
entretenir s'il fût rentré en totalité dans le cours d'une année, et, au lieu de tenir la
quantité d'industrie que 1 000 livres pourraient entretenir pendant une année, il n'y
tient constamment employée que celle seulement que peuvent entretenir pendant une
année 200 livres. Le planteur, sans contredit, par le haut prix auquel il paye les
marchandises d'Europe, par l'intérêt qu'il paye sur les lettres de change qu'il donne à
de longues échéances, et par le droit de commission pour le renouvellement de celles
qu'il donne à de plus courts termes, bonifie à son correspondant, et probablement fait
plus que lui bonifier toute la perte que celui-ci pourrait essuyer de ce délai; mais s'il
peut dédommager son correspondant de sa perte, il ne peut dédommager de même la
Grande-Bretagne de celle qu'elle éprouve. Dans un commerce dont les retours sont
très-lents, le profit du marchand peut être aussi grand et même plus grand que dans
un autre où ils sont très-fréquents et très-rapprochés; mais l'avantage du pays où
réside ce marchand, la quantité du travail productif qui peut y être constamment en
activité, le produit annuel des terres et du travail, en doivent toujours nécessairement
beaucoup souffrir. Or, je pense que quiconque a la moindre expérience dans ces diffé-
rentes branches de commerce, m'accordera sans peine que les retours d'un commerce
en Amérique, et encore plus ceux d'un commerce aux Indes occidentales, sont en
général non seulement plus lents que ceux d'un commerce à quelque endroit de
l'Europe, et même aux pays circonvoisins de la Méditerranée, mais encore plus irré-
guliers et plus incertains.

Secondement, le monopole du commerce des colonies a, dans beaucoup de cir-
constances, enlevé une certaine portion du capital de la Grande-Bretagne à un com-
merce étranger de consommation fait par voie directe, pour la forcer d'entrer dans un
autre fait par circuit. Parmi les marchandises énumérées qui ne peuvent être envoyées
à aucun autre marché qu'à celui de la Grande-Bretagne, il y en a plusieurs dont la
quantité excède de beaucoup la consommation de la Grande-Bretagne, et dont il faut
par conséquent qu'une partie soit exportée à d'autres pays : or, c'est ce qui ne peut se
faire sans entraîner quelque partie du capital de la Grande-Bretagne dans un com-
merce étranger de consommation par circuit. Par exemple, le Maryland et la Virginie
envoient annuellement à la Grande-Bretagne au delà de quatre-vingt-seize mille
muids de tabac, et la consommation de la Grande-Bretagne n'excède pas, à ce qu'on
dit, quatorze mille muids : il y en a donc plus de quatre-vingt-deux mille qu'il faut
exporter dans d'autres pays, en France, en Hollande et aux contrées situées autour de
la mer Baltique et de la Méditerranée. Or, cette portion du capital de la Grande-
Bretagne qui porte ces quatre-vingt-deux mille muids à la Grande-Bretagne, qui de là
les réexporte à ces autres pays, et qui rapporte de ces autres pays dans la Grande-
Bretagne ou d'autres marchandises, ou de l'argent en retour, est employée dans un
commerce étranger de consommation par circuit, et elle est forcément entraînée à cet
emploi par la nécessité qu'il y a de disposer de cet énorme excédent. Pour supputer en
combien d'années la totalité de ce capital pourra vraisemblablement être rentrée dans
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la Grande-Bretagne, il faudrait ajouter à la lenteur des retours de l'Amérique celle des
retours de ces autres pays. Si, dans le commerce étranger de consommation qui se fait
par voie directe avec l'Amérique, il arrive souvent que la totalité du capital employé
ne rentre pas en moins de trois ou quatre ans, il y a lieu de présumer que la totalité du
capital employé dans ce commerce ainsi détourné ne rentrera pas en moins de quatre
ou cinq. Si le premier ne peut tenir constamment en activité qu'un tiers ou qu'un quart
seulement du travail national que pourrait entretenir un capital dont la rentrée aurait
lieu une fois par an, l'autre ne pourra tenir constamment employé qu'un quart ou un
cinquième de ce travail. Des négociants de quelques-uns de nos ports accordent
ordinairement un crédit aux correspondants étrangers auxquels ils exportent leur
tabac : à la vérité, au port de Londres, il se vend communément argent comptant; la
règle est : Pesez et payez. Par conséquent, au port de Londres, les retours définitifs de
la totalité du circuit de ce commerce se trouvent être plus tardifs que les retours
d'Amérique de la quantité de temps seulement pendant laquelle les marchandises
peuvent rester dans le magasin sans être vendues, temps qui ne laisse pas cependant
d'être quelquefois assez long. Mais si les colonies n'eussent pas été confinées au
marché de la Grande-Bretagne pour la vente de leur tabac, il n'en serait probablement
venu chez nous que très-peu au delà de ce qui est nécessaire à notre propre consom-
mation. Les marchandises que la Grande-Bretagne achète à présent, pour sa consom-
mation, avec cet énorme excédent de tabac qu'elle exporte à d'autres pays, elle les
aurait probablement, dans ce cas, achetées immédiatement avec le produit de son
industrie ou avec quelque partie du produit de ses manufactures : ce produit, ces ou-
vrages de manufactures, au lieu d'être, comme à présent, presque entièrement assortis
aux demandes d'un seul grand marché, auraient été vraisemblablement appropriés à
un grand nombre de marchés plus petits, au lieu d'un immense commerce étranger de
consommation par circuit, la Grande-Bretagne aurait probablement entretenu un
grand nombre de petits commerces étrangers du même genre par voie directe. A
cause de la fréquence des retours, une partie seulement, et vraisemblablement une
petite partie, peut-être pas plus d'un tiers ou d'un quart du capital sur lequel roule
aujourd'hui cet immense commerce par circuit, aurait été suffisante pour faire aller
tous ces petits commerces directs, aurait tenu constamment en activité une égale
quantité d'industrie anglaise, et aurait fourni le même aliment au produit annuel des
terres et du travail de la Grande-Bretagne. Tous les objets utiles de ce commerce se
trouvant ainsi remplis par un capital beaucoup moindre, il y aurait eu une grosse
portion de capital épargnée, qu'on eût pu appliquer à d'autres objets, à l'amélioration
des terres de la Grande-Bretagne, à l'accroissement de ses manufactures et à l'exten-
sion de son commerce, qui eût pu servir au moins à venir en concurrence avec les
autres capitaux anglais employés dans tous ces divers genres d'affaires, à réduire dans
tous ces emplois le taux du profit, et par là à donner à la Grande-Bretagne, dans ces
mêmes emplois, une plus grande supériorité sur tous les autres pays que celle dont
elle jouit maintenant.

Le monopole du commerce des colonies a de plus enlevé au commerce étran-
ger de consommation une certaine portion du capital de la Grande-Bretagne, pour la
forcer d'entrer dans le commerce de transport, et par conséquent il a enlevé à l'indus-
trie de la Grande Bretagne le soutien qu'elle en recevait, pour le faire servir unique-
ment à soutenir en partie celle des colonies et en partie celle de quelque autre pays.

Par exemple, les marchandises qui s'achètent annuellement avec cet énorme excé-
dent de tabac, ces quatre-vingt-deux mille muids annuellement réexportés de la
Grande-Bretagne, ne sont pas toutes consommées dans la Grande-Bretagne. Partie de
ces marchandises, les toiles d'Allemagne et de Hollande, par exemple, sont renvoyées
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aux colonies pour leur consommation particulière. Or, cette portion du capital de la
Grande-Bretagne qui achète le tabac avec lequel ensuite on achète ces toiles, est né-
cessairement retirée à l'industrie de la Grande-Bretagne, pour aller servir uniquement
à soutenir en partie celle des colonies, et en partie celle des pays qui payent ce tabac
avec le produit de leur industrie.

D'un autre côté, le commerce des colonies, en entraînant dans ce commerce une
portion beaucoup plus forte du capital de la Grande-Bretagne que celle qui s'y serait
naturellement portée, paraît avoir entièrement rompu cet équilibre qui se serait établi
sans cela entre toutes les diverses branches de l'industrie britannique. Au lieu de
s'assortir à la convenance d'un grand nombre de petits marchés, l'industrie de la
Grande-Bretagne s'est principalement adaptée aux besoins d'un grand marché seule-
ment. Son commerce, au lieu de parcourir un grand nombre de petits canaux, a pris
son cours principal dans un grand canal unique. Or, il en est résulté que le système
total de son industrie et de son commerce en est moins solidement assuré qu'il ne l'eût
été de l'autre manière; que la santé de son corps politique en est moins ferme et moins
robuste. La Grande-Bretagne, dans son état actuel, ressemble a l'un de ces corps
malsains dans lesquels quelqu'une des parties vitales a pris une croissance monstrueu-
se, et qui sont, par cette raison, sujets à plusieurs maladies dangereuses auxquelles ne
sont guère exposés ceux dont toutes les parties se trouvent mieux proportionnées. Le
plus léger engorgement dans cet énorme vaisseau sanguin qui, à force d'art, s'est
grossi chez nous fort au delà de ses dimensions naturelles, et au travers duquel circu-
le, d'une manière forcée, une portion excessive de l'industrie et du commerce natio-
nal, menacerait tout le corps politique des plus funestes maladies. Aussi jamais
l'armada des Espagnols ni les bruits d'une invasion française n'ont-ils frappé le
peuple anglais de plus de terreur que ne l'a fait la crainte d'une rupture avec les
colonies. C'est cette terreur, bien ou mal fondée, qui a fait de la révocation de l'acte
du timbre une mesure populaire, au moins parmi les gens de commerce. L'imagina-
tion de la plupart d'entre eux s'est habituée à regarder une exclusion totale du marché
des colonies, ne dût-elle être que de quelques années, comme un signe certain de
ruine complète pour eux : nos marchands y ont vu leur commerce totalement arrêté,
nos manufacturiers y ont vu leurs fabriques absolument perdues, et nos ouvriers se
sont crus à la veille de manquer tout à fait de travail et de ressources. Une rupture
avec quelques-uns de nos voisins du continent, quoique dans le cas d'entraîner aussi
une cessation ou interruption dans les emplois de quelques individus dans toutes ces
différentes classes, est pourtant une chose qu'on envisage sans cette émotion générale.
Le sang dont la circulation se trouve arrêtée dans quelqu'un des petits vaisseaux, se
dégorge facilement dans les plus grands, sans occasionner de crise dangereuse; mais
s'il se trouve arrêté dans un des grands vaisseaux, alors les convulsions, l'apoplexie, la
mort, sont les conséquences promptes et inévitables d'un pareil accident. Qu'il
survienne seulement quelque léger empêchement ou quelque interruption d'emploi
dans un de ces genres de manufacture qui se sont étendus d'une manière démesurée,
et qui, à force de primes ou de monopoles sur les marchés national et colonial, sont
arrivés artificiellement à un degré d'accroissement contre nature, il n'en faut pas
davantage pour occasionner de nombreux désordres, des séditions alarmantes pour le
gouvernement, et capables même de troubler la liberté des délibérations de la législa-
ture. A quelle confusion, à quels désordres ne serions-nous pas exposés infaillible-
ment, disait-on, si une aussi grande portion de nos principaux manufacturiers venait
tout d'un coup à manquer totalement d'emploi?

Le seul expédient, à ce qu'il semble, pour faire sortir la Grande-Bretagne d'un état
aussi critique, ce serait un relâchement modéré et successif des lois qui lui donnent le
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monopole exclusif du commerce colonial, jusqu'à ce que ce commerce fût en grande
partie rendu libre. C'est le seul expédient qui puisse la mettre à même ou la forcer, s'il
le faut, de retirer de cet emploi, monstrueusement surchargé, quelque portion de son
capital pour la diriger, quoique avec moins de profit, vers d'autres emplois, et qui, en
diminuant par degrés une branche de son industrie et en augmentant de même toutes
les autres, puisse insensiblement rétablir entre toutes les différentes branches cette
juste proportion, cet équilibre naturel et salutaire qu'amène nécessairement la parfaite
liberté, et que la parfaite liberté peut seule maintenir. Ouvrir tout d'un coup à toutes
les nations le commerce des colonies pourrait non-seulement donner lieu à quelques
inconvénients passagers, mais causer même un dommage durable et important à la
plupart de ceux qui y ont à présent leur industrie ou leurs capitaux engagés. Une
cessation subite d'emploi, seulement pour les vaisseaux qui importent les quatre-
vingt-deux mille muids de tabac qui excèdent la consommation de la Grande-Breta-
gne, pourrait occasionner des pertes très sensibles. Tels sont les malheureux effets de
tous les règlements du système mercantile! Non-seulement ils font naître des maux
très-dangereux dans l'état du corps politique, mais encore ces maux sont tels qu'il est
souvent difficile de les guérir sans occasionner, pour un temps au moins, des maux
encore plus grands. Comment donc le commerce des colonies devrait-il être successi-
vement ouvert? quelles sont les barrières qu'il faut abattre les premières, et quelles
sont celles qu'il ne faut faire tomber qu'après toutes les autres? ou enfin, par quels
moyens et par quelles gradations rétablir le système de la justice et de la parfaite
liberté? C'est ce que nous devons laisser à décider à la sagesse des hommes d'État et
des législateurs futurs.

Cinq événements différents, qui n'ont pas été prévus et auxquels on ne pensait
pas, ont concouru très heureusement à empêcher la Grande-Bretagne de ressentir
d'une manière aussi sensible qu'on s'y était généralement attendu l'exclusion totale
qu'elle éprouve aujourd'hui, depuis plus d'un an (depuis le 1er décembre 1774), d'une
branche très-importante du commerce des colonies, celui des douze Provinces-Unies
de l'Amérique septentrionale. - Premièrement, ces colonies, en se préparant à l'accord
fait entre elles de ne plus importer, ont épuisé complètement la Grande-Bretagne de
toutes les marchandises qui étaient à leur convenance; - secondement, la demande
extraordinaire de la flotte espagnole a épuisé cette année l'Allemagne et le Nord d'un
grand nombre de marchandises, et en particulier des toiles qui avaient coutume de
faire concurrence, même sur le marché britannique, aux manufactures de la Grande-
Bretagne; - troisièmement, la paix entre la Russie et les Turcs a occasionné une
demande extraordinaire sur le marché de la Turquie, qui avait été extrêmement mal
pourvu dans le temps de la détresse du pays et pendant qu'une flotte russe croisait
dans l'Archipel; - quatrièmement, la demande d'ouvrages de manufacture anglaise
pour le nord de l'Europe a été, depuis quelque temps, toujours en augmentant d'année
en année; - et cinquièmement, le dernier partage de la Pologne et la pacification qui
en a été la suite, en ouvrant le marché de ce grand pays, ont ajouté, cette année, à la
demande toujours croissante du Nord, une demande extraordinaire de ce côté-là.

Ces événements, à l'exception du quatrième, sont tous, de leur nature, accidentels
et passagers, et si malheureusement l'exclusion d'une branche aussi importante du
commerce des colonies venait à durer plus longtemps, elle pourrait occasionner enco-
re quelque surcroît d'embarras et de dommage. Mais néanmoins, comme cette gêne
sera survenue par degrés, on la sentira moins durement que si elle fût survenue tout
d'un coup, et en même temps l'industrie et le capital du pays pourront trouver un nou-
vel emploi et prendre une nouvelle direction, de manière à empêcher que le mal ne
devienne jamais très-considérable.
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Ainsi, toutes les fois que le monopole du commerce des colonies a entraîné dans
ce commerce une plus forte portion du capital de la Grande-Bretagne que celle qui s'y
serait portée sans lui, il a toujours déplacé ce capital d'un commerce étranger de
consommation avec un pays voisin, pour le jeter dans un pareil commerce avec un
pays plus éloigné; souvent encore il l'a éloigné d'un commerce étranger de consom-
mation par voie directe, pour le jeter dans un pareil commerce fait par circuit; et
enfin, quelques autres fois, il l'a enlevé à toute espèce de commerce étranger de
consommation pour le faire entrer dans un commerce de transport. Par conséquent,
dans toutes ces circonstances il a détourné cette portion du capital d'une direction
dans laquelle elle aurait entretenu une plus grande quantité de travail productif, pour
la pousser dans une autre où elle ne peut en entretenir qu'une quantité beaucoup
moindre. En outre, en obligeant une si grande portion du commerce et de l'industrie
de la Grande-Bretagne à s'assortir uniquement aux convenances d'un marché particu-
lier, il a rendu l'ensemble de cette industrie et de ce commerce plus précaire, et moins
solidement assuré que si tout leur produit eût été assorti aux besoins et aux demandes
d'un plus grand nombre de marchés divers.

Gardons-nous bien cependant de confondre les effets du commerce des colonies
avec les effets du monopole de ce commerce. Les premiers sont nécessairement, et
dans tous les cas, bienfaisants; les autres sont nécessairement, et dans tous les cas,
nuisibles; mais les premiers sont tellement bienfaisants, que le commerce des
colonies, quoique assujetti à un monopole, et malgré tous les effets nuisibles de ce
monopole, est encore, au total, avantageux et grandement avantageux, quoiqu'il le
soit beaucoup moins qu'il ne l'aurait été sans cela.

L'effet du commerce des colonies dans son état libre et naturel, c'est d'ouvrir un
marché vaste, quoique lointain, pour ces parties du produit de l'industrie anglaise qui
peuvent excéder la demande des marchés plus prochains, du marché national, de celui
de l'Europe et de celui des pays situés autour de la Méditerranée. Dans son état libre
et naturel, le commerce des colonies, sans enlever à ces marchés aucune partie du
produit qui leur avait toujours été envoyé, encourage la Grande-Bretagne à augmenter
continuellement son excédent de produit, parce qu'il lui présente continuellement de
nouveaux équivalents en échange. Dans son état libre et naturel, le commerce des
colonies tend à augmenter dans la Grande-Bretagne la quantité du travail productif,
mais sans changer en rien la direction de celui qui y était déjà en activité auparavant.
Dans l'état libre et naturel du commerce des colonies, la concurrence de toutes les
autres nations empêcherait que, sur le nouveau marché ou dans  les nouveaux emplois
de l'industrie, le taux du profit ne vint à s'élever au-dessus du niveau commun. Le
nouveau marché, sans rien enlever à l'ancien, créerait pour ainsi dire un nouveau
produit pour son propre approvisionnement; et ce nouveau produit constituerait un
nouveau capital pour faire marcher les nouveaux emplois, qui de même n'auraient pas
besoin de rien ôter aux anciens.

Le monopole du commerce des colonies, au contraire, en excluant la concurrence
des autres nations, et en faisant hausser ainsi te taux du profit, tant sur le nouveau
marché que dans les nouveaux emplois, enlève le produit à l'ancien marché, et le
capital aux anciens emplois. Le but que se propose ouvertement le monopole, c'est
d'augmenter notre part dans le commerce des colonies au delà de ce qu'elle serait sans
lui. Si notre part dans ce commerce ne devait pas être plus forte avec le monopole
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qu'elle ne l'eût été sans lui, il n'y, aurait pas eu de motif pour l'établir. Or, tout ce qui
entraîne dans une branche de commerce dont les retours sont plus tardifs et plus
éloignés que ceux de la plupart des autres branches une plus forte portion du capital
d'un pays que celle qui s'y serait portée d'elle-même, fait nécessairement que la
somme totale de travail productif annuellement tenue en activité dans ce pays, que la
masse totale du produit annuel des terres et du travail de ce pays, seront moindres
qu'elles n'eussent été sans cela. Il retient le revenu des habitants de ce pays au-des-
sous du point auquel il s'élèverait naturellement, et diminue par là en eux la faculté
d'accumuler. Non seulement il empêche en tout temps que leur capital n'entretienne
une aussi grande quantité de travail productif qu'il en ferait subsister, mais il empêche
encore que ce capital ne vienne à grossir aussi vite qu'il le pourrait, et par là n'arrive
au point d'entretenir une quantité de travail productif encore plus grande.

Néanmoins, les bons effets qui résultent naturellement du commerce des colonies
font plus que contrebalancer, pour la Grande-Bretagne, les mauvais effets du mono-
pole; de manière qu'en prenant tous ces effets ensemble, ceux du monopole ainsi que
les autres, ce commerce, même tel qu'il se fait à présent, est une circonstance non-
seulement avantageuse, mais encore grandement avantageuse. Le nouveau marché et
les nouveaux emplois que le commerce des colonies a ouverts sont d'une beaucoup
plus grande étendue que ne l'était cette portion de, l'ancien marché et des anciens
emplois qui s'est perdue par l'effet du monopole. Le nouveau produit et le nouveau
capital qui ont été créés, pour ainsi dire, par le commerce des colonies, entretiennent
dans la Grande-Bretagne une plus grande quantité de travail productif que celle qui
s'est trouvée paralysée par l'effet de l'absence des capitaux enlevés à ces autres
commerces dont les retours sont plus fréquents. Mais si le commerce des colonies,
même tel qu'il se pratique aujourd'hui, est avantageux à la Grande-Bretagne, ce n'est
assurément pas grâce au monopole, mais c'est malgré le monopole.

Si les colonies ouvrent à l'Europe un nouveau marché, c'est bien moins à son
produit brut qu'au produit de ses manufactures. L'agriculture est proprement l'indus-
trie des colonies nouvelles, industrie que le bon marché de la terre rend plus avanta-
geuse que toute autre. Aussi abondent-elles en produit brut, et, au lieu d'en importer
des autres pays, elles en ont en général un immense excédent à exporter. Dans les
colonies nouvelles, l'agriculture enlève des bras à tous les autres emplois, ou les
détourne de toute autre profession. Il y a peu de bras qu'on puisse réserver pour la
fabrication des objets nécessaires; il n'y en a pas pour celle des objets de luxe. Les
colons trouvent mieux leur compte à acheter des autres pays les objets fabriqués de
l'un et de l'autre genre, qu'à les fabriquer eux-mêmes. C'est principalement en encou-
rageant les manufactures de l'Europe, que le commerce des colonies encourage indi-
rectement son agriculture. Les ouvriers des manufactures d'Europe, auxquels ce
commerce fournit de l'emploi, forment un nouveau marché pour le produit de la terre,
et c'est ainsi qu'un commerce avec l'Amérique se trouve donner en Europe une
extension prodigieuse au plus avantageux de tous les marchés, c'est-à-dire au débit
intérieur du blé et du bétail, du pain et de la viande de boucherie.

Mais pour se convaincre que le monopole du commerce avec des colonies bien
peuplées et florissantes ne suffit pas seul pour établir ou même pour soutenir des
manufactures dans un pays, il ne faut que jeter les yeux sur l'Espagne et le Portugal.
L'Espagne et le Portugal étaient des pays à manufactures avant qu'ils eussent aucune
colonie considérable; ils ont l'un et l'autre cessé de l'être depuis qu'ils ont les colonies
les plus riches et les plus fertiles du monde.
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En Espagne et en Portugal les mauvais effets du monopole, aggravés par d'autres
causes, ont peut-être, à peu de chose près, fait plus que contrebalancer les bons effets
naturels du commerce des colonies : ces causes, à ce qu'il semble, sont des monopo-
les de différentes sortes; la dégradation de la valeur de l'or et de l'argent au-dessous
de ce qu'est cette valeur dans la plupart des autres pays; l'exclusion des marchés
étrangers causée par des impôts déraisonnables sur l'exportation, et le. rétrécissement
du marché intérieur par des impôts encore plus absurdes sur le transport des marchan-
dises d'un lieu du royaume à l'autre; mais, par-dessus toutes choses, c'est cette admi-
nistration irrégulière et partiale de la justice, qui protège souvent le débiteur riche et
puissant contre les poursuites du créancier lésé, ce qui détourne la partie industrieuse
de la nation de préparer des marchandises pour la consommation de ces grands si
hautains auxquels elle n'oserait refuser de vendre à crédit, et dont il serait ensuite si
difficile de se faire payer.

En Angleterre, au contraire, les bons effets naturels du commerce des colonies,
aidés de plusieurs autres causes, ont sur-monté en grande partie les mauvais effets du
monopole. Ces causes, à ce qu'il semble, sont la liberté générale du commerce, qui,
malgré quelques entraves, est au moins égale et peut-être supérieure à ce qu'elle est
dans tout autre pays, la liberté d'exporter, franche de droits, presque toutes les espèces
de marchandises qui sont le produit de l'industrie nationale à presque tous les pays
étrangers, et ce qui est peut-être d'une plus grande importance encore, la liberté illimi-
tée de les transporter d'un endroit de notre pays à l'autre, sans être obligé de rendre
compte à aucun bureau publie, sans avoir à essayer des questions ou des examens
d'aucune espèce; mais, par-dessus tout, c'est cette administration égale et impartiale
de la justice qui rend les droits du dernier des sujets de la Grande-Bretagne respecta-
bles aux yeux du plus élevé en dignité, et qui, par l'assurance qu'elle donne à chacun
de jouir du fruit de son travail, répand sur tous les genres quelconques d'industrie le
plus grand et le plus puissant de tous les encouragements.

Néanmoins, si le commerce des colonies a favorisé, comme certainement il l'a
fait, les manufactures de la Grande-Bretagne, ce n'est pas à l'aide du monopole, mais
c'est malgré le monopole. L'effet du monopole n'a pas été d'augmenter la quantité,
mais de changer la forme et la qualité d'une partie des ouvrages de manufactures de la
Grande-Bretagne, et d'approprier à un marché dont les retours sont éloignés et tardifs
ce qui eut été approprié à un marché dont les retours sont fréquents et rapprochés. Par
conséquent, son effet a été de déplacer une partie du capital de la Grande-Bretagne
d'un emploi dans lequel ce capital aurait entretenu une plus grande quantité d'indus-
trie manufacturière, pour le porter dans une autre où il en entretient une moindre
quantité; et ainsi il a diminué la masse totale d'industrie manufacturière en activité
dans la Grande-Bretagne, au lieu de l'augmenter.

Comme tous les autres expédients misérables et nuisibles de ce système mercan-
tile que je combats, le monopole du commerce des colonies opprime l'industrie de
tous les autres pays, et principalement celle des colonies, sans ajouter le moins du
monde à celle du pays en faveur duquel il a été établi, mais au contraire en la dimi-
nuant.

Quelle que puisse être, à une époque quelconque, l'étendue du capital de ce pays,
le monopole empêche que ce capital n'entretienne une aussi grande quantité de travail
productif qu'il ferait naturellement, et qu'il ne fournisse aux habitants vivant dé leur
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industrie un aussi grand revenu que celui qu'il pourrait leur fournir. Or, comme le
capital ne peut s'accroître que de l'épargne des revenus, si le monopole l'empêche de
produire un aussi grand revenu que celui qu'il aurait pu donner naturellement, il
l'empêche nécessairement d'augmenter aussi vite qu'il aurait pu le faire, et par consé-
quent d'entretenir une quantité encore plus grande de travail productif, et de produire
un revenu encore plus grand aux habitants de ce pays vivant de leur travail. Ainsi,
une des grandes sources primitives du revenu, les salaires du travail, devient néces-
sairement, par l'effet du monopole, moins abondante,. dans tous les temps, qu'elle ne
l'aurait été.

En faisant hausser le taux des profits mercantiles, le monopole met obstacle à
l'amélioration des terres. Le profit de cette amélioration dépend de la différence entre
ce que la terre produit actuellement et ce qu'on pourrait lui faire produire au moyen
de l'application d'un certain capital. Si cette différence  offre un plus gros profit que
celui qu'on pourrait retirer d'un pareil capital dans quelque emploi de commerce,
alors l'amélioration des terres enlèvera les capitaux à toutes les opérations de com-
merce. Si le profit est moindre, les entreprises de commerce enlèveront les capitaux à
l'amélioration des terres. Ainsi, tout ce qui fait hausser le taux des profits du commer-
ce doit ou affaiblir la supériorité du profit de l'amélioration des terres, ou augmenter
son infériorité, et dans un cas, doit empêcher les capitaux de se porter vers cette
amélioration; dans l'autre, doit lui enlever les capitaux qui y sont consacrés. Or, en
décourageant l'amélioration des terres, le monopole retarde nécessairement l'accrois-
sement naturel d'une autre grande source primitive de revenu, la rente de la terre.
D'un autre côté, en faisant hausser le taux des profits, le monopole contribue néces-
sairement à tenir le taux courant de l'intérêt plus élevé qu'il n'aurait été. Or, le prix
capital de la terre relativement à la rente qu'elle rapporte, c'est-à-dire le denier auquel
elle se vend, ou le nombre d'années de revenu qu'on paye communément pour
acquérir le fonds, baisse nécessairement à mesure que le taux de l'intérêt monte, et
monte à mesure que le taux de l'intérêt baisse. Par conséquent, le monopole nuit de
deux manières aux intérêts du propriétaire de terre, en retardant l'accroissement
naturel, premièrement de sa rente, et secondement du prix relatif qu'il retirerait de sa
terre; c'est-à-dire en retardant l'accroissement de la proportion entre la valeur du
fonds et celle du revenu qu'il rapporte.

A la vérité, le monopole élève le taux des profits mercantiles, et augmente par ce
moyen le gain de nos marchands. Mais comme il nuit à l'accroissement naturel des
capitaux, il tend plutôt à diminuer qu'à augmenter la masse totale du revenu que
recueillent les habitants du pays, comme profits de capitaux, un petit profit sur un
gros capital donnant un plus grand revenu que ne fait un gros profit sur un petit
capital. Le monopole fait hausser le taux du profit, mais il empêche que la somme
totale des profits ne monte aussi haut qu'elle aurait fait sans lui.

Toutes les sources primitives de revenu, les salaires du travail, la rente de la terre
et les profits des capitaux deviennent donc, par l'effet du monopole, beaucoup moins
abondantes qu'elles ne l'auraient été sans lui. Pour favoriser les petits intérêts d'une
petite classe d'hommes dans un seul pays, il blesse les intérêts de toutes les autres
classes dans ce pays-là, et ceux de tous les hommes dans tous les autres pays.

Si le monopole est devenu ou peut devenir profitable a une classe particulière
d'hommes, c'est uniquement par l'effet qu'il a de faire monter le taux ordinaire du
profit. Mais outre tous les mauvais effets que nous avons déjà dit résulter nécessaire-
ment contre le pays en général du taux élevé du profit, il y en a un plus fatal peut-être
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que tous les autres pris ensemble, et qui se trouve inséparablement lié avec lui, si
nous en jugeons par l'expérience. Le taux élevé du profit semble avoir partout l'effet
de détruire cet esprit d'économie qui est naturel à l'état de commerçant dans d'autres
circonstances. Quand les profits sont élevés, il semble que cette vertu sévère soit
devenue inutile, et qu'un luxe dispendieux convienne mieux à l'abondance dans
laquelle on nage. Or, les propriétaires des grands capitaux de commerce sont néces-
sairement les chefs et les directeurs de tout ce qui compose l'industrie d'un pays, et
leur exemple a une bien plus grande influence que celui de toute autre classe sur la
totalité des habitants vivant de leur travail. Si le maître est économe et rangé, il y a
beaucoup à parier que l'ouvrier le sera aussi; mais s'il est sans ordre et sans conduite,
le compagnon, habitué à modeler son ouvrage sur le dessin que lui prescrit son
maître, modèlera aussi son genre de vie sur l'exemple que celui-ci lui met sous les
yeux. Ainsi la disposition à l'épargne est enlevée à tous ceux qui y ont naturellement
le plus de penchant; et le fonds destiné à entretenir le travail productif ne reçoit point
d'augmentation par les revenus de ceux qui devraient naturellement l'augmenter le
plus. Le capital du pays fond successivement au lieu de grossir, et la quantité de
travail productif qui y est entretenue devient moindre de jour en jour. Les profits
énormes des négociants de Cadix et de Lisbonne ont-ils augmenté le capital de
l'Espagne et du Portugal? Ont-ils été de quelque secours à la pauvreté de ces deux
misérables pays? En ont-ils animé l'industrie ? La dépense des gens de commerce est
montée sur un si haut ton dans ces deux villes commerçantes, que ces profits
exorbitants, bien loin d'ajouter au capital général du pays, semblent avoir à peine
suffi à entretenir le fonds des capitaux qui les ont produits. Les capitaux étrangers
pénètrent de plus en plus journellement, comme des intrus, pour ainsi dire, dans le
commerce de Cadix et de Lisbonne. C'est pour chasser ces capitaux étrangers d'un
commerce à l'entretien duquel leur propre capital devient de jour en jour moins en
état de suffire, que les Espagnols et les Portugais tâchent, à tout moment, de resserrer
de plus en plus les liens si durs de leur absurde monopole. Que l'on compare les
mœurs du commerce à

_Cadix et à Lisbonne avec celles qu'il nous montre à Amsterdam, et on sentira
combien les profits exorbitants ou modérés affectent différemment le caractère et la
conduite des commerçants. Les négociants de Londres, il est vrai, ne sont pas encore
devenus en général d'aussi magnifiques seigneurs que ceux de Cadix et de Lisbonne,
mais ils ne sont pas non plus en général des bourgeois rangés et économes, comme
les négociants d'Amsterdam. Cependant plusieurs d'entre eux passent pour être de
beaucoup plus riches que la plupart des premiers, et pas tout à fait aussi riches que
beaucoup de ces derniers. Mais le taux de leur profit est d'ordinaire bien plus bas que
celui des premiers, et de beaucoup plus élevé que celui des autres. Ce qui vient vite
s'en va de même, dit le proverbe; et c'est bien moins sur le moyen réel qu'on a de
dépenser, que sur la facilité avec laquelle on voit venir l'argent, qu'on règle partout, à
ce qu'il semble, le ton de sa dépense.

C'est ainsi que l'unique avantage que le monopole procure à une classe unique de
personnes est, de mille manières différentes, nuisible à l'intérêt général du pays.

Aller fonder un vaste empire dans la vue seulement de créer un peuple d'acheteurs
et de chalands, semble, au premier coup d’œil, un projet qui ne pourrait convenir qu'à
une nation de boutiquiers. C'est cependant un projet qui accommoderait extrêmement
mal une nation toute composée de gens de boutique, mais qui convient parfaitement
bien à une nation dont le gouvernement est sous l'influence des boutiquiers. Il faut
des hommes d'État de cette espèce, et de cette espèce seulement, pour être capables
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de s'imaginer qu'ils trouveront de l'avantage à employer le sang et les trésors de leurs
concitoyens à fonder et à soutenir un pareil empire. Allez dire à un marchand tenant
boutique : Faites pour moi l'acquisition d'un bon domaine, et moi j'achèterai toujours
mes habits à voire boutique, quand je devrais même les payer un peu plus cher que
chez les autres; vous ne lui trouverez pas un grand empressement à accueillir votre
proposition. Mais si quelque autre personne consentait à acheter un pareil domaine
pour vous, le marchand serait fort aise qu'on imaginât de vous imposer la condition
d'acheter tous vos habits à sa boutique. L'Angleterre a acheté un vaste domaine dans
un pays éloigné, pour quelques-uns de ses sujets qui ne se trouvaient pas commodé-
ment chez elle. Le prix n'en a pas été, à la vérité, bien cher, et au lieu de payer ce
fonds au denier 30 du produit, qui est à présent le prix courant des terres, elle n'a eu
guère autre chose à donner que la dépense des différents équipements des vaisseaux
qui ont fait la première découverte, qui ont reconnu la côte, et qui ont pris une posses-
sion fictive du pays. La terre était bonne et fort étendue, et les cultivateurs, ayant en
abondance de bons terrains à faire valoir, et étant restés un certain temps les maîtres
de vendre leur produit partout où il leur plaisait, sont devenus, dans l'espace de trente
ou quarante ans à peu près (entre 1620 et 1660), si nombreux et si prospères que les
gens de boutique et autres industriels et commerçants de l'Angleterre ont conçu l'en-
vie de s'assurer le monopole de leur pratique, Ainsi, quoiqu'ils ne prétendissent pas
avoir rien payé ou pour l'acquisition primitive du fonds, ou pour les dépenses posté-
rieures de l'amélioration, ils n'en ont pas moins présenté au parlement leur pétition,
tendant à ce que les cultivateurs de l'Amérique fussent à l'avenir bornés à leur seule
boutique, d'abord pour y acheter toutes les marchandises d'Europe dont ils auraient
besoin, et secondement pour y vendre toutes les différentes parties de leur produit que
ces marchands jugeraient à propos d'acheter; car ils ne pensaient pas qu'il leur convînt
d'acheter toutes les espèces de produit de ce pays. Il y en avait certaines qui, impor-
tées en Angleterre, auraient pu faire concurrence à quelqu'un des trafics qu'ils y fai-
saient eux-mêmes. Aussi, quant à ces espèces particulières, ils ont consenti volontiers
que les colons les vendissent où ils pourraient; le plus loin était le meilleur; et pour
cette raison ils ont proposé que ce marché fût borné aux pays situés au sud du cap
Finisterre. - Ces propositions, vraiment dignes de boutiquiers, ont passé en loi par une
clause insérée dans le fameux Acte de navigation.

.Jusqu'à présent le soutien de ce monopole a été le principal, ou pour mieux dire
peut-être le seul but et le seul objet de l'empire que la Grande-Bretagne s'est attribué
sur ses colonies. C'est dans le commerce exclusif, à ce qu'on suppose, que consiste le
grand avantage de provinces qui jamais encore n'ont fourni ni revenu ni force mili-
taire pour le soutien du gouvernement civil ou pour la défense de la mère patrie. Le
monopole est le signe principal de leur dépendance, et il est le seul fruit qu'on ait
recueilli jusqu'ici de cette dépendance. Dans le fait, toute la dépense que la Grande-
Bretagne a pu faire jusqu'à ce moment pour maintenir cette dépendance a été consa-
crée au soutien de ce monopole.

[...]

Pour qu'une province devienne avantageuse à l'empire auquel elle appartient, il
faut qu'elle fournisse en temps de paix à l'État un revenu qui suffise non seulement à
défrayer la dépense totale de son propre établissement pendant la paix, mais encore à
contribuer au soutien du gouvernement général de l'empire. Chaque province contri-
bue nécessairement plus ou moins à augmenter la dépense de ce gouvernement
général. Ainsi, si une province particulière ne contribue pas, pour sa portion, à
défrayer cette dépense, alors il faut que la charge retombe inégalement sur quelque
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autre partie de l'empire. Par une raison semblable aussi, le revenu extraordinaire que
chaque province fournit à l'État en temps de guerre doit être, avec le revenu extraor-
dinaire de la totalité de l'empire, dans la même proportion que le revenu ordinaire
qu'elle a à fournir en temps de paix. Or, on n'aura pas de peine à convenir que ni le
revenu ordinaire ni le revenu extraordinaire que la Grande-Bretagne retire de ses
colonies ne sont dans cette proportion avec le revenu total de l'empire britannique. Il
est vrai qu'on a prétendu que le monopole, en augmentant les revenus privés des parti
culiers de la Grande-Bretagne, et les mettant par là en état de payer de plus forts im-
pôts, compense le déficit dans le revenu publie des colonies. Mais j'ai tâché de faire
voir que ce monopole, quoiqu'il soit un impôt très onéreux sur les colonies, et
quoiqu'il puisse augmenter le revenu d'une classe particulière d'individus de la
Grande-Bretagne, diminue toutefois, au lieu de l'augmenter, le revenu de la masse du
peuple, et par conséquent retranche, bien loin d'y ajouter, aux moyens que peut avoir
le peuple de payer des impôts. Et puis, les hommes dont le monopole augmente les
revenus constituent une classe particulière qu'il est absolument impossible d'imposer
au delà de la proportion des autres classes, et qu'il est à la fois extrêmement impoli-
tique de vouloir imposer au delà de cette proportion, comme je tâcherai de le faire
voir dans le livre suivant. Il n'y a donc aucune ressource particulière à tirer de cette
classe.

Les colonies peuvent être imposées ou par leurs propres assemblées, ou par le
parlement de la Grande-Bretagne.

Il ne paraît pas très-probable qu'on puisse jamais amener les assemblées colo-
niales à lever sur leurs commettants un revenu publie qui suffise, non seulement à
entretenir en tout temps l'établissement civil et militaire des colonies, mais à payer
encore leur juste proportion dans la dépense du gouvernement général de l'empire
britannique. Bien que le parlement d'Angleterre soit immédiatement placé sous les
yeux du souverain, il s'est encore passé beaucoup de temps avant qu'on en ait pu venir
à le rendre assez docile ou assez libéral dans les subsides à l'égard du gouvernement
pour soutenir les établissements civils et militaires de son propre pays comme il
convient qu'ils le soient. Pour manier le parlement d'Angleterre lui-même jusqu'au
point de l'amener là, il n'y a pas eu d'autre moyen que de distribuer entre les membres
de ce corps une grande partie des places provenant de ces établissements civils et
militaires, ou de laisser ces places à leur disposition. Mais quant aux assemblées
coloniales, quand même le souverain aurait les mêmes moyens de s'y ménager cette
influence permanente, la distance où elles sont de ses yeux, leur nombre, leur situa-
tion dispersée et la variété de leurs constitutions lui rendraient cette tâche extrême-
ment difficile; et d'ailleurs ces moyens n'existent pas. Il serait impossible de distri-
buer entre tous les membres les plus influents de toutes les assemblées coloniales une
part dans les places ou dans la disposition des places dépendantes du gouvernement
général de l'empire britannique, assez importante pour les engager à sacrifier leur
popularité chez eux et à charger leurs commettants de contributions pour le soutien de
ce gouvernement général, dont presque tous les événements se partagent entre des
gens tout à fait étrangers à ceux-ci. D'un autre côté, l'ignorance inévitable où serait
l'administration sur l'importance relative de chacun des différents membres de ces
différentes assemblées la mettrait dans le cas de les choquer très-souvent, et de
commettre perpétuellement des bévues dans les mesures qu'elle tenterait pour les
diriger de cette manière : ce qui paraît rendre un pareil plan de conduite totalement
impraticable à leur égard.
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D'ailleurs, les assemblées coloniales ne peuvent être en état de juger ce qu'exigent
la défense et le soutien de tout l'empire. Ce n'est pas à elles qu'est confié le soin de
cette défense et de ce soutien. Ce n'est pas là leur fonction, et elles n'ont aucune voie
constante et légale de se procurer à cet égard les informations nécessaires. L'assem-
blée d'une province, comme la fabrique d'une paroisse, peut juger très-convenable-
ment de ce qui est relatif aux affaires de son district particulier, mais elle ne peut pas
avoir de moyens pour juger de ce qui est relatif à celles de l'ensemble de l'empire.
Elle ne peut pas même bien juger de la proportion de sa propre province avec la
totalité de l'empire, ou bien du degré relatif de richesse et d'importance de cette pro-
vince par rapport aux autres, puisque ces autres provinces ne sont pas sous l'inspec-
tion et la surintendance de l'assemblée provinciale. Pour juger de ce qui est nécessaire
à la défense et au soutien de l'ensemble de l'empire, et dans quelle proportion chaque
partie du tout doit contribuer, il faut absolument l'œil de cette assemblée qui a
l'inspection et la surintendance des affaires de tout l'empire.

On a proposé, en conséquence, de taxer les colonies par réquisition, le parlement
de la Grande-Bretagne déterminant la somme que chaque colonie aurait à payer, et
l'assemblée provinciale faisant la répartition et la levée de cette somme de la manière
qui conviendrait le mieux à la situation particulière de la province. De cette manière,
la chose qui intéresserait l'ensemble de l'empire serait déterminée par l'assemblée qui
a l'inspection et la surintendance des affaires de tout l'empire, tandis que les conve-
nances locales et les intérêts particuliers de chaque colonie se trouveraient toujours
réglés par sa propre assemblée. Quoique, dans ce cas, les colonies n'eussent pas de
représentants dans le parlement britannique; cependant, si nous en jugeons par l'expé-
rience, il n'y a pas de probabilité que la réquisition parlementaire fût déraisonnable.
Dans aucune occasion le parlement d'Angleterre n'a montré la moindre disposition à
surcharger les parties de l'empire qui ne sont pas représentées dans le parlement. Les
îles de Jersey et de Guernesey, qui n'ont aucun moyen de résister à l'autorité du
parlement, sont taxées plus modérément qu'aucun endroit de la Grande-Bretagne.
Lorsque le parlement a essayé d'exercer le droit par lui revendiqué, bien ou mal à pro-
pos, d'imposer les colonies, il n'a jamais exigé d'elles jusqu'à présent rien qui
approchât même de la juste proportion de ce qui était payé par les habitants de la
mère patrie. D'ailleurs, si la contribution des colonies était telle qu'elle dût monter ou
baisser à proportion que viendrait à monter ou baisser la taxe foncière, le parlement
ne pourrait les taxer sans taxer en même temps ses propres commettants, et, dans ce
cas-là, les colonies pourraient se regarder comme virtuellement représentées dans le
parlement.

Il ne manque pas d'exemples d'empires dans lesquels toutes les différentes provin-
ces ne sont pas taxées, si je puis m'exprimer ainsi, en une seule masse, mais où le
souverain, ayant déterminé la somme que doit payer chacune des différentes provin-
ces, en fait l'assiette et la perception dans quelques-unes suivant le mode qu'il juge
convenable, tandis que dans d'autres il laisse faire l'assiette et la perception de leur
contingent d'après la détermination des états respectifs de chacune d'elles.

Dans certaines. provinces de France, non-seulement le roi impose telles sommes
qu'il juge à propos, mais encore il en fait l'assiette et la perception de la manière qu'il
lui plaît d'adopter. Dans d'autres provinces, il demande une certaine somme, mais il
laisse aux états de chacune de ces provinces à asseoir et à lever cette somme comme
ils le jugent convenable. Dans le plan proposé de taxer par réquisition, le parlement
de la Grande-Bretagne se trouverait à peu près dans la même situation à l'égard des
assemblées coloniales, qu'est le roi de France à l'égard des états de ces provinces qui
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jouissent encore du privilège d'avoir leurs états particuliers, et qui sont les provinces
de France qui passent pour être les mieux gouvernées.

Mais si, dans ce projet, les colonies n'ont aucun motif raisonnable de craindre que
leur part des charges publiques excède jamais la juste proportion de ce qu'en
supportent leurs compatriotes européens, la Grande-Bretagne pourrait avoir, elle, des
motifs fondés de craindre que cette part n'atteignît jamais à la hauteur de cette juste
proportion. Le parlement de la Grande-Bretagne n'a pas sur les colonies une autorité
établie de longue main, telle que celle qu'a le roi de France sur ses provinces, qui ont
conservé le privilège d'avoir leurs états particuliers. Si les assemblées coloniales
n'étaient pas très favorablement disposées (et, à moins qu'elles ne soient maniées avec
beaucoup plus d'adresse qu'on n'y en a mis jusqu'à présent, il est très probable qu'elles
ne le seraient pas), elles trouveraient toujours mille prétextes pour rejeter ou pour
éluder les réquisitions les plus raisonnables du parlement. Qu'une guerre avec la
France, je suppose, vienne à éclater, il faut lever immédiatement 10 millions pour
défendre le siège de l'empire. Il faut emprunter cette somme sur le crédit de quelque
fonds parlementaire destiné au payement des intérêts. Le parlement propose de créer
une partie de ce fonds par un impôt à lever dans la Grande-Bretagne, et une partie par
une réquisition aux différentes assemblées coloniales de l'Amérique et des Indes
occidentales. Or, je le demande, se presserait-on beaucoup d'avancer son argent sur le
crédit d'un fonds qui dépendrait en partie des bonnes dispositions de ces assemblées,
toutes extrêmement éloignées du siège de la guerre, et quelquefois peut-être ne se
regardant pas comme fort intéressées aux résultats de cette guerre?

Vraisemblablement on n'avancerait guère sur un tel fonds plus d'argent que la
somme présumée devoir être produite par l'impôt à lever dans la Grande-Bretagne.
Tout le poids de la dette contractée pour raison de la guerre tomberait ainsi, comme il
a toujours fait jusqu'à présent, sur la Grande-Bretagne, sur une partie de l'empire, et
non sur la totalité de l'empire. La Grande-Bretagne est peut-être le seul État, depuis
que le monde existe, qui, à mesure qu'il a agrandi son domaine, ait seulement ajouté à
ses dépenses sans augmenter une seule fois ses ressources. Les autres États en général
se sont déchargés sur leurs provinces sujettes et subordonnées de la partie la plus
considérable des dépenses de la souveraineté. Jusqu'à présent la Grande-Bretagne a
souffert que ses provinces sujettes et subordonnées se déchargeassent sur elle de
presque toute cette dépense. Pour mettre la Grande-Bretagne sur un pied d'égalité
avec ses colonies, que la loi a supposées jusqu'ici provinces sujettes et subordonnées,
il paraît nécessaire, dans le projet de les imposer par réquisition parlementaire, que le
parlement ait quelques moyens de donner un effet sûr et prompt à ses réquisitions,
dans le cas où les assemblées coloniales chercheraient à les rejeter ou à les éluder. Or,
quels sont ces moyens? C'est ce qu'on n'a pas encore dit jusqu'à présent, et c'est ce
qu'il n'est pas trop aisé d'imaginer.

En même temps, si le parlement de la Grande-Bretagne venait jamais à être en
pleine possession du droit d'imposer les colonies, indépendamment même du consen-
tement de leurs propres assemblées, dès ce moment l'importance de ces assemblées
serait détruite, et avec elle celle de tous les hommes influents de l'Amérique anglaise.
Les hommes désirent avoir part au maniement des affaires publiques, principalement
pour l'importance que cela leur donne. C'est du plus ou moins de pouvoir que la
plupart des meneurs (les aristocrates naturels du pays) ont de conserver ou de
défendre leur importance respective, que dépendent la stabilité et la durée de toute
constitution libre. C'est dans les attaques que ces meneurs sont continuellement
occupés à livrer à l'importance l'un de l'autre, et dans la défense de leur propre impor-
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tance, que consiste tout le jeu des factions et de l'ambition domestique. Les meneurs
de l'Amérique, comme ceux de tous les autres pays, désirent conserver leur impor-
tance personnelle. Ils sentent ou au moins ils s'imaginent que si leurs assemblées,
qu'ils se plaisent à décorer du nom de parlements, et à regarder comme égales en
autorité au parlement de la Grande-Bretagne, allaient être dégradées au point de
devenir les officiers exécutifs et les humbles ministres de ce parlement, ils perdraient
eux-mêmes à peu près toute leur importance personnelle. Aussi ont-ils rejeté la
proposition d'être imposés par réquisition parlementaire, et comme tous les autres
hommes ambitieux qui ont de l'élévation et de l'énergie, ils ont tiré l'épée pour
maintenir leur importance.

Vers l'époque du déclin de la république romaine, les alliés de Rome, qui avaient
porté la plus grande partie du fardeau de la défense de l'État et de l'agrandissement de
l'empire, demandèrent à être admis à tous les privilèges de citoyens romains. Le refus
qu'ils essuyèrent fit éclater la guerre sociale. Pendant le cours de cette guerre, Rome
accorda le droit de citoyen à la plupart d'entre eux, un à un, et à mesure qu'ils se
détachaient de la confédération générale. Le parlement d'Angleterre insiste pour taxer
les colonies; elles se refusent à l'être par un parlement où elles ne sont pas repré-
sentées. Si la Grande-Bretagne consentait à accorder à chaque colonie qui se déta-
cherait de la confédération générale, un nombre de représentants proportionné a sa
portion contributive dans le revenu publie de l'empire (cette colonie étant alors
soumise aux mêmes impôts, et, par compensation, admise à la même liberté de com-
merce que ses co-sujets d'Europe), avec la condition que le nombre de ses représen-
tants augmenterait à mesure que la proportion de sa contribution viendrait à aug-
menter par la suite, alors on offrirait par ce moyen aux hommes influents de chaque
colonie une nouvelle route pour aller à l'importance, un objet d'ambition nouveau et
plus éblouissant. Au lieu de perdre leur temps à courir après les petits avantages de ce
qu'on peut appeler le jeu mesquin d'une faction coloniale, ils pourraient alors, d'après
cette bonne opinion que les hommes ont naturellement de leur mérite et de leur
bonheur, se flatter de l'espoir de gagner quelque lot brillant à cette grande loterie
d'État que forment les institutions politiques de la Grande-Bretagne. A moins qu'on
n'emploie cette méthode (et il 'paraît difficile d'en imaginer de plus simple), ou enfin
quelque autre qui puisse conserver aux meneurs de l'Amérique leur importance et
contenter leur ambition, il n'y a guère de vraisemblance qu'ils veuillent jamais se
soumettre à nous de bonne grâce; et nous ne devons jamais perdre de vue que le sang,
chaque goutte de sang qu'il faudra répandre pour les y contraindre, sera toujours ou le
sang de nos concitoyens, ou le sang de ceux que nous désirons avoir pour tels. Ils
voient bien mal, ceux qui se flattent que dans l'état où en sont venues les choses il
sera facile de conquérir nos colonies par la force seule. Les hommes qui dirigent
aujourd'hui les résolutions de ce qu'ils appellent leur congrès continental se sentent,
dans ce moment, un degré d'importance que ne se croient peut-être pas les sujets de
l'Europe les plus hauts en dignité. De marchands, d'artisans, de procureurs, les voilà
devenus hommes d'État et législateurs; les voilà employés à fonder une nouvelle
constitution pour un vaste empire qu'ils croient destiné à devenir, et qui en vérité
paraît bien être fait pour devenir un des plus grands empires et des plus formidables
qui aient jamais été au monde. Cinq cents différentes personnes peut-être, qui
agissent immédiatement sous les ordres du congrès continental, et cinq cent mille
autres qui agissent sous les ordres de ces cinq cents, tous sentent également leur
importance personnelle augmentée. Presque chaque individu du parti dominant en
Amérique remplit à présent, dans son imagination, un poste supérieur non-seulement
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à tout ce qu'il a pu être auparavant, mais même à tout ce qu'il avait jamais pu s'atten-
dre à devenir; et à moins que quelque nouvel objet d'ambition ne vienne s'offrir à lui
ou à ceux qui le mènent, pour peu qu'il ait le cœur d'un homme, il mourra à la défense
de ce poste.

C'est une observation du président Hénault que nous recherchons aujourd'hui avec
curiosité et que nous lisons avec intérêt une foule de petits faits de l'histoire de la
Ligue, qui alors ne faisaient peut-être pas une grande nouvelle dans le monde. Mais
alors, dit-il, chacun se croyait un personnage important, et les mémoires sans nombre
qui nous ont été transmis de ces temps-là ont, pour la plupart, été écrits par des gens
qui aimaient à conserver soigneusement et à relever les moindres faits, parce qu'ils se
flattaient d'avoir joué un grand rôle dans ces événements. On sait quelle résistance
opiniâtre fit la ville de Paris dans cette occasion, et quelle horrible famine elle sup-
porta plutôt que de se soumettre au meilleur des rois de France, au roi qui, par la
suite, fut le plus chéri. La plus grande partie des citoyens, ou ceux qui en gouver-
naient la plus grande partie, se battaient pour maintenir leur importance personnelle,
dont ils prévoyaient bien le terme au moment où l'ancien gouvernement viendrait à
être rétabli. A moins que l'on n'amène nos colonies. à consentir à une union, il est très
probable qu'elles se défendront contre la meilleure des mères patries, avec autant
d'opiniâtreté que s'est défendu Paris contre un des meilleurs rois.

La représentation était une idée inconnue dans les temps anciens. Quand les gens
d'un État étaient admis au droit de citoyen dans un autre, ils n'avaient pas d'autre
manière d'exercer ce droit que de venir en corps voter et délibérer avec le peuple de
cet autre État. L'admission de la plus grande partie des habitants de l'Italie aux
privilèges de citoyen romain amena la ruine totale de la république. Il ne fut plus
possible de distinguer celui. qui était citoyen romain de celui qui ne l'était pas. Une
tribu ne pouvait plus reconnaître ses membres. Un ramas de populace de toute espèce
s'introduisit dans les assemblées nationales; il lui fut aisé d'en chasser les véritables
citoyens et de décider des affaires, comme s'il eût composé lui-même la république.
Mais quand l'Amérique aurait à nous envoyer cinquante ou soixante nouveaux
représentants au parlement, l'huissier de la Chambre des communes n'aurait pas pour
cela plus de peine à distinguer un membre de la Chambre d'avec quelqu'un qui ne le
serait pas. Ainsi, quoique la constitution de la république romaine ait dû nécessaire-
ment trouver sa ruine dans l'union de Rome avec les États d'Italie, ses alliés, il n'y a
pas pour cela la moindre probabilité que la constitution britannique ait quelque échec
à redouter de l'union de la Grande-Bretagne avec ses colonies. Cette union, au con-
traire, serait le complément de la constitution, qui, sans cela, paraîtra toujours impar-
faite. L'assemblée qui délibère et prononcé sur les affaires de chaque partie de l'empi-
re devrait certainement, pour être convenablement éclairée, avoir des représentants de
chacune de ces parties. Je ne prétends pourtant pas dire que cette union soit une chose
très-facile à réaliser, ou que l'exécution ne présente pas des difficultés et de grandes
difficultés. Toutefois, je n'en ai entendu citer aucune qui paraisse insurmontable. Les
principales ne viennent pas peut-être de la nature des choses, mais des opinions et des
préjugés qui dominent tant de ce côté que de l'autre de l'océan Atlantique.

De ce côté, nous avons peur que le grand nombre de représentants que donnerait
l'Amérique ne vînt à détruire l'équilibre de la constitution, en ajoutant trop ou à
l'influence de la couronne sur l'un des côtés de la balance, ou à la force de la démo-
cratie dans l'autre. Mais si le nombre des représentants de l'Amérique était propor-
tionné au produit des contributions en Amérique, alors le nombre des gens à ménager
et à se concilier augmenterait précisément dans la même proportion que les moyens
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de le faire; et d'un autre côté, les moyens pour gagner des suffrages augmenteraient
en proportion du nombre des nouveaux votants qu'on serait obligé de se concilier. La
partie monarchique et la partie démocratique de la constitution resteraient donc, à
l'égard l'une de l'autre, après l'union, précisément au même degré de force relative où
elles étaient auparavant.

Les gens de l'autre côté de la mer Atlantique ont peur que leur distance du siège
du gouvernement ne les expose à une foule d'oppressions; mais leurs représentants
dans le parlement, qui dès le principe ne laisseraient pas d'être fort nombreux, se-
raient bien en état de les protéger contre toute entreprise de ce genre. La distance ne
pourrait pas affaiblir beaucoup la dépendance des représentants à l'égard de leurs
commettants, et les premiers sentiraient toujours bien que c'est à la bonne volonté des
autres qu'ils sont redevables de l'honneur de siéger au parlement et de tous les
avantages qui en résultent. Il serait donc de l'intérêt des représentants d'entretenir
cette bonne volonté, en se servant de tout le poids que leur donnerait le caractère de
membres de la législature, pour faire réprimer toute vexation commise dans ces lieux
reculés de l'empire, par quelque officier civil ou militaire. D'ailleurs, les habitants de
l'Amérique se flatteraient, et ce ne serait pas non plus sans quelque apparence de rai-
son, que la distance où se trouve aujourd'hui l'Amérique du siège du gouvernement
pourrait bien ne pas être d'une très-longue durée. Les progrès de ces contrées en
industrie, en richesse et en population ont été tels jusqu'à présent, que, dans le cours
peut-être d'un peu plus d'un siècle, le produit des contributions d'Amérique pourrait
excéder celui des contributions de la Grande-Bretagne. Naturellement alors le siège
de l'empire se transporterait dans la partie qui contribuerait le plus à la défense
générale et au soutien de l'État.

[...]

Mais si l'esprit d'un pareil gouvernement, même pour ce qui a rapport à sa
direction en Europe, se trouve ainsi essentiellement vicieux et peut-être irrémédiable,
celui de son administration dans l'Inde l'est encore davantage. Cette administration est
nécessairement composée d'un conseil de marchands, profession sans doute extrême-
ment recommandable, mais qui, dans aucun pays du monde, ne porte avec soi ce
caractère imposant qui inspire naturellement du respect au peuple, et qui commande
une soumission volontaire sans qu'il soit besoin de recourir à la contrainte. Un conseil
ainsi composé ne peut obtenir d'obéissance qu'au moyen des forces militaires qui
l'entourent, et par conséquent son gouvernement est nécessairement militaire et
despotique.

Toutefois le véritable état de ces administrateurs c'est l'état de marchands. Leur
principale affaire, c'est de vendre pour le compte de leurs maîtres les marchandises
d'Europe qui leur sont commises, et d'acheter en retour des marchandises indiennes
pour le marché de l'Europe; c'est donc de vendre les unes aussi cher, et d'acheter les
autres à aussi bon marché que possible, et par conséquent d'exclure, autant qu'ils le
peuvent, toute espèce de rivaux, du marché particulier où ils tiennent leur boutique.
Ainsi l'esprit de l'administration, en ce qui concerne le commerce de la Compagnie,
est le même que l'esprit de la direction; il tend à subordonner le gouvernement aux
intérêts du monopole, et, par conséquent, à étouffer la croissance naturelle de quel-
ques parties au moins de l'excédent de produits du pays, et à les réduire à la quantité
purement nécessaire pour remplir la demande qu'en fait la Compagnie.
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D'un autre côté, tous les membres de l'administration commercent plus ou moins
pour leur propre compte, et c'est en vain qu'on voudrait le leur défendre. Il serait trop
absurde de s'attendre que les commis d'une immense maison de commerce à quatre
mille lieues de distance, et sur lesquels, par conséquent, il est presque impossible
d'avoir les yeux, iront, sur un simple ordre de leurs maîtres, renoncer tout d'un coup à
faire aucune espèce d'affaires pour leur compte, abandonner pour jamais toute pers-
pective de faire fortune, quand ils en ont les moyens sous la main, et se contenter des
modiques salaires que ces maîtres leur abandonnent, salaires qui, tout modiques qu'ils
sont, ne sont guère susceptibles d'augmentation, puisqu'ils sont ordinairement aussi
forts que le peuvent supporter les profits réels dé la Compagnie. Dans de pareilles
circonstances, une défense aux agents de la Compagnie de commercer pour leur
compte ne pourrait guère produire d'autre effet que de mettre les agents supérieurs à
même d'opprimer, sous prétexte d'exécuter cette défense, ceux des agents inférieurs
qui auraient eu  le malheur de leur déplaire. Les agents tâchent naturellement d'éta-
blir, en faveur de leur commerce particulier, le même monopole que celui du com-
merce publie de la Compagnie. Si on les laisse faire à leur fantaisie, ils établiront ce
monopole directement et ouvertement, en défendant tout uniment à qui que ce soit de
commercer sur les articles qu'ils auront choisis pour l'objet de leur trafic, et c'est peut-
être là la meilleure manière et la moins oppressive de l'établir. Mais s'il existe un
ordre venu d'Europe qui leur défend d'en user ainsi, alors ils n'en chercheront pas
moins à s'assurer un monopole du même genre, mais secrètement et indirectement,
par des voies bien plus oppressives pour le pays. Ils emploieront toute l'autorité du
gouvernement, ils abuseront de l'administration de la justice pour vexer et pour
perdre les personnes qui s'aviseront de leur faire concurrence dans quelque branche
de commerce qu'ils aient jugé à propos d'adopter, et qu'ils exerceront à l'aide de
courtiers cachés ou au moins non avoués publiquement. Mais le commerce particulier
des agents s'étendra naturellement à un bien plus grand nombre d'articles divers, que
le commerce publie de la Compagnie. Le commerce publie de la Compagnie ne
s'étend pas au delà du commerce étranger du pays, tandis que le commerce particulier
des agents peut s'étendre à toutes les branches différentes, tant du commerce intérieur
du pays que de son commerce étranger. Le monopole de la Compagnie ne peut tendre
à rien de plus qu'à étouffer la croissance naturelle de cette partie du produit qui serait
exportée en Europe en cas de liberté du commerce. Le monopole des agents tend à
étouffer la croissance naturelle de toute espèce de produit sur laquelle il leur plaira de
trafiquer, de celle destinée pour la consommation du pays aussi bien que de celle qui
est destinée pour l'exportation, et par conséquent il tend à dégrader la culture générale
du pays et à diminuer la population; il tend à réduire toutes les espèces de produc-
tions, même celles nécessaires aux besoins de la vie (s'il plaît aux agents de la Com-
pagnie de trafiquer sur ces articles), aux quantités seulement que ces agents peuvent
suffire à acheter, avec la perspective de les revendre au profit qui leur convient.

De plus, par la nature même de leur position, les agents doivent être plus portés à
soutenir, avec rigueur et avec dureté, leurs intérêts personnels contre l'intérêt du pays
qu'ils gouvernent, que leurs maîtres n'y seraient disposés pour soutenir les leurs. C'est
à ces maîtres qu'appartient le pays, et ceux-ci ne peuvent s'empêcher d'avoir quelque
ménagement pour la chose qui leur appartient. Mais le pays n'appartient pas aux
agents. Le véritable intérêt de leurs maîtres, si ceux-ci étaient bien en état de l'enten-
dre, est le même que celui du pays 1, et s'ils l'oppriment, ce ne peut être jamais que

                                                  
1 L'intérêt d'un propriétaire d'action dans les fonds de la Compagnie des Indes n'est pourtant

nullement le même que celui du pays dans le gouvernement duquel il a de l'influence par son droit
de suffrage. (Voir. livre V. chap. 1er, sect. 3e.) (Note de l'auteur.)
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par ignorance et par suite de leurs misérables préjugés mercantiles. Mais l'intérêt réel
des agents n'est nullement le même que celui du pays, et, à quelque point qu'ils vins-
sent à s'éclairer, il n'en résulterait pas pour cela nécessairement un terme à leurs
oppressions. Aussi les règlements qui ont été envoyés d'Europe, quoiqu'ils fussent
souvent mauvais, annonçaient ordinairement de bonnes intentions; mais dans ceux
qui ont été faits par les agents dans l'Inde, on a pu remarquer quelquefois plus d'intel-
ligence et peut-être des intentions moins bonnes. C'est un gouvernement d'une espèce
bien singulière, qu'un gouvernement dans lequel chaque membre de l'administration
ne songe qu'à quitter le pays au plus vite, et par conséquent à se débarrasser du
gouvernement le plus tôt qu'il peut, et verrait avec une parfaite indifférence la contrée
tout entière engloutie par un tremblement de terre le lendemain du jour où il l'aurait
quittée, emportant avec soi toute sa fortune.

Dans tout ce que je viens de dire, néanmoins, je n'entends pas jeter la moindre
impression défavorable sur l'honnêteté des facteurs de la Compagnie des Indes en
général, et bien moins encore sur celle de qui que ce soit en particulier. C'est le systè-
me de gouvernement, c'est la position dans laquelle ils se trouvent placés que
j'entends blâmer, et non pas le personnel de ceux qui ont eu à agir dans cette position
et dans ce gouvernement. Ils ont agi selon la pente naturelle de leur situation
particulière, et ceux qui ont déclamé le plus haut contre eux n'auraient probablement
pas mieux fait à leur place. En matière de guerre et de négociation, les conseils de
Madras et de Calcutta se sont conduits, dans plusieurs occasions, avec une sagesse et
une fermeté mesurées qui auraient fait honneur au sénat romain dans les plus beaux
jours de la république. Cependant les membres de ces conseils avaient été élevés dans
des professions fort étrangères à la guerre et à la politique. Mais leur situation toute
seule, sans le secours que donne l'instruction, l'expérience et l'exemple, semble avoir
formé en eux tout d'un coup les grandes qualités qu'elle exigeait, et leur avoir donné,
comme par inspiration, des talents et des vertus qu'ils ne se flattaient guère de
posséder. Si donc, dans quelques circonstances, cette situation les a excités à des
actes de magnanimité qu'on n'était pas trop en droit d'attendre de leur part, il ne faut
pas s'étonner que dans d'autres circonstances, elle les ait poussés à des exploits d'une
nature un peu différente.

De telles Compagnies exclusives sont donc un mal publie, sous tous les rapports;
c'est un abus toujours plus où moins incommode aux pays dans lesquels elles sont
établies, et un fléau destructeur pour les pays qui ont le malheur de tomber sous leur
gouvernement.
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Chapitre VIII
CONCLUSION DU SYSTÈME
MERCANTILE
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[...]

La consommation est l'unique but, l'unique terme de toute production, et on ne
devrait jamais s'occuper de l'intérêt du producteur, qu'autant seulement qu'il le faut
pour favoriser l'intérêt du consommateur. - Cette maxime est si évidente par elle-
même, qu'il y aurait de l'absurdité à vouloir la démontrer. Mais, dans le système que
je combats, l'intérêt du consommateur est a peu près constamment sacrifié à celui du
producteur, et ce système semble envisager la production et non la consommation,
comme le seul but, comme le dernier terme de toute industrie et de tout commerce.

Dans les entraves mises à l'importation de toutes marchandises étrangères qui
pourraient venir en concurrence avec celles de notre sol ou de nos manufactures, on a
évidemment sacrifié l'intérêt du consommateur national à celui du producteur. C'est
uniquement pour le bénéfice de ce dernier, que l'autre est obligé de payer le renché-
rissement qu'un tel monopole ne manque presque jamais d'occasionner dans le prix
des marchandises.

C'est uniquement pour le bénéfice du producteur qu'on a accordé des primes à
l'exportation de quelques-unes de nos productions. Il faut que le consommateur natio-
nal paye premièrement l'impôt qui sert à acquitter la dépense publique de la prime, et
secondement l'impôt encore bien plus fort, résultant nécessairement du renchérisse-
ment de la denrée Sur le marché intérieur.
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Au moyen du fameux traité de commerce avec le Portugal, le consommateur est
détourné, par des droits énormes, d'acheter d'un pays voisin une denrée que notre
climat ne peut produire, mais qu'il se trouve forcé d'acheter d'un pays éloigné,
quoiqu'il soit bien reconnu que la denrée du pays éloigné est de moins bonne qualité
que celle du pays voisin. Le consommateur national est obligé de se soumettre à cet
inconvénient, uniquement pour que le producteur, ait la faculté d'importer quelques-
unes de ses productions dans ce pays éloigné à des conditions plus avantageuses qu'il
n'eût pu l'espérer sans cela. Il faut de plus que le consommateur paye en entier le
renchérissement que le prix de ces mêmes productions pourra éprouver sur le marché
national au moyen de cette exportation forcée.

Mais c'est dans le système de lois adopté pour le régime de nos colonies d'Améri-
que et des Indes occidentales, qu'on voit l'intérêt du consommateur national sacrifié à
celui du producteur, à un excès porté encore bien plus loin que dans tous nos autres
règlements de commerce. On a fondé un grand empire dans la seule vue de former à
nos différents producteurs une nation de chalands, une nation qui fût forcée de venir
acheter à leurs différentes boutiques toutes les marchandises qu'ils pourraient lui
fournir. Pour ce petit surhaussement de prix qu'un tel monopole devait procurer à nos
producteurs, les consommateurs nationaux se sont trouvés chargés de toute la
dépense qu'entraînent l'entretien et la défense de cet empire. C'est dans cette vue, et
dans cette seule vue, que les deux dernières guerres ont englouti plus de 200 millions,
et qu'on a contracté une nouvelle dette de plus de 170 millions, outre tout ce qui a été
dépensé pour le même objet dans les guerres précédentes. L'intérêt seul de cette dette
excède, non-seulement tout le profit extraordinaire qu'on pourrait jamais supposer
provenir du monopole du commerce des colonies, mais encore toute la valeur de ce
commerce, ou la valeur totale, année commune, des marchandises exportées annuel-
lement aux colonies.

Il n'est pas bien difficile de décider quels ont été les inventeurs et les construc-
teurs de tout ce système; ce ne sont pas à coup sûr les consommateurs, dont l'intérêt a
été totalement mis de côté, mais bien les producteurs, à l'intérêt desquels on a porté
une attention si soigneuse et si recherchée; et dans cette dernière classe, les princi-
paux architectes du système ont été, sans comparaison, nos marchands et nos manu-
facturiers. - Dans les règlements mercantiles dont il a été question dans ce chapitre,
l'intérêt de nos manufacturiers est celui. dont on s'est le plus particulièrement occupé,
et ici c'est encore moins l'intérêt des consommateurs qu'on lui a sacrifié, que celui de
quelques autres classes de producteurs.
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Chapitre IX
DES SYSTÈMES AGRICOLES
OU DE CES SYSTÈMES
D'ÉCONOMIE POLITIQUE QUI
REPRÉSENTENT LE PRODUIT
DE LA TERRE SOIT COMME
LA SEULE, SOIT COMME LA
PRINCIPALE SOURCE DU REVENU
ET DE LA RICHESSE NATIONALE
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Les systèmes fondés sur l'agriculture n'exigeront pas une aussi longue explication
que celle qui m'a paru nécessaire pour le système fondé sur le commerce.

Ce système, qui représente le produit de la terre comme la seule source du revenu
et de la richesse d'un pays, n'a jamais, autant que je sache, été adopté par aucune
nation, et n'existe à présent que dans les spéculations d'un petit nombre d'hommes en
France, d'un grand savoir et d'un talent distingué. - Ce n'est sûrement pas la peine de
discuter fort au long les erreurs d'une théorie qui n'a jamais fait et qui vraisemblable-
ment ne fera jamais de mal en aucun lieu du monde. Je vais cependant tâcher de
tracer le plus clairement possible les principaux traits de cet ingénieux système.
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M. de Colbert, ce célèbre ministre de Louis XIV, était un homme de probité,
grand travailleur et possédant une parfaite connaissance des détails; apportant à l'exa-
men des comptes publics une grande sagacité jointe à beaucoup d'expérience; en un
mot, doué des talents les plus propres, en tout genre, à introduire de l'ordre et de la
méthode dans les recettes et dépenses du revenu de l'État. Malheureusement ce minis-
tre avait adopté tous les préjugés du système mercantile, système essentiellement
formaliste et réglementaire de sa nature, et qui ne pouvait guère manquer par là de
convenir à un homme laborieux et rompu aux affaires, accoutumé depuis longtemps à
régler les différents départements de l'administration publique, et à établir les formali-
tés et les contrôles nécessaires pour les contenir chacun dans leurs attributions respec-
tives. Il chercha à régler l'industrie et le commerce d'un grand peuple sur le même
modèle que les départements d'un bureau; et, au lieu de laisser chacun se diriger à sa
manière dans la poursuite de ses intérêts privés, sur un vaste et noble plan d'égalité,
de liberté et de justice, il s'attacha à répandre sur certaines branches d'industrie des
privilèges extraordinaires, tandis qu'il chargeait les autres d'entraves non moins
extraordinaires. Non-seulement il était porté, comme les autres ministres de l'Europe,
à encourager l'industrie des villes de préférence à celle des campagnes, mais encore,
dans la vue de soutenir l'industrie des villes, il voulait même dégrader et tenir en
souffrance celle des campagnes. Pour procurer aux habitants des villes le bon marché
des vivres et encourager par là les manufactures et le commerce étranger, il prohiba
totalement l'exportation des blés, et, par ce moyen, ferma aux habitants des campa-
gnes tous les marchés étrangers pour la partie, sans comparaison, la plus importante
du produit de leur industrie. Cette prohibition, jointe aux entraves dont les anciennes
lois provinciales de France avaient embarrassé le transport du blé d'une province à
l'autre, ainsi qu'aux impôts arbitraires et avilissants qui se lèvent sur les cultivateurs
dans presque toutes les provinces, découragea l'agriculture de ce pays et la tint dans
un état de dégradation bien différent de l'état auquel la nature l'avait destinée à s'éle-
ver sur un sol aussi fertile et sous un climat aussi heureux. Cet état de découragement
et de souffrance se fit sentir plus ou moins dans chacune des parties du royaume, et
on procéda à différentes recherches pour en découvrir les causes. On s'aperçut bien
qu'une de ces causes était la préférence que les institutions de M. de Colbert avaient
donnée à l'industrie des villes sur celle des campagnes.

 Néanmoins l'erreur capitale de ce système paraît consister en ce qu'il représente
la classe des artisans, manufacturiers et marchands, comme totalement stérile et non
productive. Les observations suivantes pourront faire voir combien est inexacte cette
manière d'envisager les choses.

Premièrement, on convient que cette classe reproduit annuellement la valeur de sa
propre consommation annuelle, et continue au moins l'existence du fonds ou capital
qui la tient employée et la fait subsister. Mais, à ce compte, c'est donc très-impropre-
ment qu'on lui applique la dénomination de stérile ou non productive. Nous n'appelle-
rions pas stérile ou non reproductif un mariage qui ne reproduirait seulement qu'un
fils et une fille pour remplacer le père et la mère, quoique ce mariage ne contribuât
point à augmenter le nombre des individus de l'espèce humaine, et ne fît que conti-
nuer la population telle qu'elle était auparavant. A la vérité, les fermiers et les ou-
vriers de la campagne, outre le capital qui les fait travailler et subsister, reproduisent
encore annuellement un produit net, une rente franche et quitte au propriétaire. Aussi,
de même qu'un mariage qui donne trois enfants est certainement plus productif que
celui qui n'en donne que deux, de même le travail des fermiers et ouvriers de la



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 189

campagne est assurément plus productif que celui des marchands, des artisans et des
manufacturiers. Toutefois, la supériorité du produit de l'une de ces classes ne fait pas
que l'autre soit stérile et non productive.

Secondement, sous ce même rapport, il paraît aussi tout à fait impropre de consi-
dérer les artisans, manufacturiers et marchands, sous le même point de vue que de
simples domestiques. Le travail d'un domestique ne continue pas l'existence du fonds
qui lui fournit son emploi et sa subsistance. Ce domestique est employé et entretenu
finalement aux dépens de son maître, et le travail qu'il fait n'est pas de nature à pou-
voir rembourser cette dépense. Son ouvrage consiste en services qui, en général,
périssent et disparaissent à l'instant même où ils sont rendus, qui ne se fixent ni ne se
réalisent en aucune marchandise qui puisse se vendre et remplacer la valeur de la
subsistance et du salaire. Au contraire, le travail des artisans, marchands et manufac-
turiers se fixe et se réalise naturellement en une chose vénale et échangeable. C'est
sous et rapport que, dans le chapitre où je traite du travail productif et du travail non
productif, j'ai classé les artisans, les manufacturiers et les marchands parmi les
ouvriers productifs, et les domestiques parmi les ouvriers stériles et non productifs;

Troisièmement, dans toutes les suppositions, il semble impropre de dire que le
travail des artisans, manufacturiers et marchands n'augmente pas le revenu réel de la
société. Quand même nous supposerions, par exemple, comme on le fait dans ce
système, que la valeur de ce que consomme cette classe pendant un jour, un mois,
une année, est précisément égale à ce qu'elle produit pendant ce jour, ce mois, cette
année, cependant il ne s'ensuivrait nullement de là que son travail n'ajoutât rien au
revenu réel de la société, à la valeur réelle du produit annuel des terres et du travail
du pays. Par exemple, un artisan qui, dans les six mois qui suivent la moisson,
exécute pour la valeur de 10 livres d'ouvrage, quand même, il aurait consommé
pendant le même temps pour la valeur de 10 livres de blé et d'autres denrées néces-
saires à la vie, ajoute néanmoins, en réalité, une valeur de 10 livres au produit annuel
des terres et du travail de la société. Pendant qu'il a consommé une demi-année de
revenu valant 10 livres en blé et autres denrées de première nécessité, il a en même
temps produit une valeur égale en ouvrage, laquelle peut acheter pour lui ou pour
quelque autre personne une pareille demi-année de revenu. Par conséquent, la valeur
de ce qui a été tant consommé que produit pendant ces six mois, est égale non à 10,
mais à 20 livres. Il est possible, à la vérité, que, de cette valeur, il n'en ait jamais
existé, dans un seul instant, plus de 10 livres en valeur à la fois. Mais si les 10 livres
vaillant, en blé et autres denrées de nécessité qui ont été consommées par cet artisan,
eussent été consommées par un soldat ou par un domestique, la valeur de la portion
existante du produit annuel, au bout de ces six mois, aurait été de 10 livres moindre
de ce qu'elle s'est trouvée être, en conséquence du travail de l'ouvrier. Ainsi, quand
même on supposerait que la valeur produite par l'artisan n'est jamais, à quelque mo-
ment que ce soit, plus grande que la valeur par lui consommée, cependant la valeur
totale des marchandises actuellement existantes sur le marché, à quelque moment
qu'on la prenne, se trouve être, en conséquence de ce qu'il produit, plus grande qu'elle
ne l'aurait été sans lui.

Quand les champions de ce système avancent que la consommation des artisans,
manufacturiers et marchands est égale à la valeur de ce qu'ils produisent, vraisembla-
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blement ils n'entendent pas dire autre chose, sinon que le revenu de ces ouvriers ou le
fonds destiné à leur subsistance est égal à cette valeur. Mais, s'ils s'étaient exprimés
avec plus d'exactitude et qu'ils eussent seulement soutenu que le revenu de cette
classe était égal à ce qu'elle produisait, alors il serait venu tout aussitôt à l'idée du lec-
teur que ce qui peut naturellement être épargné sur ce revenu doit nécessairement
augmenter plus ou moins la richesse réelle de la société. Afin donc de pouvoir faire
sortir de leur proposition quelque chose qui eût l'air d'un argument, il fallait qu'ils
s'exprimassent comme ils l'ont fait, et encore cet argument, dans la supposition que
les choses fussent, dans le fait, telles qu'ils les supposent, se trouve n'être nullement
concluant.

Quatrièmement, les fermiers et ouvriers de la campagne ne peuvent, non plus que
les artisans, manufacturiers et marchands, augmenter le revenu réel de la société, le
produit annuel de ses terres et de son travail, autrement que par leurs économies
personnelles. Le produit annuel des terres et du travail d'une société ne peut recevoir
d'augmentation que de deux manières : ou bien, premièrement, par un perfectionne-
ment survenu dans les facultés productives du travail utile actuellement en activité
dans cette société, ou bien, secondement, par une augmentation survenue dans la
quantité de ce travail.

Pour qu'il survienne quelque perfectionnement ou accroissement de puissance
dans les facultés productives du travail utile, il faut, ou que l'habileté de l'ouvrier se
perfectionne, ou que l'on perfectionne les machines avec lesquelles il travaille. Or,
comme le travail des artisans et manufacturiers est susceptible de plus de subdivi-
sions que celui des fermiers ou ouvriers de la campagne, et que la tâche de chaque
ouvrier y est réduite à une plus grande simplicité d'opérations que celle des autres, il
est, par cette raison, pareillement susceptible d'acquérir l'un et l'autre de ces deux
genres de perfectionnement dans un degré bien plus élevé. A cet égard donc, la classe
des cultivateurs ne peut avoir aucune espèce d'avantage sur celle des artisans et
manufacturiers.

L'augmentation dans la quantité de travail utile actuellement employé dans une
société, dépend uniquement de l'augmentation du capital qui le tient en activité; et, à
son tour, l'augmentation de ce capital doit être précisément égale au montant des
épargnes que font sur leurs revenus, ou les personnes qui dirigent et administrent ce
capital, ou quelques autres personnes qui le leur prêtent. Si, comme ce système sem-
ble le supposer, les marchands, artisans et manufacturiers sont naturellement plus
disposés à l'économie et à l'habitude d'épargner que ne le sont les propriétaires et les
cultivateurs, ils sont vraisemblablement d'autant plus dans le cas d'augmenter la
quantité du travail utile employé dans la société dont ils font partie, et par conséquent
d'augmenter le revenu réel de cette société, le produit annuel de ses terres et de son
travail.

Cinquièmement, enfin, quand même on admettrait que le revenu des habitants
d'un pays consiste uniquement, comme le système paraît le supposer, dans la quantité
de subsistance que peut leur procurer leur industrie, cependant, dans cette supposition
même, le revenu d'un pays manufacturier et trafiquant doit être, toutes choses égales
d'ailleurs, nécessairement toujours beaucoup plus grand que celui d'un pays sans
trafic et sans manufactures. Au moyen du trafic et des manufactures, un pays peut
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annuellement importer chez lui une beaucoup plus grande quantité de subsistances
que ses propres terres ne pourraient lui en fournir dans l'état actuel de leur culture.
Quoique les habitants d'une ville ne possèdent souvent point de terres à eux, ils
attirent cependant à eux, par leur industrie, une telle quantité du produit brut des
terres des autres, qu'ils trouvent à s'y fournir, non-seulement des matières premières
de leur travail, mais encore du fonds de leur subsistance. Ce qu'une ville est toujours
à l'égard de la campagne de son voisinage, un État ou un pays indépendant peut
souvent l’être à l'égard d'autres États ou pays indépendants. C'est ainsi que la
Hollande tire des autres pays une grande partie de sa subsistance; son bétail vivant,
du Holstein et du Jutland, et son blé, de presque tous les différents pays de l'Europe.

Une petite quantité de produit manufacturé achète une grande quantité de produit
brut. Par conséquent, un pays manufacturier et trafiquant achète naturellement, avec
une petite partie de son produit manufacturé, une grande partie du produit brut des
autres pays; tandis qu'au contraire un pays sans trafic et sans manufactures est en
général obligé de dépenser une grande partie de son produit brut pour acheter une très
petite partie du produit manufacturé des autres pays. L'un exporte ce qui ne peut
servir à la subsistance et aux commodités que d'un très-petit nombre de personnes, et
il importe de quoi donner de la subsistance et de l'aisance à un grand nombre. L'autre
exporte la subsistance et les commodités d'un grand nombre de personnes, et importe
de quoi donner à un très-petit nombre seulement leur subsistance et leurs commodi-
tés. Les habitants de l'un doivent toujours nécessairement jouir d'une beaucoup plus
grande quantité de subsistances que ce que leurs propres terres pourraient leur rappor-
ter dans l'état actuel de leur culture. Les habitants de l'autre doivent nécessairement
jouir d'une quantité de subsistances fort au-dessous du produit de leurs terres.

Avec toutes ses imperfections, néanmoins, ce système est peut-être, de tout ce
qu'on a encore publié sur l'économie politique, ce qui se rapproche le plus de la
vérité, et sous ce rapport il mérite bien l'attention de tout homme qui désire faire un
examen sérieux des principes d'une science aussi importante. Si, en représentant le
travail employé à la terre comme le seul travail productif, les idées qu'il veut donner
des choses sont peut-être trop étroites et trop bornées, cependant, en représentant la
richesse des nations comme ne consistant pas dans ces richesses non consommables
d'or et d'argent, mais dans les biens consommables reproduits annuellement par le
travail de la société, et, en montrant la plus parfaite liberté comme l'unique moyen de
rendre cette reproduction annuelle le plus grand possible, sa doctrine paraît être, à
tous égards, aussi juste qu'elle est grande et généreuse. Ses partisans sont très-nom-
breux; et, comme les hommes se plaisent aux paradoxes et sont jaloux de paraître
comprendre ce qui passe l'intelligence du vulgaire, le paradoxe qu'il soutient sur la
nature non productive du travail des manufactures n'a peut-être pas peu contribué à
accroître le nombre de ses admirateurs.

Ils formaient, il y a quelques années, une secte assez considérable, distinguée en
France, dans la république des lettres, sous le nom d'Économistes. Leurs travaux ont
certainement rendu quelques services à leur pays, non-seulement en appelant la
discussion générale sur plusieurs matières qui n'avaient été, jusque-là, guère appro-
fondies, mais encore en obtenant à un certain point, par leur influence, un traitement
plus favorable pour l'agriculture, de la part de l'administration publique. - Aussi est-ce
par une suite de leurs représentations que l'agriculture de France s'est vue délivrée de
plusieurs des oppressions sous lesquelles elle gémissait auparavant. - On a prolongé,
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de neuf années à vingt-sept, le terme pour lequel il est permis de passer un bail qui
puisse avoir exécution contre tout acquéreur ou futur propriétaire d'une terre. - Les
anciens règlements provinciaux, qui gênaient le transport du blé d'une province du
royaume à l'autre, ont été entièrement supprimés, et la liberté de l'exporter à tous les
pays étrangers a été établie comme loi commune du royaume dans tous les cas
ordinaires.

Les écrivains de cette secte, dans leurs ouvrages, qui sont très-nombreux et qui
traitent, non-seulement de ce qu'on nomme proprement l'économie politique, ou de la
nature et des causes de la richesse des nations, mais encore de toute autre branche du
système du gouvernement civil, suivent tous, dans le fond et sans aucune variation
sensible, la doctrine de M. Quesnay. En conséquence, il y a peu de variété dans la
plupart de leurs ouvrages. On trouvera l'exposition la plus claire et la mieux suivie de
cette doctrine dans un petit livre écrit par M. Mercier de la Rivière, ancien intendant
de la Martinique, intitulé : L'Ordre naturel et essentiel des sociétés politiques.

L'admiration de la secte entière des économistes pour leur maître, qui était lui-
même un homme d'une grande simplicité et d'une grande modestie, ne le cède en rien
à celle que les philosophes de l'antiquité conservaient pour les fondateurs de leurs
systèmes respectifs. « Depuis l'origine du monde », dit un auteur très-habile et très-
aimable, le marquis de Mirabeau, « il y a eu trois grandes découvertes qui ont donné
aux sociétés politiques leur principale solidité, indépendamment de beaucoup d'autres
découvertes qui ont contribué à les orner et à les enrichir. La première, c'est
l'invention de l'écriture, qui seule donne au genre humain la faculté de transmettre,
sans altérations, ses lois, ses conventions, ses annales et ses découvertes. La seconde
est l'invention de la monnaie, le lien commun qui unit ensemble toutes les sociétés
civilisées. Là troisième, qui est le résultat des deux autres, mais qui les complète,
puisqu'elle porte leur objet à sa perfection, est le Tableau économique, la grande
découverte qui fait la gloire de mes amis, et dont la postérité recueillera les fruits. »

[...]

On a déjà observé que la branche la plus étendue et la plus importante du
commerce d'une nation était le commerce établi entre les habitants de la ville et ceux
de la campagne. Les habitants de la ville tirent de la campagne le produit brut qui
constitue à la fois la matière première de leur travail et le fonds de leur subsistance, et
ils payent ce produit brut en renvoyant à la campagne une certaine portion de ce
produit, manufacturée et préparée pour servir immédiatement à la consommation et à
l'usage. Le commerce qui s'établit entre ces deux différentes classes du peuple
consiste, en dernier résultat, dans l'échange d'une certaine quantité de produit brut
contre une certaine quantité de produit manufacturé. Par conséquent, plus celui-ci est
cher, plus l'autre sera à bon marché; et tout ce qui tend, dans un pays, à élever le prix
du produit manufacturé, tend à abaisser celui du produit brut de la terre, et par là à
décourager l'agriculture. Plus sera petite la quantité de produit manufacturé qu'une
quantité donnée de produit brut, ou, ce qui revient au même, le prix d'une quantité
donnée de produit brut, sera en état d'acheter, plus sera petite la valeur échangeable
de cette quantité donnée de produit brut, et moins alors le propriétaire se sentira
encouragé à augmenter la quantité de ce produit par des améliorations sur sa terre, ou
le fermier par une culture plus soignée. D'ailleurs, tout ce qui tend à diminuer dans un
pays le nombre des artisans et des manufacturiers, tend à diminuer le marché inté-
rieur, le plus important de tous les marchés pour le produit brut de la terre, et tend par
là à décourager encore l'agriculture.
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Par conséquent ces systèmes, qui, donnant à l'agriculture la préférence sur tous les
autres emplois, cherchent à la favoriser en imposant des gênes aux manufactures et au
commerce étranger, agissent contre le but même qu'ils se proposent et découragent
indirectement l'espèce même d'industrie qu'ils prétendent encourager. A cet égard,
petit-être, ils sont encore plus inconséquents que le système mercantile lui-même.
Celui-ci, en encourageant les manufactures et le commerce étranger de préférence à
l'agriculture, empêche une certaine portion du capital de la société d'aller au soutien
d'une espèce d'industrie plus avantageuse, pour porter ce capital au soutien d'une
autre qui ne l'est pas autant; mais au moins encourage-t-il réellement, en dernier
résultat, l'espèce d'industrie dont il a intention de favoriser les progrès, tandis qu'au
contraire ces systèmes agricoles finissent réellement par jeter un véritable découra-
gement sur leur espèce favorite d'industrie.

C'est ainsi que tout système qui cherche, ou, par des encouragements extraordi-
naires, à attirer vers une espèce particulière d'industrie une plus forte portion du
capital de la société que celle qui s'y porterait naturellement, ou, par des entraves
extraordinaires, à détourner forcément une partie de ce capital d'une espèce particu-
lière d'industrie vers laquelle elle irait sans cela chercher un emploi, est un système
réellement subversif de l'objet même qu'il se propose comme son principal et dernier
terme. Bien loin de les accélérer, il retarde les progrès de la société vers l'opulence et
l'agrandissement réels; bien loin de l'accroître, il diminue la valeur réelle du produit
annuel des terres et du travail de la société.

*
* *

Ainsi, en écartant entièrement tous ces systèmes ou de préférence ou d'entraves,
le système simple et facile de la liberté naturelle vient se présenter de lui-même et se
trouve tout établi. Tout homme, tant qu'il n'enfreint pas les lois de la justice, demeure
en pleine liberté de suivre la route que lui montre son intérêt, et de porter ou il lui
plaît son industrie et son capital, concurremment avec ceux de tout autre homme ou
de toute autre classe d'hommes. Le souverain se trouve 'entièrement débarrassé d'une
charge qu'il ne pourrait essayer de remplir sans s'exposer infailliblement à se voir
sans cesse trompé de mille manières, et pour l'accomplissement convenable de la-
quelle il n'y a aucune sagesse humaine ni connaissances qui puissent suffire, la charge
d'être le surintendant de l'industrie des particuliers, de la diriger vers les emplois les
mieux assortis à l'intérêt général de la société.

Dans le système de la liberté naturelle, le souverain n'a que trois devoirs à rem-
plir; trois devoirs, à la vérité, d'une haute importance, mais clairs, simples et à la
portée d'une intelligence, ordinaire. - Le premier, c'est le devoir de défendre la société
de tout acte de violence ou d'invasion de la part des autres sociétés indépendantes. -
Le second, c'est le devoir de protéger, autant qu'il est possible, chaque membre de la
société contre l'injustice ou l'oppression de tout autre membre, ou bien le devoir
d'établir une administration exacte de la justice. - Et le troisième, c'est le devoir d'éri-
ger et d'entretenir certains ouvrages publics et certaines institutions que l'intérêt privé
d'un particulier ou de quelques particuliers ne pourrait jamais les porter à ériger ou à
entretenir, parce que jamais le profit n'en rembourserait la dépense à un particulier ou
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à quelques particuliers, quoiqu'à l'égard d'une grande société ce profit fasse beaucoup
plus que rembourser les dépenses.

Ces différents devoirs du souverain supposent nécessairement, pour les remplir
convenablement, une certaine dépense; et cette dépense aussi exige nécessairement
un certain revenu pour la soutenir. Ainsi, dans le livre suivant, je tâcherai d'exposer, -
premièrement, quelles sont les dépenses nécessaires du souverain ou de la république;
quelles de ces dépenses doivent être défrayées par une contribution générale de la
société entière, et quelles autres doivent l'être par la contribution d'une partie seule-
ment de la société ou de quelques-uns de ses membres en particulier. - Secondement,
quelles sont les différentes méthodes de faire contribuer la société entière à l'acquit
des dépenses qui sont à la charge de la société entière, et quels sont les principaux
avantages et inconvénients de chacune de ces méthodes. - Et troisièmement, quels
sont les motifs et les causes qui ont amené presque tous les gouvernements modernes
à aliéner et hypothéquer quelque partie de ce revenu ou à contracter des dettes, et
quels ont été les effets de ces dettes sur la richesse réelle de la société, sur le produit
annuel de ses terres et de son travail.

Ainsi le livre suivant se divisera naturellement en trois chapitres.
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LIVRE V
DU REVENU DU SOUVERAIN

OU DE LA RÉPUBLIQUE
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Chapitre I
DES DÉPENSES À LA CHARGE
DU SOUVERAIN
OU DE LA RÉPUBLIQUE

Section première.
Des dépenses qu'exige
la Défense commune.

Retour à la table des matières

Le premier des devoirs du Souverain, celui de protéger la société contre la
violence et l'invasion d'autres sociétés indépendantes, ne peut se remplir qu'à l'aide
d'une force militaire; mais dans les différents états de la société, dans ses différentes
périodes d'avancement, la dépense à faire tant pour préparer cette force militaire, en
temps de paix, que pour l'employer en temps de guerre, se trouve être très différente.

Chez les peuples anciens, la dépense de préparer le soldat à faire la guerre ne
paraît être devenue un objet considérable que longtemps après l'époque où la dépense
de son entretien, pendant son service, fut tombée entièrement à la charge de l'État.
Dans toutes les différentes républiques de l'ancienne Grèce, l'apprentissage des exer-
cices militaires était une partie indispensable de cette éducation à laquelle était obligé
tout citoyen libre. Il y avait, à ce qu'il semble dans chaque ville un lieu public où.,
sous la protection des magistrats, différents maîtres enseignaient aux jeunes gens ces
exercices. Toute la dépense qu'un État de la Grèce ait jamais eu à faire pour préparer
ses citoyens à la guerre paraît avoir consisté dans cette simple institution. Les exerci-
ces du Champ-de-Mars remplissaient, à Rome, le même objet que ceux du gymnase
dans l'ancienne Grèce. Sous l'empire des lois féodales, le grand nombre d'ordonnan-



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 197

ces publiques portant que les habitants de chaque canton s'exerceront dans la pratique
de tirer de l'arc, ainsi que dans plusieurs autres exercices militaires, eurent en vue le
même avantage, mais ne paraissent pas avoir eu le même succès. Soit défaut d'intérêt
de la part des officiers chargés de l'exécution de ces ordonnances, soit quelque autre
cause, il semble qu'elles ont été partout négligées; et à mesure des progrès de ces
gouvernements, on voit partout les exercices militaires tomber insensiblement en
désuétude parmi le peuple.

Dans les anciennes républiques de la Grèce et de Rome, pendant toute la durée de
leur existence, et sous les gouvernements féodaux, longtemps après leur premier
établissement, le métier de soldat ne fut pas un métier distinct et séparé qui constituât
la seule ou la principale occupation d'une classe particulière de citoyens. Tout sujet
de l'État, quel que pût être le métier ou l'occupation ordinaire dont il tirait sa subsis-
tance, se regardait aussi, en toutes circonstances, comme soldat et comme obligé à en
faire le métier dans les occasions extraordinaires.

Cependant, l'art de la guerre étant, sans contredit, le plus noble de tous, devient
naturellement, à mesure de l'avancement de la société, l'un des arts les plus compli-
qués. Les progrès de la mécanique, aussi bien que d'autres arts avec lesquels il a une
liaison nécessaire, déterminent le degré de perfection auquel il est susceptible d'être
porté à une époque quelconque; mais, pour qu'il atteigne jusqu'à ce point, il est
indispensable qu'il devienne la seule ou la principale occupation d'une classe particu-
lière de citoyens, et la division du travail n'est pas moins nécessaire au perfectionne-
ment de cet art qu'à celui de tout autre. Dans les autres arts, la division du travail est
l'effet naturel de l'intelligence de chaque individu, qui lui montre plus d'avantages à
se borner à un métier particulier qu'à en exercer plusieurs; mais c'est la prudence de
l'État qui seule peut faire du métier de soldat un métier particulier, distinct et séparé
de tous les autres. Un simple citoyen qui, en temps de paix et sans recevoir de l'État
aucun encouragement, passerait en exercices militaires la plus grande partie de sa
journée, pourrait sans doute se perfectionner beau coup en ce genre et se procurer un
divertissement très noble; mais à coup sûr ce ne serait pas un moyen de faire ses
affaires. Si c'est pour lui une voie à l'avance ment et à la fortune que de consacrer à
cette occupation une grande partie de son temps, ce ne peut être que par l'effet de la
sagesse de l'État; et cette sagesse, les États ne l'ont pas toujours eue, même quand ils
se sont vus dans une situation où la conservation de leur existence exigeait qu'ils
l'eussent.

Un pasteur de troupeaux a beaucoup de moments de loisir; un cultivateur, dans
l'état informe de la culture, en a quelques-uns; un artisan ou ouvrier de manufacture
n'en a pas du tout. Le premier peut, sans se faire tort, consacrer une grande partie de
son temps à des exercices militaires; le second peut y donner quelques heures; mais le
dernier ne peut pas employer ainsi un seul de ses moments sans éprouver quelque
perte, et le soin de son intérêt personnel le conduit naturellement à abandonner tout à
fait ces exercices. Les progrès de l'art du labourage, qui nécessairement viennent à la
suite de ceux des autres arts et des manufactures, laissent bientôt au laboureur aussi
peu de moments de loisir qu'à l'artisan. Les exercices militaires finissent par être tout
aussi négligés par les habitants des campagnes que par ceux des villes, et la masse du
peuple perd tout à fait le caractère guerrier. En même temps, cette richesse qui est
toujours la suite du progrès des manufactures et de l'agriculture, et qui, dans la réalité,
n'est autre chose que le produit accumulé de ces arts perfectionnés, appelle l'invasion
des peuples voisins. Une nation industrieuse, et par conséquent riche, est celle de
toutes les nations qui doit le plus s'attendre à se voir attaquer; et si l'État ne prend pas
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quelques mesures nouvelles pour la défense publique, les habitudes naturelles du
peuple le rendent absolument incapable de se défendre lui-même.

[...]

Quand une nation civilisée ne peut compter pour sa défense que sur des milices.
elle est en tout temps exposée à être conquise par toute nation barbare qui se trouvera
être dans son voisinage. Les conquêtes fréquentes que les Tartares ont faites de tous
les pays civilisés de l'Asie sont une assez forte preuve de la supériorité des milices
d'une nation barbare sur celles d'une nation civilisée. Une armée de troupes réglées
bien tenue est supérieure à toute espèce de milices. Si une armée de ce genre ne -peut
jamais être mieux entretenue que par une nation civilisée et opulente, aussi est-elle la
seule qui puisse servir à une pareille nation de barrière contre les invasions d'un
voisin pauvre et barbare. Ainsi, c'est par le moyen d'une armée de troupes réglées
seulement que la civilisation peut se perpétuer dans un pays, ou même s'y conserver
longtemps.

Si ce n'est que par le moyen d'une armée de troupes réglées bien tenue qu'un pays
civilisé peut pourvoir à sa défense, ce ne peut être non plus que par ce moyen qu'un
pays barbare peut passer tout d'un coup à un état passable de civilisation. Une armée
de troupes réglées fait régner avec une force irrésistible la loi du souverain jusque
dans les provinces les plus reculées de l'empire, et elle maintient une sorte de gouver-
nement régulier dans des pays qui, sans cela, ne seraient pas susceptibles d'être
gouvernés. Quiconque examinera avec attention les grandes réformes faites par Pierre
le Grand dans l'empire de Russie, verra qu'elles se rapportent presque toutes à
l'établissement d'une armée de troupes bien réglées. C'est là l'instrument qui lui sert à
exécuter et à maintenir toutes ses autres ordonnances. C'est à l'influence de cette
armée qu'il faut attribuer en entier le bon ordre et la paix intérieure dont cet empire a
toujours joui depuis cette époque.

Les hommes attachés aux principes républicains ont vu d'un œil inquiet une
armée de troupes réglées, comme étant une institution dangereuse pour la liberté. Elle
l'est, sans contredit, toutes les fois que l'intérêt du général et celui des principaux
officiers ne se trouve pas nécessairement lié au soutien de la constitution de l'État Les
troupes réglées que commandait César renversèrent la république romaine; celles de
Cromwell chassèrent le Long Parlement. Mais quand c'est le souverain lui-même qui
est le général; quand ce sont les grands et la noblesse du pays qui sont les principaux
officiers de l'armée. quand la force militaire est placée dans les mains de ceux qui ont
le plus grand intérêt au soutien de l'autorité civile, parce qu'ils ont eux-mêmes la plus
grande part de cette autorité, alors une armée de troupes réglées ne peut jamais être
dangereuse pour la liberté. Bien au contraire, elle peut, dans certains cas, être
favorable à la liberté. La sécurité qu'elle donne au souverain le débarrasse de cette
défiance inquiète et jalouse qui, dans quelques républiques modernes, semble épier
jusqu'aux moindres de vos actions, et menace à tous les instants la tranquillité du
citoyen. Lorsque la sûreté du magistrat, quoiqu'elle ait pour appui la partie la plus
saine du peuple, est néanmoins mise en péril à chaque mécontentement populaire;
lorsqu'un léger tumulte est capable d'entraîner en peu d'instants une grande révo-
lution, il faut alors mettre en oeuvre l'autorité tout entière du gouvernement pour
étouffer et punir le moindre murmure, la moindre plainte qui s'élève contre lui. Au
contraire, un souverain qui sent son autorité soutenue, non-seulement par l'aristocratie
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naturelle du pays, mais encore par une armée de troupes réglées en bon état,
n'éprouve pas le plus léger trouble au milieu des remontrances les plus violentes, les
plus insensées et les plus licencieuses. Il peut mépriser ou pardonner ces excès, sans
aucun risque, et le sentiment de sa supériorité le dispose naturellement à agir ainsi.
Ce degré de liberté, qui a quelquefois les formes de la licence, ne peut se tolérer que
dans les pays où une armée de ligne bien disciplinée assure l'autorité souveraine. Ce
n'est que dans ces pays qu'il n'est pas nécessaire pour la sûreté publique de confier au
souverain quelque pouvoir arbitraire, même dans les occasions où cette liberté
licencieuse se livre a des éclats indiscrets.

Ainsi le premier des devoirs du souverain, celui de défendre la société des
violences et des injustices d'autres sociétés indépendantes, devient successivement de
plus en plus dispendieux, à mesure que la société avance dans la carrière de la civili-
sation. La force militaire de la société qui, dans l'origine, ne coûte aucune dépense au
souverain, ni en temps de paix ni en temps de guerre, doit, à mesure des progrès de la
civilisation, être entretenue à ses frais, d'abord en temps de guerre, et, par la suite,
dans le temps même de la paix.

Les grands changements que l'invention des armes à feu a introduits dans l'art de
la guerre, ont renchéri bien davantage encore la dépense d'exercer et de discipliner un
nombre quelconque de soldats en temps de paix, et celle de les employer en temps de
guerre. Leurs armes et leurs munitions sont devenues à la fois plus coûteuses. Un
mousquet est une machine plus chère qu'un javelot ou qu'un arc et des flèches; un
canon et un mortier le sont plus qu'une baliste ou une catapulte. La poudre qui se
dépense dans une revue moderne est absolument perdue, et cette dépense est un objet
très-considérable. Dans une revue ancienne, les javelots qu'on lançait, les flèches
qu'on décochait, pouvaient aisément se ramasser pour servir encore, et d'ailleurs elles
étaient de bien peu de valeur. Non-seulement le mortier et le canon sont des machines
beaucoup plus chères que la baliste ou la catapulte, mais ce sont encore des machines
beaucoup plus pesantes, et elles exigent des dépenses bien plus fortes, non-seulement
pour les préparer au service, mais encore pour les transporter. De plus, comme
l'artillerie moderne a une extrême supériorité sur celle des anciens, l'art de fortifier les
villes pour les mettre en état de résister à l'attaque d'une artillerie si supérieure, même
pour quelques semaines, est devenue une chose bien plus difficile et par conséquent
beaucoup plus dispendieuse. Dans nos temps modernes, mille causes différentes con-
tribuent à rendre plus coûteuse la dépense de la défense publique. Ce qui a extrê-
mement ajouté, à cet égard, aux effets nécessaires des progrès naturels de la civilisa-
tion, c'est une grande révolution survenue dans l'art de la guerre, dont un pur hasard,
l'invention de la poudre, semble avoir été la cause.

Dans les guerres modernes, la grande dépense des armes à feu donne un avantage
marqué à la nation qui est le plus en état de fournir à cette dépense, et par conséquent
à une nation civilisée et opulente sur une nation pauvre et barbare. Dans les temps
anciens, les nations opulentes et civilisées trouvaient difficile de se défendre contre
les nations pauvres et barbares. Dans les temps modernes, les nations pauvres et
barbares trouvent difficile de se défendre contre les nations civilisées et opulentes.
L'invention des armes à feu, cette invention qui parait au premier coup d'œil une
invention si funeste, est certainement favorable, tant à la durée qu'à l'extension de la
civilisation des peuples.
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Section seconde.
Des dépenses qu'exige

l'administration de la justice.
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Le second devoir du souverain, celui de protéger, autant qu'il est possible, chacun
des membres de la société contre l'injustice ou I'oppression de tout autre membre de
cette société, c'est-à-dire le devoir d'établir une administration de la justice, exige
aussi des dépenses qui, dans les différentes périodes de la société, s'élèvent à des
degrés fort différents.

Chez les nations de chasseurs, comme il n'y a presque aucune propriété, ou au
moins aucune qui excède la valeur de deux ou trois journées de travail, il est rare qu'il
y ait un magistrat établi ou une administration réglée de la justice. Des hommes qui
n'ont point de propriété ne peuvent se faire de torts l'un à l'autre que dans leur
personne ou leur honneur. Mais quand un homme tue, blesse, bat ou en diffame un
autre, quoique celui à qui l'injure est faite souffre un dommage, celui qui fait l'injure
n'en recueille aucun profit. Il en est autrement des torts qu'on fait à la propriété. Le
profit de celui qui fait l'injure est souvent l'équivalent du dommage causé à celui à qui
elle est faite : l'envie, le ressentiment ou la méchanceté sont les seules passions qui
peuvent exciter un homme à faire injure à un autre, dans sa personne ou dans son
honneur. Or, -la plus grande partie des hommes ne se trouve pas très fréquemment
dominée par ces passions, et les hommes les plus vicieux ne les éprouvent même
qu'accidentellement. D'ailleurs, quelque plaisir que certains caractères puissent trou-
ver à satisfaire ces sortes de passions, comme une telle satisfaction n'est accompagnée
d'aucun avantage réel ou permanent, la passion est ordinairement contenue, dans la
plupart, par des considérations de prudence. Des hommes peuvent vivre en société,
dans un degré de sécurité assez tolérable, sans avoir de magistrat civil qui les protège
contre l'injustice de ces sortes de passions. Mais des passions qui opèrent d'une
manière bien plus continue, des passions dont l'influence est bien plus générale,
l'avarice et l'ambition dans l'homme riche, l'aversion pour le travail et l'amour du
bien-être et de la jouissance actuelle dans l'homme pauvre, voilà les passions qui
portent à envahir la propriété. Partout où il y a de grandes propriétés, il y a une
grande inégalité de fortunes. Pour un homme très riche, il faut qu'il y ait au moins
cinq cents pauvres; et l'abondance où nagent quelques-uns suppose l'indigence d'un
grand nombre. L'abondance dont jouit le riche provoque l'indignation du pauvre, et
celui-ci, entraîné par le besoin et excité par l'envie, cède souvent au désir de s'empa-
rer des biens de l'autre. Ce n'est que sous l'égide du magistrat civil que le possesseur
d'une propriété précieuse, acquise par le travail de beaucoup d'années ou peut-être de
plusieurs générations successives, peut dormir une seule nuit avec tranquillité; à tout
moment il est environné d'une foule d'ennemis inconnus qu'il ne lui est pas possible
d'apaiser, quoiqu'il ne les ait jamais provoqués, et contre l'injustice desquels il ne
saurait être protégé que par le bras puissant de l'autorité civile sans cesse levé pour les
punir. Ainsi l'acquisition d'une propriété d'un certain prix et d'une certaine étendue
exige nécessairement l'établissement d'un gouvernement civil. Là où il n'y a pas de
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propriété, ou au moins de propriété qui excède la valeur de deux ou trois journées de
travail, un gouvernement civil n'est pas aussi nécessaire.

Un gouvernement civil suppose une certaine subordination; mais si le besoin du
gouvernement civil s'accroît successivement avec l'acquisition de propriétés d'une
certaine valeur, aussi les causes principales qui amènent naturellement la subordi-
nation augmentent-elles de même successivement avec l'accroissement de ces pro-
priétés.

Les causes ou les circonstances qui amènent naturellement la subordination, ou
qui, antérieurement à toute institution civile, donnent naturellement à certains hom-
mes une supériorité sur la plus grande partie de leurs semblables, peuvent se réduire à
quatre.

La première de ces causes ou circonstances est la supériorité des qualités person-
nelles, telles que la force, la beauté, et l'agilité du corps; la sagesse et la vertu, la
prudence, la justice, le courage et la modération. En quelque période que ce soit de la
société, les qualités du corps, à moins d'être soutenues par celles de l'âme, ne peuvent
donner que peu d'autorité. Il faut être un homme très-fort pour contraindre, par la
seule force du corps deux hommes faibles à vous obéir. Il n'y a que les qualités de
l'âme qui puissent donner une très-grande autorité. Néanmoins ce sont des qualités
invisibles, toujours contestables et généralement contestées. Il n'y a pas de société
barbare ou civilisée qui ait trouvé convenable de fonder sur ces qualités invisibles les
règles qui détermineraient les degrés de prééminence de rang et ceux de
subordination, mais toutes ont jugé à propos d'établir ces règles sur quelque chose de
plus simple et de plus sensible.

La seconde de ces causes ou circonstances est la supériorité d'âge. Un vieillard,
pourvu que son âge ne soit pas tellement avancé qu'on puisse le soupçonner de
radoter, est partout plus respecté qu'un jeune homme, son égal en rang, en fortune et
en mérite. Chez les peuples chasseurs, tels que les tribus des naturels de l'Amérique
septentrionale, l'âge est le seul fondement du rang et de la préséance; chez eux le nom
de père est un terme de supériorité; celui de frère est un signe d'égalité, et celui de fils
un signe d'infériorité. Chez les nations les plus civilisées et les plus opulentes, l'âge
règle le rang parmi ceux qui sont égaux sous tous les autres rapports, et entre
lesquels, par conséquent, il ne pourrait être réglé par aucune autre circonstance. Entre
frères et sœurs, l'aîné a toujours le pas; et dans la succession paternelle, tout ce qui
n'est pas susceptible de se partager, mais qui doit aller en entier à quelqu'un, tel qu'un
titre d'honneur, est le plus souvent dévolu à l'aîné. L'âge est une qualité simple et
sensible qui n'est pas matière à contestation.

La troisième de ces causes ou circonstances, c'est la supériorité de fortune. Néan-
moins l'autorité qui résulte de la richesse, quoiqu'elle soit considérable dans toute
période  de la société, ne l'est peut-être jamais plus que dans l'état le plus informe où
la société puisse admettre quelque notable inégalité dans les fortunes. Un chef de
Tartares qui trouve dans l'accroissement de ses troupeaux un revenu suffisant pour
l'entretien d'un millier de personnes, ne peut guère employer ce revenu autrement qu'à
entretenir mille personnes. L'état agreste de sa société ne lui offre aucun produit
manufacturé, aucun colifichet d'aucune espèce, pour lesquels il puisse échanger cette
partie de son produit brut qui excède sa consommation. Les mille personnes qu'il
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entretient ainsi, dépendant entièrement de lui pour leur subsistance, doivent nécessai-
rement servir à la guerre sous ses ordres, et se soumettre à ses jugements en temps de
paix. Il est à la fois leur général et leur juge, et sa dignité de chef est l'effet nécessaire
de la supériorité de sa fortune. Dans une société civilisée et opulente, un homme peut
jouir d'une fortune bien plus grande, sans pour cela être en état de se faire obéir par
une douzaine de personnes. Quoique le produit de son bien soit suffisant pour entre-
tenir plus de mille per sonnes, quoique peut-être dans le fait il les entretienne, cepen-
dant, comme toutes ces personnes payent pour tout ce qu'elles reçoivent de lui,
comme il ne donne presque rien à qui que ce soit sans en recevoir l'équivalent en
échange, il n'y a presque personne qui se regarde absolument comme dans sa dépen-
dance, et son autorité ne s'étend pas au delà de quelques valets. Néanmoins l'autorité
que donne la fortune est très grande, même dans une société civilisée et opulente. De
toutes les périodes de la société, compatibles avec quelque notable inégalité de
fortune, il n'en est aucune dans laquelle on ne se soit constamment plaint de ce que
cette sorte d'autorité l'emportait sur celle de l'âge ou du mérite personnel. La première
période de la société, celle des peuples chasseurs, n'admet pas cette sorte d'inégalité.
La pauvreté générale établit une égalité générale, et la supériorité de l'âge ou des
qualités personnelles est la faible, mais unique base de l'autorité et de la subordina-
tion. Il n'y a donc que peu ou point d'autorité ou de subordination dans cette période
de la société. Le second âge de la société, celui des peuples pasteurs, comporte une
très-grande inégalité de fortune, et il n'y a pas de période où la supériorité de fortune
donne une aussi grande autorité à ceux qui la possèdent. Aussi n'y a-t-il pas de pério-
de où l'autorité et la subordination soient aussi complètement établies. L'autorité d'un
chérif arabe est très-grande; celle d'un khan tartare est totalement despotique.

La quatrième de ces causes ou circonstances est la supériorité de naissance. La
supériorité de naissance suppose dans la famille de celui qui y prétend, une ancienne
supériorité de fortune. Toutes les familles sont également anciennes, et les ancêtres
d'un prince, quoiqu'ils puissent être plus connus, ne peuvent néanmoins guère être
plus nombreux que ceux d'un mendiant. L'ancienneté de famille signifie partout une
ancienneté de richesse ou de cette espèce de grandeur qui -est ordinairement la suite
ou la compagne de la richesse. Une grandeur qui vient de naître est partout moins
respectée qu'une grandeur ancienne. La haine qu'on porte aux usurpateurs, l'amour
qu'on a pour la famille d'un ancien monarque, sont des sentiments fondés en grande
partie sur le mépris que les hommes ont naturellement pour la première de ces sortes
de grandeur, et leur vénération pour l'autre. De même qu'un officier militaire se
soumet sans répugnance à l'autorité d'un supérieur par lequel il a toujours été com-
mandé, mais ne pourrait supporter de voir son inférieur placé au-dessus de lui; de
même les hommes sont disposés à la soumission envers une famille à laquelle ils ont
toujours été soumis, ainsi que leurs ancêtres; mais ils frémissent d'indignation s'ils
voient une autre famille, dans laquelle ils n'ont jamais reconnu de semblable
supériorité, s'emparer du droit de les gouverner.

La distinction de naissance étant une suite de l'inégalité de fortune, ne peut avoir
lieu chez des peuples chasseurs, parmi lesquels tous les hommes étant égaux en
fortune, doivent pareillement être à peu près égaux par la naissance. A la vérité, le fils
d'un homme sage ou vaillant peut bien, même chez eux, être un peu plus considéré
qu'un homme de mérite égal qui aura le malheur d'être fils d'un imbécile ou d'un
lâche. Avec cela, la différence ne sera pas très sensible, et je ne pense pas qu'il y ait
jamais eu aucune grande famille dans le monde, qui ait tiré toute son illustration de la
sagesse et de la vertu de sa souche.
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Chez des nations de pasteurs, non-seulement la distinction de naissance peut avoir
lieu, ruais même elle y existe toujours, Ces nations ne connaissent aucune espèce de
luxe, et chez elles la grande richesse ne peut jamais être dissipée par des prodigalités
imprudentes. Aussi n'y a-t-il pas de nations qui abondent davantage en familles
révérées et honorées comme comptant une longue suite d'ancêtres distingués et
illustres, parce qu'il n'y a pas de nations chez lesquelles la richesse soit dans le cas de
se perpétuer plus longtemps dans les mêmes familles.

La naissance et la fortune sont évidemment les deux circonstances qui contribuent
le plus à placer un homme au-dessus d'un autre. Ce sont les deux grandes sources des
distinctions personnelles, et ce sont par conséquent les causes principales qui établis-
sent naturellement de l'autorité et de la subordination parmi les hommes.

La séparation du pouvoir judiciaire d'avec le pouvoir exécutif est provenue, dans
l'origine, à ce qu'il semble, de la multiplication des affaires de la société, en consé-
quence des progrès de la civilisation. L'administration de la justice devint par elle-
même une fonction assez pénible et assez compliquée pour exiger l'attention tout
entière des personnes auxquelles elle était confiée.

La personne dépositaire du pouvoir exécutif n'ayant pas le loisir de s'occuper par
elle-même de la décision des causes privées, on commit un délégué pour les décider à
sa place. - Dans le progrès de la grandeur romaine, le soin des affaires politiques de
l'État donna trop d'occupation au consul, pour qu'il pût vaquer à l'administration de la
justice. On établit donc un prêteur pour juger à sa place. - Dans le cours des progrès
des monarchies européennes qui furent fondées sur les ruines de l'empire romain, les
souverains et les grands seigneurs en vinrent partout à regarder l'administration de la
justice comme une fonction à la fois trop fatigante et trop peu noble pour la remplir
eux-mêmes en personne. Partout, en conséquence, il s'en débarrassèrent en établissant
un lieutenant, juge ou bailli.

Quand le pouvoir judiciaire est réuni au pouvoir exécutif, il n'est guère possible
que la justice ne se trouve pas souvent sacrifiée à ce qu'on appelle vulgairement des
considérations politiques. Sans qu'il y ait même aucun motif de corruption en vue, les
personnes dépositaires des grands intérêts de l'État peuvent s'imaginer quelquefois
que ces grands intérêts exigent le sacrifice des droits d'un particulier. Mais c'est sur
une administration impartiale de la justice que repose la liberté individuelle de cha-
que citoyen, le sentiment qu'il a de sa propre sûreté. Pour faire que chaque individu se
sente parfaitement assuré dans la possession de chacun des droits qui lui appartien-
nent, non-seulement il est nécessaire que le pouvoir judiciaire soit séparé du pouvoir
exécutif, mais il faut même qu'il en soit rendu aussi indépendant qu'il est possible. Il
faut que le juge ne soit pas sujet à être déplacé de ses fonctions, d'après la décision
arbitraire du pouvoir exécutif; il faut encore que le payement régulier de son salaire
ne dépende pas de la bonne volonté ni même de la bonne économie de ce pouvoir.
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Section troisième
Des dépenses qu'exigent les travaux

et établissements publics.

Retour à la table des matières

Le troisième et dernier des devoirs du souverain ou de la république est celui
d'élever et d'entretenir ces ouvrages et ces établissements publics dont une grande
société retire d'immenses avantages, mais qui sont néanmoins de nature à ne pouvoir
être entrepris ou entretenus par un ou par quelques particuliers, attendu que, pour
ceux-ci, le profit ne saurait jamais leur en rembourser la dépense. Ce devoir exige
aussi, pour le remplir, des dépenses dont l'étendue varie selon, les divers degrés
d'avancement de la société.

Après les travaux et établissements publics nécessaires pour la défense de la
société et pour l'administration de la justice, deux objets dont nous avons parlé, les
autres travaux et établissements de ce genre sont principalement ceux propres à faci-
liter le commerce de la société, et ceux destinés étendre l'instruction parmi le peuple.

Les institutions pour l'instruction sont de deux sortes : celles pour l'éducation de
la jeunesse, et celles pour l'instruction du peuple de tout âge.

Pour examiner quelle est la manière la plus convenable de pourvoir à la dépense
de ces différentes sortes de travaux et établissements publics, je diviserai cette
troisième section du premier chapitre en trois différents articles.

Art. 1. - Des travaux et établissements propres à faciliter le commerce de la
société.

1. - De ceux qui sont nécessaires pour faciliter le commerce en général.

Il est évident, sans qu'il soit besoin de preuve, que l'établissement et l'entretien
des ouvrages publics qui facilitent le commerce d'un pays, tels que les grandes routes,
les ponts, les canaux navigables, les ports, etc., exigent nécessairement des degrés de
dépense, qui varient selon les différentes périodes où se trouve la société. La dépense
de la confection et de l'entretien des routes doit évidemment augmenter avec le pro-
duit annuel des terres et du travail du pays, ou avec la quantité et le poids des mar-
chandises et denrées au transport desquelles ces routes sont destinées. La force d'un
pont doit nécessairement être proportionnée au nombre et au poids des voitures qu'il
est dans le cas de supporter. La profondeur d'un canal navigable et le volume d'eau
qu'il faut lui fournir doivent nécessairement être proportionnés au nombre et au port
des bâtiments employés à transporter des marchandises sur ce canal; enfin, il faut que
l'étendue d'un port soit aussi proportionnée au nombre de vaisseaux qui sont dans le
cas d'y chercher un abri.

Il ne paraît pas nécessaire que la dépense de ces ouvrages publics soit défrayée
par ce qu'on appelle communément le revenu publie, celui dont la perception et
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l'application sont, dans la plupart des pays, attribuées au pouvoir exécutif. La plus
grande partie de ces ouvrages peut aisément être régie de manière à fournir un revenu
particulier suffisant pour couvrir leur dépense, sans grever d'aucune charge le revenu
commun de la société.

Une grande route, un pont, un canal navigable, par exemple, peuvent le plus
souvent être construits et entretenus avec le produit d'un léger droit sur les voitures
qui en font usage; un port, par un modique droit de port sur le tonnage du vaisseau
qui y fait son chargement ou son déchargement. La fabrication de la monnaie, autre
institution destinée à faciliter le commerce, non-seulement couvre sa propre dépense
dans plusieurs pays, mais même y rapporte un petit revenu ou droit de seigneuriage
au souverain. La poste aux lettres, autre institution faite pour le même objet, fournit,
dans presque tous les pays, au delà du remboursement de toute sa dépense, un revenu
très considérable au souverain.

Quand les voitures qui passent sur une grande route ou sur un pont, ou les bateaux
qui naviguent sur un canal, payent un droit proportionné à leur poids ou à leur port,
ils payent alors pour l'entretien de ces ouvrages publics, précisément dans la
proportion du déchet qu'ils y occasionnent. Il paraît presque impossible d'imaginer
une manière plus équitable de pourvoir à l'entretien de ces sortes d'ouvrages.
D'ailleurs, si ce droit ou taxe est avancé par le voiturier, il est toujours payé en
définitive par le consommateur, qui s'en trouve chargé dans le prix de la marchandise.
Néanmoins, comme les frais du transport sont extrêmement réduits au moyen de ces
sortes d'ouvrages, la marchandise revient toujours au consommateur, malgré ce droit,
à bien meilleur marché qu'elle ne lui serait revenue sans cela, son prix n'étant pas
autant élevé par la taxe qu'il est abaissé par le bon marché du transport. Ainsi la
personne qui paye la taxe, en définitive, gagne plus par la manière dont cette taxe est
employée, qu'elle ne perd par cette dépense. Ce qu'elle paye est précisément en
proportion du gain qu'elle fait. Dans la réalité, le payement n'est autre chose qu'une
partie de ce gain qu'elle est obligée de céder pour avoir le reste. Il paraît impossible
d'imaginer une méthode plus équitable de lever un impôt.

Quand cette même taxe sur les voitures de luxe, les carrosses, chaises de poste,
etc., se trouve être de quelque chose plus forte, à proportion de leur poids, qu'elle ne
l'est sur les voitures d'un usage nécessaire, telles que les voitures de roulier, les
chariots, etc., alors l'indolence et la vanité du riche se trouvent contribuer d'une ma-
nière fort simple au soulagement du pauvre, en rendant à meilleur marché le transport
des marchandises pesantes dans tous les différents endroits du pays.

Lorsque les grandes routes, les ponts, les canaux, etc., sont ainsi construits et
entretenus par le commerce même qui se fait par leur moyen, alors ils ne peuvent être
établis que dans les endroits où le commerce a besoin d'eux, et par conséquent où il
est à propos de les construire. La dépense de leur construction, leur grandeur, leur
magnificence, répondent nécessairement à ce que ce commerce peut suffire à payer.
Par conséquent ils sont nécessairement établis comme il est à propos de les faire.
Dans ce cas, il n'y aura pas moyen de faire ouvrir une magnifique grande route dans
un pays désert, qui ne comporte que peu ou point de commerce, simplement parce
qu'elle mènera à la maison de campagne de l'intendant de la province ou au château
de quelque grand seigneur auquel l'intendant cherchera à faire sa cour. On ne
s'avisera pas d'élever un large pont sur une rivière, à un endroit où personne ne passe,
et seulement pour embellir la vue des fenêtres d'un palais voisin; choses qui se voient
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quelquefois dans des provinces où les travaux de ce genre sont payés sur un autre
revenu que celui fourni par eux-mêmes.

[...]

L'éducation de la foule du peuple, dans une société civilisée et commerçante,
exige peut-être davantage les soins de l'État que celle des gens mieux nés et qui sont
dans l'aisance. Les gens bien nés et dans l'aisance ont en général dix-huit à dix-neuf
ans avant d'entrer dans les affaires, dans la profession ou le genre de commerce qu'ils
se proposent d'embrasser. Ils ont avant cette époque tout le temps d'acquérir, ou au
moins de se mettre dans le cas d'acquérir par la suite toutes les connaissances qui
peuvent leur faire obtenir l'estime publique ou les en rendre dignes; leurs parents ou
tuteurs sont assez jaloux, en général, de les voir ainsi élevés, et sont le plus souvent
disposés à faire toute la dépense qu'il faut pour y parvenir. S'ils ne sont pas toujours
très-bien élevés, c'est rarement faute de dépenses-faites pour leur donner de l'éduca-
tion, c’est plutôt faute d'une application convenable de ces dépenses. Il est rare que ce
soit faute de maîtres, mais c'est souvent à cause de l'incapacité et de la négligence des
maîtres qu'on a, et de la difficulté ou plutôt de l'impossibilité qu'il y a de s'en procurer
de meilleurs dans l'état actuel des choses. Et puis, les occupations auxquelles les gens
bien nés et dans l'aisance passent la plus grande partie de leur vie ne sont pas, comme
celles des gens du commun du peuple, des occupations simples et uniformes: elles
sont presque toutes extrêmement compliquées et de nature à exercer leur tête plus que
leurs mains. Il ne se peut guère que l'intelligence de ceux qui se livrent à de pareils
emplois vienne à s'engourdir faute d'exercice. D'un autre côté, les emplois des gens
bien nés et ayant quelque aisance ne sont guère de nature à les enchaîner du matin au
soir. En général, ils ne laissent pas d'avoir certaine quantité de moments de loisirs
pendant lesquels ils peuvent se perfectionner dans toute branche de connaissances
utiles ou agréables dont ils auront pu se donner les premiers éléments, ou dont ils
auront pu prendre le goût dans la première époque de leur vie.

Il n'en est pas de même des gens du peuple; ils n'ont guère de temps de reste à
mettre à leur éducation. Leurs parents peuvent à peine suffire à leur entretien pendant
l'enfance. Aussitôt qu'ils sont en état de travailler, il faut qu'ils s'adonnent à quelque
métier pour gagner leur subsistance. Ce métier est aussi en général si simple et si
uniforme, qu'il donne très-peu d'exercice à leur intelligence; tandis qu'en même temps
leur travail est à la fois si dur et si constant, qu'il ne leur laisse guère de loisir et
encore moins de disposition à s'appliquer, ni même à penser à aucune autre chose.

Mais quoique dans aucune société civilisée les gens du peuple ne puissent jamais
être aussi bien élevés que les gens nés dans l'aisance, cependant les parties les plus
essentielles de l'éducation, lire, écrire et compter, sont des connaissances qu'on peut
acquérir à un âge si jeune, que la plupart même de ceux qui sont destinés aux métiers
les plus bas ont le temps de prendre ces connaissances avant de commencer à se
mettre à leurs travaux. Moyennant une très-petite dépense, l'État peut faciliter, peut
encourager l'acquisition de ces parties essentielles de l'éducation parmi la masse du
peuple, et même lui imposer, en quelque sorte, l'obligation de les acquérir.

L'État peut faciliter l'acquisition de ces connaissances, en établissant dans chaque
paroisse ou district une petite école où les enfants soient instruits pour un salaire si
modique, que même un simple ouvrier puisse le donner; le maître étant en partie,
mais non en totalité, payé par l'État, parce que, s'il l'était en totalité ou même pour la
plus grande partie, il pourrait bientôt prendre l'habitude de négliger son métier. En
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Écosse, l'établissement de pareilles écoles de paroisse a fait apprendre à lire à presque
tout le commun du peuple, et même, à une très-grande partie, à écrire et à compter.
En Angleterre, l'établissement des écoles de charité a produit un effet du même genre,
mais non pas aussi généralement, parce que l'établissement n'est pas aussi univer-
sellement répandu. Si, dans ces petites écoles, les livres dans lesquels on enseigne à
lire aux enfants étaient un peu plus instructifs qu'ils ne le sont pour l'ordinaire; et si,
au lieu de montrer aux enfants du peuple à balbutier quelques mots de latin, comme
on fait quelquefois dans ces écoles, ce qui ne peut jamais leur être bon à rien, on leur
enseignait les premiers éléments de la géométrie et de la mécanique, l'éducation litté-
raire de cette classe du peuple serait peut-être aussi complète qu'elle est susceptible
de l'être. Il n'y a presque pas de métier ordinaire qui ne fournisse quelque occasion d'y
faire l'application des principes de la géométrie et de la mécanique, et qui par
conséquent ne donnât lieu aux gens du peuple de s'exercer petit à petit, et de se
perfectionner dans ces principes qui sont l'introduction nécessaire aux sciences les
plus sublimes, ainsi que les plus utiles.

L'État peut encourager l'acquisition de ces parties les plus essentielles de l'éduca-
tion, en donnant de petits prix ou quelques petites marques de distinction aux enfants
du peuple qui y excelleraient.

L'État peut imposer à presque toute la masse du peuple l'obligation d'acquérir ces
parties de l'éducation les plus essentielles, en obligeant chaque homme à subir un
examen ou une épreuve sur ces articles avant de pouvoir obtenir la maîtrise dans une
corporation, ou la permission d'exercer aucun métier ou commerce dans un village ou
dans une ville incorporée.

C'est ainsi que les républiques grecques et la république romaine, en facilitant les
moyens de se former aux exercices militaires et gymnastiques, en encourageant la
pratique de ces exercices, et en imposant à tout le corps de la nation la nécessité de
les apprendre, entretinrent les dispositions martiales de leurs citoyens respectifs. Elles
facilitèrent les moyens de se former à ces exercices, en ouvrant un lieu public pour
les apprendre et les pratiquer, et en accordant à certains maîtres le privilège de les
enseigner dans ce lieu. Il ne paraît pas que ces maîtres aient eu d'autre traitement ni
aucune autre espèce de privilège. Leur récompense consistait entièrement dans ce
qu'ils retiraient de leurs écoliers; et un citoyen qui avait appris ces exercices dans les
gymnases publics n'avait aucune espèce d'avantage légal sur un autre qui les aurait
appris particulièrement, pourvu que celui-ci les eût également bien appris. Ces
républiques encouragèrent la pratique de ces exercices, en accordant de petits prix et
quelques marques de distinction à ceux qui y excellaient. Un prix remporté aux jeux
Olympiques, Isthmiens ou Néméens, était un grand honneur, non-seulement pour
celui qui le gagnait, mais encore pour sa famille et toute sa parenté. L'obligation où
était chaque citoyen de servir un certain nombre d'années sous les drapeaux de la
république quand on l'y appelait, le mettait bien dans la nécessité d'apprendre ces
exercices, sans lesquels il n'eût pas été propre à remplir son service.

Il ne faut que l'exemple de l'Europe moderne pour démontrer que, dans les pro-
grès de la civilisation et de l'industrie, la pratique des exercices militaires, si le
gouvernement ne se donne pas les soins propres à la maintenir, va insensiblement en
déclinant, et avec elle le caractère martial du corps de la nation. Or, la sûreté d'une
société dépend toujours plus ou moins du caractère guerrier de la masse du peuple.
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Dans les temps actuels, il est vrai, ce caractère seul, et s'il n'était pas soutenu par une
armée de ligne bien disciplinée, ne serait peut-être pas suffisant pour la défense et la
sûreté nationales. Mais, dans une société où chaque citoyen aurait l'esprit guerrier,
certainement il faudrait une armée de ligne moins forte. D'ailleurs, cet esprit guerrier
diminuerait nécessairement de beaucoup les dangers réels ou imaginaires dont on
croit communément qu'une armée de ligne menace la liberté; de même qu'il facilite-
rait extrêmement les efforts de cette armée de ligne contre un ennemi étranger qui
voudrait envahir le pays, de même aussi il opposerait à ces mêmes efforts une extrê-
me résistance, si malheureusement ils étaient jamais dirigés contre la constitution de
l'État.

Les anciennes institutions de la Grèce et de Rome ont, à ce qu'il semble, beau-
coup mieux réussi à entretenir l'esprit martial dans le corps de la nation, que les éta-
blissements de nos milices modernes. Elles étaient beaucoup plus simples. Quand ces
institutions étaient une fois établies, elles marchaient d'elles-mêmes, et il ne fallait
que peu ou point d'attention de la part du gouvernement pour les maintenir en parfaite
vigueur. Tandis que pour tenir la main même d'une manière tant soit peu passable à
l'exécution des règlements compliqués de quelques-unes de nos milices modernes, il
faut dans le gouvernement une vigilance active et continuelle, sans quoi ils ne man-
quent jamais de tomber en désuétude, puis enfin dans un oubli total. D'ailleurs, les
anciennes institutions avaient une influence beaucoup plus universelle. Par leur
moyen, tout le corps de la nation était complètement formé à l'usage des armes, tandis
que, par les règlements de nos milices modernes, il n'y a qu'une très-petite partie de la
nation qui puisse être exercée, si l'on en excepte peut-être les milices de la Suisse. Or,
un homme lâche, un homme incapable de se défendre ou de se venger d'un affront,
manque d'une des parties les plus essentielles au caractère d'un homme. Il est aussi
mutilé et aussi difforme dans son âme, qu'un autre l'est dans son corps lorsqu'il est
privé de quelques-uns des membres les plus essentiels, ou qu'il en a perdu l'usage. Le
premier est évidemment le plus affligé et le plus misérable des deux, parce que le
bonheur et le malheur résidant entièrement dans la partie intellectuelle, ils doivent
nécessairement dépendre davantage de l'état de santé ou de maladie de l'âme, de la
régularité ou des vices de sa conformation, plutôt que de la constitution physique de
l'individu. Quand même le caractère martial d'un peuple ne devrait être d'aucune uti-
lité pour la défense de la société, cependant le soin de préserver le corps de la nation
de cette espèce de mutilation morale, de cette honteuse difformité et de cette condi-
tion malheureuse qu'entraîne avec soi la poltronnerie, est une considération encore
assez puissante pour mériter de la part du gouvernement la plus sérieuse attention; de
même que ce serait un objet digne de la plus sérieuse attention d'empêcher qu'il ne se
répandit parmi le peuple une lèpre ou quelque autre incommodité malpropre et répu-
gnante, encore qu'elle ne fût ni mortelle ni dangereuse. Quand il ne pourrait résulter
d'une telle attention aucun bien publie qui fût positif, n'en serait-ce pas toujours un
que d'avoir prévenu un aussi grand mal publie?

On en peut dire autant de la stupidité et de l'ignorance crasse qui semblent si sou-
vent abâtardir l'intelligence des classes inférieures du peuple dans une société civi-
lisée. Un homme qui n'a pas tout l'usage de ses facultés intellectuelles, est encore plus
avili, s'il est possible, qu'un poltron même; il est mutilé et difforme, à ce qu'il semble,
dans une partie encore plus essentielle du caractère de la nature humaine. Quand
même L'État n'aurait aucun avantage positif à retirer de l'instruction des classes
inférieures du peuple, il n'en serait pas moins digne de ses soins qu'elles ne fussent
pas totalement dénuées d'instruction.
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Toutefois, l'État ne retirera pas de médiocres avantages de l'instruction qu'elles
auront reçue. Plus elles seront éclairées, et moins elles seront sujettes à se laisser
égarer par la superstition et l'enthousiasme, qui sont chez les nations ignorantes les
sources ordinaires des plus affreux désordres. D'ailleurs, un peuple instruit et
intelligent est toujours plus décent dans sa conduite et mieux disposé à l'ordre, qu'un
peuple ignorant et stupide. Chez celui-là, chaque individu a plus le sentiment de ce
qu'il vaut et des égards qu'il a droit d'attendre de ses supérieurs légitimes, par consé-
quent il est plus disposé à les respecter. Le peuple est plus en état d'apprécier les
plaintes intéressées des mécontents et des factieux; il en est plus capable de voir clair
au travers de leurs déclamations; par cette raison, il est moins susceptible de se laisser
entraîner dans quelque opposition indiscrète ou inutile contre les mesures du
gouvernement. Dans des pays libres, où la tranquillité des gouvernements dépend
extrêmement de l'opinion favorable que le peuple se forme de leur conduite, il est
certainement de la dernière importance que le peuple ne soit pas disposé à en juger
d'une manière capricieuse ou inconsidérée.

[...]

Dans toute société. civilisée, dans toute société où la distinction des rangs a été
une fois généralement établie, il y a toujours eu deux différents plans ou systèmes de
morale ayant cours en même temps : - l'un fondé sur des principes rigoureux, et qui
peut s'appeler le système rigide; - l'autre, établi sur des principes libéraux, et que je
nomme système relâché. Le premier est en général admiré et révéré par le commun
du peuple; l'autre est communément plus en honneur parmi ce qu'on appelle les gens
comme il faut, et c'est celui qu'ils adoptent. Le degré de blâme que nous portons sur
les vices de légèreté, ces vices qui naissent volontiers d'une grande aisance et des
excès de gaieté et de bonne humeur, est ce qui semble constituer la véritable distinc-
tion entre ces deux plans ou systèmes opposés. Dans le système libéral ou de morale
relâchée, le luxe, la gaieté folle et même la joie déréglée, l'amour du plaisir poussé
jusqu'à un certain degré d'intempérance, les fautes contre la chasteté, au moins dans
un des deux sexes, etc., pourvu que ces choses ne soient pas accompagnées d'indé-
cences grossières et n'entraînent ni fausseté ni injustice, sont en général traitées avec
une assez grande indulgence, et sont très-aisément excusées, même entièrement
pardonnées. Dans le système rigide, au contraire, ces excès sont regardés comme une
chose détestable dont il faut s'éloigner avec horreur. Les vices qu'engendre la légèreté
sont toujours ruineux pour les gens du peuple, et il ne faut souvent qu'une semaine de
dissipation et de débauche pour perdre à jamais un pauvre ouvrier, et pour le pousser
par désespoir jusqu'aux derniers crimes. Aussi, ce qu'il y a de mieux et de plus rangé
parmi les gens du peuple a-t-il toujours fui et détesté ces sortes d'excès, qu'il sait par
expérience être si funestes aux gens de sa sorte. Au contraire, même plusieurs années
passées dans les excès et le désordre peuvent ne pas entraîner la ruine de ce qu'on
appelle un homme comme il faut, et les personnes de cette classe sont très-disposées
à regarder comme un des avantages de leur fortune la faculté de pouvoir se permettre
quelques excès, et comme un des privilèges de leur état la liberté d'en user ainsi sans
encourir la censure et les reproches. Aussi, parmi les personnes de leur condition,
regardent-elles de pareils excès avec assez peu de désapprobation, et ne les blâment-
elles que très-légèrement ou point du tout.

Presque toutes les sectes religieuses ont pris naissance parmi les masses popu-
laires, et c'est de cette classe qu'elles ont en général tiré leurs premiers et leurs plus
nombreux prosélytes. Aussi le système de morale rigide a-t-il été adopté presque
constamment par ces sectes, ou au moins à très-peu d'exceptions près, car il y en a
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bien quelques-unes à faire. Ce système était le plus propre à mettre la secte en hon-
neur parmi cet ordre de peuple, auquel elle s'adressait toujours quand elle commen-
çait à proposer son plan de réforme sur les choses précédemment établies.

Plusieurs d'entre ces sectaires, peut-être la plus grande partie, ont même tâché de
se donner du crédit en raffinant sur ce système d'austérité, et en le portant jusqu'à la
folie et à l'extravagance, et très-souvent ce rigorisme outré a servi plus que toute autre
chose à leur attirer les respects et la vénération du peuple.

Un homme ayant de la naissance et de la fortune est, par son état, un membre
distingué d'une grande société qui a les yeux ouverts sur toute sa conduite, et qui
l'oblige par là à y veiller lui-même à chaque instant. Son autorité et sa considération
dépendent en très grande partie du respect que la société lui porte. Il n'oserait pas
faire une chose qui pût le décrier ou l'avilir, et il est obligé à une observation très-
exacte de cette espèce de morale aisée ou rigide que la société, par un accord général,
prescrit aux personnes de son rang et de sa fortune. Un homme de basse condition, au
contraire, est bien loin d'être un membre distingué d'une grande société. Tant qu'il
demeurera à la campagne, dans un village, on peut avoir les yeux sur sa conduite, et il
peut être obligé de s'observer. C'est dans cette situation, et dans celle-là seulement,
qu'on peut dire qu'il a une réputation à ménager. Mais sitôt qu'il vient dans une
grande ville, il est plongé dans l'obscurité la plus profonde; personne ne le remarque
ni ne s'occupe de sa conduite; il y a dès lors beaucoup à parier qu'il n'y veillera pas du
tout lui-même, et qu'il s'abandonnera à toutes sortes de vices et de débauche hon-
teuse. Il ne sort jamais plus sûrement de cette obscurité, sa conduite n'excite jamais
autant d'attention d'une société respectable, que lorsqu'il devient membre de quelque
petite secte religieuse; dès ce moment il acquiert un degré de considération qu'il
n'avait jamais eu auparavant. Tous les frères de sa secte sont intéressés, pour l'hon-
neur de la secte, à veiller sur sa conduite; et s'il cause quelque scandale, s'il vient à
trop s'écarter de cette austérité de mœurs qu'ils exigent presque toujours les uns des
autres, ils s'empressent de l'en punir par ce qui est toujours une punition très sévère,
même quand il n'en résulte aucun effet civil, l'expulsion ou l'excommunication de la
secte. Aussi dans les petites sectes religieuses, les mœurs des gens du peuple sont
presque toujours d'une régularité remarquable, et en général beaucoup plus que dans
l'Église établie. Souvent, à la vérité, les mœurs de ces petites sectes ont été plutôt
dures que sévères, et même jusqu'à en être farouches et insociables.

Il y a néanmoins deux moyens très-faciles et très efficaces, qui, réunis, pourraient
servir à l'État pour corriger sans violence ce qu'il y aurait de trop austère ou de
vraiment insociable dans les mœurs de toutes les petites sectes entre lesquelles le
pays serait divisé.

Le premier de ces deux moyens, c'est l'étude des sciences et de la philosophie,
que l'État pourrait rendre presque universelle parmi tous les gens d'un rang et d'une
fortune moyens, au plus que moyens, non pas en donnant des gages à des professeurs
pour en faire des paresseux et des négligents, mais en instituant même dans les
sciences les plus élevées et les plus difficiles quelque espèce d'épreuve ou d'examen
que serait tenue de subir toute personne qui voudrait avoir la permission d'exercer
une profession libérale, ou qui se présenterait comme candidat pour une place
honorable ou lucrative. Si l'État mettait cette classe de personnes dans la nécessité de
s'instruire, il n'aurait besoin de se donner aucune peine pour les pourvoir de maîtres
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convenables. Elles sauraient bien trouver tout de suite elles-mêmes de meilleurs
maîtres que tous ceux que l'État eût pu leur procurer. La science est le premier des
antidotes contre le poison de l'enthousiasme et de la superstition; et dès que les clas-
ses supérieures du peuple seraient une fois garanties de ce fléau, les classes infé-
rieures n'y seraient jamais exposées.

Le second de ces moyens, c'est la multiplicité et la gaieté des divertissements pu-
blics. Si l'État encourageait, c'est-à-dire s'il laissait jouir d'une parfaite liberté tous
ceux qui, pour leur propre intérêt, voudraient essayer d'amuser et de divertir le
peuple, sans scandale et sans indécence, par des peintures, de la poésie, de la musique
et de la danse, par toutes sortes de spectacles et de représentations dramatiques, il
viendrait aisément à bout de dissiper dans la majeure partie du peuple cette humeur
sombre et cette disposition à la mélancolie, qui sont presque toujours l'aliment de la
superstition et de l'enthousiasme. Tous les fanatiques agitateurs de ces maladies po-
pulaires ont toujours vu les divertissements publics avec effroi et avec courroux. La
gaieté et la bonne humeur qu'inspirent ces divertissements étaient trop incompatibles
avec cette disposition d'âme qui est la plus analogue à leur but, et sur laquelle ils
peuvent le mieux opérer. D'ailleurs, les représentations dramatiques, souvent en
exposant leurs artifices au ridicule et quelquefois même à l'exécration publique,
furent, pour cette raison, de tous les divertissements publics, l'objet le plus particulier
de leur fureur et de leurs invectives.

Dans un pays où la loi ne favoriserait pas les maîtres ou profès d'une religion plus
que ceux d'une autre, il ne serait pas nécessaire qu'aucun d'eux se trouvât sous une
dépendance particulière ou immédiate du souverain ou du pouvoir exécutif, ni que
celui-ci eût à se mêler de les nommer ou de les destituer de leurs emplois. Dans un
pareil état de choses, il n'aurait pas besoin de s'embarrasser d'eux le moins du monde,
si ce n'est pour maintenir la paix entre eux comme parmi le reste de ses sujets, c'est-à-
dire de les empêcher de se persécuter, de se tromper ou de s'opprimer l'un l'autre.
Mais il en est tout autrement dans les pays où il y a une religion établie ou dominante.
Dans ce cas, le souverain ne peut jamais se regarder en sûreté, à moins qu'il n'ait les
moyens de se donner une influence considérable sur la plupart de ceux qui enseignent
cette religion.

 [...]

Section quatrième.

Des dépenses nécessaires pour soutenir
la dignité du souverain.
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Outre les dépenses nécessaires pour mettre le souverain en état de remplir ses
différents devoirs, il y a encore une certaine dépense qu'exige le soutien de sa dignité.
Cette dépense varie, tant avec les différentes périodes d'avancement de la société,
qu'avec les différentes formes du gouvernement.

Dans une société opulente et industrieuse, où toutes les différentes classes du
peuple sont entraînées de jour en jour à faire plus de dépense dans leur logement,
dans leur ameublement, dans leur table, dans leurs habits et dans leur train, on ne peut
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guère s'attendre que le souverain résistera seul au torrent de la mode. Il en vient donc
aussi naturellement ou plutôt nécessairement à faire plus de dépense dans chacun de
ces différents articles, et sa dignité semble lui prescrire d'en user ainsi.

Comme sous le rapport de la dignité un monarque est plus élevé au-dessus de ses
sujets que le premier magistrat d'une république quelconque ne peut jamais être censé
l'être au-dessus de ses concitoyens, il faut aussi une plus grande dépense pour
soutenir cette dignité plus élevée. Naturellement nous nous attendons à trouver plus
de splendeur dans la cour d'un roi que dans la maison d'un doge ou d'un bourgmestre.

Conclusion
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Les dépenses qu'exige la défense publique, et celle pour soutenir la dignité du
premier magistrat, sont faites, les unes et les autres, pour l'avantage commun de toute
la société. - Il est donc juste que ces dépenses soient défrayées par une contribution
générale de toute la société, à laquelle chaque différent membre contribue, le plus
approchant possible, dans la proportion de ses facultés.

La dépense qu'exige l'administration de la justice peut aussi sans doute être
regardée comme faite pour l'avantage commun de toute la société.

Il n'y aurait donc rien de déraisonnable quand cette dépense serait aussi défrayée
par une contribution générale. Cependant les personnes qui donnent lieu à cette dé-
pense sont celles qui, par des actions ou des prétentions injustes, rendent nécessaire le
recours à la protection des tribunaux; comme aussi les personnes qui profitent le plus
immédiatement de cette dépense, ce sont celles que le pouvoir judiciaire a rétablies
ou maintenues dans leurs droits ou violés, ou attaqués. Ainsi, les dépenses d'adminis-
tration de la justice pourraient très-convenablement être pavées par une contribution
particulière, soit de l'un ou de l'autre, soit de ces deux différentes classes de personnes
à mesure que l'occasion l'exigerait, c'est-à-dire par des honoraires ou vacations pavés
aux cours de justice. Il ne peut y avoir nécessité de recourir à une contribution géné-
rale de toute la société, que pour la conviction de ces criminels qui n'ont personnel-
lement ni bien ni fonds quelconque sur lequel on puisse prendre ces vacations.

Ces dépenses locales ou provinciales dont l'avantage est borné à la même localité,
telles, par exemple, que celles pour la police d'une ville ou d'un district, doivent être
défrayées par un revenu local ou provincial, et ne doivent pas être une charge du
revenu général de la société. Il n'est pas juste que toute la société contribue pour une
dépense dont une partie seulement de la société recueille le fruit.

La dépense d'entretenir des routes sûres et commodes et de faciliter les communi-
cations est sans doute profitable à toute la société, et par conséquent on peut sans
injustice la faire payer par une contribution générale. Cependant, cette dépense profi-
te plus immédiatement et plus directement à ceux qui voyagent ou qui transportent
des marchandises d'un endroit dans un autre, et à ceux qui consomment ces marchan-
dises. Les droits de barrières, sur les grands chemins en Angleterre, et ceux appelés
péages dans d'autres pays, mettent cette dépense en totalité sur ces deux différentes
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soi-tes de personnes, et par là dégrèvent le revenu général de la société d'un fardeau
considérable.

La dépense des institutions pour l'éducation publique et pour l'instruction reli-
gieuse est pareillement sans doute une dépense qui profite à toute la société, et qui
par conséquent peut bien, sans injustice, être défrayée par une contribution générale.
Cependant, il serait peut-être aussi convenable, et même quelque peu plus avantageux
qu'elle fût payée en entier par ceux qui profitent immédiatement de cette éducation et
de cette instruction, ou par la contribution volontaire de ceux qui croient avoir besoin
de l'une ou de l'autre.

Quand les établissements ou les travaux publics qui profitent à toute la société ne
peuvent être entretenus en totalité, ou ne sont pas, dans le fait, entretenus en totalité
par la contribution de ceux des membres particuliers de la société qui profitent le plus
immédiatement de ces travaux, il faut que le déficit, dans la plupart des circonstances,
soit comblé par la contribution générale de toute la société.

Le revenu général de la société, outre la charge de pourvoir aux dépenses de la
défense publique et à celle que demande la dignité  du premier magistrat, est donc
encore chargé de remplir le déficit de plusieurs branches particulières de revenu.

Je vais tâcher d'exposer dans le chapitre suivant quelles sont les sources de ce
revenu général ou du revenu de L'État.
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Chapitre II
DES SOURCES DU REVENU
GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ
OU DU REVENU DE L'ÉTAT

Retour à la table des matières

Le revenu qui doit pourvoir non-seulement aux dépenses de la défense publique
et à celles que demande la dignité du premier magistrat, mais encore à toutes les
autres dépenses nécessaires du gouvernement, pour lesquelles la constitution de l'État
n'a pas assigné de revenu particulier, peut être tiré, soit, en premier lieu, de quelques
fonds qui appartiennent en particulier au souverain ou à la république, et qui soient
indépendants du revenu du peuple, soit, en second lieu, du revenu du peuple.

Section première.
Des fonds ou sources du revenu

qui peuvent appartenir particulièrement
au souverain ou à la république.
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Les fonds ou sources de revenu qui peuvent particulièrement appartenir au
souverain ou à la république consistent nécessairement ou en capitaux, ou en fonds de
terre 1.

                                                  
1 Voyez Mémoire concernant les droits et impositions en Europe, tome 1er, page 75. Cet ouvrage

est une compilation faite par ordre de la cour pour servir à une commission créée. il y a quelques
années. à l'effet de rechercher les moyens convenables de reformer les finances de France. L'état
des impôts de la France, qui remplit trois volumes in-4º, peut être regardé comme parfaitement



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 215

Le souverain, comme tout autre capitaliste, peut retirer un revenu de son capital,
soit en l'employant lui-même, soit en le prêtant à d'autres. Dans le premier cas, son
revenu consiste en profits; dans le second, en intérêts.

Le revenu d'un chef arabe ou tartare consiste en profits; il provient principale-
ment du lait et du croît de ses bestiaux. et de ses troupeaux, dont il surveille lui même
la direction, étant le premier pasteur ou berger de sa horde ou de sa tribu. Ce n'est
cependant que dans ce premier état agreste et informe du gouvernement civil que le
profit a jamais pu faire la principale partie du revenu publie d'un État monarchique.

De petites républiques ont quelquefois tiré un revenu considérable de profits
provenant d'affaires de commerce. On dit que la république de Hambourg s'en fait un
avec les profits d'un magasin de vin et d'une boutique de pharmacie. Ce ne peut pas
être un très grand État que celui dont le souverain a le loisir de mener un commerce
de marchand de vin ou d'apothicaire.

Le profit d'une banque publique a été une source de revenu pour des États plus
considérables; c'est ce qui s'est vu non-seulement à Hambourg, mais encore à Venise
et à Amsterdam. Quelques personnes ont même pensé qu'un revenu de cette sorte ne
serait pas indigne de l'attention d'un empire aussi puissant que la Grande-Bretagne.
En comptant le dividende ordinaire de la banque d'Angleterre à 5 1/2 %, et son
capital à 10 780 000 livres, le profit annuel, toutes dépenses de régie prélevées, peut
monter, dit-on, à 592 900 livres. Le gouvernement pourrait, à ce qu'on prétend, em-
prunter ce capital à l'intérêt de 3 %, et en prenant lui-même la régie de la banque, il
pourrait faire par an un profit clair de 269 500 livres. L'administration rangée,
vigilante et économe d'une aristocratie, telle que celles de Venise et d'Amsterdam, est
extrêmement propre, à ce qu'il semble d'après l'expérience, à régir une entreprise de
commerce de ce genre. Mais c'est une chose qui ne laisse pas d'être pour le moins
beaucoup plus douteuse que de savoir si la conduite d'une pareille affaire peut être
confiée avec sûreté à un gouvernement tel que celui d'Angleterre, qui, quels que
puissent être d'ailleurs ses avantages, n'a jamais été cité pour sa bonne économie; qui,
en temps de paix, s'est en général conduit avec la prodigalité, l'abandon et l'insou-
ciance naturelle peut-être aux monarchies, et qui a constamment agi, en temps de
guerre, avec tous les excès et l'inconsidération ordinaires aux démocraties.

Les postes sont, à proprement parler, une entreprise de commerce : le gouverne-
ment fait l'avance des frais d'établissement des différents bureaux, et de l'achat ou du
louage des chevaux et voitures nécessaires, et il s'en rembourse, avec un gros profit,
par les droits perçus sur ce qui est voituré. C'est peut-être la seule affaire de commer-
ce qui ait été conduite avec succès, je crois, par toute espèce de gouvernement. Le
capital qu'il s'agit d'avancer n'est pas très-considérable. Il n'y a pas de secret ni de
savoir-faire dans une pareille besogne. Les rentrées sont non-seulement assurées,
mais elles se font immédiatement.

                                                  
authentique; celui des impositions des autres nations de I'Europe a été compilé d'après les
informations qu'ont pu se procurer les ministres français auprès des différentes cours; il est
beaucoup plus court, et probablement il n'est pas tout à fait aussi exact que celui des impôts de la
France. (Note de l'auteur.)
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Les princes cependant se sont souvent engagés dans beaucoup d'autres projets de
commerce, et n'ont pas dédaigné de chercher, comme des particuliers, à améliorer
leur fortune en courant les hasards de différentes spéculations commerciales de la
classe ordinaire; ils n'ont jamais réussi, et il est à peu près impossible qu'il en soit
autrement avec la prodigalité qui règne communément dans la gestion de leurs
affaires. Les agents d'un prince regardent la fortune de leur maître comme inépui-
sable; ils né s'embarrassent pas à quel prix ils achètent; ils ne s'inquiètent guère à quel
prix ils vendent; ils ne comptent pas davantage ce qu'il leur en coûte pour transporter
les marchandises d'un endroit dans l'autre. Ces agents vivent souvent dans la pro-
fusion, comme les princes, et quelquefois aussi, malgré toutes ces profusions, et par
la manière avec laquelle ils savent régler leurs comptes, ils acquièrent des fortunes de
princes. C'est ainsi, à ce que nous dit Machiavel, que les agents de Laurent de
Médicis, qui n'était pas un prince dépourvu de talents, menaient son commerce. La
république de Florence fut obligée plusieurs fois de payer les dettes dans lesquelles
l'avaient jetée leurs extravagances; aussi trouva-t-il à propos d'abandonner le métier
de marchand, métier auquel sa famille était originairement redevable de sa fortune, et
d'employer par la suite ce qui lui restait de cette fortune, ainsi que les revenus publics
dont il avait la disposition, à des dépenses et à des entreprises plus dignes du poste
qu'il occupait.

Il semble qu'il n'y ait pas deux caractères plus incompatibles que celui du mar-
chand et celui de souverain. Si l'esprit mercantile des directeurs de la compagnie des
Indes anglaise en fait de très-mauvais souverains, l'esprit de souveraineté paraît aussi
les avoir rendus de très-mauvais marchands. Tant qu'ils ne furent que marchands, ils
conduisirent leur commerce avec succès, et se virent en état de payer sur leurs profits
un dividende honnête à leurs actionnaires. Depuis qu'ils sont devenus souverains, ils
se sont vus obligés, avec un revenu qui était originairement, à ce qu'on dit, de plus de
3 millions sterling, d'implorer humblement des secours extraordinaires du gouverne-
ment, pour éviter une banqueroute imminente. Dans la première organisation de la
compagnie, ses facteurs dans l'Inde se regardaient comme des commis de marchands;
dans l'organisation actuelle, ses facteurs se regardent comme des ministres de sou-
verains.

Un État peut quelquefois composer une partie du revenu publie avec l'intérêt
d'une somme d'argent, comme avec les profits d'un capital. S'il a amassé un trésor, il
peut prêter une partie de ce trésor, soit à des États étrangers, soit à ses propres sujets.

Le canton de Berne tire un revenu considérable du prêt d'une partie de son trésor
aux États étrangers, c'est-à-dire du placement qu'il en a fait dans les fonds publics de
différentes nations de l'Europe qui ont des dettes, principalement dans ceux de France
et d'Angleterre. La sûreté d'un tel revenu dépendra de plusieurs conditions : 1º de la
sûreté des fonds dans lesquels il est placé, et de la bonne foi du gouvernement qui a le
maniement de ces fonds; 2º de la certitude ou au moins de la probabilité qu'on restera
en paix avec la nation débitrice. Dans le cas d'une guerre, il pourrait bien se faire que
le premier de tous les actes d'hostilité, de la part de la nation débitrice, fût une
confiscation des fonds du créancier. Cette mesure politique, de prêter de l'argent aux
États étrangers, est, autant que je puis savoir, particulière au canton de Berne.
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La ville de Hambourg 1 a établi une espèce de bureau de prêt publie, qui prête de
l'argent aux sujets de l'État, sur des gages, à l'intérêt de 6 %. Ce bureau de prêt ou
lombard, comme on l'appelle, rapporte à l'État, à ce qu'on prétend, un revenu de
150 000 écus, qui, à 4 schellings 6 deniers pièce, font 33 730 livres sterling.

Le gouvernement de Pensylvanie, sans amasser de trésor, trouva une manière de
prêter à ses sujets, non pas de l'argent, à la vérité, mais ce qui équivaut à de l'argent. Il
avança à des particuliers, à intérêt et sur des sûretés en biens-fonds de la valeur du
double, des papiers de crédit ou billets d'État, remboursables dans les quinze années
de leur date, transmissibles néanmoins de main en main, comme des billets de
banque, et qui étaient déclarés, par un acte de l'assemblée, offres légales de payement
pour toutes dettes entre habitants de la province. Par là, il se fit un petit revenu qui ne
laissa pas que d'avancer considérablement le payement des dépenses annuelles de ce
gouvernement réglé et économe, dont toutes les charges ordinaires allaient à environ
4 500 livres. Le succès d'une ressource de ce genre a dû dépendre de trois différentes
circonstances : 1º du besoin d'un instrument de commerce outre l'or et l'argent
circulant, ou de la, demande d'un capital en choses consommables, tel qu'on n'ait pu
se le procurer sans envoyer au dehors, pour l'acheter, la plus grande partie de l'or et
de l'argent du pays; 2º du bon crédit  du gouvernement, qui s'est servi de cette res-
source; 3º de la modération avec laquelle on en fait usage, la valeur totale de ces
billets de crédit n'ayant jamais excédé celle de la monnaie d'or et d'argent qui eût été
nécessaire pour faire marcher la circulation, s'il n'y eût pas eu de billets. La même
ressource a été adoptée en différentes occasions, par plusieurs autres colonies
américaines; mais, faute de cette modération, elle a produit, dans la plupart de ces
colonies, plus de désordres que d'avantages.

Toutefois, la nature mobile et périssable du crédit et des capitaux ne permet pas
qu'on puisse s'en reposer sur eux pour former la principale base de ce revenu assuré,
solide et permanent, qui seul peut donner au gouvernement de la sécurité et de la
dignité. Aussi ne parait-il pas que, parmi les grandes nations avancées au delà de
l'état pastoral, le gouvernement ait jamais fondé sur de pareilles ressources une
grande partie du revenu publie.

La terre est un fonds d'une nature plus stable et plus permanente, et en consé-
quence une rente de terres a formé souvent la principale source du revenu publie,
chez de grandes nations qui avaient déjà dépassé de fort loin l'âge des peuples
pasteurs. Les républiques anciennes de la Grèce et  de l'Italie ont pendant longtemps
tiré, du produit ou de la rente des terres publiques, la majeure partie du revenu qui
fournissait aux dépenses nécessaires de l'État. Les rentes de terres de la couronne ont
constitué, pendant longtemps, la plus grande partie du revenu des anciens souverains
de l'Europe.

La guerre et les préparatifs de guerre sont les deux circonstances qui occasion-
nent, dans les temps modernes, la plus grande partie de la dépense nécessaire à tous
les grands États. Mais, dans les anciennes républiques de la Grèce et de l'Italie, tout
citoyen était soldat, et c'était à ses propres dépens qu'il servait et qu'il se préparait à
servir. Ainsi, aucune de ces deux circonstances ne pouvait occasionner de dépense

                                                  
1 Voyez Mémoires concernant les droits el impositions. tome 1er, page 73.
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considérable pour l'État. La rente d'un domaine très-modique pouvait largement
suffire à couvrir toutes les autres dépenses du gouvernement.

Dans les anciennes monarchies de l'Europe, les mœurs et les usages des temps
préparaient suffisamment à la guerre la masse des sujets; et quand ils entraient en
campagne, d'après la nature des services féodaux auxquels ils étaient obligés, ils
devaient ou s'entretenir à leurs frais, ou être entretenus aux frais de leurs seigneurs
immédiats, sans occasionner au souverain aucune nouvelle charge. Les autres dépen-
ses du gouvernement étaient pour la plupart très-modiques. On a vu que l'administra-
tion de la justice, au lieu d'être une cause de dépense, était une source de revenu.
Trois journées de travail des gens de la campagne avant la moisson, et trois journées
après, étaient regardées comme un fonds suffisant pour la construction et l'entretien
de tous les ponts, grandes routes et autres travaux publics, que le commerce du pays
était censé exiger. Dans ces temps-là, la principale dépense du souverain consistait, à
ce qu'il semble, dans l'entretien de sa maison et des personnes de sa suite; aussi les
officiers de sa maison étaient-ils alors les grands officiers de l'État : le grand-trésorier
recevait ses rentes; le grand-maître et le grand-chambellan présidaient à sa dépense
domestique : le soin de ses étables et écuries était confié au grand-connétable et au
grand-maréchal. Ses maisons étaient toutes bâties en forme de châteaux forts, et
étaient, à ce qu'il semble, les principales forteresses qu'il possédât; les gardiens ou
concierges de ces maisons ou châteaux pouvaient être regardés comme des espèces
de gouverneurs militaires, et il paraît que c'étaient les seuls officiers militaires qu'il
fallût entretenir en temps de paix. Dans un tel état de choses, la rente d'un vaste
domaine pouvait très-bien, dans les circonstances ordinaires, défrayer toutes les
dépenses nécessaires du gouvernement.

Dans l'état actuel de la plupart des monarchies civilisées de l'Europe, la rente de
la totalité des terres du pays, régies comme elles le seraient vraisemblablement si
elles appartenaient toutes à un seul propriétaire, monterait peut-être à peine au revenu
ordinaire qu'on lève sur le peuple, même dans les temps de paix. Par exemple, le
revenu ordinaire de la Grande-Bretagne, y compris non-seulement ce qui est néces-
saire pour pourvoir à la dépense courante de l'année, mais encore ce qu'il faut pour
payer l'intérêt de la dette publique et pour amortir une partie du capital de cette dette,
se monte à plus de 10 millions par année. Or, la taxe foncière, à 4 schellings par livre,
ne va pas à 2 millions par an. Cette taxe foncière, comme on l'appelle, est cependant
censée faire le cinquième, non-seulement de la rente de toutes les terres, mais encore
de celle de toutes les maisons, et de l'intérêt de tous les capitaux, à l'exception
seulement de ceux prêtés à l'État et de ceux employés, comme capital de fermier, à la
culture des terres. Une partie très considérable du produit de cette taxe procède de
loyers de maisons et d'intérêts de capitaux. La taxe foncière de la cité de Londres, par
exemple, à 4 schellings par livre, monte à 123 399 livres 6 schellings 7 deniers; celle
de la cité de Westminster, à 63 092 livres 1 schelling 5 deniers; celle des palais de
Whitehall et de Saint-James, à 30 754 livres 6 schellings 3 deniers. Il y a de même
une certaine portion de la taxe foncière, assise sur toutes les autres cités et villes
incorporées du royaume, et qui provient presque tout entière ou de loyers de maisons,
ou de ce qui est censé être l'intérêt de capitaux prêtés ou placés dans le commerce.
Ainsi d'après l'évaluation sur laquelle la Grande-Bretagne est imposée à la taxe
foncière, la somme totale des revenus provenant des rentes de toutes les terres, de
celles de toutes les maisons et de l'intérêt de tous les capitaux, en en exceptant
seulement ce qui est ou prêté à l'État, ou employé à la culture de la terre, n'excède pas
10 millions sterling par année, le revenu ordinaire que le gouvernement lève sur le
peuple, encore dans le temps de paix. Il est bien vrai que l'évaluation sur laquelle la



Adam Smith (1776), Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. 219

Grande-Bretagne est imposée à la taxe foncière est, en prenant la totalité du royaume
en masse, de beaucoup au-dessous de la véritable valeur, quoique, dans plusieurs
comtés et districts particuliers, elle soit à très peu de chose près, à ce qu'on dit, portée
à son véritable taux. La seule rente des terres, sans y comprendre les loyers des
maisons ni les intérêts de capitaux, a été estimée par plusieurs personnes à 20
millions; estimation faite en grande partie au hasard, et qu'on peut supposer, à ce. que
j'imagine, aussi bien au-dessus qu'au-dessous de la vérité. Mais, si les terres de la
Grande-Bretagne, dans l'état actuel de leur culture, ne rapportent pas une rente de
plus de 20 millions par an, elles pourraient bien ne pas rapporter la moitié, très
probablement même pas le quart de cette rente, si elles appartenaient toutes à un seul
propriétaire, et qu'elles fussent mises sous la régie insouciante, dispendieuse et
oppressive de ses agents et préposés. Les terres du domaine de la couronne de la
Grande-Bretagne ne rapportent pas actuellement le quart de la rente qu'on pourrait
probablement leur faire rendre si elles étaient en propriétés particulières. Si les terres
de la couronne étaient plus étendues, il est probable qu'elles seraient encore plus mal
régies.

Le revenu que le corps entier du peuple retire de la terre est en raison, non de la
rente de la terre, mais de son produit. La totalité du produit annuel des terres de
chaque pays, si on en excepte ce qui est réservé pour semences, est ou annuellement
consommée par la masse du peuple, ou échangée contre quelque autre chose qui est
consommée par elle. Tout ce qui tient le produit de la terre au-dessous du point où il
serait monté sans cela, diminue le revenu de la masse du peuple, encore plus qu'il ne
diminue celui des propriétaires de terres. La rente de la terre, cette portion du produit
qui appartient aux propriétaires, n'est pas censée excéder de beaucoup, en quelque
endroit que ce soit de la Grande-Bretagne, le tiers du produit total. Si la terre qui,
dans tel état de culture, rapporte une rente de 10 millions sterling par an, pouvait,
avec une autre culture, rapporter une rente de vingt (la rente étant dans l'un et l'autre
cas, supposée former le tiers du produit), le revenu des propriétaires serait seulement
de 10 millions par an moindre de ce qu'il eût été dans ce meilleur état de culture; mais
le revenu de la masse du peuple serait de 30 millions moindre de ce qu'il pourrait
être, sauf à déduire seulement la valeur des semences. La population du pays serait
moindre de tout le nombre d'hommes que 30 millions par an (déduisant toujours les
semences) pourraient faire subsister, selon la manière de vivre et de consommer
usitée parmi les diverses classes de gens entre lesquelles le reste se distribuait.

Quoiqu'il n'y ait actuellement en Europe aucun État civilisé, de quelque nature
qu'il soit, qui tire la plus grande partie de son revenu publie de rentes de terres appar-
tenant à l'État, cependant, dans toutes les grandes monarchies de l'Europe, il reste
encore beaucoup de vastes étendues de terrain qui sont la propriété de la couronne.
Ce sont en général des forêts et des forêts quelquefois où vous pourriez voyager
plusieurs miles sans y trouver à peine un seul arbre; autant de pays vraiment désert et
absolument perdu, aux dépens du produit national ainsi que de la population. Dans
chacune des grandes monarchies de l'Europe, la vente des terres de la couronne pro-
duirait une très-grosse somme d'argent, qui, appliquée au payement de la dette
publique, pourrait dégager de toute hypothèque une portion de revenu infiniment plus
grande que ces terres n'en ont jamais rapporté à la couronne. Dans les pays où les
terres en grande valeur et dans le meilleur état de culture, qui produisent, au moment
de la vente, à peu près le plus fort revenu qu'elles puissent rendre, sont communément
vendues au denier 30, on pourrait bien s'attendre que les terres de la couronne, point
améliorées, mal cultivées et affermées à si bas prix, se vendraient aisément au denier
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40, 50 ou même 60. La couronne se trouverait immédiatement en jouissance du
revenu que l'argent de cette vente servirait à dégager de toute hypothèque. Au bout de
quelques années, elle aurait encore acquis un autre revenu. Quand ces terres seraient
devenues des propriétés particulières, elles seraient, au bout de peu d'années, des
terres en valeur et bien cultivées. L'accroissement de produit qui en résulterait
augmenterait la population du pays, en ajoutant au revenu du peuple et à ses moyens
de consommation. Or, le revenu que retire la couronne des droits de douane et de
ceux d'accise grossirait nécessairement avec le revenu et la consommation du peuple.

Quoique le revenu que la couronne tire de ses domaines fonciers, dans une
monarchie civilisée, ne paraisse rien coûter aux particuliers, c'est peut-être pourtant,
dans le fait, celui de tous les revenus dont elle jouit, qui, à égalité de produit, coûte le
plus cher à la société. Ce serait, dans tous les cas, l'intérêt de la nation de remplacer
ce revenu à la couronne par quelque autre revenu égal, et de partager ces terres entre
des particuliers; ce qui ne pourrait peut-être se faire mieux qu'en les mettant
publiquement à l'enchère.

Les seules terres qui devraient, à ce qu'il semble, appartenir à la couronne, dans
une grande monarchie civilisée, ce sont les terres destinées à la magnificence et à
l'agrément, telles que les parcs, jardins, promenades publiques, etc., toutes posses-
sions qui sont regardées partout comme objets de dépense, et non comme source de
revenu.

Ainsi, des capitaux ou des domaines publics (les deux seules sources de revenu
qui puissent appartenir, comme propriété particulière, au souverain ou à la républi-
que), étant les uns et les autres des moyens aussi impropres qu'insuffisants pour
couvrir les dépenses ordinaires d'un grand État civilisé, il en résulte que ces dépenses
doivent nécessairement être, pour la majeure partie, défrayées par des impôts d'une
espèce ou d'une autre, au moyen desquels le peuple, avec une partie de ses propres
revenus particuliers, contribue à composer au souverain ou à l'État ce qu'on nomme
un revenu public.

Deuxième section.
Des impôts.

Retour à la table des matières

On a vu, dans le premier livre de ces Recherches, que le revenu particulier des
individus provient, en dernier résultat, de trois sources différentes : la rente, les
profits et les salaires. Tout impôt doit, en définitive, se payer par l'une ou l'autre de
ces trois différentes sortes de revenus, ou par toutes indistinctement. Je tâcherai
d'exposer, du mieux qu'il me sera possible, les effets, 1º de ces impôts qu'on a
intention de faire porter sur les rentes; 2º de ceux qu'on a intention de faire porter sur
les profits; 3º de ceux qu'on veut faire porter sur les salaires, et 4º de ceux qu'on veut
faire porter indistinctement sur toutes ces trois différentes sources de revenu
particulier.
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L'examen séparé de ces quatre différentes espèces d'impôts divisera cette seconde
section du présent chapitre en quatre articles, trois desquels exigeront plusieurs autres
subdivisions.

On verra, par l'examen qui va suivre, que plusieurs de ces impôts ne sont pas
supportés, en définitive, par le fonds ou la source du revenu sur lequel on avait eu
l'intention de les faire porter.

Avant d'entrer dans l'examen de ces impôts en particulier, il est nécessaire de faire
précéder la discussion par les quatre maximes suivantes sur les impôts en général.

Première maxime. - Les sujets d'un État doivent contribuer au soutien du gouver-
nement, chacun, le plus possible, en proportion de ses facultés, c'est-à-dire en
proportion du revenu dont il jouit sous la protection de l'État.

La dépense du gouvernement est, à l'égard des individus d'une grande nation,
comme les frais de régie sont à l'égard des copropriétaires d'un grand domaine, qui
sont obligés de contribuer tous à ces frais à proportion de l'intérêt qu'ils ont respec-
tivement dans ce domaine. Observer cette maxime ou s'en écarter, constitue ce qu'on
nomme égalité ou inégalité dans la répartition de l'impôt. Qu'il soit, une fois pour
toutes, observé que tout impôt qui tombe en définitive sur une des trois sortes de
revenus seulement, est nécessairement inégal, en tant qu'il n'affecte pas les deux
autres. Dans l'examen suivant des différentes sortes d'impôts, je ne reviendrai guère
davantage sur cette espèce d'inégalité, mais je bornerai le plus souvent mes observa-
tions à cette autre espèce d'inégalité qui provient de ce qu'un impôt particulier tombe
d'une manière inégale même sur le genre particulier de revenu sur lequel il porte.

Deuxième maxime. - La taxe ou portion d'impôt que chaque individu est tenu de
payer doit être certaine, et non arbitraire.

L'époque du payement, le mode du payement, la quantité à payer, tout cela doit
être clair et précis, tant pour le contribuable, qu'aux yeux de toute autre personne.
Quand il en est autrement, toute personne sujette à l'impôt est plus ou moins mise à la
discrétion du percepteur, qui peut alors, ou aggraver la taxe par animosité contre le
contribuable, ou bien, à la faveur de la crainte qu'a celui-ci d'être ainsi surchargé,
extorquer quelque présent ou quelque gratification. L'incertitude dans la taxation
autorise l'insolence et favorise la corruption d'une classe de gens qui est naturellement
odieuse au peuple, même quand elle n'est ni insolente ni corrompue. La certitude de
ce que chaque individu a à payer est, en matière d'imposition, une chose d'une telle
importance, qu'un degré d'inégalité très-considérable, à ce qu'on peut voir, je crois,
par l'expérience (le toutes les nations, n'est pas, à beaucoup près, un aussi grand mal
qu'un très-petit degré d'incertitude.

Troisième maxime. - Tout impôt doit être perçu à l'époque et selon le mode que
l'on peut présumer les plus commodes pour le contribuable.

Un impôt sur la -rente des terres ou le loyer des maisons, payable au même terme
auquel se payent pour l'ordinaire ces rentes ou loyers, est perçu à l'époque à laquelle
il est à présumer que le contribuable peut plus commodément l'acquitter, ou quand il
est le plus vraisemblable qu'il a de quoi le payer. Tout impôt sur les choses consom-
mables qui sont des articles de luxe, est payé en définitive par le consommateur,
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suivant un mode de payement très-commode pour lui. Il paye l'impôt petit à petit, à
mesure qu'il a besoin d'acheter ces objets de consommation. Et puis, comme il est le
maître d'acheter ou de ne pas acheter ainsi qu'il le juge à propos, ce sera nécessai-
rement sa faute s'il éprouve jamais quelque gêne considérable d'un pareil impôt.

Quatrième maxime. - Tout impôt doit être conçu de manière qu'il fasse sortir des
mains du peuple le moins d'argent possible au delà de ce qui entre dans le Trésor de
l'État, et en même temps qu'il tienne le moins longtemps possible cet argent hors des
mains du peuple avant d'entrer dans ce Trésor.

Un impôt peut, ou faire sortir des mains du peuple plus d'argent que ne l'exigent
les besoins du Trésor publie, ou tenir cet argent hors de ses mains plus longtemps que
ces mêmes besoins ne l'exigent, de quatre manières, savoir : - 1º la perception de
l'impôt peut nécessiter l'emploi d'un grand nombre d'officiers dont les salaires
absorbent la plus grande partie du produit de l'impôt, et dont les concussions person-
nelles établissent un autre impôt additionnel sur le peuple; - 2º l'impôt peut entraver
l'industrie du peuple et le détourner de s'adonner à de certaines branches de commer-
ce ou de travail, qui fourniraient de l'occupation et des moyens de subsistance à
beaucoup de monde. Ainsi, tandis. que d'un côté il oblige le peuple à payer, de l'autre
il diminue ou peut-être anéantit quelques-unes des sources qui pourraient le mettre
plus aisément dans le cas de le faire; - 3º par les confiscations, amendes et autres
peines qu'encourent ces malheureux qui succombent dam les tentatives qu'ils ont
faites pour éluder l'impôt, il peut souvent les ruiner et par là anéantir le bénéfice
qu'eût recueilli la société de l'emploi de leurs capitaux. Un impôt inconsidérément
établi offre un puissant appât à la fraude. Or, il faut accroître les peines de la fraude à
proportion qu'augmente la tentation de frauder. La loi violant alors les premiers
principes de la justice, commence par faire naître la tentation, et punit ensuite ceux
qui y succombent; et ordinairement elle enchérit aussi sur le châtiment, à proportion
qu'augmente la circonstance même qui devrait le rendre plus doux, c'est-à-dire la
tentation de commettre le crime. - 4º L'impôt, en assujettissant le peuple aux visites
réitérées et aux recherches odieuses des percepteurs, peut l'exposer à beaucoup de
peines inutiles, de vexations et d'oppressions; et quoique, rigoureusement parlant, les
vexations ne soient pas une dépense, elles équivalent certainement à la dépense au
prix de laquelle un homme consentirait volontiers à s'en racheter.

C'est de l'une ou de l'autre de ces quatre manières différentes, que les impôts sont
souvent onéreux au peuple, dans une proportion infiniment plus forte qu'ils ne sont
profitables au souverain.

La justice et l'utilité évidente des quatre maximes précédentes ont fait que toutes
les nations y ont eu plus ou moins égard. Toutes les nations ont fait de leur mieux
pour chercher à rendre leurs impôts aussi également répartis, aussi certains, aussi
commodes pour le contribuable, quant à l'époque et au mode de payement, et aussi
peu lourds pour le peuple, à proportion du revenu qu'ils rendaient au prince, qu'elles
ont pu l'imaginer.
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Chapitre III
DES DETTES PUBLIQUES

Retour à la table des matières

Quand la société est encore dans cet état informe qui précède les progrès des
manufactures et l'extension du commerce, quand ces objets dispendieux de luxe que
le commerce et les manufactures peuvent seuls y introduire sont entièrement incon-
nus, alors, comme j'ai cherché à le faire voir dans le troisième livre de ces Recher-
ches, celui qui possède un grand revenu, n'a pas d'autre manière de le dépenser et d'en
jouir que de l'employer à faire subsister autant de monde à peu près que ce revenu
peut en nourrir. On peut dire en tout temps d'un grand revenu, qu'il consiste dans le
pouvoir de commander une grande quantité de choses nécessaires aux besoins de la
vie. Dans cet état encore informe, le pavement de ce revenu se résout communément
en une immense provision de choses de première nécessité, en denrées propres à
fournir une nourriture simple et de grossiers vêtements, en blé et bétail, en laine et
peaux crues. Quand ni le commerce ni les manufactures ne fournissent d'objets
d'échange contre lesquels le propriétaire de toutes ces denrées puisse échanger tout ce
qu'il en possède au delà de sa consommation propre, il ne peut faire autre chose de
cette quantité surabondante, que d'en nourrir et d'en habiller à peu près autant de
monde qu'elle peut en nourrir et en habiller. Dans cet état de choses, la principale
dépense que puissent faire les riches et les grands consiste en une hospitalité sans
luxe et des libéralités sans ostentation. Mais, comme j'ai cherché pareillement à le
montrer dans le même livre, ces sortes de dépenses sont de nature à ne pas ruiner
aisément ceux qui les font. Parmi les plaisirs personnels, au contraire, il n'y en a peut-
être pas de si frivole qui n'ait quelquefois ruiné ceux qui s'y sont livrés, et même des
hommes qui n'étaient pas dépourvus de jugement. La passion des combats de coqs
n'en a-t-elle pas ruiné beaucoup? Mais je ne crois pas qu'il y ait beaucoup d'exemples
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de gens réduits à la misère par une hospitalité ou des libéralités du genre de celles
dont je parle, quoique l'hospitalité de luxe et les libéralités d'ostentation en aient ruiné
un grand nombre. Le long temps pendant lequel, sous le régime féodal, les terres
demeuraient dans la même famille, est une preuve suffisante de la disposition géné-
rale de nos ancêtres à ne pas dépenser au delà de leurs revenus. Quoique l'hospitalité
rustique, continuellement exercée par les grands propriétaires, ne nous semble peut-
être guère compatible avec cet esprit d'ordre que nous regardons volontiers comme
inséparable d'une vraie économie, cependant nous serons bien obligés de convenir
qu'ils ont été au moins assez économes pour n'avoir pas communément dépensé tout
leur revenu. Il y avait une partie de leurs laines et de leurs peaux qu'ils trouvaient à
vendre pour de l'argent. Peut-être dépensaient-ils une portion de cet argent à acheter
le peu d'objets de luxe et de vanité que les circonstances du temps pouvaient leur
fournir; mais il paraît aussi qu'une autre portion était communément mise en réserve.
Il est vrai qu'ils ne pouvaient guère faire autre chose de l'argent qu'ils épargnaient que
de thésauriser. Il eût été déshonorant pour un gentilhomme de faire le commerce, et il
l'eût été encore bien davantage de prêter de l'argent à intérêt; ce qui était alors regardé
comme une usure, et prohibé par la loi. D'ailleurs, dans ces temps où régnaient la
violence et les désordres, il était à propos d'avoir sous la main un trésor en argent,
pour pouvoir, dans le cas où on serait chassé de sa demeure, emporter avec soi, dans
un lieu de sûreté, quelque chose d'une valeur connue. Les mêmes violences qui obli-
geaient à thésauriser obligeaient pareillement à cacher son trésor. Une preuve assez
claire de l'usage où on était alors d'amasser des trésors et de les cacher, c'est la grande
quantité de trésors trouvés, c'est-à-dire de trésors qu'on découvrait sans en connaître
le propriétaire. Ces trésors étaient regardés alors comme une branche importante du
revenu du souverain. Aujourd'hui tous les trésors trouvés du royaume feraient peut-
être à peine une branche importante dans le revenu d'un particulier un peu riche.

La même disposition à épargner et à thésauriser avait gagné le souverain aussi
bien que les sujets, comme on l'a observé dans le ive livre. Chez des nations qui ne
connaissent guère le commerce ni les manufactures, le souverain est dans une situa-
tion qui le dispose naturellement à cet esprit d'économie nécessaire pour amasser.
Dans un tel état de choses, le train de la dépense, même chez un souverain, ne peut
prendre sa direction d'après ce vain orgueil qui aime à s'environner d'une cour bril-
lante et fastueuse. L'ignorance des temps fournit très-peu de ces colifichets qui consti-
tuent la recherche de la parure. Les armées de troupes réglées ne sont pas alors néces-
saires; de sorte que la dépense même du souverain ne peut guère consister en autre
chose qu'en libéralités envers ses tenanciers, et en hospitalité envers les gens de sa
suite. Mais les libéralités et l'hospitalité conduisent bien rarement à des profusions
excessives, tandis que la vanité y mène presque toujours. Aussi, comme on l'a déjà
observé, tous les anciens souverains de l'Europe avaient-ils des trésors, et actuelle-
ment, dit-on, il n'y a pas de chef de Tartares qui n'en ait un.

Dans un pays commerçant où abondent tous les objets de luxe les plus dispen-
dieux, naturellement le souverain, de même que tous les grands propriétaires de ses
États, dépense à ces fantaisies une grande partie de son revenu. Son pays et les pays
voisins lui fournissent en abondance toutes ces bagatelles précieuses qui composent
la pompe éblouissante, mais vaine, des cours. Pour un étalage du même genre,
quoique d'un ordre inférieur, ses nobles renvoient leur suite, affranchissent leurs
tenanciers de toute dépendance, et finissent par devenir insensiblement aussi nuls que
la plupart des riches bourgeois de ses États. Les mêmes passions frivoles qui dirigent
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la conduite de ces nobles influent sur celle du chef. Comment pourrait-on s'imaginer
qu'il sera le seul riche de ses États qui soit insensible à ce genre de plaisir? En suppo-
sant qu'il n'aille pas jusqu'à dépenser dans ces vains amusements, comme il n'est que
trop présumable qu'il le fera, assez de son revenu pour que les forces destinées à la
défense de l'État en souffrent sensiblement, au moins ne peut-on guère s'attendre qu'il
n'y dépense pas toute cette partie de revenu que n'absorbe pas l'entretien de ces
forces. Sa dépense ordinaire prend le niveau de son revenu ordinaire, et on est fort
heureux si bien souvent elle ne monte pas au delà. Il ne faut plus espérer qu'il amasse
de trésor, et quand les besoins extraordinaires exigeront des dépenses imprévues, il
faudra nécessairement qu'il recoure à ses sujets pour en obtenir une aide extraor-
dinaire. Le feu roi de Prusse et celui régnant sont les seuls grands princes de l'Europe,
depuis la mort de Henri IV, roi de France, en 1610, qui passent pour avoir amassé un
trésor un peu considérable. Cet esprit d'épargne qui conduit à amasser est devenu
presque aussi étranger aux républiques qu'aux gouvernements monarchiques. Les
républiques d'Italie, les Provinces-Unies des Pays-Bas, sont toutes endettées. Le
canton de Berne est la seule république de l'Europe qui ait amassé un trésor de quel-
que importance. Les autres républiques de la Suisse n'en ont point. Le goût d'un faste
quelconque, celui au moins de la magnificence des bâtiments et autres embellisse-
ments publics, domine souvent tout autant dans le sénat si modeste en apparence
d'une petite république, que dans la cour dissipée du plus grand monarque.

Le défaut d'économie, en temps de paix, impose la nécessité de contracter des
dettes en temps de guerre. Quand survient la guerre, il n'y a dans le trésor que l'argent
nécessaire pour faire aller la dépense ordinaire de l'établissement de paix. Cependant
alors il faut établir les dépenses sur un pied trois ou quatre fois plus fort pour
pourvoir à la défense de l'État, et par conséquent un revenu trois ou quatre fois plus
fort que le revenu du temps de paix devient indispensablement nécessaire. Supposons
même que le souverain ait sous sa main des moyens d'augmenter sur-le-champ son
revenu à proportion de l'augmentation de sa dépense, moyen qu'il n'a presque jamais,
encore le produit des impôts dont il faut tirer cette augmentation de revenu ne
commencera-t-il à rentrer dans le trésor que dix ou douze mois peut-être après que
ces impôts auront été établis. Mais au moment même où commence la guerre, ou
plutôt au moment même où elle menace de commencer, il faut que l'armée soit
augmentée; il faut que la flotte soit équipée; il faut que les villes de garnison soient
mises en état de défense; il faut que cette armée, cette flotte, ces garnisons soient
approvisionnées de vivres, d'armes et de munitions. C'est une énorme dépense actu-
elle qui doit parer à ce moment de danger actuel, et il n'y a pas moyen d'attendre les
rentrées lentes et successives des nouveaux impôts. Dans ce besoin urgent, le
gouvernement ne saurait avoir d'autre ressource que celle des emprunts.

Ce même état d'activité commerçante où se trouve la société, cet état qui, par
l'action de diverses 'causes morales, met ainsi le gouvernement dans la nécessité
d'emprunter, fait naître aussi dans les sujets et les moyens, et la volonté de prêter. Si
cet état amène avec soi, pour l'ordinaire, la nécessité d'emprunter, il amène en même
temps avec soi la facilité de le faire.

Un pays qui abonde en marchands et en manufacturiers abonde nécessairement en
une classe de gens à qui, non-seulement leurs propres capitaux, mais encore les
capitaux de tous ceux qui leur prêtent de l'argent ou leur confient des marchandises,
passent aussi fréquemment ou plus fréquemment par les mains, que ne le fait à un
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particulier son propre revenu lorsque, sans se mêler d'aucune affaire de commerce, il
se borne à vivre de ses rentes. Le revenu de ce particulier ne peut lui passer par les
mains régulièrement qu'une fois dans tout le cours de l'année. Mais la masse totale
des capitaux et du crédit d'un commerçant dont le négoce est de nature à lui donner
des rentrées très-promptes, peut quelquefois lui passer par les mains deux, trois ou
quatre fois par an. Par conséquent, un pays qui abonde en marchands et manufac-
turiers abonde nécessairement en une classe de gens qui ont en tout temps la faculté
d'avancer, s'il leur convient de le faire, de très-grosses sommes d'argent au gouverne-
ment : de là provient, dans les sujets d'un État commerçant, le moyen qu'ils ont de
prêter.

Le commerce et les manufactures ne peuvent guère fleurir longtemps dans un État
qui ne jouit pas d'une administration bien réglée de la justice, dans lequel on ne sent
pas la possession de ses propriétés parfaitement garantie, dans lequel la foi des
conventions n'est pas appuyée par la loi, et dans lequel on ne voit pas l'autorité publi-
que prêter sa force d'une manière constante et réglée pour contraindre au payement de
leurs dettes tous ceux qui sont en état de les acquitter. En un mot, le commerce et les
manufactures seront rarement florissants dans un État où la justice du gouvernement
n'inspirera pas un certain degré de confiance. Cette même confiance qui dispose de
grands commerçants et de grands manufacturiers à se reposer sur la protection du
gouvernement pour la conservation de leur propriété, dans les circonstances ordinai-
res, les dispose à confier à ce gouvernement, dans les occasions extraordinaires, l'usa-
ge même de cette propriété. En prêtant des fonds au gouvernement, ils ne se
retranchent rien, même pour le moment, des moyens de faire marcher leur commerce
et leurs manufactures. Au contraire même, ils ajoutent souvent à ces moyens. Les
besoins de l'État rendent le gouvernement très-disposé, dans la plupart des occasions,
à emprunter à des conditions extrêmement avantageuses pour le prêteur. L'engage-
ment que l'État prend envers le créancier primitif, ainsi que les sûretés accessoires de
cet engagement, sont de nature à pouvoir se transmettre à tout autre créancier, et, vu
la confiance générale qu'on a dans la justice de l'État, on les vend, pour l'ordinaire,
sur la place, à un prix plus haut que celui qui a été payé dans l'origine. Le marchand
ou capitaliste se fait de l'argent en prêtant au gouvernement, et au lieu de diminuer les
capitaux de son commerce, c'est pour lui une occasion de les augmenter. Ainsi, en
général, il regarde comme une grâce du gouvernement d'être admis pour une portion
dans la première souscription ouverte pour un nouvel emprunt : de là la bonne volon-
té ou le désir que les sujets d'un État commerçant ont de lui prêter.

Le gouvernement d'un tel État est très-porté à se reposer sur les moyens ou la
bonne volonté qu'ont ses sujets de lui prêter leur argent dans les occasions extraor-
dinaires. Il prévoit la facilité qu'il trouvera à emprunter, et pour cela il se dispense du
devoir d'épargner.

Dans une société encore peu civilisée, il n'y a pas de ces grands capitaux qu'em-
ploient le commerce et les manufactures. Les particuliers qui thésaurisent tout ce
qu'ils peuvent ménager, et qui cachent leur trésor, n'agissent ainsi que par la défiance
où ils sont de la justice du gouvernement, par la crainte qu'ils ont que, si l'on venait à
leur savoir un trésor et à en connaître la place, ils n'en fussent bientôt dépouillés.
Dans un tel état de choses, il y a bien peu de gens en état de prêter de l'argent au
gouvernement dans ses besoins extraordinaires, et il n'y a personne qui en ait la
bonne volonté.
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Le souverain sent qu'il lui faut pourvoir d'avance à de tels besoins par des épar-
gnes, parce qu'il prévoit l'impossibilité absolue d'emprunter. Cette dernière considéra-
tion ajoute encore à la disposition naturelle où il est de faire des épargnes.

Le progrès des dettes énormes qui écrasent à présent toutes les grandes nations de
l'Europe, et qui probablement les ruineront toutes à la longue, a eu un cours assez
uniforme. Les nations, comme les particuliers, ont commencé en général par emprun-
ter sur ce qu'on peut appeler le crédit personnel, sans assigner ou hypothéquer de
fonds particuliers pour le payement de la dette; et quand cette ressource leur a man-
qué, elles en sont venues à emprunter sur des assignations ou sur l'hypothèque de
fonds particuliers.

[...]

La dépense ordinaire de la plus grande partie des gouvernements modernes, en
temps de paix, étant égale ou à peu près égale à leur revenu ordinaire, quand la guerre
survient, ils n'ont ni la volonté ni les moyens d'augmenter leur revenu à proportion de
l'augmentation de leur dépense. Ils n'en ont pas la volonté dans la crainte de heurter le
peuple, qu'un accroissement si fort et si subit d'impôts dégoûterait bien vite de la
guerre; ils n'en ont pas les moyens, parce qu'ils ne sauraient guère trouver de nouvel
impôt suffisant pour produire le revenu dont ils ont besoin. La facilité d'emprunter les
délivre de l'embarras que leur auraient causé sans cela cette crainte et cette impuis-
sance. Au moyen de la ressource des emprunts, une augmentation d'impôts fort
modérée les met à même de lever assez d'argent d'année en année pour soutenir la
guerre; et au moyen de la pratique de faire des fonds perpétuels ils se trouvent en état,
avec la plus petite augmentation possible dans les impôts, de lever annuellement les
plus grosses sommes d'argent. Dans de vastes empires, les gens qui vivent dans la
capitale et dans les provinces éloignées du théâtre des opérations militaires ne
ressentent guère, pour la plupart, aucun inconvénient de la guerre, mais ils jouissent
tout à leur aise de l'amusement de lire dans les gazettes les exploits de leurs flottes et
de leurs armées. Pour eux, cet amusement compense la petite différence des impôts
qu'ils payent à cause de la guerre, d'avec ceux qu'ils étaient accoutumés à payer en
temps de paix. Ils voient ordinairement avec déplaisir le retour de la paix, qui vient
mettre fin à leurs amusements, et à mille espérances chimériques de conquête et de
gloire nationale qu'ils fondaient sur la continuation de la guerre.

A la vérité, il est rare que le retour de la paix les soulage de la plupart des impôts
mis pendant la guerre. Ces impôts sont affectés au payement des intérêts de la dette
que la guerre a forcé de contracter. Si, par delà le payement des intérêts de cette dette
et l'acquit des dépenses ordinaires du gouvernement, l'ancien revenu, joint aux
nouveaux impôts, produisait quelque excédent de revenu, peut-être pourrait-on le
convertir en un fonds d'amortissement destiné au remboursement de la dette. Mais, en
premier lieu, ce fonds d'amortissement, quand même on supposerait qu'il ne fût
jamais détourné de sa destination, est en général absolument disproportionné à ce
qu'il faudrait pour rembourser toute la dette occasionnée par la guerre, dans un espace
de temps tel que celui pendant lequel on peut raisonnablement s'attendre à conserver
la paix; et en second lieu, ce fonds est presque toujours appliqué à quelque autre
objet.

Les nouveaux impôts ont été mis dans la seule vue de payer l'intérêt de l'argent
emprunté sur eux. S'ils produisent plus, c'est pour l'ordinaire à quoi on n'a pas songé;
c'est un produit sur lequel on n'a pas compté, et qui par conséquent ne peut pas être
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fort considérable. En général, les fonds d'amortissement ne sont guère résultés d'un
excédent d'impôts levés au delà de ce qui était nécessaire pour payer l'intérêt ou
l'annuité originairement assignée sur ces impôts; ils sont bien plutôt provenus de
quelque réduction subséquemment faite dans cet intérêt. Celui de la Hollande, en
1655, et celui de l'État ecclésiastique en 1685, ont été l'un et l'autre créés de cette
manière : de là vient l'insuffisance ordinaire de ces sortes de fonds.

Pendant la paix la plus profonde, il survient divers événements qui exigent une
dépense extraordinaire, et le gouvernement trouve toujours plus commode de satis-
faire à cette dépense, en détournant le fonds d'amortissement de sa destination, qu'en
mettant un nouvel impôt. Tout nouvel impôt est, senti sur-le-champ plus ou moins par
le peuple. Il occasionne toujours quelque murmure, et ne passe pas sans rencontrer de
l'opposition. Plus les impôts ont été multiples, plus on presse fortement chaque article
d'imposition, et plus alors le peuple crie, contre tout impôt nouveau, plus il devient
difficile de trouver un nouvel objet imposable ou de porter plus haut les impôts déjà
établis, Mais une suspension momentanée du rachat de la dette n'est pas sentie
immédiatement par le peuple, et ne cause ni plaintes ni murmures. Emprunter sur le
fonds d'amortissement est une ressource facile et qui se présente d'elle-même pour se
tirer de la, difficulté du moment. Plus la dette publique se sera accumulée, plus il sera
devenu indispensable de s'occuper sérieusement de la réduire, plus il sera dangereux.
ruineux même de détourner la moindre partie du fonds d'amortissement moins alors il
est à présumer que la dette, publique puisse être réduite à un degré un peu considé-
rable; plus il faut s'attendre, plus il est infaillible que le fonds d'amortissement sera
détourné pour couvrir toute la dépense extraordinaire qui peut survenir en temps de
paix. Quand une nation est déjà surchargée d'impôts, il n'y a que les besoins impé-
rieux d'une nouvelle guerre, il n'y a que l'animosité de la vengeance nationale ou
l'inquiétude pour la sûreté de la patrie qui puisse amener le peuple à se soumettre,
avec un peu de patience, au joug d'un nouvel impôt : de là vient que les fonds d'amor-
tissement sont si ordinairement détournés de leur destination.

Dans les payements qui se font des intérêts de la dette publique, a-t-on dit, c'est la
main droite qui paye à la main gauche. L'argent ne sort pas du pays. C'est seulement
une partie du revenu d'une classe d'habitants qui est transportée à une autre classe, et
la nation n'en est pas d'un denier plus pauvre.

Cette apologie est tout à fait fondée sur les idées sophistiques de ce système
mercantile que j'ai combattu dans le livre ive de ces Recherches, et après la longue
réfutation que j'ai faite de ce système, il est peut-être inutile d'en dire davantage sur
cette matière. C'est supposer d'ailleurs que la totalité de la dette publique appartient
aux habitants de ce pays; ce qui ne se trouve nullement vrai, les Hollandais, aussi
bien que les autres nations étrangères, ayant une part très-considérable dans nos fonds
publics. Mais quand même la totalité de la dette appartiendrait à des nationaux, ce ne
serait pas une raison de conclure qu'elle n'est pas un mal extrêmement pernicieux.

La terre et les capitaux sont les deux sources primitives de tous revenus, tant
publics que particuliers. Les capitaux payent les salaires du travail productif de
quelque manière qu'il soit employé, dans l'agriculture, dans les manufactures ou dans
le commerce. L'administration de ces deux sources primitives de revenu appartient à
deux différentes classes de personnes, les propriétaires de terre et les possesseurs de
capitaux, ou ceux qui les font valoir.
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Le propriétaire de terre, pour conserver son revenu, est intéressé à tenir son bien
en aussi bon état qu'il lui est possible, en bâtissant et réparant les logements de ses
fermiers, en faisant et en entretenant les saignées et les clôtures nécessaires, et toutes
ces autres améliorations dispendieuses qu'il appartient proprement au propriétaire de
faire et d'entretenir. Mais une excessive contribution foncière peut retrancher une si
forte part du revenu du propriétaire, et les divers droits sur les choses propres aux
besoins et aisances de la vie peuvent tellement diminuer la valeur réelle de ce revenu
déjà réduit, que le propriétaire se trouve tout à fait hors d'état de faire ou d'entretenir
ces améliorations dispendieuses. Cependant, quand le propriétaire cesse de remplir sa
partie, il est absolument impossible que le fermier continue à remplir la sienne. A
mesure qu'augmente l'état de gêne du propriétaire, il faut de toute nécessité que la
culture du pays aille en dépérissant.

Quand, par l'effet de la multiplicité des impôts sur les choses propres aux besoins
et aisances de la vie, les capitalistes et ceux qui font valoir des capitaux viennent à
s'apercevoir que, quelque revenu qu'ils puissent retirer de leurs fonds, ce revenu
n'achètera jamais, dans le pays où ils sont, la même quantité de ces choses que ce
qu'ils en auraient, dans tout autre pays, avec le même revenu, ils sont portés à cher-
cher quelque autre résidence. Et quand, à raison de la perception de ces impôts, tous
ou la plus grande partie des marchands et manufacturiers, c'est-à-dire tous ou la plus
grande partie de ceux qui font valoir de grands capitaux, viennent à être continuelle-
ment exposés aux visites fâcheuses et aux recherches vexatoires des collecteurs de
l'impôt, cette disposition à changer de résidence se réalise bientôt par une émigration.
L'industrie du pays tombera nécessairement quand on lui aura retiré les capitaux qui
la soutenaient, et la ruine du commerce et des manufactures suivra le dépérissement
de l'agriculture.

Une opération qui enlève aux possesseurs de ces deux grandes sources de revenu
(la terre et les capitaux), aux personnes intéressées immédiatement à ce que chaque
portion de terre soit tenue en bon état et à ce que chaque portion du capital soit
avantageusement dirigée, la plus grande partie des revenus provenant de l'une ou de
l'autre de ces sources, pour la transmettre à une autre classe de gens, les créanciers de
l'État, qui n'ont nullement cet intérêt, une telle opération doit nécessairement faire, à
la longue, que les terres se négligent, et que les capitaux se dissipent ou fuient
ailleurs. Un créancier de l'État a, sans contredit, un intérêt général à la prospérité de
l'agriculture, des manufactures et du commerce du pays, et par conséquent à ce que
les terres y soient tenues en bon état et les capitaux avantageusement dirigés. Si
quelqu'une de ces choses venait à manquer ou à dépérir généralement, le produit des
différents impôts ne serait plus suffisant pour lui servir l'annuité ou l'intérêt qui lui est
dû. Mais un créancier de l'État, considéré simplement comme tel, n'a aucun intérêt à
ce que telle portion de terre soit en bonne valeur, ou telle portion particulière de
capital avantageusement dirigée. Comme créancier de I'État, il ne connaît aucune
portion particulière de terre ou de capital; il n'en a aucune sous son inspection. Il n'y
en a aucune dont il puisse s'occuper; il n'y en a pas une en particulier, qui ne puisse
être totalement anéantie sans que le plus souvent même il s'en doute ou au moins qu'il
en soit affecté directement.

[...]

Il y aurait lieu de s'attendre à une plus grande augmentation de revenu si l'on
étendait notre système d'imposition à toutes les différentes provinces de l'empire dont
les habitants sont d'origine britannique et européenne. C'est pourtant ce qui ne
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pourrait peut-être guère se faire d'une manière compatible avec les principes de la
constitution, sans admettre dans le Parlement ou. si l'on veut, dans les états généraux
de l'empire britannique, une représentation pleine et égale de toutes ces différentes
provinces; la représentation de chacune d'elles étant, avec le produit de ses impôts,
dans la même proportion où serait la représentation de la Grande-Bretagne avec les
impôts levés dans la Grande-Bretagne. Il est vrai que l'intérêt privé d'une foule de
particuliers puissants, les préjugés enracines auxquels tiennent les grands corps,
paraissent opposer pour le moment, contre une telle innovation, des obstacles extrê-
mement difficiles, peut-être même tout à fait impossibles à surmonter. Néanmoins,
sans prétende déterminer jusqu'à quel point une telle union serait ou ne serait pas
praticable, il n'est peut-être pas hors de propos, dans un ouvrage de pure théorie
comme celui-ci, d'examiner à quel degré le système d'imposition de la Grande-
Bretagne pourrait s'appliquer à toutes les différentes provinces de l'empire; quel
revenu on pourrait s'en promettre s'il y était appliqué, et quelle manière il est à présu-
mer qu'une union générale de cette espèce pourrait influer sur le bonheur et la
prospérité des différentes provinces qui s'y trouveraient comprises. On pourra, au pis-
aller, regarder une pareille spéculation comme une nouvelle utopie moins récréative,
à coup sûr, que l'ancienne, mais non pas plus inutile ni plus chimérique 1.

La taxe foncière, les droits de timbre et les différents droits de douane et d'accise
constituent les quatre branches principales des contributions de la Grande-Bretagne.

L'Irlande est assurément aussi en état, et nos colonies d'Amérique et des Indes
occidentales plus en état de payer une taxe foncière que la Grande-Bretagne. Dans
des pays où le propriétaire n'est assujetti ni à la dîme ni à la taxe des pauvres, il doit
assurément être plus en état de payer cet impôt que dans un pays où il est assujetti à
ces deux autres charges. La dîme, dans les endroits où elle n'est pas abonnée et où
elle se paye en nature, diminue plus ce qui formerait sans elle le revenu du proprié-
taire, que ne le ferait une taxe foncière montant réellement à 5 schellings par livre. On
trouvera le plus souvent qu'une telle dîme monte à plus du quart du revenu réel de la
terre, ou de ce qui reste après le remplacement entier du capital du fermier, plus un
profit raisonnable. Si l'on supprimait tous les abonnements de dîmes et toutes les
concessions de dîmes faites à des laïques, la dîme ecclésiastique bien complète de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande ne pourrait guère être évaluée à moins de 6 ou 7
millions. Si donc il n'y avait pas de dîme en Grande-Bretagne et en Irlande, les
propriétaires seraient en état de payer 6 ou 7 millions de taxe additionnelle dans la
taxe foncière, sans être plus chargés qu'une très-grande partie d'entre eux ne l'est
aujourd'hui. L'Amérique ne paye pas de dîme, et serait par conséquent très en état de
payer une taxe foncière. Il est vrai qu'en général les terres, en Amérique et dans les

                                                  
1 Le plan proposé par Adam Smith consiste à faire payer aux autres pays la dette de la Grande-

Bretagne; il faut remarquer à ce propos que l'Amérique s'est révoltée contre sa métropole plutôt
que de consentir à prendre sa part des impôts; de manière que le projet nous paraît complètement
chimérique sous tous les rapports. Imposer à l'Irlande et à l'Amérique Les impôts anglais eût été
une inauguration peu convenable d'une union législative qui devait faire participer aux bénéfices
plutôt qu'aux charges. Adam Smith pense que le commerce irlandais et américain, ne de-vaut plus
être soumis à des restrictions odieuses, cela aurait donné une compensation suffisante. Mais si ces
restrictions étaient odieuses et oppressives, il fallait les supprimer sans autre exigence, et en effet,
pour l’Irlande, elles n'existaient plus.  L'Irlande refusa de rester plus longtemps exclue du
commerce du monde, au profit des monopoleurs anglais, et les restrictions imposées à son
commerce cessèrent d'exister, sans qu'on exigeât de nouvelles conditions. A l'époque de l'union de
la Grande-Bretagne et de l'Irlande, en 1799, chacun de ces deux pays garda son système de
taxation. Avec le système d'impôts de l'Angleterre, l'union aurait été une perte plutôt qu'un
avantage pour l'Irlande. (Note de Buchanan.)
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Indes occidentales, ne sont pas amodiées ni données à bail à des fermiers. Elles ne
pourraient donc pas être assujetties à l'imposition par des rôles dressés sur le taux de
l'amodiation ou du fermage. Cependant, dans la quatrième année de Guillaume et
Marie, les terres de la Grande-Bretagne ne furent pas non plus taxées d'après un état
des fermages, mais d'après une estimation faite fort au large et sans exactitude. On
pourrait taxer les terres en Amérique, ou de la même manière, ou bien d'après une
juste évaluation faite en conséquence d'un arpentage exact, tel que celui qui a été
dernièrement fait dans le Milanais et dans les États de l'Autriche, de la Prusse et de la
Sardaigne.

Quant aux droits de timbre, il est évident que, dans des pays où les formalités de
la procédure judiciaire et les actes translatifs d'une propriété soit réelle, soit
personnelle, sont partout les mêmes, ou à peu près les mêmes, ces droits pourraient
très-bien être établis, sans la moindre différence, quant à la forme de perception.

Si les lois de la Grande-Bretagne, relatives aux douanes, étaient étendues à
l'Irlande et aux colonies, pourvu que cette extension fût accompagnée, comme en
toute justice elle devrait l'être, d'une extension de la liberté de commerce, elle serait
extrêmement avantageuse à ces deux différents pays. On ne verrait plus ces entraves
qui accablent aujourd'hui le commerce de l'Irlande, et qui ont été imaginées par une
rivalité avide et jalouse; on ne connaîtrait plus toutes ces distinctions entre les
marchandises de l'Amérique, énumérées ou non énumérées. Les contrées situées au
nord du cap Finisterre seraient aussi ouvertes à chaque partie du produit de l'Amé-
rique, que le sont aujourd'hui à certaines parties de ce produit les contrées situées au
sud de ce cap. Au moyen de cette uniformité dans la législation des douanes, le
commerce entre toutes les différentes parties de l'empire britannique se ferait tout
aussi bien que celui qui se fait aujourd'hui entre les différentes côtes de la Grande-
Bretagne. Cet empire se trouverait ainsi avoir dans son propre sein un immense
marché intérieur, pour quelque partie que ce soit du produit de toutes ses diverses
provinces. Une si vaste extension de marché indemniserait bientôt et l'Irlande et les
colonies de tout ce que pourrait leur coûter l'accroissement des droits de douane.

L'accise est la seule branche de notre système d'imposition qui exigerait certaines
modifications selon les diverses provinces de l'empire auxquelles on l'appliquerait.
On pourra l'étendre à l'Irlande sans y faire le moindre changement, le produit et la
consommation de ce royaume étant précisément de la même nature que ceux de la
Grande-Bretagne. A l'égard de son extension à l'Amérique et aux Indes occidentales,
dont le produit et la consommation diffèrent si fort de ceux de la Grande-Bretagne, il
y faudrait nécessairement quelques modifications, de la même manière que lorsqu'on
l'applique aux comtés de l'Angleterre qui consomment de la bière et à ceux qui
consomment du cidre.

Par exemple, une liqueur fermentée, qui se nomme bière, mais qui se fait avec de
la mélasse, et qui a très peu de rapport avec notre bière, compose en grande partie la
boisson commune du peuple en Amérique. Comme cette liqueur ne se garde que
quelques jours, on ne peut pas la préparer et l'emmagasiner, pour la vente dans de
vastes brasseries, comme on fait de notre bière; il faut que chaque ménage la brasse
chez soi pour son usage, tout comme il faut qu'il fasse cuire ses aliments. Or, aller
assujettir chaque ménage particulier aux visites et aux recherches désagréables des
percepteurs de l'impôt, comme on y assujettit nos cabaretiers et nos marchands
brasseurs, serait une chose tout à fait incompatible avec la liberté. Si. pour mettre de
l'égalité, on jugeait nécessaire d'établir un impôt sur cette boisson, on pourrait l'impo-
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ser par un droit sur la matière avec laquelle elle se fait qui serait -perçu au lieu où se
fabrique cette matière; ou bien, si la nature du commerce rendait impropre un pareil
droit d'accise, on l'imposerait par un droit sur l'importation de cette matière dans la
colonie où devrait s'en faire la consommation. Outre le droit de 1 penny par gallon,
imposé par le parlement d'Angleterre sur l'importation des mélasses en Amérique, il y
a un impôt provincial de cette espèce sur les importations dans la colonie de Massa-
chusetts, si elles sont importées dans des vaisseaux appartenant à une autre colonie,
lequel droit est de 8 deniers par muid : il y a pareillement un droit de 5 deniers par
gallon sur leur importation des colonies du Nord dans la Caroline du Sud. Enfin, si on
trouvait de l'inconvénient à l'une ou à l'autre de ces méthodes, on pourrait exiger une
composition ou abonnement de la part de chaque ménage qui voudrait consommer de
cette boisson, soit d'après le nombre des personnes qui composeraient le ménage, de
la même manière que les ménages particuliers s'abonnent, en Angleterre, pour la taxe
sur la drêche; ou d'après la différence d'âge et de sexes de ces personnes, comme on
le pratique, en Hollande, pour la perception de divers impôts, ou bien à peu près
comme sir Matthieu Decker propose de lever en Angleterre tous les impôts sur les
objets de consommation. Ce mode d'imposition, comme on l'a déjà observé, n'est pas
un mode très-convenable lorsqu'on l'applique à des objets d'une prompte consomma-
tion. On pourrait cependant l'adopter dans les cas où on n'en trouverait pas de
meilleur.

Le sucre, le rhum et le tabac sont des marchandises qui, n'étant nulle part objets
de nécessité, sont néanmoins devenues d'une consommation presque universelle, et
qui par conséquent sont extrêmement propres à être imposées. Si une union avec les
colonies avait une fois lieu, alors on pourrait imposer ces denrées avant qu'elles
sortissent des mains du manufacturier ou du producteur; ou bien, si ce mode d'impo-
sition ne pouvait s'accommoder avec le commerce de ceux-ci, ces denrées pourraient
être déposées dans des magasins publics, tant à l'endroit de la manufacture, qu'à tous
les différents ports de l'empire auquel elle serait transportée par la suite, pour y rester
sous la double clef du propriétaire des denrées et de l'officier du fisc, jusqu'au
moment où elles sortiraient du magasin et seraient livrées au consommateur ou au
marchand en détail pour la consommation du pays, ou enfin à un autre marchand pour
l'exportation, l'impôt ne devant être avancé qu'au moment même de cette livraison.
Quand elles seraient livrées pour l'exportation, elles sortiraient franches de droits du
magasin, moyennant toutefois des assurances suffisantes que réellement les denrées
seraient ex portées hors de l'empire. Ce sont peut-être là les principales marchandises
pour lesquelles il faudrait quelque changement un peu considérable dans le mode
actuel d'imposition de la Grande-Bretagne, au cas d'une union avec les colonies.

Quel pourrait être le montant du revenu que produirait ce système d'imposition
étendu à toutes les différentes provinces de l'empire? C'est sans contredit ce dont il
est tout à fait impossible de s'assurer avec quelque degré d'exactitude. Au moyen de
ce système d'impôts, on perçoit annuellement dans la Grande-Bretagne plus de 10
millions de revenus sur moins de huit millions d'habitants. L'Irlande renferme plus de
deux millions d'habitants, et d'après les états mis sous les yeux du congrès, les douze
Provinces-Unies de l'Amérique en renferment plus de trois millions. Ces états, cepen-
dant, peuvent avoir été exagérés, dans la vue peut-être de donner de la confiance au
peuple de ce pays, ou d'intimider celui du nôtre; et ainsi nous supposerons une
population de trois millions seulement dans nos colonies de l'Amérique septentrionale
et des Indes occidentales prises ensemble, c'est-à-dire que nous partirons de la
supposition que la totalité de l'empire britannique, tant en Europe qu'en Amérique, ne
renferme pas plus de treize millions d'habitants. Si sur moins de huit millions d'habi-
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tants nous levons, avec ce système d'imposition, un revenu de plus de 10 millions
sterling, nous devrions sur treize millions d'habitants, avec le même système, lever un
revenu de plus de 16 250 000 livres sterling. De ce revenu, en admettant que ce
système pût le produire, il faudrait défalquer le revenu qui se lève habituellement en
Irlande et dans les colonies, pour pourvoir respectivement aux dépenses de leurs
gouvernements civils. La dépense de l'établissement civil et militaire de l'Irlande
jointe à l'intérêt de sa dette publique, se monte, d'après un taux moyen pris sur deux
années finies en mars 1775, à quelque chose de moins que 750 000 livres par an. Par
un état très-exact du revenu publie des principales colonies de l'Amérique et des
Indes occidentales, ce revenu, avant le commencement des troubles actuels, formait
un total de 141 800 livres. Cependant, dans cet état, le revenu du Maryland, de la
Caroline du Nord et de toutes nos dernières acquisitions, tant sur le continent que
dans les îles, se trouve omis; ce qui fait peut-être une différence de 30 ou 40 000
livres. Ainsi, pour faire un nombre rond, supposons que le revenu nécessaire pour
soutenir le gouvernement civil de l'Irlande et des colonies se monte à 1 million; il
resterait par conséquent un revenu de 15 250 000 livres à appliquer à l'acquit de la
dépense générale de l'empire et au payement de la dette publique. Or, si on peut bien
économiser, en temps de paix, sur le revenu actuel de la Grande-Bretagne, 1 million
pour le remboursement de cette dette, on pourrait très-bien, sur ce revenu ainsi
amélioré, économiser 6 250 000 livres. De plus, ce riche fonds d'amortissement
pourrait s'augmenter chaque année par l'intérêt de la dette qui aurait été remboursée
l'année précédente, et de cette manière il pourrait grossir assez rapidement pour pou-
voir  suffire à rembourser la totalité de la dette dans un petit nombre d'années, et à
rétablir ainsi dans toute leur vigueur les forces affaiblies et languissantes de l'empire.
En même temps, le peuple pourrait être soulagé de quelques-uns des impôts les plus
onéreux, de ceux qui sont établis sur des objets de nécessité ou sur des matières
premières de manufactures. L'ouvrier pauvre pourrait ainsi être mis à même de vivre
avec plus d'aisance, de travailler pour un moindre salaire, et d'envoyer ses mar-
chandises au marché à meilleur compte. Le bon marché de celles-ci en ferait augmen-
ter la demande, et par conséquent la demande de travail augmenterait pour ceux qui
produisent les marchandises. Cette augmentation dans la demande de travail accroî-
trait à la fois la population et améliorerait la condition de l'ouvrier pauvre. La con-
sommation de celui-ci augmenterait, et avec elle le revenu provenant de tous ces
articles de consommation du pauvre, sur lesquels on aurait laissé subsister les impôts.

Toutefois, le revenu provenant de ce plan d'imposition n'augmenterait pas tout de
suite dans la proportion du nombre des habitants qui y seraient assujettis. Il faudrait,
pendant quelque temps, traiter avec une grande indulgence ces provinces de l'empire
qui se trouveraient ainsi assujetties à des charges auxquelles elles n'auraient pas été
accoutumées auparavant, et même quand on en serait venu à lever partout, aussi
exactement que possible, les mêmes impôts, ils ne produiraient pas encore partout un
revenu proportionné à la population. Dans un pays pauvre, la consommation des
principales marchandises sujettes aux droits de douane et d'accise est fort petite; et
dans un pays faiblement peuplé, il y a bien plus de facilité à frauder les droits. La
consommation de boissons faites de drêche est très-faible dans les classes inférieures
du peuple en Écosse, et l'accise sur la drêche, la bière et l'ale y rend moins qu'en
Angleterre, toute proportion gardée avec la population et avec le taux des droits qui
ne sont pas les mêmes sur la drêche, parce qu'on la suppose différente quant à la
qualité. Dans ces branches particulières de l'accise, il n'y a pas, à ce que je pense,
beaucoup plus de contrebande dans un de ces pays que dans l'autre. Les droits sur les
liqueurs distillées et la plus grande partie des droits de douane produisent moins en
Écosse qu'en Angleterre, à proportion de la population respective de chacun de ces
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pays, et cela non-seulement à cause d'une moindre consommation des denrées sujet-
tes à l'impôt, mais encore à cause de la facilité beaucoup plus grande de frauder les
droits. En Irlande, les classes inférieures du peuple sont encore plus pauvres qu'en
Écosse, et il y a une quantité d'endroits dans le pays qui y sont aussi mal peuplés.
Ainsi, en Irlande, la consommation des denrées sujettes à l'impôt pourrait, à
proportion de la population, être moindre encore qu'en Écosse, et la facilité de frauder
à peu près la même. Dans l'Amérique et dans les Indes occidentales. les blancs. même
de la dernière classe, sont beaucoup plus à leur aise que ceux de la même classe en
Angleterre, et ils font probablement une bien plus grosse consommation de toutes les
choses de luxe dont ils ont l'habitude de ne pas se passer. A la vérité, les noirs, qui
composent la plus grande partie de la population, tant des colonies méridionales du
continent que de nos îles des Indes occidentales, étant dans un état d'esclavage, sont
sans contredit dans une condition bien pire que les gens les plus pauvres de l'Écosse
et de l'Irlande. Il ne faut pourtant pas nous imaginer pour cela qu'ils soient plus mal
nourris, et que la consommation qu'ils font des articles qu'on pourrait assujettir à des
impôts modérés, soit moindre que celle même des dernières classes du peuple
d'Angleterre. C'est l'intérêt de leur maître de les bien nourrir et de les tenir toujours
bien portants et bien dispos, afin qu'ils puissent bien travailler, tout comme c'est son
intérêt de traiter ainsi le bétail qui travaille pour lui. Aussi les noirs ont-ils presque
partout leur ration de rhum et de mélasse ou de bière, tout comme les domestiques
blancs; et vraisemblablement on ne leur retrancherait pas cette ration, quand même
ces articles seraient assujettis à des impôts modérés. Ainsi la consommation des
denrées assujetties à l'impôt serait probablement, à proportion de la population, aussi
forte en Amérique et dans les Indes occidentales que dans toute autre partie de
l'empire britannique. A la vérité, la facilité de frauder serait beaucoup plus grande,
l'Amérique étant beaucoup plus faiblement peuplée, à proportion de l'étendue du
territoire, que ne le sont l'Écosse et l'Irlande. Néanmoins, si le revenu qu'on retire
actuellement des différents droits sur la drêche et les liqueurs et boissons de drêche
venait à être levé par un droit unique sur la drêche, on ôterait absolument tous les
moyens qu'il y a de frauder les droits dans la branche la plus importante de l'accise; et
si les droits de douane, au lieu d'être imposés sur presque tous les différents articles
d'importation, étaient bornés à un petit nombre d'articles d'un usage et d'une
consommation plus générale; que d'ailleurs la perception de ces droits se fît suivant
les lois de l'accise, alors, si les moyens de frauder n'étaient pas entièrement ôtés, ils
seraient extrêmement diminués. En conséquence de ces deux réformes, qui paraissent
fort simples et très-faciles, les droits de douane et d'accise rendraient vraisemblable-
ment autant de revenu, à proportion de la consommation, dans les provinces les plus
mal peuplées, qu'ils en rendent actuellement, à proportion de la consommation, dans
les provinces les plus peuplées.

[...]

Il n'est pas contre la justice que l'Irlande et l'Amérique contribuent à la dette
publique de la Grande-Bretagne. Cette dette a été contractée pour soutenir le gouver-
nement établi par la révolution, gouvernement auquel les protestants d'Irlande sont
redevables non-seulement de toute l'autorité dont ils jouissent actuellement dans leur
pays, mais même de tout ce qui leur garantit leur liberté, leur propriété et leur
religion; gouvernement duquel plusieurs des colonies de l'Amérique tiennent leurs
chartes actuelles et par conséquent leur présente constitution; auquel enfin toutes ces
colonies en général doivent la liberté, la sûreté et la propriété dont elles ont toujours
joui jusqu'à présent. Cette dette a été contractée pour la défense, non pas de la seule
Grande-Bretagne, mais de toutes les parties de l'empire. La dette immense de la
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guerre dernière en particulier, et une grande partie de celle de la guerre qui avait pré-
cédé ont été, l'une et l'autre, contractées spécialement pour la défense de l'Amérique.

Outre la liberté de commerce, l'Irlande gagnerait à une union avec la Grande-
Bretagne d'autres avantages beaucoup plus importants, et qui feraient bien plus que
compenser toute augmentation d'impôts que cette union pourrait amener avec elle.
Par l'union avec l'Angleterre, les classes moyennes et inférieures du peuple en Écosse
ont gagné de se voir totalement délivrées du joug d'une aristocratie qui les avait
toujours auparavant tenues dans l'oppression. Par une union avec la Grande-Bretagne,
la majeure partie du peuple de toutes les classes en Irlande aurait également
l'avantage de se voir délivrée d'une aristocratie beaucoup plus oppressive; d'une
aristocratie qui n'est pas, comme en Écosse, fondée sur les distinctions naturelles et
respectables de la naissance et de la fortune, mais qui porte sur les plus odieuses de
toutes les distinctions, celles des préjugés religieux et politiques;- distinctions qui,
plus que toute autre, excitent à la fois l'insolence des oppresseurs et allument la haine
et l'indignation des opprimés; qui rendent enfin, pour l'ordinaire, les habitants d'un
même pays ennemis plus acharnés les uns des autres que ne le furent jamais des
hommes de pays différents. A moins d'une union avec la Grande-Bretagne, il n'y a
pas à présumer que, de plusieurs siècles encore, les habitants de l'Irlande puissent se
regarder comme ne formant qu'un peuple.

Aucune aristocratie oppressive ne s'est encore fait sentir dans les colonies. Toute-
fois, elles n'en auraient pas moins elles-mêmes à gagner considérablement, sous le
rapport du bonheur et de la tranquillité, à une union avec la Grande-Bretagne. Au
moins cette union les délivrerait-elle de ces factions haineuses et emportées, toujours
inséparables des petites démocraties; factions qui, dans ces États dont la constitution
se rapproche tant de la forme démocratique, ont trop souvent fait naître des divisions
parmi le peuple et troublé la tranquillité de leurs divers gouvernements. En cas d'une
séparation totale d'avec la Grande-Bretagne, événement qui paraît très probable, si on
ne le prévient par une union de ce genre, ces factions vont devenir dix fois plus
envenimées que jamais. Avant le commencement des troubles actuels, le pouvoir
coercitif de la métropole a suffi pour contenir ces factions dans certaines bornes et les
empêcher d'aller au delà de quelques provocations et insultes grossières. Si ce pou-
voir réprimant était une fois totalement écarté, elles éclateraient bientôt probablement
en violences ouvertes et en scènes sanglantes. Dans tous les grands pays qui sont unis
sous un gouvernement uniforme, les provinces éloignées sont bien moins exposées à
l'influence de l'esprit de parti que ne l'est le centre de l'empire. La distance où ces
provinces sont de la capitale, du siège principal où se passent les grandes luttes de
l'ambition et des factions, fait qu'elles entrent moins dans les vues d'aucun des partis
opposés, et qu'elles demeurent, entre eux tous, spectatrices.. impartiales et indiffé-
rentes. L'esprit de parti domine moins en Écosse qu'en Angleterre. Dans le cas d'une
union, il dominerait moins probablement encore en Irlande qu'en Écosse, et les colo-
nies en viendraient bientôt, selon toute apparence, à jouir d'un degré de concorde et
d'unanimité inconnu jusqu'à présent dans toute partie quelconque de l'empire britan-
nique. A la vérité, l'Irlande et les colonies se trouveraient assujetties à des impôts plus
lourds qu'aucun de ceux qu'elles payent aujourd'hui. Néanmoins une application
soigneuse et fidèle du revenu publie à l'acquit de la dette nationale ferait que la ma-
jeure partie de ces impôts ne serait pas de longue durée, et que les dépenses de la
Grande-Bretagne pourraient être bientôt réduites à la somme simplement nécessaire
pour maintenir un établissement de paix modéré.
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Une autre source de revenu plus abondante encore que toutes celles dont je viens
de parler, s'offre peut être  dans les acquisitions territoriales de la compagnie des
Indes orientales, qui forment un droit incontestable de la couronne, c'est-à-dire de
l'État et du peuple de la Grande-Bretagne. On représente ces contrées comme plus
fertiles, plus étendues que la Grande-Bretagne, et comme beaucoup plus riches et
plus peuplées, à proportion de leur étendue. Pour en tirer un grand revenu, il ne serait
vraisemblablement pas nécessaire d'introduire aucun nouveau système d'imposition
dans des pays qui sont déjà suffisamment et plus que suffisamment imposés. Il serait
peut-être plus à propos même d'alléger plutôt que d'aggraver le fardeau que portent
ces infortunées provinces, et de chercher à en tirer un revenu, non pas en les char-
geant de nouveaux impôts, mais en prévenant seulement les désordres et les
dilapidations qui absorbent la majeure partie de ceux qui y sont déjà établis.

Enfin, si de tous les moyens que j'ai successivement indiqués pour procurer à la
Grande-Bretagne une augmentation un peu considérable de revenu, aucun n'était
reconnu praticable, alors l'unique ressource qui pourrait lui rester, ce serait une
diminution de sa dépense.

Quant au mode de perception et à celui de faire la dépense du revenu publie,
quoiqu'ils puissent se perfectionner l'un et l'autre, cependant sur ce point la Grande-
Bretagne paraît apporter au moins autant d'économie que qui que ce soit de ses
voisins. L'établissement militaire qu'elle entretient pour sa défense même en temps de
paix est plus modéré que celui de tout autre État de l'Europe, qui puisse prétendre à
rivaliser avec elle en richesse et en puissance. Ainsi, aucun de ces articles ne paraît
être susceptible d'une réduction considérable.

La dépense de l'établissement de paix des colonies était très-forte avant le com-
mencement des troubles actuels : or, c'est une dépense qui -peut bien être écono-
misée, et qui certainement devrait l'être en entier, si on ne peut tirer d'elles aucun
revenu. Cette dépense permanente en temps de paix, quoique très-forte, n'est encore
rien en comparaison de ce que nous a coûté, en temps de guerre, la défense des
colonies. La guerre dernière, qui fut uniquement entreprise à cause d'elles, coûte à la
Grande-Bretagne, comme on l'a déjà observé, au delà de 90 millions. La guerre
d'Espagne, de 1739, a été principalement entreprise pour elles; et dans cette guerre,
ainsi que dans la guerre de France qui en a été la suite, la Grande-Bretagne a dépensé
plus de 40 millions, dont une grande partie devrait, avec justice, être mise sur le
compte des colonies. Les colonies ont coûté à la Grande-Bretagne, dans ces deux
guerres, bien plus du double de la somme à laquelle se montait la dette nationale
avant le commencement de la première. Si nous n'eussions pas eu ces guerres, cette
dette eût pu être et aurait été probablement remboursée en. entier depuis ce temps; et
si nous n'eussions pas eu les colonies, la première de ces guerres n'eût peut-être pas
été entreprise, et à coup sûr la dernière ne l'eût pas été. C'est parce que les colonies
étaient censées provinces de l'empire britannique, qu'on a fait pour elles toute cette
dépense. Mais, des pays qui ne contribuent au soutien de l'empire ni par un revenu ni
par des forces militaires peuvent-ils être regardés comme des provinces? Ce sont tout
au plus des dépendances accessoires, une espèce de cortège que l'empire traîne à sa
suite pour la magnificence et la parade. Or, si l'empire n'est pas en état de soutenir
plus longtemps la dépense de traîner avec lui ce cortège, il doit certainement le
réformer; et s'il ne peut pas élever son revenu à proportion de sa dépense, il faut au
moins qu'il accommode sa dépense à son revenu. Si, malgré leur refus de se sou-
mettre aux impôts de l'empire britannique, il faut toujours regarder les colonies
comme provinces de cet empire, leur défense peut causer à la Grande-Bretagne, dans
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quelque guerre future, une aussi forte dépense qu'elle en ait jamais causé dans aucune
guerre précédente.

Il y a déjà plus d'un siècle révolu que ceux qui dirigent la Grande-Bretagne ont
amusé le peuple de l'idée imaginaire qu'il possède un grand empire sur la côte occi-
dentale de la mer Atlantique. Cet empire, cependant, n'a encore existé qu'en imagina-
tion seulement. Jusqu'à présent, ce n'a pas été un empire, mais le projet d'un empire;
ce n'a pas été une mine d'or, mais le projet d'une mine d'or, projet qui a coûté des
dépenses énormes, qui continue à en coûter encore, et qui nous menace d'en coûter de
semblables à l'avenir, s'il est suivi de la même manière qu'il l'a été jusqu'à présent, et
cela sans qu'il promette de nous rapporter aucun profit; car, ainsi qu'on l'a déjà fait
voir, les effets du monopole du commerce des colonies sont une véritable perte au
lieu d'être un profit pour le corps de la nation. Certes, il est bien temps aujourd'hui
qu'enfin ceux qui nous gouvernent ou réalisent ce beau rêve d'or dont ils se sont
bercés eux-mêmes peut-être, aussi bien qu'ils en ont bercé le peuple, ou bien qu'ils
finissent par faire cesser, et pour eux et pour le peuple, un songe qui n'a que trop
duré. Si le projet ne peut pas être amené à sa fin, il faut bien se résoudre à l'aban-
donner. S'il y a quelques provinces de l'empire britannique qu'on ne puisse faire
contribuer au soutien de l'ensemble de l'empire, il est assurément bien temps que la
Grande-Bretagne s'affranchisse de la charge de les défendre en temps de guerre, et
d'entretenir, en temps de paix, une partie quelconque de leur établissement civil et
militaire. Il est bien temps qu'enfin elle s'arrange pour accommoder dorénavant ses
vues et ses desseins à la médiocrité réelle de sa fortune.


